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AVANT-PROPOS 
Jamais l’action humanitaire n’avait atteint autant de personnes ni autant d’endroits. Dans le 
monde entier, les acteurs humanitaires réalisent un travail extraordinaire pour sauver des 
vies et protéger les populations dans les temps de grande nécessité. 

Toutefois, le système humanitaire est aujourd’hui mis à rude épreuve. Malgré leur géné-
rosité, les financements des donateurs ne suivent plus la hausse des besoins. La plupart 
des crises manquent de solutions politiques. Les conflits prolongés, l’insécurité et les dé-
placements se généralisent. De surcroît, les tendances mondiales comme le changement 
climatique, l’urbanisation, les inégalités économiques, l’insécurité alimentaire et la pénurie 
de ressources augmentent la vulnérabilité des populations. L’ampleur et le coût des besoins 
humanitaires entravent notre capacité d’action, et il nous faut aujourd’hui prendre des me-
sures collectives et décisives. 

En convoquant le Sommet humanitaire mondial, le Secrétaire général des Nations Unies a 
indiqué que la recherche de solutions devait s’appuyer sur l’expérience de toutes les parties 
prenantes concernées, y compris les populations touchées par les crises et les personnes 
qui leur viennent en aide. Au cours des deux dernières années, un processus de consultation 
mondial a été mené auprès des populations touchées, des gouvernements, de la société ci-
vile, des organisations humanitaires, du secteur privé et d’autres partenaires. Les résultats 
de cette consultation sont exposés dans le présent rapport de synthèse.

Ce rapport restitue les milliers de conversations et de contributions formulées afin de 
rendre compte de la réalité du terrain qui sous-tend les recommandations émergentes. 
Les propositions et les domaines d’action émergents seront examinés lors de la Consul-
tation globale qui se tiendra à Genève en octobre 2015, un événement clé au cours du-
quel les parties prenantes devront s’accorder sur les principaux changements à mettre 
en œuvre pour garantir que le Sommet apporte des solutions aux millions de personnes 
touchées par les crises et les catastrophes.

Le processus de consultation mondial n’aurait pas été possible sans le dévouement de 
nombreux gouvernements, organisations et individus, notamment les hôtes des consulta-
tions régionales et multipartites et les membres des Groupes de pilotage régionaux. Je leur 
adresse à tous mes remerciements sincères pour leur mobilisation et leur engagement. 
Je tiens à remercier et à complimenter la docteur Jemilah Mahmood et son équipe qui ont 
dirigé ce processus à la fois complexe, complet et enrichissant. Je remercie le gouverne-
ment turc pour le leadership dont il fait preuve dans le cadre de l’organisation du Sommet 
humanitaire mondial, le gouvernement suisse d’avoir généreusement reçu la Consultation 
globale et le gouvernement allemand d’avoir accueilli deux réunions thématiques. En plus 
des nombreuses autres parties prenantes saluées dans ce rapport, je voudrais remercier 
ma prédécesseur Valerie Amos dont le leadership a permis de garantir la solidité des fonde-
ments et de la vision qui nous mènent jusqu’au Sommet humanitaire mondial.

Les célébrations du 70e anniversaire des Nations Unies me rappellent notre engagement 
collectif, tel qu’énoncé dans notre Charte, à préserver les générations futures du fléau de la 
guerre, à proclamer à nouveau notre foi dans la dignité de la personne humaine et à coopé-
rer pour résoudre les problèmes humanitaires. Ce Sommet est l’occasion unique pour une 
génération de faire renaître notre humanité commune et de progresser dans notre volonté 
de sauver des vies, de prévenir et d’atténuer la souffrance, de protéger nos semblables, 
hommes et femmes, et de garantir la dignité de toutes les personnes touchées par les ca-
tastrophes naturelles et les conflits. 

Stephen O’Brien

Secrétaire général adjoint des Nations Unies 
aux affaires humanitaires et Coordonnateur 
des secours d’urgence
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crétariat du Sommet humanitaire mondial tiennent à exprimer leur gratitude à toutes les or-
ganisations et à toutes les personnes dont l’engagement et le profond dévouement ont per-
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Nous remercions en premier lieu toutes les personnes qui ont participé aux consultations 
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sation des consultations régionales. 

Nous remercions vivement les nombreux gouvernements, individus et organisations locales, 
nationales et internationales qui ont participé aux réunions de consultation, aux conférences 
et aux événements en ligne organisés dans le monde entier. Nous adressons nos remercie-
ments aux organisations et aux particuliers qui nous ont transmis leurs nombreuses contri-
butions, toutes disponibles sur le site Internet du Sommet humanitaire mondial. Nous ne 
pouvons citer toutes les personnes ayant collaboré à ce projet, mais nous espérons que le 
présent rapport fera entendre leur voix.

Nous saluons profondément la contribution essentielle apportée par le service de dévelop-
pement et de gouvernance internationale de Linklaters dans le cadre de la préparation du 
rapport de synthèse et de l’analyse des données factuelles sous-jacentes. Nous exprimons 
aussi notre sincère gratitude à l’ensemble des membres des Équipes thématiques et des 
Groupes consultatifs qui ont fait don de leur temps et de leur expertise pour élaborer des 
propositions sur l’action future en matière d’aide humanitaire. 

Nous tenons à remercier en particulier les intervenants suivants.

Hôtes et coprésidents des consultations régionales

Les pays et les organisations suivants ont accueilli les consultations régionales et coprési-
dé les Groupes de pilotage régionaux (par ordre chronologique)  : Afrique de l’Ouest et du 
Centre : République démocratique du Congo, Côte d’Ivoire, Communauté économique des États 
de l’Afrique centrale et Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest ; Asie du 
Nord et du Sud-Est : Indonésie et Japon ; Afrique de l’Est et Afrique australe : Afrique du Sud, 
Autorité intergouvernementale pour le développement et la Communauté de développement 
d’Afrique australe ; Europe et autres États : Finlande, Hongrie et direction générale de l’aide 
humanitaire et de la protection civile de la Commission européenne ; Moyen-Orient et Afrique 
du Nord : Jordanie, Ligue des États arabes et Organisation de coopération islamique ; Amé-
rique latine et Caraïbes : Guatemala ; Pacifique : Australie et Nouvelle-Zélande ; et Asie du 
Sud et Asie centrale : Tadjikistan et réseau Aga Khan de développement (AKDN).

Hôtes des consultations thématiques

Le Réseau d’apprentissage pour la responsabilisation et l’efficacité en matière d’assistance 
humanitaire (ALNAP) a organisé un maillon essentiel du processus de consultation, le Fo-
rum mondial pour l’amélioration de l’action humanitaire dont l’accueil a été assuré par les 
États-Unis, la Ligue des États arabes et l’Organisation de coopération islamique.

Le ministère allemand des Affaires étrangères, le gouvernement de la Suisse et l’Interna-
tional Institute for Management Development ont accueilli les trois réunions des Équipes 
thématiques du Sommet humanitaire mondial.
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Reach Out to Asia et le grand groupe des enfants et des jeunes ont organisé la Consultation 
mondiale sur la jeunesse au Qatar.

Singapour a organisé le Forum mondial sur la coordination civilo-militaire.

Cités et gouvernements locaux unis, l’Agence des États-Unis pour le développement interna-
tional, ONU-Habitat, le Comité international de secours et Global Communities ont accueilli 
et organisé la Consultation mondiale sur les villes.

L’Humanitarian Innovation Project a organisé la Conférence sur l’innovation humani-
taire 2015 qui s’est tenue au Keble College, à Oxford (Royaume-Uni).

L’Oxford Centre for Islamic Studies (Royaume-Uni) a accueilli la Table ronde sur la Finance 
sociale islamique du Sommet humanitaire mondial, parrainée par Maybank Islamic en par-
tenariat axé sur les connaissances avec Fajr Capital.

La Banque islamique de développement, Fajr Capital, Linklaters et Ethos Consulting ont sou-
tenu et renforcé l’initiative sur la finance sociale islamique et l’avenir de l’action humanitaire.

La section pour le secteur privé de l’OCHA a organisé 19 consultations auprès du secteur 
privé à travers le monde.

Donateurs

Les pays suivants ont soutenu financièrement les préparatifs du Sommet humanitaire mon-
dial  : Allemagne, Argentine, Australie, Canada, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, 
Luxembourg, Malaisie, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République de Corée, 
République dominicaine, Russie, Suède, Suisse, Turquie et Royaume-Uni.

Les organisations suivantes ont participé au financement des préparatifs du Sommet  : 
Alwaleed Bin Talal Foundation, direction générale de l’aide humanitaire et de la protection 
civile de la Commission européenne, Global Communities (ONG), Khazanah Nasional Berhad 
(Malaisie) et Ligue des États arabes.

Hôtes des dialogues thématiques 

Les États membres et les organisations suivants ont accueilli des dialogues thématiques à 
Genève : Allemagne, Conseil international des agences bénévoles (ICVA), Danemark, Éthio-
pie, Japon, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Philippines, Suisse, Royaume-Uni, Union euro-
péenne et Zimbabwe.

Contributions spéciales

L’Overseas Development Institute (ODI), en particulier Katie Peters, a préparé les analyses 
des tendances pour les consultations régionales et contribué à l’introduction du présent 
rapport.

Le réseau The Humanitarian Forum a rassemblé près de 2 000 participants dans le cadre de 
39 réunions de préparation des consultations.

Save the Children et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) ont organisé des 
consultations auprès des enfants touchés par les conflits et les crises prolongées en Afrique 
de l’Est.

La Croix-Rouge britannique et le Groupe de politique humanitaire de l’ODI ont tenu une table 
ronde sur la gestion collective des crises en collaboration avec la communauté de la poli-
tique humanitaire du Royaume-Uni.

Le Groupe conjoint de l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environne-
ment (PNUE) et de l’OCHA a organisé le Forum des urgences environnementales visant à 
favoriser une réflexion collective sur la gestion des risques. 
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La Banque de développement islamique a dirigé l’Islamic Social Finance Report 2015.
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Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Fonds des Nations Unies 
pour la Population (UNFPA), l’UNICEF, ONU-Femmes et le Programme alimentaire mondial 
(PAM), ainsi que d’autres organismes des Nations Unies, ont fourni un soutien important aux 
programmes et recherches liés au Sommet humanitaire mondial.

Membres des Équipes thématiques 
Efficacité de l’action humanitaire : Alex Jacobs, Alice Obrecht, Andrea Noyes, Anne Mita-
ru, Charles-Antoine Hofmann, Jessica Alexander, Jesus (Gary) R.S. Domingo, John Mitchell, 
Judith Randel, Kevin Savage, Manu Gupta, Mohamed El Kouhene, Natasha Kindergan, Pat 
Gibbons et Urvashi Aneja.

Réduction de la vulnérabilité et gestion des risques : Andres Ibaceta, Andrew Thow, Axel 
Rottlaender, Barbara Carby, Barry Maher, Chen Hong, Daniel Kull, François Grünewald, Jan 
Kellet, Janet Lim, Johan Cels, John Crowley, Julie Dana, Jürgen Clemens, Kamal Kishore, 
Mehmet Balcilar, Mohamed Mukhier, Nick Harvey, Rachel Scott, Randolph Kent, Rahul Chan-
dran, Rina Meutia, Romano Lasker, Sam Carpenter, Samuel Doe, Sandra Aviles et Taija Kon-
tinen-Sharp.

Transformation par l’innovation : Alexander Betts, Andrew Billo, Ben Ramalingam, Howard 
Rush, Jelte van Wieren, Joanna Macrae, Kariane Peek Cabrera, Kim Scriven, Lesley Bourns, 
Mahsa Jafari, Nuno Nunes, Olivier Delarue et Patrick Meier.

Couverture des besoins des populations touchées par les conflits : Abdulfatah Mohamed, 
Amjad Mohamed-Saleem, Anike Doherty, Aurelien Buffler, Caroline Holmgren, Elisabeth 
Eyster, Jérémie Labbé, Kamel Mohanna, Mike Renny Wafula, Nuur Mohamud Sheekh, Olivier 
Bangerter, Prashan Thayalasingam et Samara Andrade.

Résolution des crises urbaines  : Ann Lee, Filiep Decorte, Lucy Earle, et les 40  experts  
et spécialistes du groupe d’experts sur les villes (liste disponible à l’adresse suivante  : 
https://www.worldhumanitariansummit.org/whs_urban).

Efficacité de l’action humanitaire au service des femmes et des filles : Blerta Aliko, Eli-
zabeth Cafferty, Kathleen Hunt, Lori Heninger, Mavic Cabrera Balleza, Njoki Rahab, Ugochi 
Daniels et les nombreux autres conseillers et militants en matière de genre qui ont soutenu 
le processus de consultation.
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RÉSUMÉ ANALYTIQUE
Les consultations internationales à l’approche du tout premier Sommet humanitaire mon-
dial ont abouti à la vision d’un monde ayant retrouvé son humanité fondamentale, dans 
lequel aucune personne confrontée à la crise ne meurt alors qu’elle peut être sauvée, ne 
souffre de la faim ou n’est victime d’un conflit en raison du manque de volonté politique 
ou de ressources pour les aider. Des consultations menées auprès de plus de 23 000 per-
sonnes ont maintes fois appelé à placer les personnes touchées par les crises au cœur 
de l’action humanitaire.

La souffrance humaine liée aux conflits et aux catastrophes a atteint des niveaux alar-
mants. Près de 60 millions de personnes, pour moitié des enfants, ont été contraintes 
d’abandonner leur foyer en raison des conflits ou de la violence. Par ailleurs, on assiste à 
une escalade du coût humain et économique des catastrophes naturelles. Ces vingt der-
nières années, 218 millions d’individus par an ont été touchés par des catastrophes, à un 
coût annuel pour l’économie mondiale qui dépasse désormais 300 milliards de dollars.

En dépit de la promesse des leaders mondiaux de « ne laisser personne de côté », les 
besoins et la dignité de millions de personnes en crise sont bafoués. Des millions de per-
sonnes souffrent des ravages provoqués par les fréquentes catastrophes, qui se reproduisent 
avant même que les victimes n’aient pleinement recouvré leurs moyens de subsistance. La 
paralysie politique empêche d’éliminer les causes profondes des conflits armés et de la vul-
nérabilité face aux catastrophes, tout en freinant l’accès aux populations dans le besoin.

Bien que le système humanitaire n’ait jamais été aussi présent quantitativement et géo-
graphiquement, ses ressources et sa structure ne lui permettent plus de répondre à l’am-
pleur et à la complexité des besoins, ne fût-ce que présents. Chaque année, une proportion 
toujours plus grande de besoins humanitaires vitaux reste négligée, en dépit de finance-
ments accrus. Les points forts et les compétences de la diversité croissante de partenaires 
humanitaires, notamment de ceux situés dans le Sud, ne sont pas suffisamment exploités. Il 
en va de même du pouvoir transformateur de la science et de la technologie.

Une action décisive et collective s’impose pour assumer notre devoir partagé de sauver 
des vies et de permettre aux populations de vivre dignement.

Pour toutes ces raisons, le Secrétaire général des Nations Unies Ban Ki-moon a lancé 
un appel à l’organisation du tout premier Sommet humanitaire mondial, qui se tiendra à 
Istanbul, en Turquie, les 23 et 24 mai 2016. Processus inclusif unique, ce Sommet est l’oc-
casion d’envisager une nouvelle manière de couvrir les besoins des millions de personnes 
touchées par les conflits et les catastrophes.

Le Sommet s’inscrira dans une dynamique mondiale sans précédent en faveur du chan-
gement. Il répond également à la promotion du renouvellement des cadres mondiaux pour 
la réduction des risques de catastrophe (Sendai, mars 2015), le développement durable 
(New York, septembre 2015), le changement climatique (Paris, décembre 2015) et le déve-
loppement urbain (Quito, octobre 2016). Il se nourrira par ailleurs de différents éléments : 
examens du dispositif de consolidation de la paix de l’ONU (juin 2015), des opérations de 
paix de l’ONU (juin 2015) et du programme sur les Femmes, la paix et la sécurité (octobre 
2015) ; conclusions des Groupes de haut niveau sur le financement de l’action humanitaire 
(novembre 2015) et sur l’action mondiale face aux crises sanitaires (décembre 2015)  ; et 
32e Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Genève, décembre 
2015). La recherche de nouveaux moyens de répondre aux besoins humanitaires et de gérer 
intégralement les risques représentera une partie décisive de ce programme mondial.

Au cœur de ces processus simultanés se trouve le souhait de redéfinir la façon dont la 
communauté internationale répond aux besoins des populations les plus vulnérables, 
alors que l’évolution rapide des événements expose de plus en plus de populations aux 
risques. Des tendances mondiales telles que le changement climatique, l’urbanisation, la 
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croissance économique et les inégalités, l’insécurité alimentaire et la raréfaction des res-
sources ont des répercussions qui dépassent largement les frontières nationales dans un 
monde interconnecté. Nous devons saisir l’occasion qui se présente, transformer l’approche 
collective de la gestion et de la réduction des nouveaux risques et travailler ensemble afin 
de soutenir les plus pauvres et les plus vulnérables, pour leur permettre de mener des vies 
plus dignes.

Il s’agit d’une entreprise collective. Nous ne pouvons atteindre les objectifs de dévelop-
pement ou de réduction des risques de catastrophe sans aider les millions de personnes 
confrontées aux crises humanitaires. Il devient de plus en plus manifeste qu’aucun pays ni 
aucune organisation ne peut relever ces défis de façon isolée. Un changement dans la façon 
dont nous nous préparons et répondons aux crises s’impose pour mobiliser les forces et 
capacités des populations et communautés touchées par les crises, ainsi que celles d’un 
groupe d’acteurs plus vaste et diversifié.

Le Sommet humanitaire mondial sera un événement décisif pour renforcer notre respon-
sabilité collective à sauver des vies, prévenir et alléger les souffrances et défendre la 
dignité humaine face aux crises. Les chefs d’État et de gouvernements ainsi que les par-
ties prenantes issues d’organisations multilatérales et humanitaires, du secteur privé, du 
monde universitaire et des communautés affectées se réuniront pour annoncer leur soutien 
à un futur programme d’action, nouer de nouveaux partenariats et trouver de réelles solu-
tions aux défis humanitaires pressants actuels et futurs, ainsi que pour construire un monde 
plus sûr et plus humain pour tous.

Entre mai 2014 et juillet 2015, huit consultations régionales, impliquant plus de 23 000 per-
sonnes, ont été organisées, ainsi que nombre de réunions thématiques, de concertations 
avec les parties prenantes et des dialogues en ligne, le tout étayé par plus de 400 contribu-
tions écrites. Ces travaux ont unanimement préconisé un changement dans notre manière 
de nous préparer et de réagir face aux crises, de travailler ensemble et enfin de prêter as-
sistance à des millions de personnes confrontées à ces crises, qui désormais se prolongent 
la plupart du temps sur plusieurs années.

Ce processus de consultation inclusif a abouti à l’établissement de cinq grands domaines 
d’action, représentant chacun une ambition pour l’avenir de l’action humanitaire. Sur cette 
base, les parties prenantes peuvent renforcer les engagements, partenariats et actions 
transformatrices qui s’imposent pour que le Sommet humanitaire mondial aboutisse véri-
tablement à un changement.

DIGNITÉ
Donner aux populations les moyens de faire face et de se remettre dignement par le biais 
d’une action humanitaire axée sur les personnes, qui tient compte des femmes et des 
filles, qui atteint tout le monde et qui investit dans les jeunes et les enfants, tout en veil-
lant à ce que les personnes soient les principaux acteurs de cette réponse.

  ✔  Il convient de placer les populations touchées par les crises au centre de l’action hu-
manitaire. Les communautés concernées, leurs organisations et leurs collectivités 
doivent être reconnues en tant qu’acteurs principaux de leur préparation, de leur 
réponse et de leur redressement. Il convient de mieux soutenir les premiers inter-
venants, et tous les acteurs humanitaires, qu’ils soient nationaux ou internationaux, 
doivent venir compléter les stratégies locales de réponse et de protection autant que 
faire se peut.

  ✔  Il serait utile de donner davantage la parole et le choix aux populations touchées 
par les crises en matière d’action humanitaire, notamment par le biais de meilleurs 
mécanismes de communication bidirectionnelle et de retour d’information, grâce au 
recours accru à l’assistance financière là où cela s’avère faisable, ainsi qu’à l’aide de 
mesures concrètes destinées à accroître l’obligation de rendre compte aux popula-
tions concernées.

  ✔  Les acteurs humanitaires doivent veiller à l’égalité de traitement des femmes et 
des filles, en répondant à leurs besoins spécifiques, quels que soient leur âge et 



    RÉSUMÉ ANALYTIQUE     •     x

RÉTABLIR L’HUMANITÉ
APPELS MONDIAUX À L’ACTION

     Traduction non officielle

leurs origines, et en leur donnant les moyens de se positionner comme des parte-
naires égales. Le financement et la programmation doivent permettre de sensibili-
ser femmes et filles à leurs droits aux services et à la protection, notamment face 
à la violence sexiste, et de les encourager à devenir leaders de la réponse et du 
relèvement face aux crises.

  ✔  Il importe que l’action humanitaire garantisse la protection et l’éducation des en-
fants, offre des opportunités d’emploi et de subsistance aux jeunes hommes et aux 
jeunes femmes, et reconnaisse les jeunes comme des partenaires à part entière 
dans la préparation et l’intervention humanitaires. Personne ne devrait manquer un 
mois d’école à cause d’un conflit ou d’une catastrophe. Il faut donner aux jeunes les 
moyens de se mobiliser autour de l’action humanitaire, à travers les réseaux natio-
naux et mondiaux, pour venir en aide aux plus démunis.

  ✔  Toutes les personnes impliquées dans le travail humanitaire doivent corriger la né-
gligence dont souffrent les personnes âgées et handicapées, veiller à couvrir les 
besoins spécifiques de ces populations et leur permettre de participer à la prise de 
décisions.

SÛRETÉ

Mettre les populations à l’abri du danger en plaçant la protection au centre de l’action hu-
manitaire, intensifier l’action politique pour prévenir et mettre fin aux conflits, empêcher 
les violations du droit humanitaire international et y mettre un terme, et éviter d’instru-
mentaliser l’action humanitaire.

  ✔  Protéger la sûreté et la dignité des populations est un but prioritaire de l’action hu-
manitaire. Toutes les décisions dans ce domaine devraient prendre en considération 
les mesures déjà prises par les populations pour se protéger, les plus grandes me-
naces auxquelles elles sont exposées et la manière dont chaque acteur peut contri-
buer à leur sûreté.

  ✔  Dans les conflits armés, l’action humanitaire ne doit pas se substituer à la recherche 
de solutions politiques. Il faut que les États membres et la communauté internatio-
nale intensifient leur action politique pour mettre fin aux conflits grâce à la préven-
tion, des mécanismes d’alerte précoce et la diplomatie, le renforcement des capaci-
tés pour la paix ainsi que l’élimination des causes profondes des conflits.

  ✔  Les parties aux conflits ont l’obligation de respecter et de faire respecter le droit hu-
manitaire international en limitant l’impact des conflits sur les populations touchées 
par le biais de mesures préventives et de mécanismes de responsabilité en cas de 
violations. Le Sommet humanitaire mondial offre l’occasion de promouvoir l’adhé-
sion universelle au droit humanitaire international ainsi que sa mise en œuvre, et 
pour les États de renouveler leur engagement à respecter et faire respecter ce droit 
par le biais d’actions concrètes.

  ✔  Pour veiller à ce que les victimes des conflits aient accès à la protection et à l’assis-
tance, les éléments suivants s’imposent : respect des politiques et pratiques opéra-
tionnelles fondées sur des principes, renforcement des partenariats entre acteurs 
locaux et internationaux, perfectionnement de la formation et de la prise en charge 
du personnel, dialogue efficace avec les parties au conflit. Un niveau de sécurité 
suffisant, du personnel qualifié et des ressources sont nécessaires pour permettre 
une réelle proximité avec les populations touchées. Dans les conflits prolongés, les 
acteurs humanitaires doivent répondre aux besoins immédiats et à plus long terme 
des populations touchées en adoptant des stratégies à plus longue échéance et en 
travaillant de manière adéquate avec les partenaires du développement et de la 
consolidation de la paix.

  ✔  Il est nécessaire de responsabiliser davantage les leaders humanitaires dans l’éta-
blissement des priorités et l’obtention de résultats en matière de protection. Des 
mécanismes de contrôle des violations sont à mettre en place et à relier plus clai-
rement à l’intervention rapide et au plaidoyer. Les questions de protection doivent 
être systématiquement intégrées à toutes les évaluations de l’ensemble des acteurs 
humanitaires, dès le déclenchement d’une crise et non après coup.
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  ✔  Il est indispensable d’améliorer la sûreté et la sécurité des travailleurs humani-
taires. Cela exige de renforcer la confiance auprès des groupes armés, des chefs 
traditionnels, des pouvoirs publics et autres parties prenantes locales ; de mettre en 
place des stratégies de communication efficaces sur l’action humanitaire ainsi que 
sur la sûreté et la sécurité des travailleurs en vertu du droit international ; d’adhérer 
aux principes humanitaires  ; d’adapter les systèmes de gestion de la sécurité au 
niveau de menace local ; et de veiller à ce que le personnel soit suffisamment formé 
en gestion de la sécurité.

RÉSILIENCE

Rendre l’espoir et trouver des solutions pour les populations confrontées à des crises 
nouvelles ou prolongées, à travers l’action collective des partenaires de l’action humani-
taire, du développement et autres, le tout pour renforcer la résilience des personnes face 
aux crises ; se consacrer à cette fin à l’investissement dans les capacités de préparation, 
à la gestion et à l’atténuation des risques, à la réduction de la vulnérabilité, à la recherche 
de solutions durables pour les déplacements prolongés, et à l’adaptation aux nouvelles 
menaces.

  ✔  Un nouveau cadre de coopération s’impose parmi les acteurs de l’action humani-
taire, du développement, du changement climatique et de la consolidation de la paix, 
afin de trouver et de gérer les solutions aux situations de crises prolongées. Ce 
cadre doit s’appuyer sur des engagements à long terme qui répondent aux besoins 
de survie immédiats ainsi qu’aux causes sous-jacentes en exploitant simultanément 
tous les instruments, et en s’appuyant sur une analyse commune des risques et du 
contexte, et sur une planification conjointe axée sur les résultats.

  ✔  Face à la forte hausse du nombre de personnes confrontées à des déplacements 
prolongés, une réorientation fondamentale s’impose pour soutenir les réfugiés ainsi 
que les pays et communautés d’accueil. Le Sommet pourrait étudier un « accord 
global d’accueil des réfugiés » qui reconnaîtrait les contributions des pays d’accueil ; 
organiserait des enveloppes financières prévisibles et viables à plus long terme 
pour les aider ; faciliterait l’autosuffisance des réfugiés via l’accès aux moyens de 
subsistance  ; et créerait des dispositions plus équitables pour leur réinstallation 
dans des pays tiers.

  ✔  La communauté internationale est invitée à protéger et aider les déplacés internes 
sur un pied d’égalité et à trouver des solutions durables à leur situation, conformé-
ment aux principes humanitaires et au droit international, par le biais de nouveaux 
instruments nationaux et régionaux.

  ✔  Un effort concerté s’impose pour aborder les dimensions humanitaires des mouve-
ments de migrants et de réfugiés en renforçant les efforts de sauvetage et en s’en-
gageant à protéger ainsi qu’à promouvoir les droits de toutes les personnes en mi-
gration. Une meilleure coopération internationale est nécessaire, notamment dans 
les zones frontalières et le long des itinéraires migratoires, tandis qu’il convient de 
prêter assistance aux États qui portent le poids de l’afflux des réfugiés, demandeurs 
d’asile et migrants.

  ✔  Les gouvernements doivent investir davantage dans la réduction des risques et de 
la vulnérabilité, ainsi que dans les capacités de préparation face aux catastrophes. 
Les catastrophes naturelles, notamment celles qui sont récurrentes ou prévisibles, 
exigent de passer de la gestion des crises à la gestion des risques.

  ✔  Il est nécessaire que les gouvernements concluent avec la communauté interna-
tionale des « accords de préparation et d’intervention » pour les risques naturels. 
De tels accords peuvent accroître la prévisibilité et la discipline de la gestion des 
crises en investissant dans les capacités nationales de réduction des risques et de 
réponse en la matière  ; au-delà d’un niveau prédéfini, l’aide internationale pren-
drait le relais à une échelle prévisible. Cette approche doit être étayée par le fi-
nancement des risques et le recours accru à l’innovation dans les sciences et la 
technologie pour améliorer les prévisions, les alertes rapides et la modélisation 
des risques.
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  ✔  Les gouvernements et partenaires du développement doivent intensifier leurs me-
sures de protection sociale, en s’inspirant de la réalisation des objectifs de dévelop-
pement durable proposés. Ces mesures doivent servir de norme pour la prestation 
d’assistance à plus long terme, avec une attention particulière pour les défis à rele-
ver en milieu urbain et dans les situations de conflit prolongé.

  ✔  Il est nécessaire que gouvernements et acteurs internationaux gèrent mieux les 
risques de crise sanitaire, en renforçant les systèmes de santé communautaires et 
publics, de manière à répondre à temps et protéger ainsi les installations et les tra-
vailleurs du secteur sanitaire et à gérer les flambées épidémiques transfrontalières 
par le biais d’une meilleure mise en œuvre du Règlement sanitaire international 
(2005), de renforts de capacités à déploiement rapide et de fonds d’urgence.

  ✔  Face à l’impact accéléré des conflits, catastrophes et déplacements dans un monde 
qui s’urbanise, il convient d’établir une nouvelle alliance mondiale anti-crise au ni-
veau urbain entre administrations municipales, professionnels urbains et acteurs 
humanitaires et du développement. Cela permettra de gérer l’escalade des risques 
et de créer des mécanismes de réaction spécifiques reposant sur des populations, 
infrastructures et systèmes plus résilients. Cela mobilisera les engagements et les 
investissements en privilégiant particulièrement les villes les plus exposées aux 
risques.

  ✔  Il convient d’établir un groupe consultatif indépendant sur la préparation face aux 
nouvelles menaces et la gestion des risques humanitaires futurs, composés d’ex-
perts provenant de toutes les régions. Ce groupe pourrait rendre compte au Secré-
taire général des Nations Unies avec l’expertise de toutes les régions, sur la convo-
cation du Coordinateur des secours d’urgence.

PARTENARIATS
Nouer des partenariats divers et inclusifs qui réaffirment les principes humanitaires, 
soutenir une action humanitaire efficace et dirigée par les populations, permettre aux 
premiers intervenants d’assumer un rôle de leader et mobiliser le pouvoir de l’innovation.

  ✔  Tous les pays et acteurs humanitaires doivent réaffirmer leur engagement quant 
aux principes humanitaires universellement applicables : humanité, neutralité, im-
partialité et indépendance – l’assistance et la protection étant assurées pour tous en 
fonction des besoins et sans quelque discrimination que ce soit.

  ✔  Dans la mesure du possible, il est nécessaire de renforcer le leadership et la res-
ponsabilité des acteurs locaux et nationaux dans la gestion des crises, avec l’ap-
pui d’une meilleure coopération régionale et des institutions mondiales. La mise en 
œuvre d’une telle réorientation doit être facilitée par l’analyse des capacités opéra-
tionnelles locales, l’examen des rôles et des dispositifs de coopération actuels, ainsi 
que par la création de structures de prise de décision plus inclusives fondées sur le 
principe du partenariat.

  ✔  Dans chaque crise, un mécanisme s’impose pour vérifier et améliorer la qualité et 
la crédibilité des évaluations des besoins, suivre les progrès accomplis dans la sa-
tisfaction des besoins et fournir un mécanisme de gestion des doléances des po-
pulations concernées. Ces mécanismes doivent être indépendants et consulter les 
populations locales, les pouvoirs publics, la société civile et les organisations huma-
nitaires.

  ✔  Au niveau mondial, un cadre commun est nécessaire pour évaluer la qualité et l’effi-
cacité de l’action humanitaire, étayé par un partage de données transparent et res-
ponsable.

  ✔  Pour relever les nouveaux défis et mieux répondre aux besoins des populations 
concernées, il est crucial que le système humanitaire saisisse les occasions d’inno-
ver et développe une culture d’apprentissage continu et d’adaptation, en générant 
l’environnement, les mesures d’incitation et les capacités qui y sont propices. Sou-
lignant la nécessité de promouvoir le recours constant à l’innovation, les consulta-
tions ont proposé une alliance mondiale pour l’innovation humanitaire afin de stimu-
ler des approches nouvelles et éthiques des défis à relever, de nouer de nouveaux 
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partenariats et de mobiliser les ressources nécessaires pour la recherche, le déve-
loppement, la vérification et le déploiement à grande échelle d’idées nouvelles et 
perfectionnées.

  ✔  Les pouvoirs publics et acteurs humanitaires doivent forger de nouveaux partena-
riats afin de mobiliser les capacités d’autres secteurs, notamment en concluant des 
accords avec le secteur privé préalablement aux crises et à travers des initiatives 
visant à déployer les compétences de protection civile à l’échelle nationale, régio-
nale et internationale, en mettant un accent particulier sur la coopération Sud-Sud.

FINANCEMENT
Veiller à mieux exploiter les ressources pour préserver la vie, la dignité et la résilience en 
situation de crise, grâce à des sources de financement nouvelles et diverses et à l’apport 
d’un soutien accru aux organisations locales.

  ✔  Il est nécessaire d’octroyer des ressources suffisantes à l’action humanitaire pour 
pouvoir garantir un niveau essentiel d’aide à la préservation de la vie et de la digni-
té. Alors que le coût des besoins humanitaires n’a jamais été aussi élevé, il devient 
pressant de sécuriser des financements suffisants et prévisibles pour soutenir les 
populations confrontées aux crises humanitaires et aider les communautés à ren-
forcer leur résilience. Cette question sera étayée par les résultats imminents du 
Groupe de haut niveau sur le financement de l’action humanitaire.

  ✔  Il convient de combler le déficit de financement en regroupant diverses sources de 
financements domestiques et internationaux, en utilisant le bon dosage d’instru-
ments dans chaque contexte, en réduisant davantage le gaspillage et les inefficaci-
tés le cas échéant, ainsi qu’en renforçant transparence et responsabilité, ceci afin de 
permettre une notification commune simplifiée et d’accroître les financements non 
préaffectés et pluriannuels. Il est souhaitable de promouvoir les innovations en ma-
tière de mobilisation de fonds, tels que les instruments émergents pour la finance 
sociale islamique.

  ✔  Le financement direct des organisations locales est à accroître, de même que le 
niveau de financement direct octroyé aux gouvernements concernés par le biais du 
financement de la prévention des risques ou du soutien budgétaire.

  ✔  Il est nécessaire de réduire les frais de transaction et d’éliminer les obstacles aux 
transferts de fonds pendant les crises ; les services bancaires et la communication 
doivent être rétablis rapidement pour pouvoir assurer la circulation immédiate des 
fonds après une crise. Une réduction de l’impact de la législation antiterroriste sur 
le transfert de fonds et sur l’action humanitaire a été recommandée.

HORIZON ISTANBUL
Les consultations ont abouti à la vision d’un monde dans lequel les fondements de l’huma-
nité seraient rétablis et réaffirmés. Un monde qui place les personnes et les principes au 
cœur de l’action humanitaire.

Sans engagement à agir, l’ambition ne suffit pas pour exploiter au mieux les bonnes pra-
tiques et changer les choses à grande échelle. Une action collective décisive s’impose pour 
respecter notre obligation de sauver des vies, de protéger les personnes et de préserver 
la dignité.

La Charte des Nations Unies nous engage à préserver les générations futures du fléau 
de la guerre, à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l’homme, 
dans la dignité et la valeur de la personne humaine, et dans l’égalité de droits des hommes 
et des femmes. Cet appel est repris dans les nouveaux objectifs de développement du-
rable, à travers lesquels les leaders mondiaux se sont engagés à ne laisser personne pour 
compte ainsi qu’à travailler ensemble pour « un monde libéré de la pauvreté, de la faim, 
de la maladie et du besoin, où chacun puisse s’épanouir », « un monde libéré de la peur 
et de la violence  » et un «  un monde juste, équitable, tolérant et ouvert, où les besoins 
des plus vulnérables soient satisfaits ». Ces idées transcendent les cultures, les religions 
et la société, tandis que leur mise en œuvre nous incombe à tous. Elles sous-tendent les 
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quatre principes fondamentaux de l’action humanitaire : humanité, impartialité, neutralité 
et indépendance que les consultations ont invité ouvertement tous les acteurs de l’action 
humanitaire à réaffirmer.

Le Sommet humanitaire mondial s’appuiera sur ces engagements. Le moment est venu 
pour les pouvoirs publics et les communautés touchées, les organisations de la société ci-
vile, les organisations multilatérales et autres partenaires de réaffirmer leur engagement 
en faveur de l’action humanitaire. C’est l’occasion de nouer de nouvelles alliances et de se 
réunir autour des grands changements nécessaires pour améliorer les vies de toutes les 
personnes touchées par les crises.

Par-dessus tout, le Sommet humanitaire mondial doit placer les populations au cœur de 
l’action humanitaire et leur donner les moyens de construire un monde plus sûr et plus 
humain.
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INTRODUCTION 
POURQUOI UN SOMMET HUMANITAIRE MONDIAL ?

La souffrance humaine liée aux conflits et aux catastrophes a atteint des niveaux alarmants. 
Près de 60 millions de personnes ont été contraintes d’abandonner leur foyer en raison des 
conflits ou de la violence. Ces vingt dernières années, 218 millions d’individus par an ont 
été touchés par des catastrophes. En dépit des circonstances inusuelles qui les frappent, 
les personnes affectées par les crises nourrissent les mêmes espoirs et ambitions que qui-
conque : assurer leur sécurité et celle des personnes qui leur sont chères, nourrir leur fa-
mille, vivre dans la dignité, construire un foyer, avoir des moyens de subsistance et faire en 
sorte que leurs enfants envisagent l’avenir avec optimisme. 

Le Sommet humanitaire mondial sera le premier événement international organisé ex-
clusivement pour aider les populations en situation d’urgence humanitaire à bâtir une vie 
meilleure. Le Secrétaire général des Nations Unies a appelé la communauté mondiale à se 
réunir pendant deux jours à Istanbul, les 23 et 24 mai 2016, afin de s’engager à prendre des 
mesures concrètes pour relever les défis humanitaires urgents et d’envisager une nouvelle 
manière de couvrir les besoins des millions de personnes touchées par les conflits et les 
catastrophes. Le Sommet et les nombreuses consultations constituent un processus inclusif 
unique, car le changement et le progrès requièrent l’engagement de tous les acteurs qui 
contribuent de façon cruciale au quotidien de l’action humanitaire.

Le Sommet s’inscrira dans une dynamique mondiale sans précédent en faveur du chan-
gement. Il répond également à la promotion du renouvellement des cadres mondiaux pour 
la réduction des risques de catastrophe (Sendai, mars 2015), le développement durable 
(New York, septembre 2015), le changement climatique (Paris, décembre 2015) et le dé-
veloppement urbain (Quito, octobre  2016). Il se nourrira par ailleurs de différents élé-
ments : examens du dispositif de consolidation de la paix de l’ONU (juin 2015), des opéra-
tions de paix de l’ONU (juin 2015) et du programme sur les Femmes, la paix et la sécurité 
(octobre 2015)  ; conclusions des Groupes de haut niveau sur le financement de l’action 
humanitaire (novembre  2015) et sur l’action mondiale face aux crises sanitaires (dé-
cembre 2015) ; et 32e Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(Genève, décembre  2015). La recherche de nouveaux moyens de répondre aux besoins 
humanitaires et de gérer intégralement les risques représentera une partie décisive de ce 
programme mondial.

Au cœur de ces processus simultanés se trouve le souhait de redéfinir la façon dont la 
communauté internationale répond aux besoins des populations les plus vulnérables. Nous 
sommes engagés dans une course pour nous adapter à l’évolution rapide du monde et aux 
nouvelles réalités du XXIe siècle. Des tendances mondiales telles que le changement cli-
matique, la croissance économique et les inégalités, la volatilité des prix alimentaire et la 
raréfaction des ressources ont des répercussions qui dépassent largement les frontières 
nationales dans un monde interconnecté. Nous devons saisir l’occasion qui se présente et 
adopter une approche collective vis-à-vis de la gestion des risques et des répercussions de 
ces changements, innover et travailler ensemble pour permettre aux populations les plus 
vulnérables de vivre dans la dignité.

L’AIDE HUMANITAIRE DANS UN MONDE EN RAPIDE MUTATION

En convoquant le Sommet humanitaire mondial, qui s’inscrit dans cette ambition plané-
taire, le Secrétaire général des Nations Unies a appelé les acteurs à s’appuyer sur les plus 
grandes réussites et à révolutionner le soutien apporté aux populations touchées par les 
crises humanitaires. Le Sommet a pour but d’engager un programme transformateur pour 
sauver plus de vies et réduire les souffrances, en créant des mécanismes de protection pour 
les millions de personnes dont la vie est prise en otage par des situations de crise, afin que 
personne ne soit laissé de côté ou dans la détresse. Le succès du Sommet jouera un rôle 
déterminant dans la réalisation des cibles des objectifs de développement durable et du 
Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe.

« L’essor de l’action 
humanitaire mondiale 
est l’une des plus 
grandes réalisations 
morales de l’humanité. 
Aujourd’hui, nous 
aspirons à un monde 
où chaque femme, 
chaque homme et 
chaque enfant dans le 
besoin peut recevoir 
une assistance et 
une protection contre 
les conséquences 
des catastrophes, 
des conflits, des 
déplacements, des 
famines ou des 
épidémies. Ce monde 
est à notre portée. 
Ensemble, nous 
pouvons faire en 
sorte que cette vision 
devienne réalité. »

Secrétaire général  
des Nations Unies,  
Ban Ki-moon
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L’appel à l’action lancé par le Secrétaire général des Nations Unies révèle la prise de 
conscience que les moyens existants ne suffisent plus à répondre à la hausse des besoins 
humanitaires. Il faut de toute urgence endiguer les répercussions croissantes des catas-
trophes naturelles, réduire la vulnérabilité des populations et renforcer leur résilience, ré-
pondre aux besoins des populations exposées aux conflits armés, élaborer des solutions 
durables pour les millions de personnes déplacées vivant dans l’incertitude, assurer une 
protection contre la violence et l’exploitation, préserver la santé des individus et lutter contre 
la propagation des épidémies, et permettre à chacun de vivre dans l’espoir et la dignité, quel 
que soit son sexe, son âge ou son environnement.

Aujourd’hui, les personnes touchées par les conflits et les catastrophes sont plus nom-
breuses que lors des décennies précédentes. Ces situations sont également plus fréquentes 
et leurs effets plus durables. Le nombre de personnes nécessitant une aide humanitaire et 
une protection a presque doublé ces dix dernières années, passant d’une moyenne de 30 à 
40 millions de personnes par an à 50 à 70 millions1. Ces données sont tirées des appels 
des Nations Unies et ne donnent qu’une image partielle des besoins totaux, mais la ten-
dance semble se poursuivre. Le nombre de personnes déplacées pour cause de conflit ou 
de violence, soit près de 60 millions de personnes à la fin de l’année 2014, n’avait jamais été 
aussi élevé depuis 19452. Par ailleurs, le coût de l’action humanitaire a considérablement 
augmenté, à l’instar des appels humanitaires lancés par les Nations Unies qui sont passés 
de 3,4 milliards de dollars en 2003 à 18,7 milliards en 20153. Dans le même temps, le fossé 
se creuse entre l’importance des besoins et les ressources disponibles. Les appels humani-
taires lancés par les Nations Unies pour l’année 2015 pourraient atteindre le niveau record 
de 20 milliards de dollars, mais restaient néanmoins financés seulement à hauteur de 42 % 
au moment de la rédaction de la présente synthèse4. 

Figure 1 : La situation humanitaire dans le monde

 3  59,5 MILLIONS : nombre de personnes réfugiées et déplacées en 
raison d’un conflit à la fin de l’année 2014 ; un niveau inégalé de-
puis la Seconde Guerre mondiale. 13,9 millions de personnes ont dû 
quitter leur domicile en raison de la violence et des persécutions en 
2014, soit 42 500 personnes par jour5.

 3  19,3 MILLIONS : nombre de personnes contraintes de quitter leur 
foyer pour cause de catastrophe naturelle en 20146.

 3  17 ANS : durée moyenne des déplacements7.

 3  550 % : augmentation du montant des appels humanitaires mon-
diaux des Nations Unies, soit une hausse de 3,4 milliards de dollars 
en 2003 à 18,7 milliards en 20158.

 3  90 % : nombre d’appels humanitaires des Nations Unies qui se pour-
suivent au-delà de trois ans9.

 3  40 % : pourcentage non financé des appels humanitaires des Na-
tions Unies en 201410.

 3  329 : nombre de travailleurs humanitaires touchés par des attaques 
majeures en 2014. La plupart des victimes faisaient partie du per-
sonnel d’ONG nationales et des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge11.

 3  1 561 : nombre d’agents de santé touchés par des attaques menées 
dans 32 pays en 201412.

« Le statu quo n’est 
pas envisageable. »

Secrétaire général adjoint et 
Coordonnateur des secours 
d’urgence, Stephen O’Brien
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UNE AUGMENTATION DES RISQUES GÉNÉRÉE PAR LES CHANGEMENTS 
MONDIAUX
Dans le domaine de l’humanitaire, le plus grand défi du XXIe siècle consiste à répondre aux 
besoins des populations exposées aux situations de crise tout en se préparant à un avenir 
plus risqué et incertain dans lequel les besoins seront vraisemblablement de plus en plus 
nombreux et complexes13. Dans les décennies à venir, la pauvreté, la famine, les maladies, 
les risques naturels, les pénuries d’eau, le changement climatique, la croissance démo-
graphique, l’urbanisation rapide et non planifiée, les migrations de masse et l’insécurité 
hydrique et alimentaire pourraient menacer des centaines de millions de personnes. 

En raison du caractère inégalitaire de la croissance économique, plus de 1,2  milliard de 
personnes dans le monde, dont la plupart dans des pays à revenu intermédiaire, vivent avec 
moins de 1,25 dollar par jour14. En effet, même si elle contribue à réduire les risques de ca-
tastrophe, la croissance se caractérise aussi par de fortes inégalités qui accentuent la vul-
nérabilité des groupes marginalisés face aux chocs. Des facteurs socioéconomiques comme 
le sexe, la classe sociale, l’origine ethnique, l’âge et le handicap augmentent la vulnérabili-
té et l’exposition des groupes marginalisés aux crises qui ont déjà tendance à creuser les 
inégalités15. Les transitions démographiques, particulièrement lorsqu’elles sont rapides, et 
le manque de planification de l’urbanisation pèsent lourdement sur les infrastructures et 
les ressources tout en augmentant les risques pour les populations et leur fragilité en cas 
de choc. 

Figure 2 : Changements démographiques16

 3  D’ici 2050, les deux tiers de la population mondiale devraient vivre 
dans les villes, dont un quart dans des bidonvilles. 

 3  Le monde compte aujourd’hui 1,2 milliard de personnes âgées de 
15 à 24 ans – le plus haut niveau historique – dont 90 % vivent dans 
les pays en développement. 

 3  Le nombre de personnes âgées, dont deux tiers vivent dans les pays 
en développement, augmente aussi et dépassera 1,4 milliard de 
personnes d’ici 2030.

Figure 3 : Les conflits armés à l’origine de la majorité des besoins humani-
taires

 3  En 2013, 33 conflits faisaient rage dans le monde. Relativement 
stable, ce nombre varie entre 31 et 37 depuis ces dix dernières an-
nées17 et ne semble pas près de diminuer. 

 3  Il existe un risque élevé de réapparition des conflits armés interna-
tionaux au cours des dix prochaines années, l’internationalisation 
des conflits nationaux étant une possibilité réelle18.

 3  Selon la Banque mondiale, 1,5 milliard de personnes vivent dans 
des pays régulièrement frappés par des cycles de conflits violents19. 
L’impact économique de ces conflits est de plus en plus marqué et 
leur coût global atteindrait selon les estimations 14 300 milliards de 
dollars, soit environ 13 % du PIB mondial20.

 3  À la fin de l’année 2013, chacun des dix principaux appels humani-
taires consolidés menés par les Nations Unies concernait des situa-
tions de conflit armé. 

 3  Généralement, l’intervention des organisations humanitaires pour 
faire face à ces crises s’étend sur plus de cinq ans21. 
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 3  Environ 86 % du financement demandé dans le cadre des 
340 appels humanitaires lancés par les Nations Unies entre 
2002 et 2013 visaient à aider les populations touchées par des 
conflits armés22. 

 3  En 2014, 102 millions de personnes ont été frappées par des ca-
tastrophes naturelles et 59,5 millions ont été déplacées de force en 
raison de la violence et des conflits23.

Figure 4 : Déplacements forcés en 201424

 3  59,5 millions de personnes déplacées dans le monde – un niveau 
jamais atteint 

 3  19,5 millions de réfugiés

 3  38,2 millions de personnes déplacées dans leur propre pays

 3  1,8 million de demandeurs d’asile

Parmi toutes les tendances mondiales, c’est le changement climatique qui pourrait causer 
les plus grandes difficultés humanitaires dans les prochaines années. Selon les estima-
tions, entre 25 millions et 1 milliard de personnes seront déplacées de façon permanente 
ou temporaire d’ici 205025. Il est également estimé que jusqu’à 40 % de la population mon-
diale pourrait vivre dans des zones exposées à de fortes pénuries d’eau26. Les experts 
affirment de plus en plus que les variations de température vont provoquer une augmen-
tation de l’intensité et de la fréquence des phénomènes météorologiques extrêmes, ain-
si que des changements sur le plan épidémiologique27. Ces phénomènes extrêmes en-
traîneront vraisemblablement la modification des écosystèmes, des perturbations dans 
la production alimentaire et l’approvisionnement en eau, des dommages aux infrastruc-
tures et aux zones de peuplement, ainsi que des maladies et des décès. Ils seront au 
cœur d’un nombre croissant de situations de crise et perturberont fortement les inter-
ventions humanitaires28. Le changement climatique devrait aussi multiplier les facteurs 
de stress en suscitant de nouvelles dissensions et en aggravant les tensions existantes, 
en particulier sur le plan de la gestion des ressources ainsi que de la disponibilité et de 
l’utilisation des terres29. Bon nombre de ces difficultés font déjà leur apparition à travers 
le monde.

Par ailleurs, la vulnérabilité est de plus en plus mondiale et de plus en plus contagieuse30, 
et les risques présents dans certaines régions sont souvent étroitement liés aux autres 
parties du monde. La lutte contre le VIH/sida, et plus récemment la maladie à virus Ebola, 
a largement montré l’existence de cette interrelation31. En plus de contraindre un nombre 
croissant de personnes à fuir les affrontements et la violence, les conflits armés32, parti-
culièrement en Afghanistan, en Iraq, en Libye et en Syrie, ont augmenté le risque de trans-
mission de maladies et entraîné la création de nouveaux groupes armés non étatiques. 
Dans certaines régions du monde, la hausse de la vulnérabilité et des déplacements des 
populations a fait réapparaître des maladies préalablement éradiquées, comme la po-
liomyélite. Les pays riches ne sont pas épargnés, comme le montrent les récents flux mi-
gratoires et le ralentissement de l’économie mondiale causé par la baisse de production 
des semi-conducteurs liée au tsunami qui a frappé le Japon en 201133. La fragilité de l’un 
devient celle de tous. 

Les risques décrits ci-dessus sont connus, mais d’autres dangers aux conséquences graves 
sur le plan humanitaire peuvent apparaître, comme les pandémies, les maladies touchant 
les cultures et le bétail, les accidents nucléaires et industriels et le terrorisme de masse. Le 
monde est aujourd’hui démuni face à ces risques.
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UNE ACTION HUMANITAIRE EN PLEINE ÉVOLUTION

Depuis l’adoption décisive en 1991 de la résolution 46/182 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur le renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence de 
l’ONU, le système humanitaire international dispose d’un cadre qui lui faisait auparavant 
cruellement défaut34. Les réformes, les lois et les initiatives successives ont contribué à 
porter assistance à un nombre croissant de personnes touchées par les catastrophes et 
les conflits, notamment les réformes humanitaires majeures de 2005 et le Programme 
de transformation du Comité permanent interorganisations de 2010. Ces réformes visant 
à consolider la coordination et la cohérence des interventions ont par exemple permis le 
regroupement des financements sous un modèle de coordination centralisé (à l’échelle 
mondiale et nationale) et le renforcement de la coordination par l’introduction de l’ap-
proche sectorielle. 

Figure 5 : Le secteur humanitaire moderne

 3  En 2014, il a été estimé que 450 000 personnes travaillaient pour 
plus de 4 880 organisations humanitaires dans le monde, avec un 
budget annuel d’environ 25 milliards de dollars35.

 3  En 2013, près de la moitié de l’aide humanitaire internationale totale 
fournie par les gouvernements donateurs (48 %, 7,3 milliards de dol-
lars) a transité par six organismes des Nations Unies qui ont financé 
un très grand nombre de partenaires de mise en œuvre36.

 3  En 2014, 36 % des 4 milliards de dollars perçus par les ONG (soit 
1,4 milliard de dollars) ont été versés aux dix plus grandes ONG in-
ternationales37.

Toutefois, cette centralisation ne reflète pas la hausse du nombre et de la diversité des 
acteurs du secteur humanitaire. Les dynamiques de pouvoir mondiales évoluent. De nom-
breux gouvernements ont augmenté la part des investissements consacrés à la gestion et 
à la réduction des risques ainsi qu’à l’élargissement des programmes de protection sociale. 
Certains pays à revenu intermédiaire, comme la Turquie et l’Indonésie, fournissent désor-
mais une aide financière et prennent de l’importance dans le secteur humanitaire, auquel ils 
apportent une expérience et des perspectives nouvelles. 

La coopération Sud-Sud est de plus en plus axée sur la mise en commun des risques et des 
expériences et les organisations régionales jouent un rôle croissant dans la prise en charge 
des crises et la définition des normes. Les ONG nationales et internationales, communautés 
de diaspora, groupes de la société civile, réseaux de bénévoles (y compris le Mouvement de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge), groupes confessionnels et acteurs du secteur privé 
sont de plus en plus nombreux à aider les populations à faire face aux crises et à se relever. 
Les acteurs locaux et nationaux se trouvent au premier rang de la réponse aux crises et les 
personnes touchées sont elles-mêmes plus autonomes, mieux équipées technologiquement 
et résolues à orienter l’action humanitaire.

Dans le même temps, certains estiment que la multiplication du nombre d’acteurs cause 
un rétrécissement de l’espace humanitaire. Dans les situations de conflit armé, la capacité 
des organisations humanitaires à fournir une assistance et une protection aux personnes 
touchées est de plus en plus menacée38. En raison des difficultés d’accès, des problèmes de 
sécurité et d’une plus grande frilosité face aux risques, un grand nombre de ces organisa-
tions n’ont plus la possibilité de travailler au plus près des personnes qu’elles cherchent à 
aider et doivent avoir recours à des partenaires locaux39.

Alors que les principes clés du secteur humanitaire (humanité, impartialité, neutralité et 
indépendance) devraient guider les actions menées, les consultations régionales ont montré 
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de façon inquiétante que ces règles éthiques étaient rarement suivies. De plus, les parties 
aux conflits armés ne respectent pas toujours le droit humanitaire international comme 
elles le devraient. Dans les pays touchés comme dans les pays donateurs, le regroupement 
des programmes humanitaires, politiques et militaires par les gouvernements40 est source 
de politisation, tout comme les difficultés d’accès humanitaire posées par la bureaucratie 
ainsi que le caractère restrictif des lois et des politiques41.

Bien que le système humanitaire n’ait jamais été aussi présent quantitativement et géogra-
phiquement, ses ressources et sa structure ne lui permettent plus de répondre à l’ampleur 
et à la complexité des besoins, ne fût-ce que présents. Chaque année, une proportion tou-
jours plus grande de besoins humanitaires vitaux reste négligée, en dépit de financements 
accrus. Plusieurs points abordés dans ce rapport et dans d’autres études42 soulignent la 
nécessité de modifier en profondeur l’approche actuelle, dont les principales lacunes sont 
présentées dans l’Encadré 1 ci-dessous.

Encadré 1 : Lacunes de l’approche actuelle

  ✔  Bon nombre des bénéficiaires, en particulier parmi les groupes les plus vul-
nérables, considèrent que l’aide humanitaire n’est pas adaptée à leur situa-
tion, car elle restreint leur capacité à surmonter les difficultés et à rester 
indépendants. Certaines de ces personnes estiment que leurs souhaits ne 
sont pas correctement pris en compte. 

  ✔  L’action humanitaire est lente et laborieuse, et les interventions n’arrivent 
pas à atteindre les personnes les plus vulnérables situées dans les environ-
nements difficiles43.

  ✔  Certains considèrent qu’en plus d’être inégalitaires et inadaptées aux be-
soins, la prise de décision et l’action humanitaire tiennent compte d’autres 
facteurs, comme les intérêts politiques et la couverture médiatique.

  ✔  Malgré la diversité des contextes, les interventions humanitaires restent 
généralement similaires. Par ailleurs, certains dénoncent le double emploi 
avec le travail des acteurs étatiques et locaux, ainsi que le manque d’inves-
tissement dans les capacités locales.

  ✔  Désormais, l’assistance humanitaire a tendance à pallier, inefficacement, le 
manque de solutions politiques aux causes profondes des conflits.

  ✔  Le système actuel reste assez fermé et manque de relations avec les mi-
lieux de la politique, du développement et du changement climatique, ain-
si qu’avec les nouveaux donateurs, les parties prenantes de la coopération 
Sud-Sud et d’autres acteurs de plus en plus variés, comme le secteur privé 
et le milieu militaire.

  ✔  Le système est considéré comme désuet et incapable de s’adapter aux 
grands changements, notamment la hausse des investissements pu-
blics dans la gestion des risques, l’accélération de l’engagement de la 
communauté du développement dans les États fragiles, l’élargissement 
de la protection sociale et du financement de la prévention des risques, 
et les avancées de la science et des techniques de modélisation des 
risques. De plus, les investissements dans les innovations sont considérés 
comme insuffisants.

  ✔  L’approche actuelle n’est pas en phase avec les moyens disponibles. Malgré 
une hausse des budgets de 660 % depuis 200044, le déficit en ressources 
ne cesse de se creuser. Même si cette tendance reflète l’élargissement de 
l’ampleur et de l’étendue géographique de l’action humanitaire, notamment 
l’accentuation des opérations dans les pays à revenu intermédiaire, le fi-
nancement de l’assistance humanitaire continue de reposer sur un nombre 
limité d’instruments. 
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LA PERSPECTIVE DU CHANGEMENT

La situation est toutefois loin d’être désespérée. Plusieurs approches et avancées impor-
tantes contribuent à atténuer les risques. Les progrès scientifiques et technologiques ainsi 
que les nouvelles techniques de modélisation et de prévision permettent de mieux les com-
prendre et de mieux les anticiper. En plus de favoriser les interventions rapides et ciblées, 
Internet, les canaux de communication et les réseaux sociaux permettent de mobiliser et 
d’inclure un plus grand nombre d’acteurs aux compétences et capacités utiles.

Grâce à une richesse mondiale certes inégalitaire mais globalement croissante et à un sys-
tème financier d’envergure internationale, les nouvelles idées en matière de protection so-
ciale deviennent réalisables et abordables sous la forme d’un soutien plus direct et efficace 
aux populations les plus pauvres et vulnérables. Toutefois, des décisions politiques actives 
doivent être prises pour lutter contre la marginalisation et l’exclusion systématiques des 
plus fragiles. 

Les actions mondiales simultanées de cette année et de l’année prochaine représentent 
pour le Sommet une occasion de repositionner l’action humanitaire au cœur de la volonté 
mondiale de ne laisser personne de côté et de protéger les populations contre l’impact des 
conflits et des risques naturels, y compris lorsqu’ils sont liés au changement climatique. 
Dans ce contexte, il est nécessaire de renforcer les liens entre les nombreuses actions enga-
gées au niveau local, national, régional et mondial en vue de gérer les risques et les crises.

LE POINT DE DÉPART DU CHANGEMENT :  
UN PROCESSUS DE CONSULTATION MONDIAL

Tous ces éléments sont à la base de la décision du Secrétaire général des Nations Unies de 
convoquer le Sommet humanitaire mondial à Istanbul en mai 2016. Pour arriver à résoudre 
ces défis dans leur ampleur, la nouvelle approche devra être réellement mondiale et ras-
sembler tous les acteurs de l’action humanitaire ainsi que de nouveaux partenaires.

En vue d’établir les bases du changement, le Secrétaire général a lancé un processus de 
consultation vaste et ambitieux réunissant toutes les parties prenantes concernées. Pour 
mener à bien le processus, un secrétariat du Sommet humanitaire mondial a spécialement 
été créé au sein de l’OCHA en janvier 2014 et placé sous la direction et la responsabilité du 
Coordonnateur des secours d’urgence. La phase initiale de la consultation s’est déroulée 
du 1er mai 2014 au 31 juillet 2015. Le processus de consultation multipartite dirigé par le 
Secrétaire général devait se terminer par la Consultation globale organisée à Genève en 
octobre 2015.

Les consultations étaient structurées autour de quatre questions clés correspondant à 
quatre thèmes :

1. Comment rendre l’action humanitaire plus efficace ?

2. Comment mieux réduire les vulnérabilités et gérer les risques ?

3. Comment rendre l’action humanitaire plus innovante ?

4. Comment mieux couvrir les besoins des populations touchées par les conflits ?

Le processus de consultation mondial a été mené sous la forme de réunions de consultation, 
de groupes de discussion, d’échanges en ligne et d’enquêtes. Les parties prenantes étaient 
encouragées à organiser leurs propres réunions de consultation et à adresser leurs expo-
sés de principes et documents de réflexion au secrétariat du Sommet.

En 15 mois, plus de 23 000 personnes ont été consultées dans le cadre de ce processus. 
Une attention particulière a été prêtée aux communautés et aux personnes touchées par les 
catastrophes et les conflits. 
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Figure 6 : D’Abidjan à Genève, les consultations en vue du Sommet 

 3 PLUS DE 23 000 personnes ont été consultées

 3 8 consultations régionales ont été organisées 

 3 151 pays ont accueilli des consultations multipartites

 3 PLUS DE 400 contributions écrites ont été reçues

 3 5 500 commentaires ont été reçus en ligne

 3 19 consultations ont été menées avec le secteur privé

Figure 7 : Les populations touchées au cœur des consultations multipartites 
préparatoires

Figure 8 : Diversité des participants aux réunions de consultation régionales

Gouvernements nationaux 
et organisations régionales

Figure 7: A�ected people at the core of preparatory stakeholder consultations

Autres partenaires, notamment le milieu 
universitaire, les groupes de réflexion, 
les médias et les institutions financières

Personnes touchées

Organisations locales et nationales

Organisations de l’ONU et 
organisations internationales

Organisations non gouvernementales

Mouvement de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge

Gouvernements nationaux 
et organisations régionales
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Les équipes d’experts thématiques et les groupes de spécialistes qui ont examiné les 
nombreuses contributions écrites et les grandes études disponibles ont transmis leurs 
observations au secrétariat du Sommet. Toutes les équipes se sont rencontrées lors de 
trois réunions : à Lausanne en novembre 2014, à Bonn en avril 2015 et à Berlin en sep-
tembre 2015. 

OBJECTIF DU RAPPORT DE SYNTHÈSE

Le présent rapport de synthèse expose les résultats des consultations, utilisés pour éclairer 
et définir les composantes d’un programme d’action commun en vue du Sommet humani-
taire mondial et de l’après-Sommet. 

Chaque chapitre du rapport présente les principales attentes révélées par les consultations, 
ainsi que les propositions formulées quant à leur mise en œuvre. En s’appuyant sur ces élé-
ments, le secrétariat du Sommet et les groupes d’experts thématiques et de spécialistes ont 
œuvré ensemble pour développer des idées et des propositions, qui sont présentées sous 
la section Propositions issues du processus à la fin de chaque chapitre. Ces propositions 
devaient être abordées lors de la Consultation globale organisée à Genève en octobre 2015. 
Les propositions définies lors de la Consultation globale nécessiteront ensuite l’engage-
ment et la coopération des partenaires et des parties prenantes du secteur humanitaire, qui 
devront en faire des engagements concrets, des partenariats et des initiatives qui pourront 
être lancés en 2016 lors du Sommet humanitaire mondial.

Fondamentalement, ce rapport est un défi lancé à l’ensemble des gouvernements, indi-
vidus, entreprises et organisations engagés dans l’action humanitaire afin de les inciter 
à agir de différentes manières : en soutenant les grands changements nécessaires pour 
améliorer la vie des populations touchées par les crises à travers le monde ; en mettant 
en place de nouveaux partenariats et de nouveaux modes de travail ; en se libérant des 
limites propres aux fonctions et aux missions préétablies qui n’ont été créées ni par ni 
pour les populations qu’elles doivent aider ; et en se mobilisant autour du besoin urgent 
de rétablir un sens de responsabilité collective en faveur de l’humanité et de la dignité 
pour tous.

MÉTHODOLOGIE ET STRUCTURE DU RAPPORT

Le présent rapport a été préparé par le secrétariat du Sommet sur la base des précieux ap-
ports et conseils formulés par les équipes thématiques. Il présente les principales conclu-
sions du processus de consultation, y compris les résultats des huit consultations régio-
nales, des nombreuses consultations spécialisées organisées dans le monde entier et des 
plus de 400 contributions écrites. 

Tout au long du processus de consultation, les équipes thématiques ont regroupé et 
synthétisé les principaux résultats, identifié les points de convergence émergents et 
formulé des avis et des conseils éclairés. À la lumière de ce premier travail, tous les 
rapports de consultation et les contributions écrites ont été examinés, analysés et or-
ganisés sous la  forme d’une base de données créée par le service de développement 
et de gouvernance internationale du cabinet d’avocats international Linklaters LLP. Cette 
base de données a fourni les données factuelles nécessaires à la préparation du pré-
sent rapport de synthèse. Les équipes thématiques ont ensuite compilé les conclusions et 
présenté des idées et des analyses pour en discuter ultérieurement. En raison du grand 
nombre de contributions reçues, il n’a pas été possible d’inclure toutes les contributions 
dans ce rapport. Toutefois, celles-ci peuvent toutes être consultées à l’adresse suivante : 
www.worldhumanitariansummit.org. 

Le corps de ce rapport comprend quatre parties principales :

La Partie I identifie les populations qui se trouvent au cœur de l’action humanitaire et les 
changements qu’il est souhaitable d’apporter pour donner à tous les moyens de faire face et 
de se relever dans la dignité, en tant que premiers acteurs de l’action humanitaire, ainsi que 
pour éliminer les disparités entre les sexes et ne laisser personne de côté.
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La Partie II traite des principaux changements requis dans les situations de conflit armé, de 
déplacement prolongé et de catastrophe naturelle afin de réduire la souffrance des popula-
tions et de répondre à leurs besoins. Cette partie présente aussi les nouveaux contextes et 
les nouveaux risques, notamment l’urbanisation, les crises sanitaires mondiales, les dépla-
cements liés au changement climatique et les migrations.

La Partie III souligne la nécessité de transformer les partenariats et les modalités des inter-
ventions au niveau local, national, régional et international pour rendre l’action humanitaire 
efficace, l’appuyer sur des principes et l’adapter aux besoins propres à chaque contexte, 
ainsi que pour exploiter les points forts des différents acteurs et créer un environnement 
durable propice à l’innovation.

La Partie IV décrit les ressources nécessaires pour soutenir cette transformation, ainsi que 
les changements profonds qui sont proposés en matière de financement de l’aide humani-
taire pour mener à bien ce programme. 

La conclusion du rapport présente la vision exprimée par les consultations, celle d’un 
monde ayant retrouvé son humanité fondamentale, un monde dans lequel aucune personne 
confrontée à la crise ne meurt alors qu’elle peut être sauvée, ne souffre de la faim ou n’est 
vic-time d’un conflit en raison du manque de volonté politique ou de ressources pour les 
aider.

Ce processus de consultation inclusif a défini cinq domaines d’action majeurs qui présentent 
chacun un objectif pour l’avenir de l’action humanitaire et permettent aux parties prenantes 
de préparer les engagements, les partenariats et les actions transformatrices qui seront 
nécessaires pour insuffler le changement lors du Sommet humanitaire mondial.

Les cinq domaines sont la dignité, la sûreté, la résilience, les partenariats et  
le financement.
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CHAPITRE 1  
PLACER LES POPULATIONS 
AU CŒUR DE L’ACTION  
HUMANITAIRE
Parmi les appels lancés lors des consultations en vue du Sommet 
humanitaire mondial, la reconnaissance des populations en tant que 
principaux acteurs de leur survie et de leur relèvement ainsi que leur 
intégration au cœur de l’action humanitaire se sont particulièrement 
démarquées. Pour atteindre ces objectifs, le secteur humanitaire de-
vra être transformé en profondeur, les motivations caritatives devant 
céder la place aux impératifs de solidarité.

Les populations touchées par les crises doivent bénéficier des mêmes 
droits et libertés que les autres, quelle que soit la façon dont les risques 
naturels, les conflits ou les situations de violence ou de vulnérabilité af-
fectent leur vie. L’action humanitaire doit explicitement reconnaître et 
défendre les droits, la dignité, les préférences, les capacités et les com-
pétences de tous. 

Les parties prenantes consultées ont insisté sur l’importance primor-
diale, d’une part, de la reconnaissance de la responsabilité première de 
l’État à l’égard de la protection des populations et, d’autre part, de l’inclu-
sion des populations touchées au cœur de l’action humanitaire à travers 
les changements suivants :

  ✔  Reconnaître que les personnes et communautés touchées par 
les situations de crise sont les premiers acteurs de l’action hu-
manitaire en leur donnant plus de voix, plus de choix et plus de 
leadership en matière d’assistance et de protection ; 

  ✔  Réduire la dépendance et la vulnérabilité en soutenant les stra-
tégies, les systèmes et les mécanismes communautaires et in-
dividuels d’adaptation et d’autoprotection ;

  ✔  Promouvoir la responsabilisation à l’égard des populations  
touchées ;

  ✔  Placer la protection au centre de l’action humanitaire et contri-
buer à accroître la sécurité des populations et leur capacité 
à vivre dans la dignité.

Ces appels au changement ne sont pas nouveaux45, mais les consulta-
tions ont montré que la transformation était inexistante ou insuffisante 
malgré des années de réforme46. Il est désormais clair que le Sommet 
devra marquer un tournant majeur pour que l’action humanitaire auto-
nomise réellement les populations et leur donne un rôle de premier plan 
dans toute intervention.

« La reconnaissance 
de la dignité inhérente 

à tous les membres 
de la famille humaine 

et de leurs droits 
égaux et inaliénables 

constitue le fondement 
de la liberté, de la 

justice et de la paix 
dans le monde. »

Déclaration universelle des 
droits de l’homme



013     •     PARTIE I : DONNER LA PRIORITÉ AUX POPULATIONS

SYNTHÈSE DU PROCESSUS DE CONSULTATION  
EN VUE DU SOMMET HUMANITAIRE MONDIAL

Traduction non officielle

1.1 AUTONOMISER LES POPULATIONS TOUCHÉES ET LEUR DONNER UN 
RÔLE CENTRAL DANS L’ACTION HUMANITAIRE
Les parties prenantes consultées ont indiqué que l’action humanitaire devait « prendre ses 
distances de la notion de charité […] et privilégier l’idée d’un investissement dans le déve-
loppement de la capacité des populations à vivre dans la dignité »47. Les acteurs humani-
taires nationaux et internationaux doivent reconnaître que toutes les personnes touchées, 
quel que soit leur sexe, leur âge ou leur environnement, doivent être les premières impli-
quées dans les interventions et dans leur relèvement. 

En 2005, la Coalition pour l’évaluation des opérations de secours et de relèvement après le 
tsunami a recommandé à la communauté humanitaire internationale de transformer ra-
dicalement son approche, en passant d’une démarche d’aide à un principe de soutien aux 
priorités des communautés en matière d’assistance et de relèvement48. Dix ans plus tard, 
la situation est peu ou prou identique. Les démarches engagées par les organisations hu-
manitaires internationales pour coopérer avec les acteurs locaux et nationaux sont insuffi-
santes49. Les parties prenantes consultées ont notamment indiqué que les acteurs locaux et 
nationaux étaient relativement absents des organes de coordination et de prise de décision 
et n’avaient pas accès au financement de l’action humanitaire (ces questions sont abordées 
respectivement dans les Parties III et IV du présent rapport).

Les parties prenantes consultées en vue du Sommet ont recommandé que soient repensées 
les notions de préparation aux crises humanitaires, d’intervention et de relèvement pour te-
nir compte des structures communautaires et des stratégies d’adaptation locales, accroître 
l’autonomie et s’appuyer sur les capacités locales. Pour cela, l’action humanitaire doit être 
conçue en partenariat avec les communautés, dont elle doit respecter la culture et utiliser 
les connaissances. 

Le travail d’autonomisation des communautés touchées doit faire partie intégrante d’une 
approche globale à l’égard des situations de crise. En plus de la prestation des biens et des 
services, cette approche doit être axée sur la reconstruction des services et des structures 
qui permettent aux communautés de faire face à la situation et de retrouver leurs moyens 
de subsistance de façon autonome et digne. Cela passe notamment par la restauration des 
infrastructures de communication et de commercialisation, la création d’emplois, la garan-
tie de la simplicité et de l’efficacité du transfert de fonds et la dynamisation du secteur 
privé et des moyens de subsistance. En outre, cette approche doit réunir un large éventail 
de partenaires, par exemple les groupes de diaspora qui assurent la survie de nombreuses 
familles, et les acteurs du secteur privé locaux qui peuvent aider à rétablir les structures de 
communication, stimuler les marchés et créer des moyens de subsistance pour accélérer 
le relèvement. 

Tous ces changements entraîneront une transformation radicale vers une action humani-
taire qui soutient l’autonomie, s’appuie sur les voix et les choix des populations touchées, 
rend des comptes aux bénéficiaires et respecte leurs droits, leur sûreté et leur dignité. (Les 
conséquences de cette transformation sur le système humanitaire international sont abor-
dées de façon plus détaillée dans la Partie III.)

Encadré 2 : Subsidiarité
Selon le Sommet humanitaire irlandais organisé en 2015, « le principe de subsidiari-
té veut que l’action humanitaire soit engagée pour soutenir les efforts et les capacités 
des populations touchées dans le but de les aider à faire face aux situations de crise 
et à se relever d’une manière qui augmente leur résilience aux chocs et facteurs de 
stress futurs. Les acteurs humanitaires doivent respecter la culture et les capacités 
des populations touchées et reconnaître que ces populations sont les principaux ac-
teurs de leur survie et de leur relèvement. La subsidiarité doit rappeler à tout mo-
ment que l’action humanitaire, qu’elle soit locale ou internationale, doit être pensée 
avec et pour les populations touchées. »

« Les participants 
des consultations 
ont appelé le 
Sommet humanitaire 
mondial à s’éloigner 
fondamentalement du 
système descendant 
axé sur l’offre 
pour adopter un 
modèle qui mobilise 
réellement les 
personnes touchées 
en leur donnant 
les moyens de se 
faire entendre et 
de prendre des 
décisions. » 

Stephen O’Brien, 
Coordonnateur des secours 
d’urgence, Auckland, 
Consultation régionale pour le 
Pacifique en vue du Sommet

« La communauté 
humanitaire 
internationale 
doit transformer 
radicalement son 
approche, en passant 
d’une démarche 
d’aide à un principe de 
soutien aux priorités 
des communautés en 
matière d’assistance et 
de relèvement. »

Rapport de synthèse de la 
Coalition pour l’évaluation des 
opérations de secours et de 
relèvement après le tsunami
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PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Faire des populations et des communautés touchées les principaux 
agents de l’intervention humanitaire. » – Consultation régionale pour le 
groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  La reconnaissance et la mise en avant du rôle central des populations 
et des communautés touchées dans l’action humanitaire, et la garantie 
d’espaces leur donnant les moyens d’agir dans toutes les phases de 
l’action humanitaire, y compris dans des fonctions d’encadrement. » – 
Consultation régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes en vue du 
Sommet, résumé des coprésidents 

 «  Les mécanismes d’intervention, les bonnes pratiques et l’expérience 
des communautés locales doivent être systématiquement documentés 
et diffusés afin d’améliorer l’efficience et l’efficacité de la préparation 
et de l’intervention. » – Consultation régionale pour l’Asie du Sud et 
l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé du président

 «  Compréhension de l’importance de la dynamique de marché et conduite 
d’évaluations de la vulnérabilité et des capacités afin de définir et 
d’adapter les priorités et les modalités d’assistance (timing, liquidités, 
bons, etc.) de manière à renforcer les marchés locaux et à contribuer au 
renforcement de leur résilience. » – Consultation régionale pour l’Amé-
rique latine et les Caraïbes en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Faire en sorte que les populations touchées participent à l’identifica-
tion des risques sous-jacents et à la conception des programmes par le 
biais d’approches innovantes de l’engagement et de la mise en œuvre 
des bonnes pratiques. » – Forum mondial pour l’amélioration de l’action 
humanitaire

1.2 RECONNAÎTRE LE RÔLE ESSENTIEL DES PREMIERS INTERVENANTS
En situation de crise, les premiers intervenants sont les personnes et les entités locales 
les plus proches et les plus impliquées  : particuliers, groupements, groupes de la socié-
té civile, ONG, bénévoles du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, réseaux 
de femmes, organisations confessionnelles50, entreprises, agents de santé et autorités ci-
viles. Une bien meilleure reconnaissance doit être accordée au rôle essentiel que jouent 
les femmes, les jeunes et les bénévoles pour sauver des vies lors des premières heures et 
journées d’une crise et pour maintenir la résilience dans les situations à évolution lente. Les 
acteurs locaux, notamment les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
sont souvent les premiers intervenants en matière de protection51. Les particuliers et les 
groupes locaux jouent aussi un rôle de premier plan dans la préparation, la réduction des 
risques de catastrophe, le renforcement de la résilience et la transition vers le relèvement. 
Comme le rappelle la consultation menée dans le Pacifique, ces acteurs « demeurent [les 
premiers intervenants] au terme d’une éventuelle assistance extérieure ». Pourtant, ils sont 
souvent absents des structures de coordination humanitaires et mis à l’écart à l’arrivée des 
intervenants nationaux et internationaux52.

Les parties prenantes consultées ont appelé les gouvernements et les partenaires humani-
taires à reconnaître que les premiers intervenants n’étaient pas de « simples instruments 
facilitant l’intervention internationale »53, mais des partenaires à long terme qui possèdent 
des compétences, des connaissances et des capacités précieuses. (Cette question est abor-
dée de façon plus détaillée dans la Partie  III du présent rapport.) Il a aussi été demandé 
que des efforts supplémentaires soient déployés pour renforcer les capacités de la société 
civile locale, y compris les chefs religieux, à négocier l’accès humanitaire et à proposer des 
services de protection. En plus de favoriser la confiance et les synergies dans l’intérêt des 
personnes touchées par les situations de crise, cette approche doit aussi reconnaître les 
risques encourus par les acteurs locaux54.

« C’est l’occasion 
pour nous de faire 

preuve de créativité 
et de repenser le 

modèle d’intervention 
humanitaire 

actuel. Le système 
humanitaire doit 

faire entendre la voix 
des communautés 

et reconnaître la 
diversité des besoins 

et des aspirations. »

Travailleur humanitaire, 
Afrique du Sud, 

consultation régionale 
pour l’Afrique de l’Est et 
l’Afrique australe en vue 

du Sommet, analyse des 
parties prenantes
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Cela étant, les dirigeants locaux et les détenteurs des connaissances traditionnelles doivent 
tenir compte des voix des personnes et des groupes marginalisés ou vulnérables et s’assu-
rer que leurs besoins sont satisfaits (voir Chapitre 2). Lors de la consultation menée dans le 
Pacifique, les parties prenantes ont « lancé une mise en garde : [les réseaux traditionnels 
et communautaires] peuvent […] parfois exclure les femmes et les groupes vulnérables et 
exacerber les inégalités existantes55 ».

Dans les situations de conflit, les acteurs locaux et nationaux sont généralement mieux ac-
ceptés par les parties au conflit, mais en payent aussi un lourd tribut. C’est notamment le cas 
des Sociétés du Croissant-Rouge arabe syrien et palestinien qui ont perdu respectivement 42 
et 8 de leurs membres56. Par ailleurs, le personnel local et d’autres premiers intervenants, no-
tamment les agents de santé, éprouvent des difficultés à respecter les principes de l’aide hu-
manitaire. Une étude a montré que « la neutralité est un principe difficile à appliquer pour les 
organisations locales et les personnes issues du contexte dans lequel elles travaillent. C’est 
un des arguments en faveur du déploiement de ressources internationales57 ». Ce problème 
montre qu’il est préférable que les acteurs internationaux, locaux et issus des diasporas pos-
sèdent des rôles complémentaires dans le cadre d’un partenariat de qualité. 

Production collaborative, analyse des réseaux sociaux et bénévoles numé-
riques58

Kathmandu Living Labs (KLL) est une organisation à but non lucratif qui 
conçoit des solutions technologiques pour exploiter les connaissances lo-
cales au profit du développement des données ouvertes au Népal. Le travail 
engagé avant le séisme de 2015 a été d’une valeur inestimable pour les orga-
nisations de secours qui cherchaient à atteindre des lieux éloignés et aupara-
vant non cartographiés. En ajoutant des données géographiques aux cartes 
depuis Internet ou un téléphone portable, des milliers de citoyens bénévoles 
ont transmis le savoir et la compréhension des communautés sur leur envi-
ronnement local, créant ainsi les cartes les plus à jour du Népal. Cette initia-
tive illustre bien la façon dont les communautés locales peuvent créer des 
solutions à bas coût pour se préparer aux catastrophes. Cet exemple pourrait 
être repris dans les futurs projets de préparation communautaire.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  En collaboration étroite avec les communautés et les partenaires hu-
manitaires, les gouvernements devraient s’efforcer de mieux com-
prendre les structures traditionnelles et les réseaux au sein des com-
munautés, tant en contexte urbain que rural. » – Consultation régionale 
pour le Pacifique en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Reconnaître le rôle clé des organisations de la société civile et des ac-
teurs locaux dans la préparation aux catastrophes et l’intervention » ; 
« Investissement dans les moyens locaux d’analyse des besoins afin de 
piloter l’intervention, et collaboration avec les acteurs locaux en tant 
que véritables partenaires à long terme dans la construction de la ré-
silience et non en tant que simples instruments facilitant l’intervention 
internationale. » – Consultation régionale pour le groupe « Europe et 
autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  L’importance d’un encadrement de l’intervention humanitaire par les au-
torités et organisations nationales et locales a été largement affirmée 
[…]. Les acteurs humanitaires internationaux doivent inclure des mesures 
de renforcement des moyens locaux au sein de leurs programmes, ce qui 
facilitera notamment le passage de relais selon les modalités et les dé-
lais planifiés. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique 
du Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents

« Dans la mesure 
du possible, l’action 
humanitaire doit être 
planifiée, lancée et 
mise en œuvre en 
étroite coopération 
avec les États et 
les populations 
touchés. Faire appel 
aux acteurs locaux 
permet de définir les 
besoins de façon plus 
précise, plus simple 
et plus personnalisée, 
ainsi que d’utiliser 
et de renforcer les 
structures et les 
économies locales. »

Gouvernement turc, 
contribution formulée en vue du 
Sommet humanitaire mondial
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 «  Les participants ont reconnu le rôle essentiel joué par les autorités natio-
nales et les organisations de la société civile dans la protection des civils, 
par exemple par les sociétés nationales du Mouvement international de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, notamment à travers l’application 
et la promotion des coutumes et pratiques locales en matière de protec-
tion des civils et la diffusion des règles du droit international auprès des 
personnes déplacées et des réfugiés, ainsi qu’auprès des communautés 
qui les accueillent. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et 
l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents 

 «  Les participants ont suggéré que soit conçu un mécanisme pour per-
mettre aux bénévoles de recueillir des informations, d’encourager leur 
utilisation et de les partager avec les gouvernements, les organismes 
des Nations Unies, les organismes donateurs, les ONG et les organi-
sations de la société civile afin d’améliorer les mesures humanitaires 
prises au niveau local. » – The Humanitarian Forum59

 
1.3 FAIRE EN SORTE QUE LES VOIX ET LES CHOIX DES POPULATIONS 
ORIENTENT L’ACTION HUMANITAIRE
Chaque jour, des particuliers et des communautés font face à des chocs et des catastrophes. 
Toutefois, dans la période qui suit immédiatement une crise de grande ampleur ou un choc 
soudain, les stratégies et les structures d’adaptation locales peuvent se retrouver dépas-
sées et nécessiter l’aide des acteurs infranationaux, nationaux ou internationaux. La plupart 
du temps, y compris lors des déplacements forcés et prolongés, cette suspension tempo-
raire des structures traditionnelles dure plusieurs mois, voire plusieurs années ou plusieurs 
décennies (voir Chapitre 4).

Figure 9 : Niveau moyen perçu de prise en compte du point de vue des per-
sonnes touchées par les groupes d’aide dans cinq pays (sur une échelle où 
10 = élevé et où 1 = faible)

Les voix et les choix de toutes les personnes touchées doivent néanmoins orienter l’action 
humanitaire, même s’il est fait appel à des acteurs extérieurs à des fins d’assistance et 
de protection. Or, les personnes touchées n’ont pas le sentiment que les organisations hu-

« Bon nombre 
d’acteurs humanitaires 
distribuent l’aide selon 

d’autres critères que 
celui des besoins. 

L’apparence ou 
l’affiliation religieuse ou 

politique sont souvent 
prises en compte 

avant d’évaluer les 
besoins réels. » 

Jeune réfugiée, Égypte, 
consultation régionale 

pour le Moyen-Orient et 
l’Afrique du Nord en vue 

du Sommet, analyse des 
parties prenantes

Figure 9: Average degree to which a�ected people in 5 countries think that aid groups
consider their opinions on a 10-point scale where 10=high and 1=low
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Source : Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, Stakeholder Analysis

Figure 10: A�ected people’s views on relevance of aid recieved

Source: ALNAP, State of the Humanitarian System 2015

27% said aid was relevant and addressed priority needs

46% said aid was only partially relevant

25% said aid was not relevant
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manitaires tiennent compte de leur point de vue60. Il convient pourtant de leur donner les 
informations et la position d’influence nécessaires pour pouvoir participer significativement 
à chaque étape du cycle des programmes humanitaires : évaluation des besoins, conception 
et mise en œuvre des projets, suivi et évaluation et prise de décision stratégique61.

Les consultations ont montré que pour parvenir à cette transformation, il est fondamental 
que l’action humanitaire repose sur la voix et les choix des populations. Les personnes 
touchées ont demandé à ce que les décisions d’intervention soient adaptées aux besoins 
des populations et s’appuient sur la demande plutôt que sur l’offre ou sur les mandats et les 
préférences des organisations62. 

Les enquêtes montrent régulièrement que bon nombre des personnes touchées ne consi-
dèrent pas que l’aide reçue est pertinente, c’est-à-dire adaptée à leurs principaux besoins63.

Figure 10 : Utilité de l’aide pour les personnes touchées par les crises

 3  27 % des participants à l’enquête State of the Humanitarian Sys-
tem sur les personnes touchées par les crises ont déclaré que l’aide 
reçue était pertinente, dans le sens où elle répondait à leurs prin-
cipaux besoins. Une plus grande proportion des participants, 46 %, 
ont indiqué que l’aide reçue était partiellement utile. Par ailleurs, 
25 % des sondés ont déclaré que l’aide n’était pas utile64.

Des mécanismes de retour d’information communautaire innovants65 

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge inclut désormais 
régulièrement les résidents locaux dans la prise de décision sur ses pro-
grammes. De cette nouvelle approche découlent le programme de mobi-
lisation communautaire créé par la Croix-Rouge indonésienne après le 
tsunami de 2004 dans l’océan Indien, le système de communication avec 
les bénéficiaires mis en place par la FICR immédiatement après le séisme 
de 2010 à Haïti et le système de responsabilisation à l’égard des béné-
ficiaires employé par la Croix-Rouge américaine en 2014 à Haïti. Afin de 
connaître le point de vue des communautés ainsi que de recueillir et de 
prendre en compte leurs demandes et leurs inquiétudes, tous les pro-
grammes incluent des mécanismes de retour d’information sous la forme 
de lignes téléphoniques, de registres, de systèmes de messagerie texte et 
de boîtes de suggestions appuyés par la radio, la télévision ou des outils de 
communication sur papier. Ce recours à différents canaux et méthodes de 
communication pour atteindre les personnes handicapées, les personnes 
âgées et d’autres groupes à besoins spéciaux ayant souvent des difficultés 
à obtenir les informations fait partie des principaux enseignements retenus 
par la Croix-Rouge indonésienne. Grâce à ces initiatives par lesquelles les 
communautés dirigent l’action humanitaire, les résultats mesurables sont 
directement liés aux besoins des personnes.

1.3.1 Instaurer la confiance et favoriser la participation éclairée
Pour faire en sorte que la protection et l’assistance tiennent compte des besoins exprimés 
par les populations touchées, les acteurs humanitaires à tous les niveaux doivent instaurer 
un dialogue participatif avec celles-ci et les inclure dans la prise de décision. La méthode 
adoptée doit être compatible avec le contexte social, politique et culturel de chaque crise, 
ne pas renforcer ni exacerber les inégalités, et inclure les personnes les plus vulnérables. 

Bon nombre des participants aux consultations et des auteurs des contributions ont pré-
conisé que les populations touchées soient intégrées dans les structures humanitaires de 
prise de décision et participent à l’évaluation des besoins et à l’élaboration de stratégies 
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d’intervention adaptées à la culture et au contexte locaux66. Il a par ailleurs été précisé que 
ces structures devaient s’appuyer sur les systèmes et les organisations en place, particu-
lièrement les mécanismes participatifs communautaires, sans les remplacer ou les exclure. 
Dans la mesure du possible, elles doivent aussi renforcer la responsabilité à long terme des 
gouvernements à l’égard des communautés.

Figure 11 : Perception des personnes touchées sur les parties prenantes 
ayant la meilleure compréhension de leurs besoins en situation de conflit

Des méthodes innovantes pour comprendre le ressenti des populations 
touchées67 

Le cabinet Ground Truth Solutions adapte ses méthodes de communica-
tion aux contextes nationaux dans lesquels il intervient. Dans les zones peu 
équipées technologiquement, par exemple dans les régions orientales de 
la province du Sind au Pakistan, les collecteurs de données se déplacent de 
domicile en domicile pour recueillir les informations directement sur des 
blocs-notes. Dans des pays plus connectés comme Haïti, ils ont mené les 
entretiens en personne et enregistré les réponses sur leur smartphone. En 
Sierra Leone, un système basé sur les SMS a été utilisé pour réaliser au-
près d’un échantillon aléatoire du grand public un sondage en six questions 
sur les perceptions à l’égard de la lutte contre la maladie à virus Ebola. Les 
réponses étaient d’abord sollicitées chaque semaine, puis toutes les deux 
semaines une fois la période d’urgence terminée. Pour obtenir des retours 
plus détaillés sur certaines régions spécifiques, les collecteurs de données 
ont téléphoné aux intervenants sur le terrain en utilisant les coordonnées 
fournies par leurs employeurs. Les applications et les plateformes qui per-
mettent de recueillir ce genre d’informations se multiplient et simplifient de 
plus en plus le travail. Les retours sont analysés et communiqués en temps 
réel aux organisations responsables des programmes, qui peuvent alors 
déterminer les mesures à prendre. En plus de faciliter les prévisions sur 
les résultats des programmes, les données permettent aux organisations 
de mesurer leurs performances à la lumière des perceptions des bénéfi-
ciaires et des résultats des autres organisations et programmes.

Acteurs
nationaux

et internationaux

Autorités
locales

OSC locales

Responsables
communautaires

Figure 11: A�ected communities’ perception of who understands their
needs the most during a con�ict situation

Acteurs locaux
pour 85 %
des sondés

Source : Consultation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, 2014, Stakeholder Analysis

Figure 12: Cash and vouchers remain a small proportion of aid
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Source : Groupe de haut niveau sur les transferts en espèces humanitaires (rapport à paraître)
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Les parties prenantes consultées ont aussi régulièrement insisté sur l’absence de solution 
unique et sur la nécessité d’adapter l’action humanitaire à la réalité de chaque contexte. (Cette 
question est abordée de façon plus détaillée dans la Partie II du présent rapport.) Personne 
n’est mieux placé pour orienter le processus humanitaire que les membres des communau-
tés. Lors d’un sondage mené en Asie du Nord et du Sud-Est, 85 % des personnes touchées 
interrogées ont déclaré que les acteurs locaux étaient ceux qui comprenaient le mieux les 
besoins de leur communauté lors des situations de conflit68. Les parties prenantes consultées 
en Amérique latine et dans les Caraïbes ont encouragé tous les acteurs humanitaires à recon-
naître « la contribution importante des connaissances ancestrales et traditionnelles » pour 
l’action humanitaire. Lors d’une enquête menée en Asie du Nord et du Sud-Est, plus de 80 % 
des membres de la communauté ont estimé qu’ils étaient capables de participer à l’élabora-
tion de solutions innovantes pour améliorer les interventions en cas de catastrophe69.

Les consultations ont aussi indiqué que l’action humanitaire devait reconnaître et protéger 
le droit des populations touchées à l’information et aux moyens de communication, particu-
lièrement dans les situations où l’accès humanitaire est limité70. Les personnes consultées 
ont recommandé aux organisations humanitaires de renforcer dans la mesure du possible 
la publication des informations sur tous les canaux appropriés, y compris les médias locaux 
et les réseaux sociaux, et de diffuser largement les informations importantes sur les biens 
et services humanitaires.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «   [Il faut que] l’action humanitaire soit spécifique au contexte local et 
aux besoins humanitaires locaux, et que les programmes intègrent 
un système de communication claire avec les personnes affectées, 
y inclus des mécanismes pour recueillir leurs commentaires, afin de 
s’assurer que leurs besoins et leurs préférences soient satisfaits. » – 
Consultation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre en vue du 
Sommet, résumé des coprésidents

 «  Engagement à une participation digne de sens des populations tou-
chées à l’intégralité du cycle d’un programme, notamment aux évalua-
tions, à la conception et à la mise en œuvre des projets, au suivi et aux 
décisions stratégiques. » – Consultation régionale pour le groupe « Eu-
rope et autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Développement d’outils d’information et de génération de données 
distinguant le genre comprenant notamment des statistiques et des 
cartes de risques en collaboration avec les communautés locales, de 
manière à ce que ces outils soient accessibles et faciles à utiliser pour 
ces dernières. » – Consultation régionale pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes en vue du Sommet, résumé des coprésidents

1.3.2 Accroître la flexibilité et soutenir la liberté de choix

L’établissement d’une relation de confiance et d’un dialogue avec les populations touchées, 
processus essentiel, nécessite du temps, un travail de proximité et des compétences spéci-
fiques, notamment en ce qui concerne la connaissance des cultures et des langues locales71. 
Il requiert aussi des mécanismes de lutte contre la discrimination et, parfois, des mesures 
de confidentialité. 

La prise en compte des besoins et du ressenti des populations doit être continue et les ac-
teurs humanitaires doivent être suffisamment flexibles pour modifier leurs programmes en 
s’appuyant le cas échéant sur les expériences et les opinions des communautés touchées72. 
Les parties prenantes consultées ont insisté sur l’importance des stratégies et des réseaux 
de communication locaux et traditionnels73, notamment lorsque les femmes et les populations 
marginalisées ont moins accès aux moyens modernes de communication74. Les participants 

« J’aimerais recevoir 
de l’assistance en 
argent, à la place 
de la nourriture. 
Cela me permettrait 
de commencer un 
petit commerce, 
et de bien m’occuper 
de mes enfants. » 

Mère d’un bébé souffrant de 
malnutrition, ouest de la Côte 
d’Ivoire, consultation régionale 
pour l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre en vue du Sommet, 
analyse des parties prenantes

« Il y a beaucoup de 
réunions dans le camp 
chaque fois qu’une 
nouvelle organisation 
arrive… ils nous 
consultent mais 
généralement nos 
opinions ne sont pas 
prises en compte. »

Présidente d’un comité de 
femmes dans un camp 
de réfugiés en Mauritanie, 
consultation régionale pour 
l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre en vue du Sommet, 
analyse des parties prenantes
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des consultations ont aussi souligné le potentiel des nouvelles technologies dans l’améliora-
tion des mécanismes de retour d’information et l’élimination des barrières entre les acteurs 
humanitaires et les personnes qu’ils cherchent à aider, en particulier dans les zones urbaines 
où les taux d’alphabétisation et les équipements de connexion sont généralement meilleurs. 
Les personnes consultées ont plaidé en faveur de la généralisation75 des approches inno-
vantes de recueil des commentaires et des éventuelles doléances des populations touchées76, 
et ont appelé les acteurs humanitaires à conclure des partenariats efficaces pour intensifier 
le déploiement d’outils analytiques modernes comme les sondages ou les systèmes de retour 
d’information en ligne ou par SMS77. Les consultations ont aussi mis en avant l’importance de 
l’intégration des autres acteurs locaux, en particulier les médias nationaux et locaux, afin de 
rassembler et de faire connaître les perspectives des communautés touchées78.

Figure 12 : Les espèces et les bons d’achat ne représentent qu’une part limi-
tée de l’aide humanitaire

Assistance en espèces versée durant la période hivernale aux réfugiés 
syriens au Liban79 

De novembre 2013 à avril 2014, le HCR et ses partenaires ont mis en œuvre 
un programme multisectoriel de transferts d’argent pour aider les réfugiés 
syriens au Liban à surmonter la période hivernale. À la question de savoir s’ils 
préféraient une assistance en espèces ou en nature, plus de 80 % des sondés 
ont répondu qu’ils souhaitaient recevoir des espèces, tandis que 5 % ont in-
diqué leur préférence pour les dons en nature et 15 % pour une assistance 
mixte. La distribution de bons d’alimentation par d’autres organismes d’aide 
explique sans doute partiellement la préférence exprimée par les sondés 
pour une assistance plus flexible leur permettant de satisfaire leurs besoins 
non alimentaires. La corrélation entre l’éloignement des commerces et la pré-
férence pour l’assistance en nature montre que celle-ci est largement liée au 
coût élevé des transports, à la fois en termes d’argent et de temps. Même si 
le programme a indubitablement joué un rôle important dans la satisfaction 
des besoins hivernaux, l’utilisation de la majorité des transferts d’argent pour 
acquérir des biens non saisonniers montre toutefois que tous les besoins 
n’ont pas été couverts. L’évaluation du programme contient l’observation sui-
vante : « Les bénéficiaires n’ont utilisé qu’une petite proportion de l’aide en 
espèces pour acquérir des biens saisonniers, car leurs revenus et leur niveau 
d’épargne sont si bas qu’ils sont contraints d’utiliser cet argent pour satis-
faire d’autres besoins primaires essentiels ou immédiats, en particulier les 
besoins en nourriture et en eau. » Pour parvenir à protéger les bénéficiaires 
contre le froid hivernal, le montant de l’assistance en espèces devrait donc 
être considérablement plus élevé, afin de couvrir tous les besoins primaires.

« Même s’ils ne sont 
pas la panacée, nous 
sommes certains que 
la généralisation des 

transferts d’argent 
permettrait :

• de mieux répondre aux 
besoins des populations ; 

• de renforcer la 
responsabilité et 

de réduire les coûts 
engagés pour fournir 

l’aide humanitaire ; 

• d’augmenter la 
transparence sur le 

volume d’aide qui 
parvient réellement à la 

population cible ; 

• de soutenir les 
marchés locaux ; 

• d’appuyer l’aide 
humanitaire 

apportée par les 
populations locales ; 

• d’accroître la 
rapidité et la flexibilité 

de l’intervention 
humanitaire ; de soutenir 

l’inclusion financière 
en proposant des 

systèmes de paiement 
aux populations ; 

• de donner aux 
populations touchées 

plus de choix et de 
contrôle sur leur 

propre vie. »

Owen Barder, Président 
du Groupe de haut 

niveau sur les transferts 
en espèces humanitaires, 

ministère britannique 
du Développement 

international, 
contribution formulée 

en vue du Sommet 
humanitaire mondial
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Figure 11: A�ected communities’ perception of who understands their
needs the most during a con�ict situation
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Source : Consultation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, 2014, Stakeholder Analysis

Figure 12: Cash and vouchers remain a small proportion of aid
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De nombreuses consultations régionales80 et contributions81 ont montré que les transferts 
d’argent et les bons d’achat — physiques ou électroniques — étaient des outils flexibles qui 
soutenaient l’autonomie et la liberté de choix des personnes touchées dans diverses situa-
tions82, et particulièrement dans les contextes urbains. Les transferts d’argent respectent la 
liberté de choix des personnes et renforcent la responsabilité de l’action humanitaire vis-à-
vis des populations touchées. Ils aident aussi à optimiser les ressources rares et à exploiter 
les possibilités générées par l’expansion mondiale des services financiers, notamment les 
paiements numériques, et par l’augmentation du nombre de filets de protection sociale83. 
De plus, dans la mesure où ils entraînent une multiplication des moyens économiques, les 
transferts d’argent ont tendance à dynamiser les économies locales84, tout en favorisant la 
dignité et l’autonomisation85. Les programmes de transferts d’argent se distinguent forte-
ment du modèle sectoriel basé sur l’approvisionnement qui est généralement suivi lors des 
interventions humanitaires (nationales et internationales). Les interventions basées sur des 
transferts d’argent semblent représenter désormais 6 à 10 % de l’aide humanitaire interna-
tionale86, mais de plus amples mesures doivent être prises pour les généraliser87.

Comme cela a été observé lors de la consultation menée dans le Pacifique, les transferts d’argent 
ne sont pas toujours pertinents, en particulier lorsque les marchés sont défectueux. Par ailleurs, 
le choix du mode de transfert doit s’appuyer sur le contexte et non être déterminé par les presta-
taires88. Les transferts d’argent doivent aussi être complétés par des services publics non com-
merciaux, comme la protection, l’assainissement et la santé. Enfin, il faut veiller à ce que l’aide 
en espèces n’éloigne pas les acteurs humanitaires des populations touchées par les crises.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  [Il faut que] l’action humanitaire soit spécifique au contexte local et aux 
besoins humanitaires locaux, et que les programmes intègrent un sys-
tème de communication claire avec les personnes affectées, y inclus 
des mécanismes pour recueillir leurs commentaires, afin de s’assurer 
que leurs besoins et leurs préférences soient satisfaits. » – Consultation 
régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre en vue du Sommet, ré-
sumé des coprésidents

 «  Écoute [des] communautés touchées, tout en leur donnant une voix 
en les faisant participer à chaque étape de l’intervention humanitaire 
(préparation, réponse, relèvement et réhabilitation). » – Consultation 
régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  Les gouvernements et les partenaires humanitaires devraient renfor-
cer les échanges d’informations avec les communautés, de manière 
à ce que ces dernières puissent faire remonter leurs besoins humani-
taires auprès des intervenants. » – Consultation régionale pour le Paci-
fique en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Utilisation des outils du secteur privé pour faciliter la remontée d’infor-
mations par les populations touchées concernant la qualité de l’aide 
humanitaire reçue et utilisation des informations collectées afin d’amé-
liorer les programmes futurs. » – Consultation régionale pour l’Amérique 
latine et les Caraïbes en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les participants ont appelé à l’extension des programmes d’aide fi-
nancière (liquidités) efficaces et coordonnés afin d’offrir un plus grand 
choix aux populations, et à l’inclusion d’opportunités d’emploi tempo-
raire dans les programmes d’intervention. » – Consultation régionale 
pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents 

 «  Extension des transferts d’argent et des programmes de protection 
sociale afin de donner aux communautés touchées la possibilité de dé-
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terminer le meilleur moyen de répondre à leurs besoins humanitaires 
urgents. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique 
australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Généralisation de l’utilisation de liquidités à affectations multiples, en 
veillant à ce que les plateformes de mise à disposition soient acces-
sibles et cohérentes. » – Consultation régionale pour le groupe « Europe 
et autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Il devrait y avoir une tribune ouverte pour les retours d’information 
concernant les besoins satisfaits dans chaque crise […] et provenant 
des populations affectées. Elle devrait être gérée par un organe auto-
nome. » – Forum mondial pour l’amélioration de l’action humanitaire, 
Résultats et analyse

1.4 COMBLER LES LACUNES EN MATIÈRE DE RESPONSABILITÉ
Les conclusions des huit consultations régionales et des nombreuses autres consultations et 
contributions indiquent toutes que l’action humanitaire doit davantage rendre des comptes 
aux populations touchées. Même si le renforcement des capacités des personnes touchées 
à orienter l’action humanitaire améliorera nécessairement la responsabilité, le secteur hu-
manitaire souffre à cet égard d’un déficit inhérent au déséquilibre de pouvoir sous-jacent 
qui le caractérise. Des mesures conjointes doivent être prises par les acteurs humanitaires 
nationaux et internationaux pour répondre à cette problématique. Les parties prenantes 
consultées ont aussi recommandé de redéfinir l’approche du secteur en la matière et d’ac-
corder plus d’attention à la notion de responsabilité collective quant aux résultats de l’action 
humanitaire en général89.

La responsabilité envers les populations touchées incombe à tous les acteurs humanitaires 
qui travaillent dans l’assistance et la protection. En tant que premiers responsables de l’ac-
tion humanitaire, les gouvernements sont tenus de s’assurer que les moyens mis en place 
répondent aux besoins des populations dans le respect de leurs droits et de leur dignité. Les 
autres acteurs humanitaires doivent aussi dans la mesure du possible s’appuyer sur les 
structures et processus de responsabilité nationaux pour améliorer la responsabilité à long 
terme à l’égard des populations touchées. 

Les participants des consultations ont indiqué que toutes les organisations humanitaires 
devaient renforcer leur responsabilité à l’égard des personnes touchées, notamment en 
obtenant des résultats concrets sur le plan de la protection90. De nombreuses parties pre-
nantes consultées ont souligné que les organisations humanitaires ne sont pas soumises 
à une évaluation de la pertinence de l’assistance fournie et de la prise en compte des pers-
pectives des populations touchées91 et qu’elles n’ont donc pas à subir de conséquences si 
elles ne répondent pas aux attentes des personnes touchées par les situations de crise92. En 
fin de compte, pour que des progrès soient enregistrés sur ce point, il serait souhaitable que 
les donateurs modifient leurs mesures incitatives en renforçant l’obligation d’impliquer les 
populations touchées dans l’élaboration et l’évaluation des interventions. (Cette question est 
abordée de façon plus détaillée dans la Partie III du présent rapport.)

Les parties prenantes consultées ont aussi demandé que tous les acteurs et toutes les orga-
nisations fournissant l’aide humanitaire prennent des mesures concrètes pour améliorer la 
transparence à l’égard des populations touchées93. Des progrès sont certes enregistrés sur 
le plan de la transparence des dépenses nationales et internationales consacrées à l’aide 
humanitaire, par exemple à travers l’Initiative internationale pour la transparence de l’aide94, 
Publish What You Fund95 ou encore des mécanismes nationaux tels que la plateforme sur 
la transparence de l’aide étrangère mise en place par les Philippines après le passage du 
typhon Haiyan. Toutefois, il faut poursuivre les efforts pour accroître l’accès des communau-
tés touchées aux informations sur les programmes et les aides financières et pour abaisser 
les barrières pratiques et politiques qui entravent l’amélioration de la transparence. (Cette 
question est abordée de façon plus détaillée dans la Partie IV du présent rapport.)97

« En tenant nos 
engagements, 

nous instaurerons 
une confiance qui 

nous est nécessaire 
pour mobiliser les 

communautés 
touchées par les 

catastrophes. Sans 
ces communautés, 

il nous sera tout 
simplement impossible 

de mettre en œuvre 
une intervention 

humanitaire efficace. » 

Participant de la 
consultation en ligne, 

consultation régionale 
pour l’Asie du Sud 

et l’Asie centrale 
en vue du Sommet

« En tant que 
travailleurs 

humanitaires, nous 
devons non seulement 

reconnaître que nous 
prenons des décisions 

mais aussi être plus 
ouverts sur la manière 

dont nous procédons 
en la matière. Ce 

changement de 
culture décisionnelle 

est essentiel pour 
mieux rendre 

des comptes aux 
personnes touchées 

par les crises. »

Lars Peter Nissen, 
Humanitarian 
Accountability 

Report 2015
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Enfin, les parties prenantes ont aussi appelé à ce que le Sommet humanitaire mondial 
rendre compte de son travail auprès des personnes touchées par les crises et ont demandé 
aux acteurs humanitaires de faire en sorte que ces dernières puissent participer aux résul-
tats et en prendre connaissance98.

Des systèmes pilotes de responsabilité dans l’aide humanitaire en Somalie99 
Dans le cadre du projet de développement et de relèvement par la com-
munauté (Community-Driven Recovery and Development), un programme 
conjoint du Conseil danois pour les réfugiés et de l’UNICEF, plusieurs types de 
technologies (téléphonie mobile, Internet, communautés en lignes, réseaux 
sociaux et géocartographie) sont utilisés pour renforcer la responsabilité ho-
rizontale et verticale dans le contexte de la gestion à distance. Ce projet vise à 
encourager la participation des bénéficiaires aux interventions d’aide huma-
nitaire et de développement, en les incitant à « exprimer leurs demandes et 
leurs aspirations en s’engageant dans le processus d’élaboration des inter-
ventions humanitaires, de planification et de suivi et évaluation. »

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «   Renforcement du rôle d’encadrement des gouvernements par des 
cadres légaux adéquats qui définissent les rôles et les responsabilités, 
et mettent en place des mécanismes de responsabilité au niveau local 
et national. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique 
australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les acteurs humanitaires devraient investir les ressources humaines 
et financières requises afin de développer des méthodes efficaces et 
sûres de communication avec les communautés dans les situations de 
conflit. Ils devraient également privilégier l’amélioration de la transpa-
rence et de la responsabilité eu égard à l’aide apportée. » – Consulta-
tion régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale en vue du Sommet, 
résumé du président

 «  Intégration de mécanismes et de procédures de responsabilité qui im-
pliquent les populations touchées afin de renforcer la transparence des 
actions menées par tous les acteurs humanitaires. » – Consultation ré-
gionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes en vue du Sommet, résu-
mé des coprésidents

 «  Les participants au Sommet humanitaire mondial de 2016 devraient 
envisager de faire de la responsabilité un principe humanitaire. » – 
Consultation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du 
Sommet, résumé des coprésidents 

 «  Toutes les agences humanitaires devraient incorporer des mécanismes 
de retour d’information qui évaluent la performance humanitaire – et 
qui devraient être des conditions obligatoires imposées par les bailleurs 
de fonds ; le coordinateur des secours d’urgence devra demander des 
comptes au coordinateur des affaires humanitaires. » – Forum mondial 
pour l’amélioration de l’action humanitaire, Résultats et analyse

1.5 FAIRE EN SORTE QUE LES POPULATIONS TOUCHÉES PUISSENT 
VIVRE EN SÉCURITÉ, À L’ABRI DE LA PEUR ET DANS LA DIGNITÉ
Pour les personnes touchées par les crises, il est essentiel de pouvoir vivre dans des condi-
tions dignes, protégées de la peur et de la violence. Dans le cadre des consultations régio-
nales, les personnes touchées ont régulièrement indiqué qu’elles avaient besoin de sûreté, 

« Ce n’est pas 
en procédant à 
des ajustements 
techniques et 
procéduraux que 
nous renforcerons 
la responsabilité. 
C’est l’état d’esprit 
qu’il faut changer 
pour comprendre 
que toutes les 
personnes touchées 
ou mobilisées dans 
un contexte de 
crise humanitaire 
possèdent des rôles 
et des responsabilités 
spécifiques, ainsi 
qu’une obligation de 
rendre des comptes 
vis-à-vis des autres 
acteurs et des 
objectifs communs. »

Dayna Brown, Humanitarian 
Accountability Report 2015
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de dignité et d’espoir tout autant que d’aide matérielle, si ce n’est davantage100. La sûreté et 
la dignité des populations doivent être considérées comme le premier objectif de l’action 
humanitaire, quels que soient le contexte ou les acteurs.

Figure 13 : Principales préoccupations exprimées par les populations touchées

 

Les catastrophes, les conflits armés, mais aussi d’autres situations comme les déplacements 
par la mer des réfugiés, des migrants et des demandeurs d’asile, la violence urbaine et com-
munautaire et les pandémies comprennent de véritables risques et menaces pour les per-
sonnes touchées. Les conclusions des consultations régionales et des contributions ont aussi 
suggéré que l’expression « personnes/populations touchées » était un terme trop simpliste 
car, en situation de crise, le risque varie considérablement selon les catégories de personnes, 
notamment les femmes, les enfants101, les migrants102, les réfugiés103, les personnes dépla-
cées104, les personnes handicapées105, les groupes ethniques106, les populations marginali-
sées107, les minorités religieuses108, les minorités sexuelles109 et les personnes âgées110.

La protection de la sûreté et de la dignité des personnes fait partie des premiers objectifs de 
l’action humanitaire. Les personnes consultées l’ont répété à maintes reprises en insistant 
sur le rôle central de la protection. Toutes les décisions humanitaires doivent prendre en 
compte les mesures de protection déjà adoptées par les populations touchées, les princi-
paux risques auxquels elles sont exposées et la façon dont chaque acteur peut contribuer 
à leur sûreté, tout en reconnaissant que les questions de protection s’appliquent à la fois à 
l’urgence humanitaire et au développement.

Les personnes touchées par les crises sont les premiers acteurs de leur propre sûreté. 
L’action humanitaire doit renforcer les mécanismes d’autoprotection déjà mis en place par 
les individus et les communautés. Pour atténuer les risques, il est essentiel de proposer 
aux populations touchées des alternatives aux pratiques préjudiciables qui peuvent leur 
sembler être la seule solution en situation de crise, comme la prostitution, les mariages 
d’enfants, précoces ou forcés111. Dans le même temps, les attaques directes peuvent em-
pêcher les populations d’assurer leur propre protection, auquel cas la sécurité physique ne 

« Les participants 
ont considéré 

que la priorité est 
de répondre aux 

besoins de sécurité, 
de logement et de 
préservation de la 

dignité. En d’autres 
termes, ils ont estimé 

que la fourniture d’une 
assistance, si elle n’est 

pas contestée, ne 
devrait pas masquer 

le besoin primordial 
de sécurité. »

Consultation régionale 
pour l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre en vue du 
Sommet, rapport final
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peut réellement être assurée que par des acteurs armés, comme les forces armées ou les 
agents de sécurité, ainsi que par les autres parties au conflit et les forces de maintien de la 
paix le cas échéant.

Les personnes touchées doivent aussi jouer un rôle central dans la prise de décision et dans 
la mise en œuvre de la protection L’action humanitaire doit permettre aux communautés 
touchées par les crises de comprendre et de revendiquer leurs droits en vertu des lois na-
tionales, régionales et internationales. Elles doivent aussi pouvoir recevoir des services de 
protection tels que les soins de santé reproductive, la prévention, la prise en charge et l’aide 
au relèvement en cas de violence sexuelle et sexiste, les soins psychosociaux et les espaces 
sûrs pour les victimes ou les personnes à risque. Les communautés touchées doivent par-
ticiper aux évaluations sur la protection pour identifier les priorités, et à l’élaboration d’in-
terventions adéquates qui reconnaissent et soutiennent les mécanismes d’autoprotection et 
les stratégies d’adaptation déjà adoptés par les particuliers et les communautés. 

Encadré 3 : Typologie des menaces et de leur impact sur les moyens de 
subsistance112 
1. La violence physique, la torture, les enlèvements, les arrestations et la vio-

lence sexuelle possèdent un impact sur les capacités productives et les moyens 
de subsistance, ainsi que sur l’accès à ces derniers ; ils peuvent entraîner la mort 
ou des blessures, ainsi que la destruction des moyens de subsistance.

2. Les restrictions de la liberté de mouvement, y compris le retour forcé, les points 
de contrôle et les couvre-feux, possèdent un impact sur l’accès aux terres, aux 
marchés, aux possibilités d’émigration, aux opportunités d’emploi, aux réseaux 
et aux services sociaux.

3. Les déplacements forcés possèdent un impact sur l’accès aux stratégies et 
moyens de subsistance, sur les capacités productives et sur les réseaux.

4. L’endommagement ou le vol des biens civils, tels que les domiciles, les terres, 
les hôpitaux et les stocks de nourriture, et les pratiques d’extorsion ou d’ex-
ploitation possèdent un impact sur les moyens de subsistance et les revenus.

5. La violation des droits de propriété et des droits fonciers possède un impact 
sur les moyens de subsistance, en particulier l’accès aux terres des populations, 
mais aussi les possibilités d’emploi.

6. La discrimination fondée sur la condition sociale possède un impact sur les 
moyens de subsistance tels que l’accès à l’emploi.

7. Le vol ou la perte des documents personnels possède un impact sur la capacité 
à prouver la propriété des moyens de subsistance et à accéder aux services.

8. Les mines terrestres peuvent entraîner des décès et des blessures, restreindre 
l’accès aux terres et aux autres moyens de subsistance.

9. Le recrutement forcé dans les forces armées peut entraîner des décès et des 
blessures ainsi qu’une réduction des capacités productives.

Les participants des consultations et les auteurs de nombreuses contributions113 ont indi-
qué que toutes les organisations humanitaires devaient s’assurer que leur travail amélio-
rait la sécurité des populations, ou tout du moins n’augmentait pas le risque de violence 
et d’abus (conformément au principe « ne pas nuire »). Pour atteindre cet objectif, il faut 
d’abord veiller à ce que l’assistance fournie réduise l’exposition aux risques ou les effets 
de violences antérieures. Le choix des sites de distribution, la construction des camps pour 
les personnes déplacées et réfugiées, ainsi que la mise à disposition de bois de chauffage 
pour éviter que les femmes ne doivent aller le collecter dans des zones à risque, ne sont 
que quelques exemples des mesures à prendre pour contribuer à la sûreté des populations. 

En complément de cette approche, les participants des consultations régionales et les au-
teurs des contributions ont ajouté que des activités de protection spécifiques devaient être 
menées à bien par les organisations humanitaires, qui possèdent le mandat et les compé-
tences nécessaires114 et peuvent ainsi lutter directement contre les causes des menaces. 
Ces activités incluent notamment le dialogue avec les parties au conflit, la mise en place 
d’espaces sûrs, le regroupement des familles séparées, les visites aux personnes incar-

« La protection des 
populations touchées 
compte parmi les 
fondements des 
principes d’humanité, 
et constitue à ce titre 
l’un des objectifs 
centraux de l’action 
humanitaire. »

Secrétaire général des Nations 
Unies, Ban Ki-moon

« Les modalités 
de l’assistance 
alimentaire du PAM 
tendront à contribuer 
à la protection des 
populations touchées 
par un conflit ou par 
une catastrophe et, 
à tout le moins, ne 
les exposeront pas 
à d’autres risques. »

Politique du PAM en matière 
de protection humanitaire
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cérées, les actions de plaidoyer public et la réduction des risques posés par les mines ter-
restres et les engins explosifs. Afin de ne pas accroître les risques pour les populations tou-
chées, ces activités doivent être menées à bien dans le respect des normes professionnelles 
applicables115 et par des organisations expertes en la matière ; le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR), le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) 
et le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), par exemple, possèdent 
un mandat de protection. (La question du travail de protection est abordée de façon plus 
détaillée dans la Partie  III du présent rapport.) En ce qui concerne la mise en œuvre de 
ces activités, les parties prenantes consultées ont régulièrement rappelé qu’il était néces-
saire de renforcer les capacités professionnelles et les standards de travail du personnel 
de protection à tous les niveaux en mettant systématiquement en place des formations et 
un encadrement116. 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  La fourniture d’une assistance, si elle n’est pas contestée, ne devrait 
pas masquer le besoin primordial de sûreté. D’autant que la réponse 
à ce dernier peut aussi avoir un effet préventif et atténuer le besoin 
d’assistance, surtout compte tenu des schémas de déplacement des 
populations. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre en vue du Sommet, rapport final

 «  Les populations touchées par des conflits ont besoin de sécurité et 
d’espoir. L’action humanitaire doit répondre à ces besoins. » – Consul-
tation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  Renforcement des moyens de protection dont disposent les populations 
et communautés touchées. » – Consultation régionale pour l’Afrique de 
l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Prise en compte systématique de la protection dans tous les pro-
grammes et évaluations des organisations humanitaires, en accordant 
une attention particulière aux menaces spécifiques qui pèsent sur dif-
férentes populations. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est 
et l’Afrique australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Le contrôle des violations du droit international humanitaire est requis 
dès l’apparition d’une crise. » – Consultation régionale pour le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les partenaires humanitaires devraient placer la protection au cœur 
de toutes leurs activités, avec une attention particulière pour la sé-
curité et la dignité des femmes avant, pendant et après une crise. » – 
Consultation régionale pour le Pacifique en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents 

 «  Ces derniers devraient être intégrés dans les procédures standar-
disées et participatives d’évaluation des besoins et de définition des 
programmes d’intervention, notamment à travers des formations cou-
vrant le bien-être mental de l’enfant et destinées aux parents et aux 
enseignants et à travers des approches d’éducation par les jeunes 
eux-mêmes (pour les enfants et adolescents). » – Consultation régio-
nale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé 
du président

« La question de 
la protection des 

personnes touchées ou 
menacées doit guider 
les prises de décisions 

et l’intervention 
humanitaire. »

La place centrale de la 
protection dans l’action 

humanitaire, Déclaration 
des hauts responsables 

du Comité permanent 
interorganisations
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PROPOSITIONS ISSUES DU PROCESSUS
Les participants des consultations ont plaidé de façon claire et unanime pour une transforma-
tion radicale de l’action humanitaire de manière à accorder une place centrale aux populations, 
en leur donnant plus de voix, plus de choix et plus de part de leadership en matière d’assistance 
et de protection. Parmi les idées qui pourraient être mises en œuvre, quatre propositions princi-
pales pourraient être développées.
 
Tout d’abord, l’action humanitaire doit mettre en œuvre un changement conceptuel majeur 
en faveur d’une approche réactive et basée sur la demande. Le rôle essentiel des premiers 
intervenants doit être reconnu, en s’engageant à respecter l’autonomie et la dignité des 
populations touchées par les crises, à compléter les stratégies de protection et d’adaptation 
locales et à s’appuyer sur les capacités locales. 
 
Ensuite, la mise en pratique de cette approche nécessite que les organisations humani-
taires et les donateurs revoient leurs processus et leurs priorités internes. Les organi-
sations doivent s’appuyer sur les structures existantes afin de garantir une meilleure re-
présentation des populations touchées et des acteurs locaux lors de la prise de décision 
et à chaque étape du cycle de projet. Les organisations humanitaires et les organismes de 
coordination doivent veiller à l’uniformité du leadership et des ressources attribuées à la 
participation des communautés dans toutes les interventions, en utilisant des normes, des 
définitions et des plateformes communes à cet égard. Par ailleurs, ces organisations doivent 
impérativement investir dans le renforcement des compétences d’écoute de leur personnel. 
Les acteurs humanitaires doivent généraliser les transferts d’argent et d’autres dispositifs 
axés sur le marché qui favorisent l’autonomisation et la liberté de choix des populations 
touchées, de façon à ce que les espèces deviennent le mode standard de délivrance de l’aide 
humanitaire dans les situations s’y prêtant.
 
Par ailleurs, les parties prenantes doivent accroître la responsabilité aux niveaux les plus 
élevés afin de favoriser et de mettre en œuvre une action humanitaire qui soit fondée sur 
des principes et accorde une place centrale aux populations. Les mesures de renforcement 
de la responsabilité pourraient notamment inclure un mécanisme de contrôle de l’assistan-
ce fournie par le système humanitaire et, plus particulièrement, de la prise en compte du 
ressenti des populations touchées. Des propositions ont aussi été formulées sur la possibili-
té de comparer les performances des donateurs et des organisations à leurs engagements. 
Les États et les acteurs humanitaires doivent par ailleurs généraliser les bonnes pratiques 
en matière de transparence.

Enfin, les préoccupations des populations touchées en rapport avec les questions de sû-
reté et de dignité doivent systématiquement être prises en compte par les organisations 
humanitaires dans les évaluations et les programmes, en prêtant une attention particulière 
aux risques spécifiques aux différents groupes de la population. Les gouvernements et les 
donateurs doivent investir dans des projets qui renforcent la sûreté et la dignité des per-
sonnes touchées, notamment ceux qui appuient les mécanismes d’autoprotection locaux. 
(Cette question est abordée de façon plus détaillée dans le Chapitre 7.)
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CHAPITRE 2 
ÉLIMINER LES DISPARITÉS 
ENTRE LES SEXES ET  
SOUTENIR UNE ACTION 
HUMANITAIRE INCLUSIVE
Dans toutes les régions, les parties prenantes consultées en vue du Sommet 
ont clairement demandé à ce que l’action humanitaire soutienne l’autonomisa-
tion, l’inclusion et la satisfaction des besoins de tous. En particulier, les femmes 
et les filles touchées par les crises doivent pouvoir exercer leurs droits de fré-
quenter l’école, de gagner leur vie, de vivre en bonne santé, de ne subir aucune 
forme de violence et de participer au fonctionnement de leur communauté. 
L’action humanitaire doit tenir compte des besoins spécifiques des femmes et 
des filles de tout âge et de tout milieu, tout en aidant les femmes à endosser les 
fonctions de partenaires et de leaders sur un pied d’égalité avec les hommes.

En vertu du principe d’inclusion, les personnes de tout âge et de toute capacité 
physique doivent pouvoir participer à la prise de décision pour s’assurer que 
la préparation aux crises humanitaires et les interventions répondent à leurs 
besoins et s’appuient sur leurs forces et leurs capacités.

Les consultations ont résolument appelé les acteurs humanitaires de tous les 
niveaux à :

  ✔   généraliser les programmes en faveur de l’égalité des sexes117 dans 
le secteur humanitaire, soutenir l’autonomisation des femmes et des 
filles, et éliminer toutes les formes de violence sexiste ; 

  ✔  assurer la sûreté et le bien-être des enfants en accordant la priorité à 
l’éducation, et soutenir la participation significative des jeunes en tant 
que partenaires de l’action humanitaire ; 

  ✔  lutter contre la négligence à l’égard des personnes âgées et des per-
sonnes handicapées pour s’assurer que leurs besoins humanitaires sont 
satisfaits, et leur donner les moyens de participer à l’action humanitaire.

« Nous nous 
engageons à ne laisser 
personne de côté dans 
[notre] quête collective. 

[…] Considérant 
que la dignité de la 
personne humaine 
est fondamentale, 

nous souhaitons 
que ces objectifs et 

cibles se concrétisent 
au profit de toutes 

les nations, tous les 
peuples et toutes 
les composantes 
de la société. Les 
plus défavorisés 

seront les premiers 
que nous nous 

efforcerons d’aider. » 

Transformer notre monde :  
le Programme de 

développement durable à 
l’horizon 2030
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2.1 ÉLIMINER LES DISPARITÉS ENTRE LES SEXES DANS L’ACTION HUMA-
NITAIRE
De nombreux acteurs humanitaires ne garantissent pas aux femmes et aux filles l’as-
sistance et la protection qui les aideraient à faire valoir leurs droits et à satisfaire leurs 
besoins en situation de crise. Fortes de ce constat, les consultations ont appelé les res-
ponsables des opérations humanitaires à s’assurer qu’en plus de prendre en compte les 
femmes de tout âge et de tout milieu dans l’élaboration des programmes, les travailleurs 
humanitaires comprennent et soutiennent le potentiel des femmes à jouer un rôle clé 
dans l’action humanitaire.

À tous les égards, les inégalités entre les sexes empêchent les femmes et les filles de 
réaliser leur plein potentiel et de mener leur vie dans des conditions sûres, saines et 
dignes. Au cours de cette année historique pour les Nations Unies, cette problématique a été 
intégrée dans plusieurs instruments, notamment le Cadre d’action de Sendai pour la réduc-
tion des risques de catastrophe, le Programme de développement durable à l’horizon 2030 
et, prochainement, l’examen de haut niveau de la résolution 1325 du Conseil de sécurité. 
Ces trois cadres de référence confirment que les inégalités entre les sexes préjudiciables 
aux femmes et aux filles sont plus fortes dans les situations de crise. Les catastrophes 
entraînent plus de décès chez les femmes que chez les hommes118 et les pays exposés aux 
conflits et aux catastrophes sont les plus touchés par la mortalité maternelle, la morbidité 
maternelle119 et les inégalités entre les sexes120. De surcroît, toutes les formes de violence 
sexiste contre les femmes et les filles s’accentuent durant les conflits. Souvent respon-
sables des soins et des premières interventions dans les situations de crise, les femmes et 
les adolescentes assurent la cohésion des familles et des communautés.

Il a été démontré que les programmes en faveur de l’égalité des sexes ont des effets po-
sitifs, voire vitaux, dans les situations humanitaires — un constat qui fait écho aux évalua-
tions menées dans les contextes de développement121. Pour élaborer des interventions qui 
répondent aux besoins des femmes et des filles tout en s’appuyant sur leurs capacités, il 
est possible d’utiliser plusieurs outils et approches tels que les marqueurs de l’égalité des 
sexes122, les méthodes d’analyse de la problématique hommes-femmes et la ventilation des 
données par sexe et par âge. 

Encadré 4 : L’égalité des sexes, des avantages pour tous
Une étude menée récemment dans divers milieux de plusieurs pays par l’Institute of 
Development Studies et ONU-Femmes a montré que les programmes en faveur de 
l’égalité des sexes entraînaient une multitude d’avantages, par exemple l’augmenta-
tion du nombre d’enfants sachant lire et écrire par ménage, l’amélioration de l’accès 
à l’eau courante et aux latrines pour tous les membres du ménage, la diminution de la 
faim chez tous les membres du ménage et la diminution de l’ingérence des hommes 
dans les décisions prises par les femmes (selon les témoignages de celles-ci).

Les programmes en faveur de l’égalité des sexes restent toutefois peu mis en œuvre123, et il 
n’existe aucun suivi formel de leur utilisation ni système de responsabilité en cas de mauvaise 
application. Les participants des consultations en vue du Sommet ont observé que le personnel 
manquait d’expertise technique ou s’opposait directement à l’introduction de la notion d’égalité 
des sexes dans son travail en arguant que les interventions devaient être rapides ou qu’il ne 
fallait pas aller à l’encontre des coutumes locales124. Ces observations confirment les conclu-
sions de plusieurs rapports et évaluations125. La responsabilité, la disponibilité des fonds et le 
leadership politique sont autant de facteurs clés pour parvenir à changer les comportements.

Plus généralement, l’élimination de la discrimination nécessite une prise de conscience de 
la part des hommes, des garçons et des responsables communautaires sur les avantages 
que la valorisation des besoins et des compétences des femmes et des filles peut apporter à 
l’ensemble de la communauté126. La discrimination fondée sur le sexe empêche les familles, 
les communautés et les sociétés de progresser, et chacun doit contribuer à la remise en 
question des présupposés et à la transformation des comportements rigides127. Lors de la 

« La pleine réalisation 
du potentiel humain 
et du développement 
durable ne sera pas 
possible tant que la 
moitié de l’humanité 
continuera de se voir 
refuser la plénitude de 
ses droits humains et 
de ses chances. Les 
femmes et les filles 
doivent avoir accès, 
sur un pied d’égalité 
avec les hommes et 
les garçons, à une 
éducation de qualité, 
aux ressources 
économiques et à la 
vie politique active, 
et avoir les mêmes 
chances d’accéder à 
l’emploi, aux postes de 
direction et à la prise 
de décisions à tous 
les niveaux. »

Transformer notre monde : le 
Programme de développement 
durable à l’horizon 2030

« Les femmes et les 
filles doivent pouvoir 
définir elles-mêmes 
leurs propres besoins. 
Personne d’autre ne 
doit le faire à leur 
place. »

Participant, enquête en ligne 
sur l’égalité des sexes en vue 
du Sommet
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consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe, les participants ont en-
couragé les jeunes hommes à donner l’exemple en éduquant leurs pairs. De même, la cam-
pagne HeforShe d’ONU-Femmes a porté cette ambition à l’échelle mondiale. Cette approche 
inclusive doit éclairer la lecture de toutes les propositions qui ont été formulées.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les gouvernements et les ONG internationales et nationales devraient 
collaborer avec les organisations de la société civile et les sociétés na-
tionales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge afin de renforcer les 
mécanismes de responsabilité existants et assurer un suivi efficace des 
problématiques liées à l’égalité des genres, à l’accès des femmes aux 
services et à l’assistance, aux droits des femmes et aux violences sexistes 
durant les situations de crise. » – Consultation régionale pour l’Asie du 
Sud et l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé du président128

 «  L’efficacité de la gestion des informations, notamment au moyen de la 
ventilation des données par sexe, par âge et selon d’autres indicateurs 
clés, a été mise en avant comme un critère essentiel pour le renforcement 
de l’efficacité, de la responsabilité et de la transparence de l’action hu-
manitaire et pour l’amélioration de la planification à travers l’intégration 
d’une perspective de genre favorable à la prise en compte des besoins 
des femmes et des filles en matière de protection et de santé. » – Consul-
tation sur l’égalité des sexes menée au Chili en vue du Sommet

 «  Il faut satisfaire les besoins de protection avant que les populations ne 
soient forcées de se déplacer suite à une catastrophe et exiger que les 
gouvernements et les partenaires de développement mettent réguliè-
rement en œuvre des analyses et d’autres programmes sur la problé-
matique hommes-femmes. » – Consultation régionale pour le Pacifique 
en vue du Sommet, analyse des parties prenantes

2.1.1 FOURNIR DES SERVICES QUI RÉPONDENT AUX BESOINS SPÉCI-
FIQUES DES FEMMES ET DES FILLES
La majorité des participants des consultations se sont accordés pour dire que l’action 
humanitaire devait répondre aux besoins de santé des femmes et des filles (notamment 
en matière de santé sexuelle et reproductive, de santé mentale et de santé psychosociale) 
tout en garantissant leurs droits à l’information, à l’éducation et à l’accès aux moyens de 
subsistance. À tous les niveaux, l’action humanitaire doit apporter ces services sans dis-
crimination et en accord avec les besoins.

Les femmes et les filles consultées ont demandé aux acteurs humanitaires de garantir leur 
droit fondamental d’accès aux services. Ceux-ci doivent tenir compte des besoins et des si-
tuations des femmes et prêter une attention particulière à celles qui sont les plus exposées 
aux risques, notamment les femmes et les filles réfugiées et déplacées129, mais aussi les 
femmes et les filles handicapées. Les participantes ont également indiqué que les services 
devaient les aider à fréquenter l’école, gagner leur vie, élever des enfants en bonne santé et 
participer significativement à la vie de leur communauté130.

Les parties prenantes consultées ont souligné que les services de santé devaient être com-
plets et inclure des soins de santé mentale, des soins psychosociaux et des soins de santé 
sexuelle et reproductive, notamment sur le plan de l’accès aux méthodes contraceptives et 
à l’avortement, tout particulièrement pour les victimes de viol131. Il a également été indiqué 
que les soins de santé sexuelle et reproductive étaient nécessaires pour prévenir, dans la 
mesure du possible, la mortalité et la morbidité maternelles évitables. 

Les femmes ont aussi résolument plaidé en faveur de l’amélioration de l’accès à des moyens 
de subsistance dignes et suffisants pour répondre à leurs besoins et à ceux de leur fa-
mille, particulièrement en situation de déplacement prolongé. Ces moyens de subsistance 

« La misogynie ne 
peut être justifiée par 
la culture, car celle-ci 

peut évoluer. » 

Participant, Douchanbé, 
consultation régionale 

pour l’Asie du Sud 
et l’Asie centrale en 

vue du Sommet

« Dans les situations 
d’urgence, il est trop 
long de faire passer 

nos messages par 
les hommes. Nous 

sommes différentes. 
Nos besoins sont 

différents. Si vous 
consultiez directement 

les femmes, nous 
pourrions faire 

entendre nos 
préoccupations. » 

Participantes, Vanuatu, 
après le passage du 

cyclone tropical Pam, 
consultation régionale 

pour le Pacifique en vue 
du Sommet, analyse des 

parties prenantes
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doivent être pensés pour atténuer le risque de violence sexiste qui peut survenir lorsque les 
femmes travaillent en dehors de chez elles pour la première fois ou réalisent des activités 
qu’une partie de leur communauté (ou de la communauté d’accueil) considère comme inap-
propriées pour les femmes. 

Les femmes ont souligné que la possibilité de contribuer financièrement à la vie de leur 
famille pouvait accroître leur autonomie et leur confiance en elles, en plus de les aider à ga-
gner du respect et de l’influence dans leur ménage et leur communauté132. Les spécialistes 
des situations urbaines ont indiqué qu’il était souhaitable d’impliquer les petites entreprises 
gérées par des femmes le plus tôt possible dans le relèvement des villes133.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Il faut attribuer aux acteurs humanitaires la responsabilité de déployer 
les services du Dispositif minimum d’urgence, qui inclut notamment la 
prévention et la gestion des conséquences de la violence sexuelle, en te-
nant compte des besoins spécifiques des femmes et des filles. » – Atelier 
sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes mené en 2015 par 
la Commission de la condition de la femme en vue du Sommet, rapport

 «  L’éducation pour les filles doit être développée rapidement, particulière-
ment en situation de déplacement, afin de les aider à éviter le mariage 
précoce et le mariage forcé sur le court terme, et la pauvreté chronique 
et la vulnérabilité sur le long terme. » – Atelier sur l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes mené en 2015 par la Commission de la 
condition de la femme en vue du Sommet, rapport

 «   Les acteurs humanitaires doivent avoir recours aux programmes en fa-
veur de l’égalité des sexes pour soutenir l’autonomisation économique 
des femmes et des filles et pour multiplier l’impact de l’action humani-
taire. » – The Effect of Gender Equality Programming on Humanitarian 
Outcomes, contribution formulée par ONU-Femmes en vue du Sommet 

2.1.2 Éliminer la violence sexiste
Le Secrétaire général a déclaré que la violence contre les femmes et les filles était une 
« pandémie mondiale » dans tous les milieux. Étant donné que la violence sexiste touche 
plus de 70 % des femmes dans certains contextes de crise134, les acteurs humanitaires 
doivent absolument faire en sorte que les femmes et les filles soient protégées contre 
cette violence et puissent bénéficier d’une prise en charge complète et confidentielle. 

Les inquiétudes des femmes concernant leur sécurité personnelle et le risque de violence 
sexiste ont été flagrantes dans les consultations, au cours desquelles les participantes de 
différentes régions et de différents milieux ont dénoncé des problèmes comme la violence 
sexuelle, la violence domestique, les mariages d’enfants, précoces ou forcés, et la traite et 
l’exploitation sexuelle. Lors d’une étude menée auprès de personnes touchées dans cinq 
pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord, la sécurité était la première des priorités expri-
mées par les participantes135, ce qui fait écho aux conclusions des dialogues menés en 2010 
par le HCR avec les femmes réfugiées.

Encadré 5 : Prévention de la violence sexiste après le séisme au Népal
Après le séisme, la prévention de la violence sexiste contre les femmes et les filles 
faisait partie des principaux points de la charte de revendications communes des 
groupes de femmes (Common Charter of Demands by Women’s Groups). Ce docu-
ment adressé au gouvernement népalais par les représentantes des organisations 
de femmes locales136 appelait de ses vœux l’intégration de l’égalité des sexes et de 
l’autonomisation des femmes dans l’action humanitaire, ainsi que l’application d’ap-
proches axées sur la prévention de la violence sexiste et l’égalité des sexes dans 
les services mis en œuvre, de façon à établir un rapport direct avec la capacité des 
femmes à participer à l’action humanitaire et à la diriger.
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De même que les consultations thématiques, nationales et régionales, les consultations en ligne 
et de nombreuses contributions ont appelé instamment au renforcement de la prévention et de 
la protection contre toutes les formes de violence sexiste, en plus de la mise en place de services 
complets et de la garantie de l’accès aux services spécialisés, notamment la prévention et le 
traitement des infections sexuellement transmissibles comme le VIH/sida pour les victimes137. 
Les praticiens et les décideurs politiques ont appelé tous les acteurs à accroître le financement 
et la mise en œuvre de politiques, d’initiatives conjointes et de cadres de référence mondiaux, 
tels que l’appel à l’action pour mettre fin à la violence contre les femmes et les filles, l’initiative 
conjointe d’ONU-Femmes et ONU-Habitat « Des villes sûres », l’initiative « Toutes les femmes, 
tous les enfants » et la récente révision des directives du Comité permanent interorganisations 
en vue d’interventions contre la violence basée sur le sexe dans l’action humanitaire.

Après avoir souligné que les besoins, les capacités et le vécu des femmes variaient selon leur 
âge et leur situation, les personnes consultées ont indiqué que les approches de la lutte contre 
la violence sexiste devaient être adaptées en conséquence. Les réfugiés et les personnes dé-
placées ont exprimé leurs inquiétudes sur le niveau très élevé du risque de violence sexiste 
auquel les femmes et les filles sont exposées, dont le mariage d’enfants, précoce ou forcé138. 
Les femmes et les filles handicapées, séparées de leur famille, les adolescentes ou les jeunes 
mères courent aussi des risques plus élevés. Bon nombre des parties prenantes consultées 
ont abordé la question des restrictions imposées à la mobilité des femmes, notamment par le 
manque de transports publics sûrs et par les tabous culturels sur la conduite de véhicules par 
les femmes139. Plusieurs ONG et décideurs politiques ont aussi dénoncé les cas d’exploitation 
et d’abus sexuels commis par des travailleurs humanitaires et des forces de maintien de la 
paix, y compris à l’encontre des travailleuses humanitaires. Le Groupe indépendant de haut 
niveau chargé d’étudier les opérations de paix des Nations Unies a plaidé en faveur de l’amé-
lioration de la responsabilité et de la justice dans les cas d’exploitation et d’abus sexuels140. 
L’étude mondiale sur l’application de la résolution 1325 du Conseil de sécurité prévue en oc-
tobre 2015 devait aussi inciter les Nations Unies et tous les partenaires de mise en œuvre à re-
doubler d’efforts pour prévenir toutes les formes de violence sexiste, y compris l’exploitation 
et les abus sexuels. Les études démontrent clairement l’inefficacité des stratégies actuelles 
de prévention et d’intervention quant à l’accès aux services ou à l’élimination de l’impunité. 

Les femmes consultées ont mis en avant la forte nécessité de mécanismes de protection et 
d’action communautaires qui soient menés par des femmes et incluent des femmes de tout âge 
et des femmes handicapées. Dans la mesure du possible, les participantes ont recommandé 
que les services soient gérés localement et que les agents de santé locaux soient formés sur les 
questions d’égalité des sexes. Les travailleurs humanitaires peuvent aussi améliorer la protec-
tion des femmes et des filles dans les contextes urbains en s’appuyant sur des spécificités de 
ces derniers, par exemple la meilleure tolérance vis-à-vis des déplacements et des emplois en 
dehors du foyer familial141. Récemment, des études ont aussi montré que les actions de plaidoyer 
menées par les groupes de femmes étaient la méthode la plus efficace pour convaincre les États 
d’intégrer les stratégies de promotion de l’égalité des sexes et de lutte contre la violence sexiste 
dans les lois142. Malgré leurs résultats positifs, ces mécanismes formels et informels restent 
toutefois peu utilisés et sous-financés par les acteurs humanitaires143.

Des outils de vérification de la sûreté pour lutter contre la violence sexiste144 
ONU-Femmes a soutenu une approche technologique innovante de lutte 
contre la violence sexiste. Des outils de vérification de la sûreté ont été dis-
tribués aux femmes rurales et marginalisées pour leur permettre de carto-
graphier en temps réel les zones dangereuses. Alors même que le but initial 
consistait à identifier les zones à risque pour encourager les responsables 
communautaires à prendre les mesures nécessaires, ceux-ci n’ont pas pris 
au sérieux les données saisies par les femmes. En raison du manque d’ac-
tions de sensibilisation menées auprès de ces responsables communau-
taires, les zones repérées sont restées dangereuses pour les femmes. Mal-
gré la déception des attentes initiales, ce nouveau projet a permis de tirer des 
enseignements importants. La formation des femmes à de nouvelles techno-
logies a déjà été un atout en soi, car elle a accru les sentiments d’autonomie 
et d’estime de soi chez ses bénéficiaires.
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Encadré 6 : La violence sexuelle contre les travailleuses humanitaires 
Même s’il est relativement peu abordé, le problème de la violence sexuelle à 
l’encontre des travailleuses humanitaires145 est omniprésent. La rareté des rap-
ports et des analyses sur ce problème s’explique par plusieurs facteurs, notam-
ment le manque d’indications claires transmises au personnel sur les dispositifs 
de plainte et d’orientation disponibles dans le pays146, le manque de mesures 
concrètes et proactives147 en matière de prévention et de traitement des plaintes 
pour violence sexuelle, le manque de dispositifs d’orientation complets spéci-
fiques aux travailleurs humanitaires disponibles dans le pays et la médiocrité 
des mesures prises pour garantir la responsabilité148. Afin de comprendre l’en-
semble du problème et d’y remédier, plusieurs contributions ont appelé toute la 
communauté humanitaire à reconnaître son existence et à s’engager à trouver 
des solutions pour le résoudre. Ces propositions ont notamment recommandé 
de former le personnel, en particulier les responsables, sur la gestion des situa-
tions de violence sexuelle, sur la gestion et le traitement des plaintes et sur la 
prise en charge à fournir aux travailleuses humanitaires victimes de violences 
sexuelles. Les propositions ont aussi préconisé d’améliorer les politiques et la 
diffusion des procédures relatives au problème, et de prendre des mesures en 
matière de responsabilité pour combler les vides juridiques149.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Dans le cadre de la lutte contre la violence sexiste, des experts locaux 
issus de différents secteurs, y compris celui du développement, doivent 
participer à la contextualisation et à l’élaboration d’une approche glo-
bale. » – Consultation en ligne sur la violence sexiste en vue du Sommet

 «  La lutte contre la violence sexiste doit être considérée comme un élé-
ment essentiel du processus de paix et de renforcement de l’État dans 
les zones touchées par les conflits, et comme une voie vers la croissance 
économique et la stabilité. » – Contribution sur la prévention et l’élimi-
nation de la violence sexiste dans les situations de crise formulée par 
l’UNFPA en vue du Sommet

 «  Les risques accrus de violences sexistes en situation humanitaire doivent 
être explicitement pris en charge, y compris les risques encourus par les 
travailleurs humanitaires eux-mêmes, notamment en intégrant des me-
sures adéquates dans les programmes de sensibilisation et d’intervention 
des acteurs humanitaires eux-mêmes, ainsi que dans leurs politiques de 
gestion des ressources humaines. » – Consultation régionale pour l’Asie du 
Sud et l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé du président

2.1.3 Mettre les femmes à la barre
L’action humanitaire doit s’appuyer sur le potentiel des femmes de tout âge et de tout 
milieu et travailler en partenariat avec les groupes de femmes pour les encourager à 
transformer leurs communautés. 

Les consultations menées en vue du Sommet ont montré que les femmes étaient prêtes à 
prendre la tête de l’action humanitaire, comme le font déjà certaines d’entre elles, et qu’elles 
devaient être soutenues dans ce sens. D’une part, les femmes comptent parmi les premiers 
intervenants lors des catastrophes et, d’autre part, elles assurent l’accès aux services de 
base, la fréquentation scolaire et la sécurité des membres de leur famille lors des situations 
de crise. Les femmes mènent aussi des actions de plaidoyer auprès des représentants gou-
vernementaux et instaurent le dialogue avec les communautés pour renforcer la paix. Forts 
de leurs réseaux et de leur savoir, les groupes de femmes sont très bien placés pour évaluer 
les besoins et coopérer avec les maires, les services sociaux et d’autres acteurs locaux.

« À Pisco, suite au 
séisme de 2007, il 
fallait que les femmes 
jouent un rôle central 
dans la reconstruction. 
Nous leur avons donc 
fait de la place pour 
les inclure pleinement 
dans ce travail. » 

Maire de Pisco (Pérou), 
Guatemala City, consultation 
régionale pour l’Amérique 
latine et les Caraïbes en  
vue du Sommet
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Encadré 7 : Accroître la participation des femmes aux comités des camps 
de réfugiés en Turquie150

En Turquie, l’Agence du Premier ministre pour la gestion des catastrophes (AFAD) a 
encouragé les équipes de direction des camps de réfugiés à augmenter le nombre de 
Syriennes dans les comités des camps. Dans le cadre de cette démarche, des comités 
de femmes ont été formés.

 
Les consultations ont montré que les groupes de femmes locaux aidaient souvent les ré-
fugiées à bénéficier des services et des mécanismes de protection, tout en œuvrant pour 
renforcer leur rôle dans la prise de décision communautaire151. En réponse aux demandes, 
les organismes des Nations Unies ont aussi développé les formations destinées à aider les 
réfugiées à intégrer, voire diriger, les structures décisionnelles locales152.

Encadré 8 : Intégrer les jeunes femmes dans l’action humanitaire153

Les acteurs de la société civile ont parlé des jeunes femmes et des ado-
lescentes qui assument des responsabilités habituellement réservées aux 
adultes, par exemple la gestion du ménage et le soutien, notamment finan-
cier, de leur famille. Partant du constat que les programmes destinés aux 
jeunes visent généralement les garçons et les jeunes hommes, les partici-
pants des consultations menées au Moyen-Orient et en Afrique du Nord ont 
appelé à multiplier les efforts pour encourager les filles et les jeunes femmes 
à s’engager dans l’action humanitaire. Lors de la consultation menée par la 
Commission de la condition de la femme, une jeune Syrienne a tenu un dis-
cours émouvant sur les jeunes réfugiées qui doivent abandonner l’école et se 
marier à un âge précoce au lieu de poursuivre leur scolarité, d’assurer leurs 
propres revenus et de contribuer activement à la vie de leur communauté.

Les consultations ont aussi évoqué de nombreux exemples, notamment au Soudan du Sud et 
au Libéria, où les femmes instaurent un dialogue formel et informel avec les communautés, 
voire les parties au conflit, dans le but de mettre fin aux tensions et de soutenir la consolida-
tion de la paix et la cohésion sociale à tous les niveaux154. Bien que ces actions soient de plus 
en plus reconnues, particulièrement dans le cadre du programme du Conseil de sécurité sur 
les femmes, la paix et la sécurité, elles sont souvent mal accueillies et semblent totalement 
impossibles à mettre en œuvre pour la plupart des femmes155. Les parties prenantes consul-
tées ont régulièrement appelé à accroître la participation des femmes dans les démarches 
officielles de prévention des conflits, de négociation de paix ou de consolidation de la paix. 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les gouvernements doivent prendre des mesures de soutien, et idéa-
lement édicter des lois, en faveur de la participation des femmes, y 
compris en incluant des mécanismes de discrimination positive dans 
les processus de direction et de prise de décision, aussi bien lors de la 
préparation que de l’intervention. » – Atelier sur l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes mené en 2015 par la Commission de la 
condition de la femme en vue du Sommet, rapport156

 «  Le mandat de la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations 
Unies visant à accroître la participation des femmes à tous les niveaux 
décisionnels ainsi qu’à introduire une perspective de genre dans tous 
les programmes doit également s’appliquer dans les situations de ca-
tastrophe. » – Consultation sur l’égalité des sexes menée au Chili en 
vue du Sommet et consultation régionale pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes en vue du Sommet, analyse des parties prenantes

 «  Les femmes doivent participer à la prise de décision pour répondre de 
façon pertinente aux inquiétudes relatives à la problématique hommes-
femmes et à la protection. » – Consultation régionale pour le Pacifique 
en vue du Sommet, analyse des parties prenantes157
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2.1.4 Faire en sorte que les financements bénéficient aux femmes et aux filles
Les mécanismes de financement humanitaire devraient commissionner et soutenir les pro-
grammes en faveur de l’égalité des sexes158. Toutefois, les participants des consultations ont obser-
vé, d’une part, que les grands projets internationaux qui délaissent les femmes continuent d’être fi-
nancés année après année159 et, d’autre part, que les groupes de femmes locaux qui fournissent des 
services sur mesure ne parviennent pour ainsi dire jamais à décrocher des financements internatio-
naux160. Le suivi des financements est aussi problématique, car les marqueurs de l’égalité des sexes 
ne sont pas considérés comme des outils obligatoires. Plus de la moitié des projets enregistrés entre 
2011 et 2014 dans le Service de surveillance financière (FTS) de l’OCHA n’utilisaient pas la Notation 
Genre du Comité permanent interorganisations. En 2014, un pour cent seulement de ces projets visait 
explicitement à éliminer les disparités entre les sexes en prenant des mesures ciblées en faveur 
des femmes et des filles161. En 2014 également, le Groupe de travail interorganisations sur la santé 
reproductive en situations de crise a indiqué que l’aide au développement internationale destinée aux 
programmes de santé reproductive était considérablement plus faible dans les pays touchés par les 
conflits que dans les pays de même catégorie de revenus non touchés par des conflits162.

Figure 14 : Financements destinés aux groupes de femmes163

 3 En mars 2015, l’OCDE a indiqué qu’UN POUR CENT SEULEMENT 
de tous les financements versés aux États fragiles revenait aux 
groupes de femmes et aux ministères chargés de la condition fé-
minine. 

 

Lors des consultations, les participants ont aussi recommandé de verser les fonds à des 
organisations ayant fait leurs preuves sur la problématique hommes-femmes plutôt qu’à 
celles présentant de mauvais résultats en la matière164. Les donateurs doivent au moins 
exiger que toutes les demandes de financement tiennent compte des capacités et des 
besoins des femmes, des hommes, des filles et des garçons à chaque étape du cycle de 
programmation, tout en augmentant les fonds versés aux programmes qui visent expli-
citement à réduire les disparités entre les sexes préjudiciables aux femmes et aux filles, 
ainsi qu’aux programmes qui augmentent leur résilience et leur autonomie. De nombreux 
participants ont aussi plaidé en faveur de l’augmentation des financements visant les 
groupes de femmes locaux, en particulier pour soutenir les activités de plaidoyer et d’au-
tonomisation165.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les donateurs doivent adopter des mécanismes de financement spé-
cialement conçus pour fournir un soutien central, direct et durable aux 
groupes de femmes locaux et nationaux, afin de faciliter la prestation 
des services, le travail de plaidoyer et les activités de renforcement 
des capacités, [et] conditionner le versement de tous les financements 
humanitaires à la prise en compte de la dimension de genre. » – Ate-
lier conjoint du Secrétariat du Sommet humanitaire mondial, d’ONU-
Femmes et de Care accueilli par la Commission de la condition de la 
femme en vue du Sommet166

 «  Il faut plaider en faveur de l’obligation d’utiliser la Notation Genre  
du Comité permanent interorganisations, à chaque étape du cy-
cle de programmation. » – Exposé de principes proposé par  
Development Initiatives et Global Humanitarian Assistance en vue 
du Sommet

« Selon moi, la situation 
mondiale requiert 
que des mesures 
proactives soient 
mises en œuvre pour 
éliminer les disparités 
entre les sexes. Si 
les fonds manquent, 
cela ne pourra jamais 
avoir lieu. C’est 
pourquoi je considère 
que cette initiative 
est absolument 
prioritaire. »

Participant, enquête en ligne 
sur l’égalité des sexes en  
vue du Sommet
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2.1.5 Défendre les femmes à tous les niveaux de leadership
Il est temps que les Nations Unies et les autres hauts dirigeants de ce monde cessent 
d’accepter tacitement l’état actuel des choses. 
L’égalité des sexes doit être activement surveillée, appliquée et soutenue, et ne plus être consi-
dérée comme une simple option. De bonnes politiques ont déjà été adoptées, comme déclaration 
de politique générale sur l’égalité des sexes dans l’action humanitaire publiée par le Comité 
permanent interorganisations en 2008 et les résolutions du Conseil de sécurité concernant les 
femmes, la paix et la sécurité. Toutefois, l’échec du Comité permanent interorganisations et des 
autres organismes dans la mise en œuvre exhaustive de leurs propres politiques ou dans la gé-
néralisation des bonnes pratiques167, le manque d’expertise technique et la ténacité des préjugés 
sexistes contribuent à empêcher la mise en œuvre de ces bonnes politiques.

Afin de résoudre ce problème, les participants ont appelé de leurs vœux la parité des sexes 
à tous les niveaux de l’action humanitaire, et à une spécialisation des hommes comme des 
femmes dans les programmes en faveur de l’égalité des sexes, dans le cadre de la profes-
sionnalisation générale du secteur humanitaire. Ils ont aussi demandé à ce que soit soutenu 
le leadership des femmes dans les mécanismes de suivi et de responsabilité.

Enfin, les participants et les auteurs des contributions ont appelé instamment à ce qu’un 
effort collectif soit entrepris pour modifier durablement l’attitude envers les femmes et les 
filles en garantissant la mise en œuvre résolue de programmes en faveur de l’égalité des 
sexes et la tolérance zéro à l’égard de la discrimination. Si l’on veut que les programmes 
prennent en compte la problématique hommes-femmes et que les femmes et les filles ne 
soient plus perdantes, l’égalité des sexes et le refus de la discrimination doivent être géné-
ralisés et ne plus faire figure d’exception parmi les dirigeants. Les hauts dirigeants, notam-
ment le Secrétaire général et le Coordonnateur des secours d’urgence, pourraient contrôler 
personnellement la conformité et s’engager à remplacer les coordonnateurs des opérations 
humanitaires qui ne font pas leurs preuves.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les dirigeants doivent rendre des comptes sur la mise en œuvre des 
engagements en faveur des femmes et des filles. » – Enquête en ligne 
sur l’égalité des sexes en vue du Sommet

 «  Il faut organiser des formations sur l’égalité des sexes pour tous les tra-
vailleurs humanitaires et tous les fonctionnaires locaux et nationaux, et 
créer et/ou renforcer des équipes et des responsables de l’égalité des 
sexes dans les bureaux pour les opérations d’urgence et les autres entités 
concernées afin d’éliminer les stéréotypes sur les hommes et les femmes, 
y compris sur leur capacité à travailler dans le secteur humanitaire. » – 
Atelier conjoint d’ONU-Femmes et de Care International accueilli par la 
Commission de la condition de la femme en vue du Sommet168

 «  Il est nécessaire de soutenir l’intégration dans le système humanitaire 
de mécanismes mondiaux et nationaux permettant l’établissement de 
rapports sur la mise en œuvre des programmes en faveur de l’égali-
té des sexes dans l’action humanitaire, ainsi que d’autres mécanismes 
d’information mondiaux et nationaux indépendants et dirigés par la 
société civile (comme la CEDAW), dont les comptes rendus pourraient 
être annuels ou semestriels. » – Atelier conjoint d’ONU-Femmes et de 
Care International accueilli par la Commission de la condition de la 
femme en vue du Sommet169

 
2.2 GARANTIR L’INCLUSIVITÉ DE L’ACTION HUMANITAIRE
Tout comme le sexe, l’âge est un facteur déterminant dans la façon dont les populations re-
çoivent l’aide humanitaire. Les enfants et les jeunes perdent souvent leur accès aux installa-
tions de santé, aux écoles et à d’autres sources d’information, de protection et d’assistance. 
Toute intervention humanitaire doit protéger les droits et satisfaire les besoins spécifiques des 

Les États membres se 
sont engagés à « saisir 

toutes les occasions 
qui se présenteront, 
en 2015 et au-delà, 

pour réaliser et 
accélérer l’application 

intégrale et effective 
de la Déclaration 

et du Programme 
d’action de Beijing, afin 
d’obtenir des résultats 

concrets à chaque 
cycle d’examen, et 

à faire tout notre 
possible en vue de la 
pleine réalisation de 
l’égalité des sexes et 
de l’autonomisation 

des femmes 
d’ici à 2030. »

Déclaration politique 
proclamée à l’occasion du 
vingtième anniversaire de 
la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes

« Les responsables 
doivent se montrer à 

la hauteur des accords 
qu’ils concluent. »

Participant, enquête en 
ligne sur l’égalité des 

sexes en vue du Sommet
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filles, des garçons, des jeunes femmes et des jeunes hommes, en plus de garantir leur pleine 
participation à la préparation aux crises humanitaires, à l’intervention et au relèvement170. L’aide 
humanitaire doit aussi répondre aux besoins spécifiques des personnes âgées et handicapées 
tout en renforçant leurs capacités à participer aux étapes de préparation et d’intervention.

2.2.1 Protéger les enfants contre les crises
Aujourd’hui, 40 % des 1,4 milliard de personnes vivant dans des pays en situation de crise 
ont moins de 15 ans.

On dénombre près de 30 millions d’enfants réfugiés, soit presque la moitié de la population 
totale des réfugiés171. Les enfants (à savoir les moins de 18 ans) représentent aussi pratique-
ment la moitié de toutes les personnes déplacées172. Plus de 230 millions d’enfants vivent dans 
des zones touchées par des conflits et plusieurs millions sont aussi exposés aux risques liés 
aux catastrophes naturelles et aux épidémies. Les situations d’urgence prolongées possèdent 
un impact sur les étapes du développement social, cognitif, émotionnel et physique de l’enfant. 
Les blessures, le handicap, la violence physique et sexuelle ainsi que les problèmes de santé 
mentale et de détresse psychologique menacent les adultes comme les enfants, mais sont 
perçus différemment par ces derniers. En période de crise, la sécurité des enfants est parti-
culièrement mise à mal. Les filles sont plus exposées à la traite et l’exploitation sexuelle et au 
mariage d’enfants, tandis que les garçons sont menacés par le recrutement dans les groupes 
armés et comme main-d’œuvre enfantine. Dans les deux cas, les enfants sont souvent séparés 
de leur famille. Ces risques en matière de protection sont cumulatifs et étroitement liés.

L’action humanitaire doit tenir compte de la spécificité des besoins, des capacités et des 
perspectives des enfants à toutes les étapes de la préparation et de l’intervention, et ac-
corder une place prioritaire à l’éducation et à la protection des enfants touchés par des 
catastrophes ou des conflits. Dans un contexte où les crises prolongées ont tendance à se 
généraliser, l’aide humanitaire doit envisager les besoins des enfants sur le long terme. 
Même lorsqu’ils ne peuvent retourner chez eux, les programmes doivent leur permettre de 
reprendre leur scolarité aussi rapidement que possible en mettant en place des structures 
pédagogiques sûres et accessibles.

Encadré 9 : L’éducation dans les situations d’urgence173

Dans les situations d’urgence, la disponibilité d’une éducation de qualité est essen-
tielle pour fournir aux enfants une protection d’ordre physique, psychosocial et cogni-
tif qui pourra garantir à la fois leur subsistance et leur survie. Malgré cela, les études 
montrent que la protection et l’éducation des enfants comptent parmi les secteurs 
humanitaires les moins financés.

Les acteurs humanitaires doivent comprendre la valeur des capacités des enfants et le rôle 
vital que nombre d’entre eux jouent au sein de leur famille et de leur communauté. Les en-
fants sont parfois les premiers intervenants et les responsables des soins de leurs jeunes 
frères et sœurs et des personnes âgées. Il arrive même qu’ils assurent le soutien financier 
de leur famille. Une étude menée en Syrie a montré que 83 % des enfants sondés souhaite-
raient participer aux opérations de secours s’ils en avaient la possibilité174.

Des innovations pour les enfants175

Le Tambour numérique est un outil conçu par l’UNICEF pour aider les com-
munautés rurales à obtenir des informations sur la santé, l’éducation et 
d’autres thèmes. Ce kiosque informatique à énergie solaire qui contient de 
nombreuses informations est fabriqué à partir de barils de pétrole récupé-
rés localement et conçu pour résister aux éléments climatiques. Le produit 
n’est pas protégé par des droits de propriété intellectuelle et peut être fa-
briqué par des entreprises privées.

« Sans la mise en place 
d’environnements 
pédagogiques 
accessibles et sûrs 
pour les enfants, 
toute une génération 
est en danger. Dans 
les domaines de 
l’éducation comme 
de la protection, les 
filles et les garçons 
peuvent avoir des 
besoins différents. 
Il est donc d’autant 
plus important que 
les programmes 
tiennent compte des 
risques spécifiques 
à chaque sexe. »

Children in Crisis, exposé 
de principes proposé par 
l’UNICEF en vue du Sommet

« La sécurité est à la 
base de tout. Sans elle, 
rien n’est possible. » 

Enfant, Homs (Syrie), document 
de réflexion Putting Children 
at the Heart of the World 
Humanitarian Summit
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PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les acteurs humanitaires devraient créer un marqueur sur les enfants 
qui pourrait être utilisé dans tous les programmes humanitaires pour 
répondre aux besoins spécifiques de ce groupe. » – Children in Crisis, 
exposé de principes proposé par l’UNICEF en vue du Sommet

 «  La protection et l’éducation des enfants dans les situations d’urgence 
doivent être considérées comme des interventions vitales, au même 
titre que la santé, l’alimentation, l’eau et le logement. La coordination 
intersectorielle doit être renforcée pour garantir la sûreté, le bien-être 
et le relèvement des enfants. » – Putting Children at the Heart of World 
Humanitarian Summit, exposé de principes proposé par un regroupe-
ment d’organisations axées sur les enfants

 «  Il faut renforcer la participation des enfants dans l’intervention huma-
nitaire. L’action humanitaire est plus efficace et assure une meilleure 
protection lorsque les filles et les garçons de tout âge contribuent aux 
étapes d’évaluation, d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi. Les 
écoles sont le lieu par excellence pour coordonner cette participation. » 
– Child Protection and Education in Emergencies, exposé de principes 
proposé par le Groupe mondial de la protection en vue du Sommet

 «  Il importe de s’engager à accorder une place centrale à la prépara-
tion des catastrophes et à la réduction des risques dans les opérations 
de planification en tenant compte des enfants, en particulier dans les 
grandes zones urbaines. » – Children in Crisis, exposé de principes pro-
posé par l’UNICEF en vue du Sommet

2.2.2 Placer les jeunes à la tête de l’action humanitaire
Dans de nombreux environnements de conflit et d’après-conflit, les jeunes constituent la 
majorité de la population176.

La jeunesse est une période clé où les jeunes femmes et les jeunes hommes de plus de 18 ans 
acquièrent les capacités qui leur permettront de vivre une vie productive, saine et satisfaisante. 
Les crises humanitaires perturbent cette période de développement critique et affaiblissent les 
structures familiales, sociales, religieuses et éducatives dont dépendent la subsistance, la sécu-
rité et la protection des jeunes. De nombreux jeunes se retrouvent ainsi exposés à la pauvreté, 
à la violence et à la maltraitance. Malgré cela, les acteurs humanitaires omettent souvent de 
répondre spécifiquement aux besoins des jeunes hommes ou des jeunes femmes, qui sont par-
ticulièrement vulnérables au cours de cette période de leur vie. En Indonésie et au Pakistan, les 
consultations ouvertes rassemblant des jeunes177 ont clairement montré l’impact des crises sur 
leurs moyens de subsistance et la nécessité urgente que leurs besoins soient pris en compte par 
les acteurs humanitaires. La négligence à l’égard de la jeunesse et sa marginalisation progres-
sive lors des crises prolongées peuvent par ailleurs être source d’instabilité sur le long terme.

La nécessité d’adopter une approche humanitaire plus adaptée à l’âge est revenue de façon 
régulière tout au long du processus de consultation mené auprès de plus de 3 500 jeunes 
du monde entier.

À travers le monde, les jeunes hommes et les jeunes femmes jouent déjà un rôle majeur sur 
le plan humanitaire en tant que premiers intervenants, bénévoles et responsables des soins 
des membres de leur famille, voire de leur soutien financier. Forts de leurs compétences et de 
leurs capacités (voir Figure 15), les jeunes peuvent apporter une aide précieuse dans l’élabo-
ration et la mise en œuvre des opérations de préparation et d’intervention d’urgence. Ils par-
ticipent par exemple au recueil des données, conçoivent des approches innovantes pour ré-
soudre les problèmes de la communauté et jouent un rôle actif sur le plan de la protection. La 
participation des jeunes est en outre essentielle pour localiser l’aide humanitaire. De surcroît, 
la prise en compte des besoins des jeunes femmes et des jeunes hommes est un élément 

« Il est important 
de sensibiliser les 

dirigeants et de 
les encourager à 

échanger avec les 
jeunes pour qu’ils 

comprennent que 
nous allons tous dans 

la même direction. » 

Participant, consultation 
en ligne axée sur 
les jeunes en vue 

du Sommet
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fondamental pour renforcer la résilience dans les communautés et soutenir leur relèvement 
et leur transition vers un développement durable après la crise ou la catastrophe. 

Figure 15 : La place des jeunes dans l’action humanitaire178

Priorités émergentes exprimées par les 
jeunes 

Capacités des jeunes

Participation aux opérations humanitaires 
sur un pied d’égalité

Apprendre et s’adapter

Programmes formels et informels d’éduca-
tion et de renforcement des compétences

Trouver des solutions innovantes  
et créatives pour les situations  
d’urgence

Espaces et pôles d’innovation axés sur le 
renforcement des capacités des jeunes

Recueillir, évaluer et diffuser rapide-
ment les données

Programmes multisectoriels pour les 
enfants et les jeunes

S’intégrer pleinement dans la société 
et améliorer les opérations

L’application U-Report renforce la mobilisation communautaire179

U-Report est un outil de communication par SMS et Twitter qui permet aux 
jeunes de s’exprimer sur les questions qui les préoccupent et de recevoir 
des réponses en temps réel. Disponible sur la nouvelle plateforme RapidPro, 
U-Report présente un grand potentiel d’expansion, comme le montre sa mise 
en œuvre dans 15 pays, principalement en Afrique, et le nombre de pays qui 
envisagent de l’adopter. Grâce à cet outil de mobilisation de la jeunesse, le 
plus vaste de sa catégorie, plus d’un million de jeunes échangent chaque 
semaine avec l’UNICEF, les Nations Unies et plusieurs ONG. En vue du Som-
met humanitaire mondial, l’UNICEF et ses partenaires ont utilisé U-Report 
auprès de plus de 550 000 jeunes issus de cinq pays pour mieux déterminer 
leur vécu dans les situations d’urgence, le niveau d’assistance reçu, l’identité 
des prestataires et la satisfaction ou la déception de leurs attentes. Plus de 
170 000 messages ont été envoyés par des jeunes, chacun exprimant un avis 
basé sur ses propres perceptions. Le Libéria, le Mali, le Nigéria, l’Ouganda 
et la Sierra Leone participaient à cette consultation.

Lors des consultations en vue du Sommet, les jeunes interrogés ne se considéraient pas 
comme des personnes vulnérables ou des victimes, mais bien comme des acteurs du chan-
gement capables de participer aux opérations de préparation et d’intervention. Les partici-
pants de tout âge ont plaidé en faveur d’un engagement significatif des jeunes dans l’action 
humanitaire et de la reconnaissance que leur participation est importante pour mettre en 
œuvre des interventions efficaces et durables. Ils ont préconisé l’intégration dans les inter-
ventions humanitaires de stratégies de renforcement des capacités et d’autonomisation des 
jeunes. Les consultations ont montré que l’enseignement et la formation professionnelle 
étaient essentiels pour doter les jeunes femmes et les jeunes hommes des compétences 
nécessaires pour générer un changement transformateur dans leur communauté. Ces deux 
domaines sont pourtant souvent délaissés dans les interventions humanitaires.

Dans la mesure où les jeunes se trouvent à l’avant-garde de l’élaboration de solutions et 
d’idées créatives dans les situations de crise humanitaire, les participants des consultations 
ont préconisé la conclusion de partenariats stratégiques et intersectoriels avec les jeunes 
et les partenaires locaux, nationaux et internationaux afin de soutenir l’innovation dans le 
secteur humanitaire. Grâce à leur excellente maîtrise des technologies sociales, les jeunes 
peuvent aussi favoriser la mobilisation à l’échelle locale. Lors des consultations, ils ont mis 
en avant le potentiel transformateur des plateformes de réseaux sociaux pour diffuser des 
informations et faire entendre leur voix. 

« Les enfants et 
les jeunes sont 
des moteurs du 
changement et il 
convient de leur faire 
une place et de leur 
donner les moyens 
de contribuer à la 
réduction des risques 
de catastrophe, 
dans le respect de 
la législation et de la 
pratique nationale 
et dans le cadre 
des programmes 
d’enseignement. »

Cadre d’action de Sendai 
pour la réduction des risques 
de catastrophe
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La mobilisation des jeunes dans la lutte contre la maladie à virus Ebola180

Dans le cadre de son travail de lutte contre l’Ebola en Sierra Leone et au 
Libéria, Plan International a aidé les groupes d’enfants et de jeunes à parti-
ciper activement aux opérations de prévention et de secours tout en béné-
ficiant du soutien de leurs pairs. Les activités étaient basées sur le travail 
de développement à long terme déjà engagé par Plan pour mobiliser les 
enfants et les jeunes ainsi que sur des activités médiatiques menées par 
des jeunes, notamment les activités soutenues par les comités consultatifs 
de la jeunesse de Plan et par son projet Global Voice for Change. Des jeunes 
de Sierra Leone, du Libéria et de Norvège âgés de 14 à 24 ans ont été mis 
en relation par Plan. Ces jeunes participent à des groupes d’enfants et de 
jeunes dans leur communauté et sont également membres de réseaux plus 
vastes d’enfants et de jeunes dans leur pays. Pour la première fois, le dia-
logue et les échanges ont été facilités par des conférences téléphoniques 
avec les membres du comité de pilotage des jeunes de l’initiative Global 
Voice for Change et par la création d’un groupe WhatsApp. Les jeunes ont 
reçu l’assistance des équipes de mobilisation de la jeunesse chez Plan et 
ses partenaires pour la coordination, le suivi des mesures convenues et 
le soutien psychosocial. De même, les équipes de communication les ont 
aidés à concevoir des blogs diffusés sur Facebook et Twitter et à créer un 
groupe Facebook fermé. Les comptes Internet et téléphoniques des jeunes 
ont été crédités et des téléphones portables ont parfois été mis à leur dis-
position pour les aider à garder le contact pendant les périodes de confine-
ment dans leur maison, leur communauté ou leur district.

 

RÉSUMÉ DES PROPOSITIONS ISSUES DES CONSULTATIONS EN LIGNE ET 
OUVERTES AUPRÈS DES JEUNES

•  Élaborer une approche adaptée à l’âge et axée sur la personne hu-
maine pour répondre aux besoins des jeunes et s’assurer qu’ils parti-
cipent de façon significative à l’action humanitaire et se voient confier 
une part du leadership.

•  Faire participer les jeunes à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’éva-
luation de l’action humanitaire en les intégrant dans les structures opé-
rationnelles et de gouvernance.

•  Soutenir le renforcement des capacités, l’éducation par les pairs et 
les programmes menés par les jeunes pour leur donner les moyens 
de générer le changement dans les situations humanitaires et les 
contextes fragiles. 

•  Créer des pôles d’innovation à différents niveaux pour soutenir le ren-
forcement des capacités des jeunes et apporter une aide proactive 
plutôt que réactive.

2.2.4 Mettre fin à la négligence à l’égard des personnes âgées
Le milieu humanitaire prête peu d’attention aux personnes âgées. Les participants des 
consultations ont appelé tous les acteurs humanitaires à prioriser la sûreté et le bien-être 
des personnes âgées dans les situations de crise. Plus d’un dixième de la population mon-
diale est âgé de plus de 60 ans. D’ici 2020, le monde devrait compter plus d’un milliard de 
personnes âgées. D’ici 2050, les personnes âgées de plus de 60 ans seront presque aussi 
nombreuses que les moins de 15 ans, qui représentent la grande majorité de la population 
des pays en développement181. Malgré l’importance de ces chiffres, moins d’un pour cent du 
financement humanitaire est destiné aux personnes âgées182.
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Bien que limitées, les données disponibles montrent que le risque de décès en cas de catas-
trophe est plus élevé pour les personnes âgées183. Les consultations ont aussi souligné que, 
lors des conflits armés, bon nombre des personnes âgées, hommes et femmes, risquaient 
fortement d’être abandonnées, séparées de leur famille et frappées par une grave détresse 
physique et psychologique, particulièrement en cas de déplacement forcé184. Dans les zones 
urbaines où les personnes âgées vivent plus souvent seules, les situations de conflit ou de 
catastrophe peuvent interrompre l’accès aux services. Dans toutes les zones, les besoins de 
santé des personnes âgées, notamment en matière de qualité nutritionnelle et de protection 
contre les maladies non transmissibles, requièrent une attention particulière185. Les consul-
tations ont indiqué que la prépondérance du handicap physique chez les personnes âgées186 
les empêchait souvent d’avoir accès à l’assistance et à la protection. Il faut aussi noter que 
les femmes âgées sont particulièrement vulnérables face à la maltraitance, la négligence 
et l’exploitation après les catastrophes. À ces problèmes viennent s’ajouter l’insuffisance 
des données dont les acteurs humanitaires disposent pour prendre des décisions éclairées 
sur les programmes destinés aux personnes âgées et le manque de mesures incitatives, de 
compétences et de connaissances disponibles pour répondre à leurs besoins. 

Les auteurs des contributions ont appelé les responsables de tous les niveaux à s’assurer 
que les gouvernements et les organisations humanitaires recueillaient des données ven-
tilées par sexe et par âge afin de pouvoir prendre des décisions fondées sur des infor-
mations factuelles, y compris en matière de financement187, pour répondre aux besoins 
des personnes âgées188. Les participants des consultations ont aussi plaidé pour que les 
connaissances, les compétences et la sagesse traditionnelles des personnes âgées soient 
considérées comme des atouts précieux dans l’élaboration de stratégies de réduction des 
risques de catastrophe, de préparation aux crises humanitaires, d’intervention d’urgence 
et de relèvement adaptées à la culture et au contexte locaux189. Conformément au Cadre 
d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe, les participants ont recom-
mandé que les personnes âgées fassent partie des informateurs principaux pour la prise de 
décision et la mise en œuvre des opérations dans le cycle de programmation190.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Il faut s’appuyer sur le principe d’inclusion des personnes âgées tel que 
défini dans le Cadre d’action de Sendai. Des synergies entre le Cadre 
d’action de Sendai et les résultats du Sommet humanitaire mondial de-
vraient être dégagées et se renforcer mutuellement, et le principe d’in-
clusivité du Cadre d’action de Sendai doit être un point de départ mini-
mal pour les recommandations du Sommet. » – Contribution formulée 
par HelpAge International en vue du Sommet humanitaire mondial

 «  Les réformes du système humanitaire doivent présenter et représen-
ter suffisamment les personnes âgées de façon à lutter contre leur 
marginalisation. L’adoption d’une convention des Nations Unies sur les 
droits des personnes âgées pourrait former la base de l’engagement 
des États membres en ce sens. » – Contribution formulée par HelpAge 
International en vue du Sommet humanitaire mondial

 «  Tous les acteurs qui s’engagent pour les principes humanitaires doivent 
rendre des comptes sur la satisfaction des besoins des personnes 
âgées, hommes et femmes. Les initiatives prises par les donateurs pour 
soutenir la prise en compte des personnes âgées dans l’intervention 
humanitaire doivent être élargies et faire l’objet d’un suivi de façon à 
s’assurer que les besoins de ce groupe de la population sont satisfaits. » 
– Contribution formulée par HelpAge International en vue du Sommet 
humanitaire mondial

« Le monde a 
beaucoup à apprendre 
des connaissances 
traditionnelles 
acquises par nos chefs 
et nos aînés au fil de 
leur expérience et par 
nos communautés. »

Participant de la consultation 
en ligne, consultation régionale 
pour le Pacifique en vue 
du Sommet
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2.2.5 Tenir compte des besoins des personnes handicapées dans l’action 
humanitaire
Les personnes handicapées passent à travers les mailles du filet de l’intervention huma-
nitaire. Les conventions et les politiques doivent être appliquées et assorties de méca-
nismes de responsabilité mondiaux.
Selon l’Organisation mondiale de la Santé, la population mondiale compte 15  % de per-
sonnes handicapées191. Celles-ci font partie des groupes les plus disproportionnellement 
touchés par les conflits et les catastrophes. De plus, les situations d’urgence peuvent aggra-
ver leur handicap192. La Convention relative aux droits des personnes handicapées prévoit 
que les États Parties doivent « assurer la protection et la sûreté des personnes handicapées 
dans les situations de risque, y compris les conflits armés, les crises humanitaires et les 
catastrophes naturelles193 ». Malgré cette obligation, les personnes handicapées se disent 
délaissées lors des étapes de planification, d’évaluation, d’élaboration et de mise en œuvre 
des opérations humanitaires d’urgence194. Le sexe, l’âge et le type de handicap sont autant 
de facteurs qui peuvent avoir un impact sur la participation et l’accès aux interventions hu-
manitaires. Les femmes et les filles handicapées et les personnes présentant une incapaci-
té mentale ou intellectuelle sont davantage exposées aux problèmes de discrimination et de 
protection, y compris l’exploitation, la maltraitance et la violence sexiste195.

Une étude menée auprès de 769 personnes handicapées, organisations de personnes han-
dicapées et autres acteurs humanitaires a confirmé l’ampleur du problème. Les trois quarts 
des personnes handicapées interrogées ont indiqué qu’elles ne recevaient pas d’assistance 
de base (p. ex. eau, logement, nourriture et santé) lors des situations de crise. La moitié ont 
déclaré qu’elles n’avaient pas accès aux services spécifiques aux personnes handicapées, 
comme les séances de rééducation, les appareils fonctionnels et les services des travail-
leurs sociaux ou des interprètes. D’après les témoignages, le manque d’accès aux services 
pour les personnes handicapées est encore plus important lors des conflits que lors des 
catastrophes naturelles196.

Parallèlement, la capacité des personnes handicapées à aider leur communauté et à parti-
ciper aux opérations humanitaires197, en tant que bénévole ou agent de mobilisation198, n’est 
pas exploitée.

Certes, de plus en plus d’organisations humanitaires adoptent des politiques sur les per-
sonnes handicapées199, et les résolutions des Nations Unies et les rapports du Secrétaire 
général plaident en faveur de l’amélioration de l’inclusion des personnes handicapées200. 
Toutefois, aucune norme ni directive n’a été adoptée à l’échelle internationale pour garantir 
la mise en œuvre systématique des programmes, et l’expertise technique des travailleurs 
humanitaires n’est pas suffisante pour leur permettre de mener à bien des programmes 
intégrant le handicap201.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS 

 «  Des directives interorganisations internationales doivent être élabo-
rées et adoptées pour garantir l’inclusion de la question du handicap 
dans l’action humanitaire. » – Commission des femmes pour les réfu-
giés, Priorities for the World Humanitarian Summit 

 «  Il faudrait créer une fonction de référent pour promouvoir la question 
du handicap dans les groupes et les organisations opérationnelles. » – 
Handicap International, Disability in humanitarian context: Views from 
affected people and field organizations 

 «  Renforcer les capacités des communautés et le mécanisme de circula-
tion de l’information pour identifier et signaler les groupes démogra-
phiques qui ne sont pas atteints. » – Forum mondial pour l’amélioration 
de l’action humanitaire, Résultats et analyse

« La plupart du 
temps, les personnes 

handicapées ne 
sont vues que 

comme de simples 
bénéficiaires. Lorsque 

nous exprimons le 
souhait de participer 

aux secours, nous 
ne sommes pas pris 
au sérieux, car il est 

souvent supposé que 
nous ne sommes pas 
capables d’apporter 

de l’aide. Cette 
croyance est fausse. 

Les personnes 
handicapées peuvent 

se montrer d’une 
grande aide. » 

Personne handicapée, 
Inde, rapport Disability in 
Humanitarian Context de 

Handicap International 
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PROPOSITIONS ISSUES DU PROCESSUS
Le Sommet humanitaire mondial offre la possibilité de renforcer considérablement la capacité 
du système humanitaire international à adopter une approche fondée sur les droits pour sau-
ver la vie des femmes, les protéger contre la violence et leur donner les moyens de construire 
un avenir digne pour elles-mêmes et leurs communautés. Plusieurs étapes seront nécessaires 
pour reconnaître que les compétences, les connaissances et l’expérience accumulées par les 
femmes en tant que premières intervenantes doivent éclairer l’intervention, la planification et 
l’atténuation des risques. Pour permettre les changements institutionnels et culturels requis, 
les dirigeants et les sources de financement devront coopérer, notamment à travers les me-
sures résumées ci-dessous. 

Tout d’abord, les gouvernements et les acteurs humanitaires doivent mettre un terme au 
non-respect de leurs propres politiques et cadres sur l’égalité des sexes, et généraliser les 
bonnes pratiques. C’est un point sur lequel les dirigeants doivent engager leur responsabi-
lité personnelle. 

Ensuite, les donateurs doivent financer uniquement les programmes qui s’engagent réso-
lument pour les femmes et les filles tout au long du cycle de programmation humanitaire, 
et ne pas accorder de financement aux programmes qui ne respectent pas ce critère. Les 
gouvernements, les fondations privées et les autres donateurs doivent investir dans les 
systèmes de subvention existants qui versent des aides directement aux organisations de 
femmes locales, y compris les mécanismes de versement rapide des subventions dans les 
situations d’urgence et le nouvel Instrument mondial d’accélération de l’action en faveur des 
femmes, de la paix et de la sécurité, et de l’aide humanitaire. Grâce à l’augmentation de l’in-
vestissement direct dans leurs projets et leurs actions de plaidoyer ainsi qu’au financement 
durable et fiable de leurs activités de base, les organisations de femmes locales pourront 
mieux veiller à ce que les droits des femmes et des filles soient pris en compte dans les 
contextes humanitaires. Elles gagneront aussi en influence à tous les niveaux, en favorisant 
les changements institutionnels et culturels nécessaires pour garantir l’égalité des sexes 
et en contribuant à mettre en valeur la richesse de l’expérience des femmes, la diversité de 
leurs situations et la spécificité de leurs compétences et de leurs besoins. 

Par ailleurs, le système humanitaire doit établir des mesures de responsabilité pour sur-
veiller l’impact de l’action humanitaire sur les femmes et les filles tout au long du cycle de 
programmation humanitaire, tout en veillant à ce que des mécanismes de recueil et d’ana-
lyse des données ventilées par sexe et par âge permettent de mener à bien cet objectif. 
Les participants des consultations ont appelé instamment à la formation d’un groupe de 
leaders indépendant, incluant des femmes des communautés locales, dans le but de suivre 
les avancées réalisées en faveur de l’élimination des disparités entre les sexes dans les 
situations de crise, mais aussi pour évaluer dans quelle mesure les femmes et les filles 
jouissent de leurs droits à la protection, aux services humanitaires et aux processus dé-
cisionnels. Le travail de ce groupe serait axé sur les lieux où les femmes de tout âge sont 
les plus exposées aux risques, où le nombre de décès évitables est le plus élevé et où leurs 
droits sont le plus bafoués. Ce groupe pourrait prendre la forme d’un conseil consultatif de 
femmes et être lancé lors du Sommet. 

Enfin, il est souhaitable de généraliser l’engagement mondial en faveur de la sécurité des 
femmes et des filles dès le début des situations d’urgence ou de crise. Le Sommet fournit 
l’occasion d’élargir les objectifs et les activités de l’Appel à l’action pour la protection contre 
la violence basée sur le genre dans les situations d’urgence, y compris son cadre de respon-
sabilité à l’égard des programmes en faveur de l’égalité des sexes. Une campagne pourrait 
être engagée avant le Sommet pour s’assurer que les parties participant à l’Appel issues 
du Sud sont aussi nombreuses que celles du Nord d’ici à mai 2016 et que les deux mondes 
continuent de grandir ensemble. 

Dans l’état actuel des choses, les acteurs humanitaires internationaux, y compris les or-
ganismes des Nations Unies, ne peuvent apporter ces changements de façon isolée et 
devront conclure des partenariats avec d’autres institutions multilatérales, des fonda-
tions d’envergure possédant une expérience dans le domaine de l’égalité des sexes, ain-
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si que d’autres acteurs. Ce travail conjoint et global ayant des visées à court terme et à 
long terme est nécessaire pour garantir les droits et satisfaire les besoins de la moitié de  
la population mondiale.

En plus des femmes, l’action humanitaire doit veiller à inclure toutes les catégories de la popula-
tion et à tenir compte des besoins spécifiques des personnes les plus vulnérables, en particulier 
les enfants, les jeunes, les personnes âgées et les personnes handicapées.

Tout d’abord, la protection et l’éducation des enfants dans les situations d’urgence doivent 
être considérées comme prioritaires, car elles représentent des interventions vitales, au 
même titre que la santé, l’alimentation, l’eau et le logement. Les participants des consul-
tations ont appelé à améliorer la coordination intersectorielle pour garantir la sûreté, le 
bien-être et le relèvement des enfants. Ils ont aussi préconisé de créer un marqueur sur les 
enfants pour évaluer si les besoins spécifiques aux enfants étaient satisfaits.
 
Ensuite, dans le cadre des consultations, les jeunes ont demandé à pouvoir intégrer et co-
diriger pleinement les opérations humanitaires. Les participants ont appelé instamment à 
l’intégration des jeunes dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des interventions 
humanitaires. Ils ont aussi plaidé en faveur du renforcement de l’éducation par les pairs et 
des programmes dirigés par les jeunes, afin de permettre à ces derniers de se rassembler, 
par l’intermédiaire de réseaux nationaux et internationaux, pour aider les personnes les 
plus démunies. 

Enfin, les consultations ont demandé que toutes les parties prenantes du secteur humani-
taire mettent fin à la négligence à l’égard des personnes âgées et des personnes handi-
capées. Les mesures incitatives, les données probantes et les compétences doivent être 
développées pour veiller à répondre aux besoins de ces personnes et à tenir compte de 
leur savoir et de leur expérience dans la prise de décision sur les opérations humanitaires. 
Les participants ont aussi appelé à compléter les conventions et normes internationales, 
entre autres mécanismes, pour s’assurer que les États et les organisations humanitaires 
remplissent systématiquement leurs obligations à l’égard des groupes vulnérables en si-
tuation de crise.
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« Les populations 
touchées par un conflit 
ont besoin de sécurité 

et d’espoir et l’action 
humanitaire doit faire 

en sorte de le leur 
apporter et d’aider les 
communautés à vivre 

à l’abri de la peur. » 

Consultation régionale pour 
l’Asie du Nord et du Sud-Est en 

vue du Sommet, rapport final

« Il n’existe pas 
de solutions 

humanitaires aux 
problèmes politiques. »

Consultation régionale pour 
le Moyen-Orient et l’Afrique 

du Nord en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

CHAPITRE 3 
COUVRIR LES BESOINS  
DES POPULATIONS DANS 
LES CONFLITS ARMÉS
Chaque année, les conflits armés touchent directement plus de 170 millions 
de personnes202. Leur coût humain est déconcertant. 

En 2014, les conflits ont fait 163 000 morts, un chiffre en nette augmentation203, 
qui masque cependant l’étendue du désastre. Les conflits armés perturbent les 
systèmes économiques et sanitaires, et on déplore chaque année des centaines 
de milliers de décès évitables dus à leurs effets secondaires comme les mala-
dies et la famine, qui sont exacerbés par les atrocités des déplacements, de la 
misère, de la violence sexuelle et de la traite des êtres humains. En Somalie, 
la famine de 2010-2012 a fauché 260 000 vies, tuant dans certaines régions 
10 % des enfants de moins de cinq ans. Si le pays n’avait pas été touché par un 
conflit, la sécheresse n’aurait probablement pas entraîné ce drame204. 

L’action humanitaire ne peut pas remplacer les solutions politiques pour s’at-
taquer aux causes des souffrances et mettre un terme aux conflits. Cependant, 
en l’absence d’intervention politique, l’aide humanitaire sauve des millions de 
femmes, d’hommes et d’enfants dont les vies sont bouleversées par la guerre. 
Il ressort des consultations un appel ferme à redoubler d’efforts pour réduire 
les souffrances humaines résultant des conflits armés. Tous les acteurs huma-
nitaires assistant au Sommet devront donc adopter deux lignes d’action inter-
dépendantes :

  ✔  En premier lieu, puisqu’il « n’existe pas de solutions humanitaires aux 
problèmes politiques205 », il est impératif de renforcer l’action politique 
afin de prévenir les conflits armés et d’y mettre fin, et de faire davantage 
respecter le droit humanitaire international. 

  ✔  En deuxième lieu, l’action humanitaire doit mieux répondre aux besoins 
des personnes en situation de conflit armé.
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3.1 GARANTIR L’ACTION POLITIQUE POUR SOULAGER LES SOUF-
FRANCES DUES AUX CONFLITS

3.1.1 Investir dans la paix et la prévention des conflits

Les États se doivent de promouvoir la paix et de défendre les droits des personnes à vivre 
à l’abri du besoin et de la peur.

Les gouvernements et la communauté internationale doivent donc faire face aux crises po-
litiques en ayant recours aux alertes précoces et à la diplomatie préventive. Une fois que les 
violences ont éclaté, il faut que les acteurs politiques créent les conditions propices à la paix 
et que les intervenants régionaux jouer un rôle central206.

Les consultations ont également réaffirmé la pertinence du maintien de la séparation entre 
le travail humanitaire et les processus politiques et de sécurité207 ; il a été généralement ad-
mis qu’« une distinction claire entre l’action humanitaire et politique est nécessaire, et des 
efforts doivent être réalisés pour éviter que l’aide ne soit utilisée à des fins politiques »208. 
Comme l’a fait remarquer le président du CICR  : «  Dans la théorie, nous avons tous les 
mêmes aspirations à la paix, au développement et à la sécurité dans le monde et la même 
compréhension des limites de l’action humanitaire dans la prévention et l’élimination des 
causes d’une crise. Cependant, dans la pratique, l’expérience nous a montré que l’accès 
d’urgence aux populations vulnérables dans les zones les plus contestées dépend de la ca-
pacité à isoler les objectifs humanitaires d’autres objectifs de transformation, qu’ils soient 
économiques, politiques, sociaux ou relatifs aux droits de l’homme209. » Une telle distinction 
peut être particulièrement délicate dans les contextes où l’action humanitaire et les mis-
sions de maintien de la paix se chevauchent. En outre, le recours à la force militaire ne doit 
pas être présenté comme une démarche humanitaire210.

Si les consultations ont souligné le besoin impérieux de maintenir la séparation entre le 
travail humanitaire et les processus politiques et de sécurité, elles ont cependant signalé 
que l’expertise des acteurs humanitaires peut être utile aux médiateurs dans les processus 
de paix pour, entre autres, inclure la question des déplacements dans un accord211 ou profi-
ter des cessez-le-feu et des négociations de paix pour améliorer l’accès humanitaire avant 
ou après la conclusion d’un accord. Les participants aux consultations considèrent qu’il est 
possible d’avoir recours aux compétences des acteurs humanitaires sans pour autant ces-
ser d’être neutre212.

3.1.2. Veiller au respect du droit humanitaire international

Il faut redoubler d’efforts pour promouvoir le respect du droit humanitaire international 
et d’autres cadres pertinents afin de préserver la notion d’humanité pendant les guerres 
et de protéger les civils et les combattants gravement blessés.

Les consultations ont montré que le droit humanitaire international fait figure d’instrument 
crucial pour réduire les souffrances dues aux conflits armés213. Pourtant, en dépit des pro-
grès accomplis ces 20 dernières années214, les attaques indiscriminées ou ciblant directe-
ment les civils et les infrastructures civiles, à l’instar des établissements scolaires et de 
santé, demeurent courantes dans les conflits armés contemporains. Le déni de l’aide hu-
manitaire, l’exécution de civils et de combattants capturés, les conditions de détention dé-
plorables, la prise d’otages ou l’esclavage des civils constituent d’autres grandes sources 
de préoccupation.

Plusieurs consultations ont mis en évidence le souhait que les lois soient mises en appli-
cation concrètement et résolument et que les contrevenants soient tenus de répondre de 
leurs actes215, ce qui est impossible sans la volonté politique des parties aux conflits et, plus 
globalement, des États ayant ratifié ces instruments. Les États ont pour principale respon-
sabilité d’aider et de protéger les individus résidant sur leur territoire216.

« Nous sommes 
déterminés à favoriser 
l’avènement de 
sociétés pacifiques, 
justes et inclusives, 
libérées de la peur 
et la violence. »

Transformer notre monde : le 
Programme de développement 
durable à l’horizon 2030

« La mission des 
acteurs humanitaires 
n’est pas de 
résoudre les conflits 
qui sont à l’origine 
des souffrances 
humaines. »

Commission européenne, 
Préparatifs en vue du Sommet 
humanitaire mondial : un 
partenariat mondial pour une 
action humanitaire fondée sur 
des principes et efficace

« Il est également 
nécessaire de 
prévenir l’utilisation 
et la manipulation 
de l’action 
humanitaire aux fins 
d’avantages politiques, 
économiques ou 
commerciaux. »

Position de l’Espagne sur les 
questions soulevées dans 
le cadre de la consultation 
régionale pour le groupe 
« Europe et autres » en vue du 
Sommet humanitaire mondial 
prévu en 2016
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Les parties prenantes consultées ont exhorté par conséquent les États à profiter de l’oc-
casion offerte par le Sommet et d’autres événements pour réaffirmer leur engagement à 
respecter davantage le droit humanitaire international et à le faire respecter217. Elles ont en 
outre rappelé que les États sont tenus de permettre et de faciliter un accès rapide et sans 
obstacle au secours humanitaire international et local, de manière impartiale et sans discri-
mination218, et les ont appelés à agir en conséquence219.

Les parties prenantes ont souligné également qu’il est nécessaire que les groupes armés 
non étatiques respectent tous les éléments du droit international, notamment du droit hu-
manitaire international, et qu’ils respectent leur obligation de faciliter l’aide humanitaire 
et la protection des populations sous leur contrôle220. Ils doivent ainsi faire une déclaration 
unilatérale, transmettre des instructions à leurs combattants et promulguer des codes de 
conduite et des ordres permanents conformes à leurs obligations en vertu du droit humani-
taire international221.

Les parties aux conflits armés doivent conclure des accords ou des arrangements relatifs à 
la protection des civils ou aux modalités de l’action humanitaire. De tels accords ont récem-
ment vu le jour en Syrie (en particulier à Homs en mai 2014) et au Yémen (mai 2015) ; ils ont 
malheureusement été de courte durée et ponctuels. Ils peuvent comprendre des disposi-
tions sur les cessez-le-feu temporaires, le déminage de certaines routes (couloirs humani-
taires), ou la délivrance de sauf-conduits au personnel humanitaire222.
 
De nombreux participants des consultations et auteurs de contributions se sont déclarés 
favorables à l’intensification des mesures volontaires prises par les États et d’autres parties 
aux conflits en vue d’améliorer le respect du droit humanitaire international. Les acteurs 
humanitaires doivent participer à la diffusion du droit humanitaire international auprès des 
forces armées et des forces de sécurité (y compris des combattants locaux) et à leur forma-
tion en la matière.

Formation virtuelle au droit humanitaire international223 
Les innovations en matière de formation en ligne ont suivi l’évolution ra-
pide des technologies les plus récentes et ont contribué à motiver et à auto-
nomiser les acteurs humanitaires dans le monde entier. Les organisations 
peuvent ainsi proposer des ressources flexibles qui peuvent être utilisées 
sur le terrain et pendant les déplacements. Des cours sur des questions 
humanitaires cruciales telles que les interventions en cas de catastrophe, 
le leadership dans les crises, les droits de l’homme et le droit humanitaire 
international sont disponibles dans le monde entier. 

Le CICR a adapté un jeu militaire, ARMA  3 en outil de formation interne 
destiné à sensibiliser les forces armées à l’importance du droit humani-
taire international. Le jeu a changé la nature de la formation du Comité 
et a multiplié par cent sa portée. Le CICR entend évaluer de quelle ma-
nière cette méthode innovante façonne les comportements des forces ar-
mées et espère qu’elle contribuera à renforcer le respect du droit humani-
taire international.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS SUR LES MESURES  
VOLONTAIRES VISANT À ACCROÎTRE LE RESPECT DU DROIT  
HUMANITAIRE INTERNATIONAL

 «  Ratifier les traités pertinents, notamment les Protocoles additionnels 
aux Conventions de Genève et la Convention de 1951 relative au statut 
des réfugiés et son Protocole additionnel de 1967224. »

« Les parties à des 
conflits, y compris 

les groupes armés, 
ont été exhortées 
à respecter leurs 

obligations en matière 
de droit international 

humanitaire et à 
faciliter le travail des 

acteurs humanitaires, 
notamment en 

garantissant leur 
accès aux zones 

requises et en levant 
les restrictions qui 

les empêchent 
de travailler. »

Consultation régionale 
pour le Moyen-Orient 

et l’Afrique du Nord en 
vue du Sommet, résumé 

des coprésidents
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 «  Garantir la conformité de la législation nationale avec les instruments 
ratifiés, entre autres en créant des comités nationaux chargés de 
conseiller et d’aider les gouvernements à mettre en œuvre et à diffuser 
le droit humanitaire international225. Ces comités doivent être invités à 
coopérer entre eux. » 

 «  Veiller à ce que toutes les parties au conflit mettent en place des pro-
cédures adéquates en matière d’instruction, de formation, d’éducation, 
et de réforme du secteur de la sécurité226. »

 «  Adopter des politiques ou des stratégies nationales afin de renforcer la 
protection des civils, y compris des personnes déplacées, ainsi que des 
plans d’action nationaux conformément à la résolution 1325 du Conseil 
de sécurité des Nations Unies227. »

 «  Assurer la formation en droit humanitaire international des forces ar-
mées et de police, avec l’appui des donateurs et la participation des ac-
teurs humanitaires lorsque cela est pertinent228. »

À l’échelle internationale, les initiatives émanant des États, à l’instar de la conférence Ré-
clamer la protection des civils au nom du droit humanitaire international229 et de la Global 
Action Against Mass Atrocity Crimes230, peuvent inciter les pays à s’entraider afin de renfor-
cer leurs capacités. 

Les États soutenant des parties à un conflit doivent également honorer leur obligation 
de promouvoir le respect du droit humanitaire international. Les groupes de la diaspora 
ne  sont pas assujettis aux mêmes obligations mais doivent user de leur influence aux 
mêmes fins.

Les parties consultées ont en outre souligné la nécessité de prendre des mesures pour 
amener les contrevenants à répondre de leurs actes, et appellent les États à poursuivre les 
auteurs de violations graves du droit humanitaire international en ayant recours aux mé-
canismes nationaux, régionaux ou internationaux existants ou en en créant de nouveaux231. 
Lorsque les autorités nationales ne peuvent pas ou ne veulent pas s’y soumettre, la com-
munauté internationale doit utiliser d’autres mécanismes, y compris les tribunaux inter-
nationaux232. D’aucuns ont le sentiment que les instances de gouvernance internationale, 
notamment le Conseil de sécurité des Nations Unies, ne parviennent pas à faire respecter le 
droit humanitaire international233, ce qui a amené les participants à l’une des consultations 
à suggérer que le droit de veto soit interdit lors de l’adoption de décisions du Conseil de 
sécurité portant sur l’action humanitaire234. 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «   Assurer un contrôle de l’application du droit humanitaire international 
et reconnaître la responsabilité de ceux qui y contreviennent à travers 
la mise en place de mécanismes nationaux ou internationaux ou en-
core l’activation de ceux déjà mis en place. Il faut à cet égard utiliser à 
meilleur escient les tribunaux internationaux, notamment la Cour pé-
nale internationale. Les participants ont exprimé leur inquiétude face 
à la partialité observée dans la région quant aux auteurs de violations 
du droit humanitaire international appelés à rendre des comptes et 
à leur condamnation, et ont préconisé une application objective, uni-
verselle et renforcée de ce droit. » – Consultation régionale pour le 
Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, rapport final.

« Avec toute la volonté 
du monde, l’action 
humanitaire ne peut 
pas servir de substitut 
à l’action politique. Le 
Conseil doit exercer 
son leadership 
pour pousser à une  
solution politique. »

Stephen O’Brien, 
Coordonnateur des secours 
d’urgence, discours devant 
le Conseil de sécurité  
des Nations Unies  
le 27 août 2015
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3.2 FAIRE EN SORTE QUE L’ACTION HUMANITAIRE RÉPONDE AUX BE-
SOINS DES POPULATIONS DANS LES CONFLITS ARMÉS

3.2.1 Maintenir les populations à l’abri du danger et couvrir leurs besoins
Dans les situations de conflit, les homicides, la torture, les viols, les recrutements de force, 
les prises d’otage et d’autres formes de violence sont plus susceptibles de toucher les po-
pulations. Celles-ci peuvent en outre être privées de nourriture, d’eau, de soins médicaux 
et d’autres biens et services essentiels à leur survie. L’action humanitaire doit couvrir tous 
ces besoins.

Les conflits armés touchant de manière différente les femmes, les hommes, les enfants, 
les personnes âgées et d’autres groupes, il est nécessaire d’adapter la protection et l’aide 
fournies et de cibler les besoins les plus urgents235. Les consultations ont souligné qu’il est 
impératif de protéger les femmes et les filles afin de réduire le risque de violence sexiste, 
en particulier la traite et l’exploitation sexuelle et les mariages d’enfants, précoces et forcés, 
dont elles sont les principales victimes236. Les contributions ont souligné l’attention accrue 
accordée à cette question, notamment avec l’Appel à l’action pour la protection contre la vio-
lence basée sur le genre dans les situations d’urgence, et d’autres démarches politiques237. 
Les hommes ont également des vulnérabilités qui leur sont propres et sont plus suscep-
tibles de perdre la vie dans les conflits tandis que les femmes périssent plus souvent en 
raison de causes indirectes, y compris lorsque les hostilités ont cessé238. Les garçons et 
les hommes sont plus exposés au recrutement et à ses effets psychosociaux239. En outre, 
en raison des conséquences négatives globales des conflits sur les enfants, il convient de 
mieux préserver l’éducation240.

Encadré 10 : Les conflits armés dans les villes241

Les combats en zone urbaine sont un élément récurrent des conflits récents. Sièges 
du pouvoir politique, les villes sont ciblées en raison de leur richesse et de leurs res-
sources. Ce type de combats entraîne un nombre élevé de victimes et la destruction 
des infrastructures et des systèmes dont les résidents et les acteurs humanitaires 
dépendent. Le réseau électrique, le parc de logements, le système d’alimentation 
en eau, l’assainissement et les marchés sont souvent endommagés ou détruits, ou 
tombent sous l’emprise des parties belligérantes. Les engins explosifs disséminés 
dans les zones peuplées entravent la liberté de circulation, les efforts de reconstruc-
tion et les moyens de subsistance, et exigent un déminage d’urgence qui n’est pas 
toujours possible.

L’intervention humanitaire dans les villes touchées par un conflit doit à la fois aider 
directement les populations dans le besoin et rétablir les systèmes. Dans les deux 
cas, il est impératif de collaborer avec les fonctionnaires locaux, y compris les au-
torités de facto, qui assurent les services essentiels, connaissent les lieux et sont 
en mesure de mobiliser les parties prenantes. Un dialogue direct avec les parties 
au conflit permet parfois d’assurer le maintien de l’approvisionnement en eau et en 
électricité.

Les parties prenantes consultées ont souligné que les évaluations et la programmation 
dans les situations de conflit armé doivent systématiquement tenir compte des questions 
relatives à la protection, lesquelles doivent reposer sur une analyse du contexte. Elles ont 
préconisé le renforcement de la coopération entre les organisations humanitaires, y com-
pris les acteurs locaux, et avec les autorités locales afin de mieux garantir la protection des 
populations touchées par les conflits armés.

« Nous avons 
besoin d’une 

meilleure protection.  
Nous avons peur. »

Réfugiée syrienne en 
Jordanie, consultation 

régionale pour le 
Moyen-Orient et l’Afrique 

du Nord en vue du 
Sommet, analyse des 

parties prenantes
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Encadré 11 : Protection par la présence
À l’issue des consultations, aucun consensus ne s’est dégagé sur les résultats et les 
limitations de la protection par la présence. Pourtant, les soldats de la paix, les ac-
teurs humanitaires et les organisations de défense des droits de l’homme se sont 
intéressés aux stratégies de protection non armée. Le Groupe indépendant de haut 
niveau chargé d’étudier les opérations de paix déclare dans un rapport : « Beaucoup 
d’organisations non gouvernementales, tant nationales qu’internationales, assurent 
également la protection des civils par leur présence sur le terrain et leurs stratégies 
non violentes. Les missions [des Nations Unies] devraient faire tout ce qui est en 
leur pouvoir pour mettre en valeur et exploiter les pratiques non violentes et les ca-
pacités des communautés locales et des organisations non gouvernementales, afin 
d’appuyer la création d’un cadre de protection242. » Dans certaines situations, les ci-
vils accompagnent les personnes menacées tandis qu’elles réalisent leurs activités 
quotidiennes et leur apportent ainsi une protection243.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Une attention spéciale doit être accordée au rôle de l’éducation dans les 
situations de conflit afin d’atténuer les effets néfastes de ces contextes 
sur les enfants. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et 
l’Afrique australe en vue du Sommet, analyse des parties prenantes

 «  Prise en compte systématique de la protection dans tous les pro-
grammes et évaluations des organisations humanitaires, en accordant 
une attention particulière aux menaces spécifiques qui pèsent sur dif-
férentes populations. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est 
et l’Afrique australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Prise en compte systématique de la protection dans tous les pro-
grammes et évaluations, en accordant une attention particulière aux 
menaces spécifiques qui pèsent sur différentes populations, notam-
ment les femmes, les hommes, les garçons et les filles, les personnes 
âgées et les moins valides. » – Consultation régionale pour le groupe 
« Europe et autres » en vue du Sommet, rapport final

 «  Le contrôle des violations du droit international humanitaire est requis 
dès l’apparition d’une crise. » – Consultation régionale pour le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Certains participants ont exhorté les organisations humanitaires à ren-
forcer leurs moyens en matière de protection à travers la formation de 
leur personnel, notamment par le mentorat, et à adapter leur approche 
de la protection aux contextes de plus en plus urbains, pour y soulager 
des besoins spécifiques et sensibiliser les communautés d’accueil aux 
questions relatives à la protection. » – Consultation régionale pour le 
Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, rapport final

 «  L’approche de planification des programmes devrait être intégrée et 
prendre en compte la fourniture de services élémentaires et d’une pro-
tection aux populations touchées par un conflit. » – Consultation régio-
nale pour l’Amérique latine et les Caraïbes en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents
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3.2.2 Donner aux acteurs humanitaires les moyens d’engager un dialogue 
avec l’ensemble des parties
Les participants aux consultations régionales ont fortement insisté sur la nécessité d’une 
interaction entre les acteurs humanitaires et l’ensemble des parties à un conflit afin de 
faciliter l’assistance et la protection244. Un dialogue humanitaire légitime peut couvrir de 
nombreux aspects en fonction de la mission et des compétences : garantie de l’accès et de la 
sécurité du personnel ; assurance de la sécurité des populations touchées ; compréhension 
des besoins ; établissement d’un dialogue sur la protection ; et promotion du droit humani-
taire international et d’autres corpus législatifs245.

L’UNICEF, le CICR et l’Appel de Genève, entre autres, se sont spécialisés dans l’établissement 
de corpus législatifs pertinents avec les parties à un conflit, y compris les groupes armés 
non étatiques. Les paramètres du dialogue avec les groupes armés, qui ont suscité un vif 
intérêt dans le cadre des consultations246, ont été définis par les Nations Unies en 2006 dans 
leur manuel Humanitarian Negotiations with Armed Groups : A Manual for Practitioners247 
et par l’Académie de droit international humanitaire et de droits humains à Genève en 2011 
dans son étude sur les Règles d’engagement248.

Il est ressorti des consultations régionales que les acteurs humanitaires doivent affecter 
le temps et les ressources humaines nécessaires et assurer la formation et la sécurité de 
l’ensemble du personnel participant à ce type de dialogue249. À cette fin, ils doivent élaborer 
des politiques axées sur les objectifs, les modalités et les limites des négociations avec les 
parties aux conflits.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les organisations humanitaires ont besoin d’interagir de manière 
transparente avec tous les protagonistes d’un conflit. Cette interaction 
ne doit pas favoriser tel ou tel acteur du conflit (principe de neutrali-
té). » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre en 
vue du Sommet, résumé des coprésidents 

 «  Il est prioritaire de construire la confiance entre ceux qui s’efforcent 
d’apporter une assistance et ceux qui sont en mesure de faciliter cette 
assistance. » – Consultation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est 
en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les participants ont souligné la nécessité d’encourager plutôt que de 
criminaliser cette implication des groupes armés à des fins humani-
taires légitimes. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et 
l’Afrique du Nord en vue du Sommet, rapport final

 «  Pour assurer la protection et contribuer de manière indirecte à la 
consolidation de la paix, il peut être utile de promouvoir le droit hu-
manitaire international auprès de toutes les parties à un conflit et de 
les sensibiliser aux possibles conséquences humanitaires des violations 
dudit droit. » – Consultation régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie cen-
trale en vue du Sommet, rapport final

3.2.3 Renforcer l’accès, la proximité et la sécurité
Les consultations ont mis en avant le fait qu’un accès humanitaire limité pendant les conflits 
accroît les souffrances humaines. De nombreuses voix se sont élevées pour que toutes les 
parties aux conflits garantissent la liberté d’accès250.

L’accès humanitaire est souvent refusé ou entravé, les raisons les plus courantes étant l’op-
position des parties belligérantes, les contraintes logistiques251, et les restrictions gouver-
nementales comme la lenteur des procédures administratives et les délais dans la déli-
vrance des visas252.
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Les consultations ont clairement montré qu’il n’existe pas de solution unique aux contraintes 
en matière d’accès : répondant à différentes causes, elles exigent des solutions variées253. Ce-
pendant, compte tenu du lien étroit existant entre l’accès et la perception de la neutralité, les 
participants ont demandé à ce que les acteurs humanitaires présents dans une zone de conflit 
s’abstiennent de prendre parti de manière privée ou publique 254. Pour reprendre les termes 
d’une contribution : « Loin de n’être que de nobles idéaux, les principes humanitaires sont des 
outils pratiques pouvant aider les organisations humanitaires à accéder aux populations dans le 
besoin. Mais les principes humanitaires à eux seuls ne suffisent pas ; la qualité, la pertinence, la 
fourniture en temps voulu, la cohérence et l’efficacité de l’aide et de la protection, et la confiance 
que suscite l’organisation fournissant ces ressources sont tout aussi importantes255. »

Des données factuelles suggèrent que dans certains cas, les entraves à l’accès sont en partie 
le résultat d’une action inappropriée des acteurs humanitaires. Les participants aux consulta-
tions ont souligné qu’il importe d’instaurer un climat de confiance256, notamment en réalisant 
des programmes efficaces, en évitant les promesses sans lendemain, en adoptant une straté-
gie d’information proactive257, en respectant les normes culturelles et en faisant participer les 
communautés touchées à la planification. Les organisations humanitaires internationales et 
locales présentant des avantages comparatifs propres, il peut être utile d’envisager des mo-
des opératoires plus complémentaires afin de résoudre les problèmes d’accès, sans jamais 
négliger la sécurité des travailleurs locaux.

Constatant que les personnes qui sont le plus dans le besoin ne bénéficient pas toujours 
de protection et d’aide en raison de la tendance du personnel humanitaire à se concentrer 
dans quelques villes importantes ou à adopter une position privilégiant la sécurité et rédui-
sant la prise de risques, les participants ont soulevé la question de la proximité par rapport 
aux populations touchées258. Les participants ont souligné qu’il est impératif que les organi-
sations humanitaires intervenant dans les zones de combat bénéficient de ressources suffi-
santes et d’une meilleure gestion de la sécurité afin de pouvoir se rendre là où elles sont le 
plus nécessaires. 

Les attaques contre le personnel humanitaire et les agents de santé ont fait l’objet de vives 
critiques et ont suscité des appels au Conseil de sécurité des Nations Unies et à d’autres orga-
nisations intergouvernementales afin que la sécurité de ces acteurs soit renforcée et que les 
responsables des agressions soient davantage poussés à rendre des comptes259.

Plusieurs mesures visant à accroître l’accès humanitaire et la sécurité du personnel ont été 
proposées, notamment des partenariats plus efficaces avec les organisations locales et de la 
diaspora et les groupes communautaires et confessionnels. Cependant, de tels partenariats 
ne doivent pas se limiter à transférer les risques d’un acteur humanitaire (souvent interna-
tional) à un autre (souvent local) comme c’est actuellement le cas260. Outre les compétences 
en matière de négociations humanitaires citées ci-dessus, les consultations ont appelé à une 
plus grande professionnalisation de la gestion de l’accès, à la conclusion d’accords entre les 
parties belligérantes afin de garantir l’accès humanitaire, et à l’utilisation de méthodes ou 
d’outils innovants, à l’instar du retour d’informations par SMS ou des évaluations réalisées au 
moyen de drones261.

Encadré 12 : La programmation à distance262

« La programmation à distance » entraîne un risque élevé de détournement de l’aide 
et rend pratiquement impossible toute mise en œuvre d’une stratégie de protection. Si 
elle n’est pas gérée convenablement, elle se limite à un simple transfert des risques 
aux partenaires locaux. Cependant, dans certaines situations, elle peut représenter la 
seule possibilité de fournir une assistance vitale. Elle doit alors s’appuyer sur des mé-
canismes solides de responsabilité et des négociations permanentes afin d’améliorer 
ou de rétablir l’accès. Il faut élaborer un code déontologique sur la programmation à 
distance axé sur les principes humanitaires et susceptible d’instaurer des partenariats 
plus égaux entre les acteurs humanitaires locaux et internationaux tout en promouvant 
un cadre soutenant au mieux les efforts déployés par les intervenants locaux.

« Leur présence 
sur le terrain, en 
particulier en dehors 
des capitales en 
situation de conflit, 
est insuffisante. La 
guerre en République 
centrafricaine illustre 
bien ce type de 
situation ; mais il y a 
d’autres exemples, 
comme en République 
démocratique 
du Congo, où les 
organisations se sont 
concentrées dans la 
capitale régionale, 
Goma, et étaient en 
nombre insuffisant sur 
les lignes de front. »

AECID et DARA, Now or 
Never, Making Humanitarian 
Aid more effective
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PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les organisations humanitaires devraient étudier et utiliser des mé-
thodes innovatrices pour accéder aux personnes affectées ou pour 
compenser l’accès limité (comme le recueil des avis par SMS ou l’utilisa-
tion de drones non militaires). » – Consultation régionale pour l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les organisations locales de la société civile doivent être appuyées par 
les organisations internationales afin de favoriser la coordination entre 
les acteurs civils et les forces militaires nationales dans des contextes 
de conflit spécifiques, lorsque ces dernières possèdent un avantage 
comparatif, par exemple lorsque l’accès aux populations touchées fait 
l’objet de restrictions pour les acteurs humanitaires internationaux. » 
– Consultation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du 
Sommet, résumé des coprésidents

 «  Utilisation de la gestion à distance qu’en dernier recours par les orga-
nisations humanitaires, compte tenu des risques de détournement de 
l’aide et des difficultés significatives qu’une telle approche implique en 
termes de protection. Lorsqu’elle est néanmoins utilisée pour apporter 
une assistance vitale, il convient de veiller à la mise en place de mé-
canismes rigoureux et solides de responsabilité. » – Consultation ré-
gionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  Examen des possibilités de mise en place d’un mécanisme mondial per-
mettant d’assurer un suivi de la capacité des acteurs humanitaires à 
effectivement apporter une aide aux populations touchées. » – Consul-
tation régionale pour le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  Financement suffisamment souple des acteurs humanitaires afin de privi-
légier leur proximité vis-à-vis des zones de conflit. » – Consultation régio-
nale pour le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, rapport final

 «  Les gouvernements et organisations ayant une expérience préalable 
de l’assistance transfrontalière doivent partager les enseignements 
tirés avec d’autres acteurs humanitaires afin d’améliorer l’accès aux 
populations dans le besoin. » – Consultation régionale pour le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, rapport final

 «  Exploration des opportunités concrètes d’innovation dans des do-
maines tels que l’accès à des services de protection pour les victimes de 
violence ou l’aide à la subsistance, en prenant en compte les déplace-
ments et les pertes économiques dus à des facteurs environnementaux 
et climatiques » – Consultation régionale pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les acteurs humanitaires doivent investir dans une analyse plus solide 
des problèmes d’accès afin d’élaborer une stratégie d’atténuation plus 
appropriée, fournir plus d’informations sur la situation en matière d’accès 
pour favoriser un haut niveau de plaidoyer, investir dans la formation et 
la professionnalisation du personnel en matière de négociation de l’accès, 
et combattre l’aversion pour le risque due aux contraintes sécuritaires en 
mesurant les conséquences humanitaires d’une absence. » – Forum mon-
dial pour l’amélioration de l’action humanitaire, Résultats et analyse

 «  Investir dans la formation et la professionnalisation du personnel en 
matière de négociation de l’accès. » – Forum mondial pour l’améliora-
tion de l’action humanitaire, Résultats et analyse

« Les communautés de 
la diaspora peuvent 

jouer un rôle essentiel 
pour résoudre des 
problèmes hors de 
portée des acteurs 

humanitaires, comme 
la négociation de 

l’accès auprès 
des intervenants 

non étatiques, ou 
l’atténuation des 

causes et des effets 
du terrorisme, de 

l’extrémisme et de la 
radicalisation. » 

Rapport sur les 
consultations en vue du 

Sommet humanitaire 
mondial menées de 

janvier 2014 à juillet 2015 
par le réseau The 

Humanitarian Forum
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3.2.4. Satisfaire les besoins des populations dans les situations de conflit prolongé 
La plupart des interventions humanitaires sont à court terme. Mais la vaste majorité des 
conflits armés s’étendant sur plusieurs années, voire des décennies, les populations touchées 
doivent faire face à la détérioration des infrastructures (notamment l’approvisionnement en 
eau et en électricité), aux défaillances des services publics (principalement la santé et l’édu-
cation) et à la destruction du tissu économique qui compromet leurs moyens de subsistance.

Fin 2013, les dix principaux appels humanitaires consolidés portaient sur des conflits ar-
més, dont la plupart avaient démarré plus de cinq ans auparavant263. Dans des pays comme 
l’Afghanistan, l’est de la République démocratique du Congo ou la Somalie, il est ardu d’éta-
blir une distinction entre les questions humanitaires et les défis liés au développement ou 
à la consolidation de la paix, d’où la nécessité d’une collaboration intersectorielle. Les po-
pulations touchées envisagent leurs besoins de manière globale et considèrent que les pro-
blèmes essentiels liés à la sécurité immédiate, à l’éducation et aux moyens de subsistance 
à long terme doivent être traités en parallèle264.

Figure 16 : Classification des besoins par les populations concernées265

Un consensus s’est dégagé des consultations régionales et des contributions sur la néces-
sité d’améliorer la collaboration entre les acteurs humanitaires et du développement266. 
Cependant, le soutien légitime de nombreux acteurs du développement aux efforts gou-
vernementaux peut être mal interprété par les autres parties au conflit et compromettre la 
sécurité et l’accès. Les défis spécifiques et changeants propres à chaque situation doivent 

« Si les catastrophes 
ont des conséquences 
douloureuses, les 
conflits armés 
prolongés équivalent 
quant à eux à 
des cataclysmes 
quotidiens s’étendant 
sur de longues 
périodes. »

Turquie, exposé de principes 
proposé en vue du Sommet
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Figure 17: Who responds most e�ectively to the needs of a�ected communities?

Source : Consultation régionale pour l’Asie du Nord 
et du Sud-Est en vue du Sommet, 2014, Stakeholder Analysis
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dicter l’approche à adopter, comme le recommande le résumé du président sur la consulta-
tion régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale : « Lorsque cela est possible, les actions 
humanitaires et de consolidation de la paix devraient être complémentaires. Elles devraient 
toutefois également être correctement distinguées lorsque cela est nécessaire, afin de pré-
server l’espace d’action humanitaire. »

À l’issue d’un conflit, la paix doit être consolidée afin de rétablir la cohésion sociale et d’apai-
ser les divisions, comme celles qui séparent les populations déplacées et les communau-
tés d’accueil267. Certains participants ont souligné que si les acteurs humanitaires ne sont 
pas des spécialistes de la consolidation de la paix, ils peuvent néanmoins y contribuer268, 
par exemple en veillant à ne pas affaiblir la cohésion sociale de manière involontaire269. La 
consultation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre a mis en lumière la nécessité 
d’adapter l’action humanitaire « aux réalités locales, y compris la culture et les dynamiques 
du conflit, avec la participation de la population locale ».

Ces approches exigent que les donateurs et les acteurs humanitaires investissent dans les 
capacités et les compétences en matière d’analyse des conflits, les programmes tenant 
compte des conflits et l’intégration des dimensions de la paix dans l’analyse des risques. 
Ils doivent également envisager de s’appuyer sur le déploiement à l’échelle régionale de 
spécialistes des conflits pouvant fournir des conseils et sur des mécanismes améliorés de 
collaboration avec, entre autres, les militaires et les forces de consolidation de la paix270.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Importance pour les gouvernements et la communauté internationale 
d’effectivement agir sans délai en cas d’alerte précoce et d’œuvrer à 
la prévention des conflits au plus tôt. » – Consultation régionale pour le 
groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, rapport final

 «  Les États doivent établir de façon claire la distinction entre l’action hu-
manitaire et l’action politique, et faire en sorte d’éviter l’utilisation de 
l’aide à des fins politiques. » – Table ronde de haut niveau sur le Som-
met : Perspectives dans la région du Golfe

 «  Poursuite du dialogue concernant les rôles et les responsabilités res-
pectifs des acteurs humanitaires et politiques ainsi que leurs limites, 
notamment [par] […] le maintien de la distinction entre les objectifs po-
litiques, militaires et humanitaires [et par] la prévention de l’instrumen-
talisation de l’action humanitaire (par exemple l’intervention militaire 
présentée selon des termes humanitaires ou la demande de respect 
de certaines conditions politiques). » – Consultation régionale pour le 
groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, rapport final

 «  [Les participants] ont souligné en outre qu’il est nécessaire de mettre en 
œuvre des solutions s’attaquant aux causes profondes des souffrances 
des populations et s’accordent à réclamer que l’aide humanitaire cesse 
de remplacer l’action politique. Ce message fondamental doit être au 
cœur de la consultation régionale. » – Consultation régionale pour le 
Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, analyse des par-
ties prenantes

 «  Il importe de ne pas faire appel aux forces armées en invoquant une 
crise humanitaire ou une situation de violence. » – Consultation régio-
nale pour l’Amérique latine et les Caraïbes en vue du Sommet, analyse 
des parties prenantes

Une demande récurrente exprimée dans les consultations concerne la planification et les 
investissements à plus long terme dans les situations de crise prolongée271. Dans la mesure 
du possible, les communautés humanitaires, du développement et de la consolidation de la 
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paix doivent analyser les risques et élaborer ensemble des programmes et des plans à plus 
long terme. Pour parer à d’inévitables revers, les donateurs doivent s’engager à long terme 
et ne pas reculer devant les risques (voir Partie IV). 

Le Rapport sur le développement dans le monde 2011 signale qu’un pays peut nécessiter 
l’espace d’une génération pour s’extraire d’un cycle de violence, un processus souvent ponc-
tué d’une série d’étapes de transition. Il importe par conséquent d’aller au-delà de la simple 
fourniture d’aliments, d’eau et d’abris, et d’œuvrer à élargir les services locaux, comme la 
santé et l’éducation, à accroître l’accès aux possibilités d’emploi et aux moyens de subsis-
tance, à renforcer les capacités des communautés à accueillir les personnes déplacées, à 
affermir la voix et la cohésion sociale des populations touchées, et à apporter des solutions 
durables aux situations de déplacement prolongé (voir Chapitre 4).

Les consultations ont par ailleurs mis en garde les acteurs humanitaires contre « l’enlise-
ment »272, et exhortent les partenaires du développement et de la consolidation de la paix, 
entre autres, à accroître leur engagement en fonction des besoins. De même que les solu-
tions humanitaires ne peuvent résoudre les problèmes politiques273, elles ne peuvent mettre 
un terme à la pauvreté systémique et à la défaillance des infrastructures274.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Renforcement de la résilience des communautés victimes de crises pro-
longées [par les moyens suivants :] analyse conjointe du contexte par 
les acteurs chargés de l’intervention humanitaire, du développement 
et de la consolidation de la paix ; développement d’une stratégie inté-
grée adoptant une approche à plus long terme mais néanmoins flexible 
pour la réponse aux besoins des communautés touchées ; obtention 
d’investissements plus importants des donateurs, couvrant plusieurs 
années et avec moins de réticences face aux risques ; ajustement des 
mécanismes de coordination […] [notamment du système des groupes 
sectoriels] afin de mieux répondre aux nombreuses facettes des be-
soins à court et long terme des communautés touchées. » – Consul-
tation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du 
Sommet, rapport final

 «  Les gouvernements ainsi que les acteurs chargés de l’action huma-
nitaire, du développement et de la consolidation de la paix devraient 
travailler au renforcement de la réduction des risques de conflit au 
niveau des communautés, investir dans la formation du capital social 
et renforcer les structures locales. Lorsque cela est approprié, les ac-
teurs humanitaires devraient mener un travail de protection adapté au 
contexte par le biais du secteur associatif plutôt que de créer des struc-
tures parallèles. » – Consultation régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie 
centrale en vue du Sommet, résumé des coprésidents 

 «  Intégrer des approches tenant compte des situations de conflit dans les 
programmes et les mesures, en vue de contribuer à la cohésion com-
munautaire et à la consolidation de la paix. » Consultation régionale 
pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre en vue du Sommet, résumé des 
coprésidents

 «  Il est nécessaire que les acteurs humanitaires et les acteurs de la 
consolidation de la paix engagent un dialogue systématique sur la dy-
namique des conflits susceptible de faciliter une approche du travail 
humanitaire axée sur la consolidation de la paix, de garantir la prise en 
compte des conflits et d’assurer qu’une assistance minimum n’a pas 
d’effets négatifs sur la dynamique des conflits. » – Consultation en ligne 
en vue du Sommet pour l’Amérique latine et les Caraïbes
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PROPOSITIONS ISSUES DU PROCESSUS
Il est de la responsabilité des acteurs politiques de prévenir et de résoudre les conflits armés et 
de veiller à ne pas politiser l’action humanitaire, y compris pendant les processus de paix. Paral-
lèlement, tous les acteurs humanitaires peuvent prendre des mesures pour s’attaquer aux effets 
des conflits et réduire leurs répercussions sur les populations touchées et les travailleurs hu-
manitaires. Les propositions émanant des consultations couvrent quatre domaines principaux.

Premièrement, il faut renforcer le respect du droit humanitaire international par l’ensemble 
des parties au conflit à l’aide de mesures volontaires et de mesures coercitives. L’action et 
la collaboration déterminées entre les États portant sur des mesures de prévention préala-
blement aux violations doivent être intensifiées. Les États doivent renouveler leur engage-
ment à respecter et à faire respecter le droit humanitaire international, et à annoncer les 
mesures qu’ils comptent adopter à cette fin. En outre, ils doivent utiliser à meilleur escient 
les nombreux signalements de violations dans la définition de leur action politique.

Deuxièmement, la confiance et une programmation adéquate sont indispensables à l’effica-
cité des interventions dans les situations de conflit. Les travailleurs humanitaires doivent 
interagir avec toutes les parties au conflit, prouver la neutralité et l’impartialité de leur 
travail, et fournir une assistance et une protection pertinentes et de qualité en s’appuyant 
sur un personnel fortement motivé et bien formé. Les acteurs humanitaires doivent faire 
leur possible pour être au plus près des populations touchées, et identifier et résoudre les 
obstacles à l’accès afin de fournir une assistance et une protection de manière impartiale. 
Il convient d’encourager la conclusion entre les parties d’accords permettant d’améliorer 
l’accès des travailleurs humanitaires et la protection des civils.
 
Troisièmement, les organisations internationales doivent nouer des partenariats plus so-
lides avec les acteurs locaux, et passer d’une culture du transfert des risques aux acteurs 
locaux à une autre intégrant la gestion commune des risques aux pratiques éthiques fon-
dées sur des principes qui doivent caractériser l’action humanitaire dans les situations de 
conflit armé.

Quatrièmement, il est possible de tirer parti de la complémentarité entre l’action huma-
nitaire axée sur des principes et les efforts visant à étayer la paix. La plupart des conflits 
armés s’étendent sur des années, voire des décennies, et les populations touchées doivent 
faire face à la détérioration des infrastructures, aux défaillances des services publics et à la 
destruction du tissu économique. Les activités humanitaires, de développement et de conso-
lidation de la paix doivent, dans la mesure du possible, être complémentaires, mais demeu-
rer séparées si la préservation de l’espace humanitaire l’exige. Dans un premier temps, 
les acteurs humanitaires, les gouvernements, les donateurs et les organisations régionales 
doivent s’engager à investir dans une meilleure compréhension des risques et dans le ren-
forcement des capacités d’analyse des conflits en vue de garantir une programmation te-
nant compte des conflits. Dans les crises prolongées liées à des conflits, les donateurs et les 
organismes opérationnels doivent adopter une planification et des investissements à plus 
long terme et axés sur les résultats, et s’appuyer sur les acteurs humanitaires, du dévelop-
pement et de la consolidation de la paix.
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CHAPITRE 4 
CONCEVOIR DES  
SOLUTIONS PORTEUSES  
D’ESPOIR POUR LES  
RÉFUGIÉS ET LES AUTRES  
PERSONNES DÉPLACÉES
Le nombre de personnes en situation de déplacement prolongé est en hausse. 
Fin 2014, elles étaient près de 60 millions à fuir les conflits et la violence, un 
niveau jamais atteint depuis 1945. 19,5 millions d’entre elles étaient des ré-
fugiés, 38,2 millions des déplacés et 1,8 million des demandeurs d’asile. Pen-
dant la seule année 2014, on comptait 13,9 millions de nouvelles personnes 
déplacées, quatre fois plus qu’en 2013275. À l’heure actuelle, la durée moyenne 
des situations de déplacement est de plus de 17 ans. Il est urgent de concevoir 
des solutions porteuses d’espoir et plus durables pour ces millions de femmes, 
d’hommes et d’enfants.

Les participants aux consultations ont enjoint la communauté internationale à :

  ✔  reconnaître la contribution fondamentale des pays d’accueil et les sou-
tenir à l’aide d’investissements à long terme, notamment dans les in-
frastructures et les services ;

  ✔  modifier leur approche afin de renforcer la résilience et l’autonomie 
des réfugiés ;

  ✔  améliorer l’assistance fournie aux communautés d’accueil et réduire 
ainsi les ressentiments et les conflits ;

  ✔  protéger et soutenir les personnes déplacées tout en leur proposant des 
solutions durables ;

  ✔  traiter les dimensions humanitaires des mouvements des migrants et 
des réfugiés en renforçant les activités vitales et en s’engageant à pro-
téger et à promouvoir les droits de l’homme de toutes les personnes 
en mouvement.

Les conséquences croissantes des déplacements et des migrations (y compris 
par voie maritime) dans le contexte des catastrophes et du changement clima-
tique sont abordées dans le Chapitre 6.

« De nombreux pays 
développés pensent 
qu’ils supportent le 
poids le plus lourd 
de l’intervention 
humanitaire. Les 
multiples crises 
dans la région [du 
Moyen-Orient et de 
l’Afrique du Nord], 
notamment en Syrie, 
ont montré au monde 
que la Jordanie, le 
Liban et la Turquie en 
particulier assument 
bien plus que leur 
part du fardeau. » 

Ambassadeur Hesham 
Youssef, Secrétaire général 
adjoint de l’OCI, consultation 
régionale pour le Moyen-Orient 
et l’Afrique du Nord en vue du 
Sommet organisée en Jordanie 
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4.1 MODIFIER L’APPROCHE À L’ÉGARD DES RÉFUGIÉS 
Compte tenu de la hausse constante qui touche aussi bien le nombre de réfugiés que la 
durée de leur déplacement, les participants aux consultations ont appelé à modifier radi-
calement l’aide qui leur est fournie. Les investissements prévisibles à long terme doivent 
soutenir à la fois les communautés d’accueil et les réfugiés, promouvoir la dignité et l’au-
tonomie grâce aux possibilités en matière de moyens de subsistance et susciter des ac-
cords plus équitables sur la réinstallation dans un pays tiers.

Les parties prenantes consultées ont préconisé de modifier radicalement le soutien 
apporté aux réfugiés tout en enjoignant la communauté internationale à reconnaître la 
contribution des pays d’accueil au bien public mondial ; ils ont par ailleurs appelé à réa-
liser des investissements prévisibles à long terme en vue de soutenir les réfugiés et les 
communautés d’accueil, et à conclure des accords plus équitables sur la réinstallation 
dans un pays tiers. Les participants ont également demandé la création de cadres juri-
diques nationaux et régionaux pour combler les lacunes liées à l’aide et à la protection 
fournies aux personnes déplacées.

Compte tenu de la hausse du nombre de réfugiés, de l’allongement de la durée de leur dé-
placement et du fait que les camps ruraux sont remplacés par des installations urbaines, 
un appel ferme a été lancé en faveur d’une répartition plus équitable de l’accueil des réfu-
giés entre les pays et d’un soutien accru à cette démarche. Les participants ont exhorté la 
communauté internationale à reconnaître la contribution au bien public mondial des pays 
accueillant les réfugiés et les coûts considérables qu’ils doivent assumer. On estime que la 
Turquie a consacré 1,6 milliard de dollars à l’accueil de réfugiés syriens en 2013276, ce qui 
en fait le troisième donateur en volume d’aide humanitaire277. Cependant, la contribution des 
pays d’accueil n’étant pas prise en charge par le financement des activités humanitaires, la 
portée de leur action n’est pas claire.

Afin de remédier à ce problème, il faut commencer par mettre au point une méthodologie 
visant à déterminer ces coûts et contributions et s’assurer qu’ils sont pris en compte par 
les mécanismes de suivi des financements (voir Partie I). La communauté internationale 
doit ensuite réaliser des investissements de développement prévisibles à long terme au-
près des pays d’accueil dès le début d’une crise pour en atténuer les effets et soutenir 
la stabilité. 

Un abri digne et sûr dans les camps de réfugiés278

Better Shelter, une entreprise sociale suédoise, produit des abris solides 
et sûrs pour les réfugiés du monde entier. Ils représentent une évolution 
importante des abris d’urgence et apportent dignité et sûreté aux réfugiés 
dans les zones les plus dangereuses du monde. La notion de design dé-
mocratique est au cœur de ce projet. Les essais techniques, pilotes et sur 
le terrain et les ateliers de suivi permettent de faire entendre la voix des 
réfugiés et d’assurer que leurs préoccupations pratiques, sociales et cultu-
relles sont prises en compte lors du processus d’élaboration. Ces abris, 
qui sont désormais utilisés en Éthiopie, en Iraq et au Népal, sont polyva-
lents ; ils peuvent faire office de domiciles, de dispensaires, de centres pour 
femmes, d’espaces de jeux pour les enfants, et couvrir ainsi les nombreux 
besoins des personnes déplacées.

Les participants ont également demandé d’abandonner le regroupement dans les camps et 
leurs blocs et de privilégier l’autonomie et l’emploi. Certaines organisations réalisent déjà 
des efforts en ce sens, à l’instar du HCR auteur d’une politique sur les alternatives aux 
camps (2014). Un autre changement évoqué dans les consultations est l’amélioration de 
l’équilibre entre l’aide aux réfugiés et aux communautés d’accueil, qui permettrait de réduire 
les ressentiments, les tensions et les violences décrits par les réfugiés syriens en Jordanie 
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et au Liban279. Des investissements pourraient par exemple être consacrés à la modernisa-
tion des infrastructures locales et des services de base. Cela reviendrait moins cher que de 
créer un système parallèle d’infrastructures et de services pour les réfugiés, comme c’est 
souvent le cas lorsqu’ils sont hébergés dans des camps.

PROPOSITIONS ÉMANANT DE LA CONSULTATION RÉGIONALE POUR 
LE MOYEN-ORIENT ET L’AFRIQUE DU NORD EN VUE DU SOMMET 

 «  La communauté internationale est invitée à partager de manière plus 
équitable la charge que représente l’accueil des réfugiés et à soute-
nir davantage les pays et les communautés hôtes concernés, y compris 
leurs efforts pour construire, améliorer et développer les infrastruc-
tures nationales et la prestation de services à la fois aux populations 
d’accueil et déplacées. » 

 «  Les pays de la région qui sont tributaires de la migration de la main-
d’œuvre doivent fournir aux réfugiés des logements provisoires et des 
possibilités d’emploi. » 

 «  Toutes les parties prenantes doivent faciliter les solutions durables 
pour les populations déplacées, comme l’établissement d’un quota fixe 
pour la réinstallation dans un pays tiers et l’encouragement au retour 
volontaire quand les circonstances s’y prêtent. »

La crise syrienne a entraîné un changement de politique. La Jordanie, la Turquie et d’autres 
pays abandonnent le recours aux camps pour donner aux réfugiés le droit de travailler et les 
intégrer dans leur système éducatif (voir Encadré 13). D’autres, comme le Ghana et la Répu-
blique islamique d’Iran, incluent les réfugiés dans leur système national d’assurance-mala-
die280. Au Cameroun, au Niger et en République-Unie de Tanzanie, les acteurs humanitaires 
et du développement contribuent aussi à l’amélioration des capacités des autorités natio-
nales et locales à assurer la prestation de services aux communautés hôtes et déplacées. 
Des investissements extérieurs accrus peuvent permettre aux pays d’accueil d’assurer l’ac-
cès des réfugiés à l’emploi et aux services. Il est également possible de fixer des objectifs 
minimaux pour des questions spécifiques, comme la garantie qu’aucun enfant déplacé ne 
ratera un mois d’école281.

Encadré 13 : Faciliter l’éducation des réfugiés 
Une option qui mérite d’être envisagée consisterait à rembourser les gouvernements 
assurant l’éducation des réfugiés au sein de leur système d’enseignement national. 
Les données disponibles suggèrent que l’éducation d’urgence est plus onéreuse 
que l’éducation officielle, l’éventail allant de 1,5 fois plus pour les élèves âgés de 5 
à 11 ans en Jordanie, à 5,3 fois plus au Liban pour les élèves âgés de 12 à 17 ans. 
D’après les estimations, les effets à long terme de la non-scolarisation s’élèvent à 
plusieurs milliards de dollars et points de pourcentage du PIB, ce qui confirme qu’il 
est plus rentable d’assurer l’éducation de tous les enfants. Cette proposition reflète 
la stratégie largement adoptée par la Turquie, à un coût élevé, consistant à intégrer 
les réfugiés syriens aux systèmes d’enseignement existants282. Sa transposition à 
l’échelle mondiale et la contribution aux coûts assumés par les gouvernements per-
mettraient d’accroître les investissements dans l’enseignement et de réduire incon-
testablement la marginalisation d’un groupe déjà vulnérable. Un autre effet à court 
terme serait d’éviter les générations perdues et d’atténuer les risques liés à la pau-
vreté et à l’instabilité à long terme283.

« Nous coopérerons à 
l’échelle internationale 
pour faire en sorte 
que les migrations se 
déroulent en toute 
régularité, dans la 
sécurité et en bon 
ordre, dans le plein 
respect des droits 
de l’homme et de 
l’obligation de traiter 
avec humanité les 
migrants réguliers ou 
irréguliers, les réfugiés 
et les déplacés. Cette 
coopération devra 
aussi s’attacher à 
renforcer la résilience 
des communautés 
qui accueillent des 
réfugiés, notamment 
dans les pays en 
développement. » 

Transformer notre monde :  
le Programme de 
développement durable  
à l’horizon 2030
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Les parties prenantes consultées ont également souligné la nécessité d’accélérer les so-
lutions durables284. Le HCR a déclaré sans détour : « Il existe un besoin criant de solutions 
aux situations de déplacement à long terme. Il est inacceptable que des dizaines de millions 
de personnes soient contraintes de vivre dans l’incertitude pendant des années, voire des 
décennies285. » Dans les années 1990, un grand nombre de personnes déplacées pouvaient 
retourner chez elles, ce qui est plus difficile aujourd’hui. Par conséquent, le HCR appelle le 
Sommet à prendre trois engagements.

Encadré 14 : Mise en œuvre de solutions durables286

1. Accroître les possibilités de rapatriement volontaire et durable en (a) contribuant 
au relèvement après un conflit, à la consolidation de la paix et à d’autres activités 
connexes ; et en (b) soutenant le développement durable dans les pays ou zones 
de retour. 

2. Accroître les possibilités en matière d’intégration locale, notamment en (a) 
constituant un corpus de données factuelles étayant des politiques d’intégration ; 
et en (b) renforçant le soutien international aux pays s’engageant à intégrer de 
manière définitive les populations déplacées à long terme.

3. Multiplier les possibilités en matière de (a) réinstallation des réfugiés en aug-
mentant le nombre de pays candidats et le nombre de places offert  ; et de (b) 
mobilité de la main-d’œuvre et de recherche de solutions non conventionnelles 
pour toutes les populations concernées.

Innover avec les communautés287

En Ouganda, la capacité des réfugiés à comprendre les marchés locaux 
leur permet d’innover. Dans de nombreux camps et installations de ré-
fugiés, les infrastructures et les services existants ne couvrent pas plei-
nement leurs besoins. Les restrictions en matière d’approvisionnement 
en eau, la médiocrité des réseaux routiers et des services de transport, 
les lacunes en matière d’éducation et de soins de santé, ainsi que l’ab-
sence de réseau électrique établi entraînent un écart considérable entre 
la demande et l’offre sur le marché, que les individus innovants tentent de 
combler. Dans de nombreux cas, leur objectif déclaré est d’élargir l’éven-
tail de biens et de services publics disponibles afin d’aider l’ensemble de 
leur communauté.

Dans le camp de Nakivale (Ouganda), un énorme moulin – qui com-
prend cinq machines – transforme le maïs des agriculteurs réfugiés 
en farine. Unique en son genre de par ses dimensions, il emploie cinq 
réfugiés. Son propriétaire, lui aussi réfugié, est rwandais. Du fait de sa 
taille, le Programme alimentaire mondial y a eu recours en 2013 pour 
répondre à la demande alimentaire accrue engendrée par l’afflux de ré-
fugiés congolais.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Afin de faire face à l’accueil disproportionné de réfugiés par certains 
pays, la communauté internationale devrait veiller à un partage plus 
équitable de l’assistance apportée aux populations touchées par des 
crises prolongées. Un retour et une réintégration durables demeurent 
la solution privilégiée. Lorsque cela est nécessaire et approprié, cette 

« Ce qui me fait le plus 
mal, c’est que nous ne 
pouvons plus subvenir 

aux besoins de nos 
familles comme nous 

avions l’habitude de le 
faire dans nos villages 

au Nigéria. Tout ce que 
nous avons nous est 

donné. La vie n’est pas 
censée se dérouler 

ainsi. Nous sommes 
habitués à travailler. » 

Réfugié nigérian au 
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régionale pour l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre 

en vue du Sommet, 
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prenantes
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solution devrait être facilitée, notamment en renforçant les inves-
tissements dans les pays d’origine des populations de réfugiés, afin 
de combler les lacunes en matière de développement susceptibles 
d’entraver la durabilité d’une telle solution. » – Consultation régio-
nale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé 
du président

 «  Face aux besoins des personnes déplacées, notamment leur besoin 
de solutions durables, et au poids qui pèse sur les gouvernements et 
les communautés d’accueil, un appel au renforcement du partage de 
l’accueil des réfugiés au sein de la communauté internationale a été 
lancé, et la nécessité de garantir une approche globalisée de la ges-
tion des crises a été soulignée, notamment pour la planification des 
déplacements futurs. Les acteurs doivent répondre aux besoins des 
communautés d’accueil en matière de planification de l’intervention et 
utiliser les approches humanitaires et de développement en s’alignant 
sur les priorités nationales et locales. Les interventions en matière de 
développement doivent survenir à un stade précoce et prévoir l’appui 
de l’économie locale ainsi que des investissements dans les services de 
base et les infrastructures qui bénéficient à la fois aux personnes dé-
placées et aux communautés qui les accueillent. » – Consultation ré-
gionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  La communauté internationale doit soutenir les pays d’accueil en met-
tant en place un fonds/mécanisme international de protection sociale 
des réfugiés à long terme, y compris des subventions de soutien aux 
moyens de subsistance et des dispositifs de financement des risques 
couvrant, entre autres, l’assurance maladie, l’éducation et la formation 
professionnelle. » – Consultation régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie 
centrale en vue du Sommet, résumé du président

 «  Il faut développer les solutions durables pour les populations déplacées 
et réfugiées, et notamment promouvoir leur intégration rapide au sein 
des communautés d’accueil et renforcer les capacités locales néces-
saires à cette fin. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et 
l’Afrique australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Il est impératif d’accroître les investissements précoces pour faire face 
au problème des déplacements prolongés. » – Consultation régio-
nale pour le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents

 «  Il faut mettre en place un forum d’experts se réunissant régulièrement 
pour traiter de certaines crises prolongées et chargé d’évaluer dans 
quelle mesure les donateurs et les acteurs humanitaires et du dévelop-
pement contribuent efficacement au renforcement de la résilience. » – 
Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en 
vue du Sommet, rapport final

 «  Les participants ont préconisé d’intensifier les programmes éprouvés 
et coordonnés axés sur des transferts d’argent afin d’élargir l’éventail 
de choix des populations et de leur offrir des possibilités d’emploi tem-
poraires dans le cadre des programmes d’intervention. Ces mesures 
ont été jugées nécessaires pour garantir que la prestation de services 
préserve la dignité des personnes déplacées. Lorsque la situation s’y 
prête, la priorité doit être accordée aux programmes de retour volon-
taire. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents
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4.2 ABORDER LES MOUVEMENTS DES MIGRANTS ET DES RÉFUGIÉS 
SOUS L’ANGLE HUMANITAIRE

Dans un monde de plus en plus interdépendant, les mouvements des populations se multi-
plient. Une minorité non négligeable des personnes résidant hors de leurs frontières natio-
nales ont besoin de protection et d’assistance. Outre les 22 millions de demandeurs d’asile 
et de réfugiés recensés fin 2014288, de nombreux migrants qui ne sont pas comptabilisés 
dans ces catégories de protection demeurent vulnérables. 

Il peut être ardu d’établir une distinction entre les réfugiés, les demandeurs d’asile et les 
migrants. Les raisons poussant une personne à se déplacer sont variées, et les voies de mi-
gration se rejoignent souvent. Pour intervenir conformément à leurs obligations en vertu du 
droit international et des dispositifs régionaux, les États ont besoin de mécanismes d’iden-
tification leur permettant de traiter de manière adéquate les réfugiés et les demandeurs 
d’asile se mêlant aux populations en mouvement. 

Les États n’étant soumis à aucune obligation spécifique envers les migrants, à l’instar de 
celles prévues par le droit international des réfugiés, leur protection est compromise. Cette 
absence de protection et d’assistance peut également porter préjudice aux migrants se 
trouvant dans des pays en crise et qui, suite au déclenchement d’une guerre ou à une ca-
tastrophe naturelle, courent un danger et sont dans l’incapacité de quitter les lieux ou d’ac-
céder à l’aide humanitaire. En l’absence de cadre définissant les responsabilités des États 
et d’autres acteurs, ces migrants risquent de passer à un second plan, voire de ne pas être 
considérés comme une population touchée et par conséquent d’être laissés pour compte289.

Si la plupart des réfugiés et des demandeurs d’asile demeurent dans leur région d’origine 
ou dans un pays voisin, une infime minorité s’éloigne au-delà en quête de protection. Faute 
d’accès à des voies sûres et légales, ils sont nombreux à recourir aux passeurs et sont ainsi 
exposés au risque, entre autres, d’être exploités, victimes de la traite des êtres humains, 
enlevés, maltraités, détenus ou de perdre la vie. 

Un nombre incertain de réfugiés, de demandeurs d’asile et de migrants sont incapables de 
quitter les pays de transit par manque de fonds ou de documents. Ils risquent d’être détenus 
de manière prolongée dans des conditions inhumaines, d’être victimes de la xénophobie et 
de l’exclusion sociale, et d’être séparés de leur famille. Les femmes et les enfants, en parti-
culier ceux qui sont séparés ou ne sont pas accompagnés, sont particulièrement en danger 
pendant leur périlleux périple et nécessitent une protection et une assistance particulières. 
Les mouvements migratoires mixtes et l’absence de mécanismes de profilage et d’identi-
fication adaptés exposent davantage les réfugiés et les demandeurs d’asile, qui fuient des 
menaces et des risques concrets, au risque d’être refoulés. 

Dans le cadre des objectifs de développement durable, officiellement adoptés en sep-
tembre 2015, les États membres se sont engagés à coopérer à une approche holistique de 
la migration, à garantir le plein respect des droits de l’homme et le traitement humain des 
migrants, des réfugiés et des personnes déplacées. 

Les participants aux consultations ont insisté sur la nécessité d’accorder une attention ac-
crue à la sûreté, à la dignité et aux droits fondamentaux de l’ensemble des migrants et des 
réfugiés. Au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, ils ont demandé que les migrants bénéfi-
cient de la protection humanitaire290 ; en Europe et autres États, ils ont préconisé de définir 
et de reconnaître les dimensions humanitaires des migrations mixtes.

Un double appel a été lancé pour, d’une part, renforcer les efforts visant à sauver des vies, 
quelle que soit la cause de la mobilité des populations, en s’engageant à protéger et à pro-
mouvoir à tout moment les droits fondamentaux de toutes les personnes en mouvement, y 
compris celles privées de statut juridique et, d’autre part, pour éliminer toutes les formes de 
mauvais traitements et d’exploitation que subissent les migrants et les réfugiés, notamment 
la traite des êtres humains, en prêtant une attention particulière aux besoins des femmes et 
des enfants séparés ou non accompagnés. La communauté internationale peut manifester 

« Si vous voulez nous 
protéger de la mer, 

veillez à protéger notre 
dignité sur la terre. »

Jeune réfugié au Liban, 
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concrètement sa solidarité et créer de nouveaux cadres juridiques sûrs couvrant les mouve-
ments des demandeurs d’asile, des réfugiés et des migrants, et renforcer les interventions 
de secours en mer.

Il est également nécessaire de garantir l’accès des populations migrantes touchées par 
les effets négatifs de conflits ou de catastrophes à l’aide humanitaire. Les États membres 
doivent adopter les mesures adéquates pour soutenir et aider leurs ressortissants ou les 
étrangers qu’ils accueillent sur leurs territoires lorsqu’ils sont touchés par une catastrophe 
ou un conflit. 

Tous les États membres doivent renforcer leur présence et leurs capacités, en particulier 
dans les zones frontalières et le long des routes migratoires, et soutenir les États qui sup-
portent la plus grande part de l’afflux de réfugiés, de demandeurs d’asile et de migrants. Ils 
pourront ainsi assurer une migration et une réponse en bon ordre prenant en compte les be-
soins en matière de protection, conformément aux normes internationales, et prévoyant la 
mise en place de procédures d’identification justes et efficaces adaptées aux circonstances 
individuelles des nouveaux arrivants et évitant les refoulements.

Enfin, il est nécessaire d’établir une approche globale des migrations internationales en-
globant le soutien aux populations vulnérables dans leur pays d’origine par le biais de la 
consolidation de la paix, du développement et de l’action humanitaire, et de s’attaquer aux 
causes profondes – conflit, persécution, atteintes aux droits de l’homme et discrimination et 
pauvreté endémiques – dans les pays d’origine. 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Déterminer et reconnaître la dimension humanitaire des flux migra-
toires complexes. » – Consultation régionale pour le groupe « Europe et 
autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  La prise en compte des problèmes de protection doit faire partie inté-
grante de l’évaluation des besoins humanitaires, y compris la détermi-
nation des besoins de protection de groupes spécifiques, par exemple 
les [...] migrants. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et 
l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Lorsque des populations ne peuvent pas rester là où elles vivent ou 
choisissent de partir, les gouvernements, les dirigeants locaux et les 
groupes religieux devraient appuyer une migration ou une réinstalla-
tion volontaire et digne, selon une approche planifiée, organisée et par-
ticipative. » – Consultation régionale pour le Pacifique en vue du Som-
met, résumé des coprésidents

 «  Il est impératif d’améliorer la préparation et la résilience des pays en 
matière de gestion des mouvements de masse transfrontaliers dus aux 
crises humanitaires en mettant en place des mécanismes d’interven-
tion appropriés aux frontières. » – Organisation internationale pour les 
migrations (IOM), Humanitarian Border Management : Recommanda-
tions en vue du Sommet humanitaire mondial291 

4.3 RÉPONDRE AUX BESOINS DES PERSONNES DÉPLACÉES

En 2014, 38,2  millions de personnes ont été déplacées à l’intérieur de leur propre pays, 
contre 33,3 millions en 2013. Aujourd’hui, la durée moyenne des déplacements s’étend sur 
plus de 17 ans, et plus de la moitié des populations concernées se concentrent dans les 
zones urbaines en quête de sûreté et de possibilités292. Elles y courent pourtant le risque 
d’être maltraitées, exploitées, expulsées ou détenues. Les acteurs humanitaires ont souvent 
du mal à trouver et à mettre au point des dispositifs sûrs de soutien.
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Si le cadre juridique protégeant les populations touchées par un conflit ou une catastrophe 
est adéquat, on constate cependant des lacunes en matière de déplacement à l’intérieur 
des pays. Les personnes déplacées sont systématiquement plus mal loties que celles qui 
peuvent demeurer chez elles et que les réfugiés en ce qui concerne la mortalité, la mortalité 
infantile, la malnutrition aiguë et le taux de vaccination contre la rougeole293.

Pour y remédier, les participants aux consultations ont demandé la création de nouveaux 
instruments régionaux ou la mise en œuvre de ceux existant déjà, à l’instar de la Convention 
de l’Union africaine sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique 
(2009), connue sous le nom de Convention de Kampala294.

De nouveaux cadres juridiques régionaux permettraient de combler les lacunes en matière 
de protection et d’assistance aux personnes déplacées. Ils doivent avoir une approche glo-
bale et couvrir les situations de conflit, les catastrophes, le changement climatique ou les 
violences internes. Les nouveaux instruments devront être conformes aux Principes direc-
teurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays295. Des cadres 
juridiques et politiques nationaux doivent être également mis en place, en particulier pour 
apporter des solutions le plus tôt possible, comme les politiques nationales relatives aux 
personnes déplacées296 ou les lois sur leurs droits fonciers et patrimoniaux. Les consulta-
tions régionales pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre et pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique 
australe ont franchi un pas en avant en affirmant que la ratification de nouveaux instru-
ments ne suffit pas, et qu’il faut aussi assurer la large diffusion de leur contenu298 et mettre 
en place des cadres politiques et juridiques nationaux299, notamment pour résoudre dès que 
possible le problème des déplacements. Ces cadres sont par exemple les politiques natio-
nales relatives aux personnes déplacées ou les lois nationales sur leurs droits fonciers et 
patrimoniaux300. La collaboration et l’échange de bonnes pratiques entre les États seraient 
à cet égard très efficaces. Les organisations humanitaires ayant contribué à l’élaboration de 
la Convention de Kampala peuvent également apporter leur contribution. Les consultations 
ont par ailleurs confirmé que les États doivent soutenir la diffusion de ces traités afin que 
les populations connaissent leurs droits.

L’imagerie satellite au service des programmes d’assistance301  
aux personnes déplacées et aux réfugiés

Les organisations techniques de volontaires, les spécialistes de l’ana-
lyse des images et les chercheurs ont souvent recours aux données de 
télédétection relatives aux camps officiels ou spontanés qui accueillent 
des personnes déplacées et des réfugiés. Ces données clés sont de plus 
en plus utilisées par les organisations humanitaires pour planifier les 
sites, analyser les tendances de l’évolution démographique et planifier 
et évaluer les programmes. La technologie satellitaire est un outil pré-
cieux d’analyse de la situation pour les acteurs sur le terrain. Cependant, 
jusqu’à présent, les travailleurs humanitaires ne disposent d’aucun maté-
riel de formation ni de manuel de référence pour interpréter les données 
recueillies. Le Signal Program on Humanitarian Security and Technology 
de la Harvard Humanitarian Initiative a récemment mis au point un guide 
sur l’établissement de références publiques normalisées concernant les 
objets couramment observés dans les images satellite à haute résolu-
tion des camps de réfugiés et de personnes déplacées. Le guide a éga-
lement pour objectif d’intégrer les données obtenues par imagerie satel-
lite aux mécanismes de partage de l’information du système sectoriel de 
l’aide humanitaire.

À l’instar de l’accueil des réfugiés, il faut renforcer les capacités des communautés ac-
cueillant les personnes déplacées en augmentant les investissements dans les services 
et l’économie locale pour leur intérêt mutuel. À cet égard, il est nécessaire de reconnaître, 
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adressez aux 

personnes présentes, 
elles vous diront que, 
quelle que soit l’aide 
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humanitaires 

internationales, elles 
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Imran Khan, dans  
« 1 person forced to flee 

every 3 seconds in 2014, 
says new IDMC report » 

(IDMC, 2015).
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Consultation régionale 
pour l’Asie du Nord et 
du Sud-Est en vue du 
Sommet, résumé des 

coprésidents



67     •     PARTIE II : S’ADAPTER AU CONTEXTE

SYNTHÈSE DU PROCESSUS DE CONSULTATION  
EN VUE DU SOMMET HUMANITAIRE MONDIAL

Traduction non officielle

d’une part, que le déplacement est un problème à long terme exigeant un appui et des 
investissements durables et, d’autre part, que les personnes déplacées représentent des 
ressources qui, adéquatement soutenues, peuvent améliorer leur situation et celle de leur 
communauté d’accueil. Lorsque les retours sont possibles, tout doit être mis en œuvre 
pour en assurer la sécurité et la dignité. Pour cela, il faut disposer d’informations sur la 
situation prévalant dans la région d’origine des personnes déplacées et aider ces der-
nières à reprendre leur vie en main au plus vite tout en veillant à intensifier rapidement 
les activités de consolidation de la paix et d’aide au développement à long terme (voir 
également la section 3.3.4). 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les pays d’accueil devraient prendre des dispositions pour l’octroi des 
documents attestant du statut légal des réfugiés et des personnes dé-
placées. » – Consultation régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale 
en vue du Sommet, résumé du président

 «  L’autosuffisance des réfugiés et des personnes déplacées devrait être 
appuyée lorsque cela est approprié, en favorisant leur intégration, leur 
réintégration ou leur réinstallation (selon la solution la plus appropriée) 
à travers des programmes pour l’acquisition de moyens de subsistance 
qui prennent en compte les besoins spécifiques des populations tou-
chées, en particulier des femmes et des jeunes. » – Consultation régio-
nale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé 
du président

 «  Ratification et mise en œuvre des conventions protégeant les per-
sonnes en situation de conflit et autres, notamment la convention de 
Kampala sur les personnes déplacées : 

 • Application des dispositions de ces traités par les gouvernements, 
notamment au niveau de leurs agences de sécurité ; 

 • Application des dispositions de ces traités par la société civile, en 
particulier par les communautés, les organisations humanitaires et 
les groupes armés. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est 
et l’Afrique australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les participants ont reconnu l’importance de la mise en place de cadres 
normatifs nationaux et régionaux couvrant [les] problématiques [re-
latives aux réfugiés], en particulier pour la protection et l’assistance 
des personnes déplacées. » – Consultation régionale pour l’Amérique 
latine et les Caraïbes en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  L’impact psychosocial des conflits violents et des déplacements pro-
longés a été reconnu et un soutien ciblé doit être intégré aux pro-
grammes d’intervention, en particulier à l’intention des femmes, des 
personnes âgées et des enfants. » – Consultation régionale pour 
le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents

 «  Les gouvernements devraient développer et mettre en œuvre des mé-
thodes et des politiques nationales et régionales pour la protection 
des personnes déplacées, y compris en contexte urbain. Des solutions 
durables sont nécessaires, ce qui implique notamment de prendre en 
charge les problématiques liées aux droits fonciers coutumiers et an-
cestraux. » – Consultation régionale pour le Pacifique en vue du Som-
met, résumé des coprésidents
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PROPOSITIONS ISSUES DU PROCESSUS
Les participants ont vigoureusement appelé à susciter l’espoir et à apporter des solutions pour 
remédier à la situation difficile des réfugiés, des demandeurs d’asile, des personnes déplacées 
et des migrants vulnérables. Une approche plus globale est nécessaire pour protéger, aider et 
trouver des solutions durables conformes aux principes humanitaires et au droit international.

Premièrement, un « new deal » doit être mis au point afin de soutenir les pays et les commu-
nautés accueillant des réfugiés, y compris de nouveaux dispositifs financiers. Les Nations 
Unies, les institutions financières internationales et les États membres doivent élaborer des 
critères et des méthodes pour calculer le coût de l’accueil des réfugiés et le considérer 
comme faisant partie des contributions d’un pays d’accueil au financement mondial de l’aide 
humanitaire. En réponse, les États membres, les donateurs multilatéraux et les institutions 
financières internationales doivent adopter un nouveau programme de financement à long 
terme prévisible, adapté aux économies nationales concernées, afin de soutenir les pays 
d’accueil dès le début d’une crise. La réinstallation des réfugiés dans des pays tiers doit en 
outre faire l’objet d’accords plus équitables.

Deuxièmement, l’aide aux réfugiés doit évoluer et promouvoir leur dignité et leur autono-
mie en élargissant l’éventail des possibilités d’emploi et des moyens de subsistance et en 
renforçant les capacités des communautés d’accueil à les aider à subvenir à leurs besoins 
à court et à long terme. Cette évolution rejoint la tendance à abandonner le recours aux 
camps, en particulier dans les zones urbaines. 

Troisièmement, il faut améliorer la protection et l’aide fournies aux personnes déplacées, 
en élaborant des cadres juridiques et politiques nationaux, ainsi que des instruments régio-
naux fondés sur la Convention de Kampala.

Quatrièmement, face aux déplacements dus à des crises prolongées, les acteurs huma-
nitaires doivent opter pour des investissements et une planification à plus long terme, 
axés sur les résultats, y compris en développant les services locaux (notamment de santé 
et d’éducation), en élargissant l’éventail des possibilités d’emploi et des moyens de sub-
sistance, en renforçant la voix et la cohésion sociale des populations touchées, en conso-
lidant l’environnement et en concevant des solutions durables pour remédier aux déplace-
ments prolongés.

Enfin, il est impératif de s’appuyer sur l’attention accrue accordée par la communauté in-
ternationale à la dimension humanitaire des mouvements de migrants et de réfugiés, en 
renforçant les activités susceptibles de sauver des vies et en mettant à profit les engage-
ments à protéger et promouvoir les droits fondamentaux de toutes les populations en mou-
vement et à éliminer toutes les formes de maltraitance et d’exploitation. Il faut consolider la 
coopération internationale, en particulier dans les zones frontalières et le long des routes 
migratoires, afin d’assurer une réponse en bon ordre prenant en compte les besoins en 
matière de protection, conformément aux normes internationales. Les États qui supportent 
la plus grande part de l’afflux de réfugiés, de demandeurs d’asile et de migrants doivent 
être soutenus. Il est également nécessaire de veiller à ce que les populations migrantes 
touchées par un conflit ou une catastrophe puissent accéder à l’aide humanitaire. 
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CHAPITRE 5 
CLARIFIER LES  
INTERVENTIONS EN  
CAS DE CATASTROPHE 
 
Les typhons, les sécheresses, les tremblements de terre et d’autres catas-
trophes naturelles continuent d’entraîner d’importantes pertes en vies hu-
maines et en moyens de subsistance, et le changement climatique devrait pro-
voquer encore davantage de phénomènes météorologiques extrêmes. Mais de 
tels événements doivent-ils vraiment devenir des catastrophes responsables 
d’immenses souffrances alors qu’ils sont récurrents et prévisibles ? S’inspi-
rant du Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 
et des débats sur les objectifs de développement durable et sur le change-
ment climatique, le Sommet humanitaire mondial peut contribuer à l’adoption 
d’une approche collective de la gestion des crises. À cette fin, il faudra préco-
niser sans relâche la planification préalable, les engagements politiques et 
financiers fermes en matière d’intervention, la gestion des risques de catas-
trophe et la réduction de la vulnérabilité aux crises humanitaires. 

Les participants aux consultations ont vigoureusement appelé à : 

  ✔  renforcer les investissements dans les dispositifs de préparation, 
de  réduction des risques et d’intervention prévisible préalablement 
aux chocs ; 

  ✔  s’accorder à l’avance sur des modalités de coopération afin d’adopter 
une approche plus prévisible, inclusive et disciplinée des interventions 
en cas de catastrophe ;

  ✔  intensifier et soutenir les activités liées à la protection sociale afin d’ap-
porter un ensemble crucial de mesures de soutien aux populations les 
plus vulnérables et d’en faire la norme de l’assistance à long terme ;

  ✔  établir des bonnes pratiques en matière de gestion et d’intervention en 
cas de catastrophe dans les pays touchés par un conflit.

5.1 INVESTIR DANS LA GESTION DES RISQUES DE CATASTROPHE

« Il faut d’urgence 
prévoir, planifier et 
réduire les risques 
de catastrophe pour 
mieux protéger les 
êtres humains, les 
collectivités et les 
pays, leurs moyens 
de subsistance, leur 
santé, leur patrimoine 
culturel, leurs biens 
socioéconomiques et 
leurs écosystèmes, et 
améliorer ainsi leur 
résilience. » 

Cadre d’action de Sendai pour 
la réduction des risques de 
catastrophe, Avant-propos
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5.1 INVESTIR DANS LA GESTION DES RISQUES DE CATASTROPHE
En 2014, 102 millions de personnes ont été touchées par des catastrophes associées à des 
risques naturels302. Les répercussions réelles sont bien plus étendues : d’après les estima-
tions, ces 20 dernières années, les catastrophes naturelles ont fait 1,35 million de victimes 
et ont touché en moyenne 218 millions de personnes par an303. La prévention et l’atténuation 
des terribles conséquences des catastrophes et le renforcement de la résilience des popu-
lations doivent être au cœur du programme de travail de la communauté internationale et 
être une priorité clé du Cadre d’action de Sendai, des objectifs de développement durable et 
de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

Aux quatre coins du monde, des pays prouvent que les catastrophes naturelles, tant à 
évolution rapide que lente, peuvent être gérées de différentes manières (voir Encadré 15). 
Leurs démarches ont plusieurs points en commun : des investissements et des engage-
ments notables des gouvernements, souvent en partenariat avec la communauté inter-
nationale ; des investissements à long terme dans la gestion des risques ; et des accords 
préalables sur le rôle des parties prenantes nationales et internationales suite au déclen-
chement d’une crise. 

Encadré 15 : Étude de cas – Améliorer la gestion des chocs
45  ans se sont écoulés depuis le passage du terrible cyclone Bhola qui a fait pas 
moins de 500  000  morts  ; depuis, des abris ont été construits et des dispositifs 
d’alerte précoce ont été mis en place le long des côtes du Bangladesh. En 2007, ces 
mesures ont permis de réduire sensiblement la mortalité d’un cyclone de même 
puissance. De même, en Inde, en 1999, le cyclone Odisha a tué environ 10 000 per-
sonnes, tandis qu’en 2013, Phailin, de force semblable, a fait moins de 50 victimes. 
En Éthiopie, en 2011, le lancement du Programme de protection sociale fondé sur des 
activités productives et la décentralisation des services de santé ont permis de faire 
face à la sécheresse qui, ailleurs dans la région, a entraîné la famine et l’insécurité 
alimentaire304.

Figure 17 : L’efficacité des acteurs nationaux et locaux

 3  79 % des parties prenantes consultées en Asie du Nord et du Sud-
Est considèrent que les acteurs nationaux et locaux ont couvert les 
besoins des communautés touchées de manière efficace.

« Les gouvernements 
nationaux et fédéraux 

continuent de jouer 
un rôle essentiel 

pour ce qui est de 
favoriser, de guider et 

de coordonner l’action, 
mais il est nécessaire 

de donner aux autorités 
et aux collectivités 

locales les moyens de 
réduire les risques de 

catastrophe, y compris 
en leur accordant 

des ressources, en 
prenant des mesures 

d’incitation et en 
les laissant prendre 

des décisions. » 

Cadre d’action de Sendai 
pour la réduction des 

risques de catastrophe, 
Principes directeurs

« Les participants à la 
consultation régionale 

pour le Pacifique 
ont signalé que “le 

financement nécessaire 
n’est pas toujours 

disponible et quand il 
l’est, il est rigide, assorti 
de brèves échéances et 
d’accès difficile, ne cible 

pas nécessairement 
les populations les 

plus vulnérables, 
n’est pas adapté aux 

priorités locales et est 
parfois motivé par des 

raisons politiques”. »

Consultation régionale 
pour le Pacifique en vue 

du Sommet, rapport final
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Figure 17: Who responds most e�ectively to the needs of a�ected communities?

Source : Consultation régionale pour l’Asie du Nord 
et du Sud-Est en vue du Sommet, 2014, Stakeholder Analysis
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Adopter un nouveau paradigme de la gestion des risques exige d’établir des cadres juridiques 
conformément aux lignes directrices en matière de gestion des risques de catastrophe du 
Droit international des interventions lors de catastrophes. Ces cadres articulent les rôles et 
les responsabilités de l’ensemble des parties prenantes, créent des institutions de gestion des 
risques de catastrophe, conçoivent des mécanismes clairs de coordination dirigés par les au-
torités, incluent les éléments déclencheurs de l’intervention des différents acteurs et augmen-
tent les investissements publics. Les structures et les processus existants doivent être utilisés 
et renforcés afin de garantir que les gouvernements et les autres acteurs humanitaires sont 
à l’écoute des populations touchées et qu’ils leur rendent des comptes. Il faut décentraliser 
la gestion des risques de catastrophe et allouer une part plus élevée des budgets locaux au 
renforcement des capacités d’intervention. Plus le mécanisme d’intervention est proche des 
zones où se concentrent les besoins à couvrir, plus il sera efficace et économique. 

Les parties prenantes consultées ont également appelé à augmenter les investissements 
nationaux et infranationaux dans les mécanismes d’alerte précoce305, et ont suggéré d’inté-
grer la préparation aux situations d’urgence dans les programmes d’enseignement afin de 
promouvoir une culture de prévention et d’intervention rapide306. 

Faisant écho au Cadre d’action de Sendai, les consultations régionales ont exhorté les gouver-
nements à augmenter les investissements visant à réduire l’exposition et les vulnérabilités307 
et leur ont suggéré de consacrer un pourcentage des budgets nationaux à la préparation aux 
situations d’urgence308. Les investissements ne doivent pas se limiter aux interventions d’ur-
gence et doivent couvrir la prévention du cumul des risques, la réduction des risques existants, 
la préparation et le relèvement durable. Il sera essentiel de démontrer l’intérêt économique 
de ces investissements avec beaucoup plus de force, en particulier auprès des ministres des 
Finances309, et de faciliter l’accès des pays au financement, à la technologie, à la science et à 
l’innovation inclusive310, y compris à l’aide de partenariats public-privé. 

Les innovations en matière de reconstruction et de résilience face aux 
catastrophes311

« Il est regrettable que les technologies ne puissent pas prévenir les phé-
nomènes naturels majeurs, mais elles peuvent en atténuer les effets  ; 
les systèmes d’alerte précoce ont sensiblement réduit leur mortalité à 
l’échelle internationale. Les systèmes modernes d’alerte précoce multi-
risques constituent un dispositif unique et rentable de réduction des diffé-
rents risques de catastrophe. Les systèmes sont reliés à tous les acteurs 
météorologiques pertinents et préviennent de l’imminence de cyclones, 
d’ondes de tempêtes et de températures extrêmes et de leurs effets tels 
que les inondations, les maladies et les dommages physiques. 

Les méthodes d’atténuation physique, comme les digues, les brise-lames et les 
murs de soutènement contre les glissements de terrain font également l’objet 
d’innovations. Le gouvernement vietnamien, la Banque mondiale et le GFDRR 
(Dispositif mondial de réduction des effets des catastrophes et de relèvement) 
réalisent des recherches et des essais conjoints afin de renforcer la résilience 
des routes rurales vulnérables, de protéger l’autoroute principale du Viet Nam 
contre les inondations et de minimiser l’isolement des communautés. » 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «   Les gouvernements devraient adopter une approche de la préparation 
aux catastrophes qui fait intervenir l’ensemble de la société et recon-
naît la diversité de cette dernière ainsi que la nécessité de travailler 
avec de multiples acteurs à tous les niveaux. Les organisations huma-
nitaires devraient compléter les efforts des gouvernements lorsque 
cela est approprié. » – Consultation régionale pour l’Asie du Sud et 
l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé du président
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 «  Formation des autorités locales en matière de préparation et d’inter-
vention face aux catastrophes et aux crises, et amélioration des pro-
cédures et des protocoles nationaux d’assistance humanitaire aux 
communautés touchées, en mettant l’accent sur la différenciation de 
l’intervention en fonction des besoins et du contexte » – Consultation 
régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes en vue du Sommet, ré-
sumé des coprésidents

 «  Développer et appliquer une législation nationale de préparation aux 
situations d’urgence, notamment des plans d’intervention et des sys-
tèmes d’alerte précoce, et […] identifier les rôles et les responsabili-
tés des ministères gouvernementaux, de la société civile, des sociétés 
nationales du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et du secteur privé, entre autres acteurs. » – Consultation régionale 
pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents

 «  Reconnaître le rôle clé des organisations de la société civile et des ac-
teurs locaux dans la préparation aux catastrophes et l’intervention. » – 
Consultation régionale pour le groupe « Europe et autres » en vue du 
Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les gouvernements devraient idéalement légiférer afin de garantir la 
participation suffisante des femmes, ou à tout le moins promouvoir une 
telle participation, notamment à travers des mesures qui garantissent 
l’implication des femmes dans l’encadrement et les processus de prise 
de décision dans le contexte des phases de préparation aux catas-
trophes et d’intervention. » – Consultation régionale pour l’Asie du Sud 
et l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé du président

 «  Tous les intervenants devraient veiller à rassembler des éléments de 
preuve plus solides concernant les risques futurs et l’impact écono-
mique de ces risques, afin de défendre l’augmentation des investisse-
ments en matière de réduction des risques de catastrophe au niveau 
national, régional et international, notamment en matière de prépa-
ration aux catastrophes et d’alerte précoce. » – Consultation régio-
nale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, résumé des 
coprésidents

 «  Les gouvernements devraient créer des agences nationales de gestion 
des risques, sous la responsabilité du Premier ministre et financées à 
l’échelle nationale, qui coordonneraient l’action de tous les ministères 
et collaboreraient avec les partenaires humanitaires et de développe-
ment. Ces agences nationales conduiraient, chaque année, une évalua-
tion intégrée des risques prioritaires et de la vulnérabilité. » – Consulta-
tion régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

5.2 CONVENIR À L’AVANCE DES MODALITÉS DE COOPÉRATION
Les gouvernements nationaux, qui sont les premiers responsables de la réponse aux be-
soins humanitaires de leur population, peuvent éprouver des difficultés à mettre en œuvre 
les mesures visant à réduire les vulnérabilités et à gérer les risques de catastrophe. Le 
Cadre d’action de Sendai reconnaît que « la coopération internationale, régionale, sous-ré-
gionale et transfrontalière reste déterminante en ce qu’elle aide les États, les autorités na-
tionales et locales, ainsi que les collectivités et les entreprises à réduire les risques de 
catastrophe » et souligne que les pays les moins développés, les petits États insulaires en 
développement, les pays en développement sans littoral et les pays d’Afrique en particu-
lier méritent qu’une attention spécifique soit accordée à leur capacité de mise en œuvre312. 

« Les parties prenantes 
nationales, régionales 

et internationales 
doivent se concentrer 
sur la préparation et 

nouer des liens avant 
les catastrophes. La 

prise en charge de 
l’intervention en cas 
de catastrophe doit 

toujours être assumée 
par les capacités 

locales et nationales ; 
les intervenants 

régionaux et 
internationaux doivent 

compléter leur action 
en prenant soin de ne 

pas l’entraver ni de 
prendre leur place. » 

Rapport de la conférence 
internationale organisée 

par la plateforme 
Disaster Response 

Dialogue en 2014
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Cependant, de nombreuses consultations constatent que les interventions internationales 
submergent ou contournent souvent les structures de coordination des gouvernements, des 
organisations locales et des communautés313. Ces problèmes peuvent s’avérer particulière-
ment graves dans les États fragiles ou qui sortent d’un conflit314.

Les parties prenantes consultées ont préconisé une approche plus disciplinée, prévisible 
et inclusive des interventions en cas de catastrophe. Les responsabilités et les protocoles 
d’intervention doivent faire l’objet d’accords préalables et être respectés par les acteurs 
internationaux, en particulier en ce qui concerne les catastrophes récurrentes315.

Il est par exemple possible de nouer des partenariats avec le secteur privé en élaborant des 
cadres formels, des engagements sectoriels et des modalités de participation sur la base 
d’accords préalables (voir Encadré 16). 

Sur le modèle des bonnes pratiques du secteur des assurances qui définissent clairement 
les responsabilités financières avant et après un événement, les gouvernements pourraient 
établir des contrats ou des accords de préparation aux catastrophes définissant les res-
ponsabilités de chaque acteur pour différents niveaux de chocs316 et les investissements 
requis à cette fin, ainsi que l’aide internationale en tant que filet de sécurité de dernier 
recours. Les accords pourraient préciser les responsabilités locales et nationales des gou-
vernements, ainsi que celles de la région concernée ou de la communauté internationale 
lorsqu’elles sont sollicitées. De tels mécanismes réduiraient les discussions sur l’attribution 
des responsabilités en matière d’intervention, de direction et de prise en charge du fardeau, 
susceptibles de retarder ou d’affaiblir la réponse fournie317. Ils permettraient en outre d’en-
visager des stratégies de désengagement pour les partenaires internationaux318. 

Encadré 16 : Les chartes sectorielles 319

Huit cents opérateurs de téléphonie mobile environ et 250 sociétés d’équipement et 
de logiciels, représentés par l’association des opérateurs de téléphonie mobile GSMA 
(Groupe Speciale Mobile Association), ont signé la Charte de connectivité humanitaire. 
En vertu de celle-ci, les opérateurs de réseaux mobiles s’engagent à mettre sur pied 
des plans de préparation aux catastrophes, et à rendre leurs services plus accessibles 
dans les situations de crise en assurant l’accès gratuit ou subventionné des populations 
touchées et des acteurs humanitaires ou gouvernementaux aux SMS, aux données et 
aux appels vocaux. La GSMA et les opérateurs de réseaux mobiles partenaires ont déjà 
tiré les enseignements des efforts déployés pendant la crise de l’Ebola et suite au trem-
blement de terre au Népal. Cette initiative a poussé l’industrie des satellites à lancer 
une charte semblable. La mise en œuvre réussie de ces chartes améliore la prévisibi-
lité des interventions menées par le secteur privé pour rétablir les infrastructures cru-
ciales qui facilitent l’évaluation, la fourniture et le suivi de l’aide. Elle fournit également 
les voies de communication nécessaires pour une intervention axée sur les demandes 
et les retours d’information des populations touchées.

Les dispositifs mobiles font partie des premiers biens recherchés en cas de catas-
trophe ; ainsi, les populations déplacées dans les monts Sinjar (Iraq) ont rapidement 
demandé des moyens de recharger leurs téléphones portables afin d’obtenir des 
informations, de localiser leurs proches et de participer aux opérations d’interven-
tion. En outre, les opérateurs de réseaux mobiles en Iraq ont collaboré à la mise en 
place d’un code abrégé national permettant aux populations touchées par le conflit 
de joindre un service d’informations humanitaires. Les signataires de la charte s’ef-
forceront de généraliser l’adoption de ce type d’initiatives à l’échelle internationale.

Il est nécessaire d’établir des normes techniques et éthiques reflétant les principes hu-
manitaires fondamentaux et intégrant la participation des populations touchées et la 
collecte de données, et d’adapter la Charte de connectivité humanitaire aux situations 
de conflit. Alors que l’utilisation des TIC dans le travail humanitaire est de plus en plus 
acceptée, des données factuelles récentes révèlent qu’il est urgent de combler l’absence 
de normes minimales ou de codes déontologiques sur l’utilisation des données cruciales.
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Cette nouvelle approche s’étendrait au-delà de la planification du financement pour envisa-
ger les biens et les ressources, militaires ou civiles, pouvant être déployés. Elle encourage-
rait la mise en place de plans d’urgence par les gouvernements, et l’adoption de stratégies 
et d’investissements à plus long terme dans la gestion des crises, soutenus par les acteurs 
chargés de l’intervention humanitaire, du développement et de la lutte contre le change-
ment climatique. 

Les parties prenantes consultées ont également rappelé à l’ensemble des acteurs huma-
nitaires que la protection doit être au cœur des interventions en cas de catastrophe et doit 
être intégrée aux mécanismes de préparation, de planification et d’évaluation ainsi qu’au 
renforcement des capacités d’intervention nationales et des organisations. Cet objectif doit 
être poursuivi en consultant les populations touchées et en respectant leurs droits et leurs 
contextes culturels et sociaux.

Encadré 17 : La coordination avec les acteurs militaires suite à une  
catastrophe
Lorsqu’une catastrophe naturelle survient, les plateformes de coordination, à l’instar 
de l’Humanitarian Civil-Military Operations Coordination Centre, contribuent à l’iden-
tification des lacunes dans les capacités humanitaires et facilitent la contribution ef-
ficace des forces militaires étrangères320. La création d’un site Internet dédié pourrait 
permettre aux acteurs humanitaires et militaires d’interagir, de partager les infor-
mations sur la situation, d’utiliser efficacement les ressources et de mieux remplir 
leur mission321. 

L’innovation de la médecine militaire et la réponse à la crise de l’Ebola : un 
espace unique pour la collaboration civilo-militaire à des fins humanitaires322

« Le secteur militaire a joué un rôle prédominant dans la réponse inter-
nationale à l’épidémie d’Ebola en Afrique de l’Ouest. L’appel public de 
Médecins sans frontières (MSF) à la collaboration civilo-militaire – une 
première dans l’histoire de l’organisation – a été largement suivi par le 
secteur de la santé mondial et plusieurs organismes ont fait état de la né-
cessité de s’appuyer sur les capacités militaires en matière de logistique, 
de communication, de planification et de coordination. Plusieurs pays ont 
répondu à l’appel en déployant des militaires en Afrique de l’Ouest, qui 
assurent une collaboration essentielle avec le personnel humanitaire in-
ternational et médical national. L’ampleur et l’instantanéité de cette colla-
boration intersectorielle directe illustrent l’évolution remarquable – très 
controversée pour certains  – de la coordination civilo-militaire dans le 
cadre des interventions humanitaires d’urgence, et ont suscité de vifs dé-
bats sur leurs conséquences dans le secteur médical. Si la coopération 
civilo-militaire est évidente dans les interventions en Afrique de l’Ouest, 
un aspect particulièrement notable est largement passé inaperçu  : le 
personnel humanitaire a activement puisé dans les innovations clés de 
la médecine militaire pour combattre la propagation de la maladie. L’in-
tervention d’urgence face à la crise d’Ebola illustre de manière intéres-
sante comment les connaissances scientifiques et les produits innovants 
du secteur militaire en matière de lutte contre les maladies infectieuses 
peuvent être adaptés aux activités médicales humanitaires. Cette dif-
fusion du savoir scientifique et des produits militaires met en avant un 
aspect particulier et sous-exploré de la participation active des forces 
armées dans l’aide humanitaire, qui peut amener à poursuivre l’échange 
d’innovations précieuses pour l’action humanitaire médicale. » 
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PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les partenaires internationaux devraient adapter leurs approches à 
chaque contexte et à l’ampleur de chaque catastrophe. Ils devraient 
collaborer préalablement aux crises, afin de garantir une assistance 
harmonisée et mesurée, et appuyer les mécanismes de coordination 
nationaux et locaux : ils ne doivent en aucun cas constituer un poids 
supplémentaire durant une crise. » Les participants ont également re-
commandé que « les gouvernements et leurs partenaires (notamment 
militaires) [mettent] en œuvre des mesures adéquates de préparation, 
de planification de la coordination et de simulation conjointe et régu-
lière, afin de permettre des interventions adéquates et qui respectent 
les principes requis en cas de catastrophe. » – Consultation régionale 
pour le Pacifique en vue du Sommet, résumé des coprésidents

5.3 RENFORCER LA PROTECTION SOCIALE
Les consultations ont souligné le rôle potentiel des mécanismes de protection sociale en 
tant que filet de sécurité en temps de crise, faisant ainsi écho aux objectifs de dévelop-
pement durable323. Revêtant souvent la forme de paiements en espèces, ces mécanismes 
doivent être conçus pour être déployés rapidement à plus grande échelle en fonction de 
la situation, à savoir en modifiant le volume de la contribution et/ou le nombre de per-
sonnes concernées. Leur capacité à répondre sans tarder aux alertes précoces, à l’aide, 
entre autres, de déclencheurs paramétriques, permet aux populations de mieux résister aux 
chocs et de réduire les besoins humanitaires. Les personnes les plus vulnérables sont les 
cibles prioritaires, mais le renforcement de la protection sociale vise à atteindre celles qui 
le sont un peu moins pour les empêcher de basculer encore davantage dans la pauvreté et 
l’urgence humanitaire.

Le secteur du développement, et dans certains cas les partenaires privés324, ont un rôle 
primordial à jouer dans la mise en place de ces mécanismes par les pays. Des registres de 
la pauvreté et d’autres instruments seront en outre nécessaires pour aider les populations 
dont la vulnérabilité est chronique et qui bénéficient actuellement de l’aide humanitaire 
à bénéficier de ces programmes. Les acteurs de l’aide humanitaire et du développement 
doivent définir leurs rôles mutuels dans l’établissement et la mise en œuvre de ces méca-
nismes dans les contextes humanitaires.

Une autre composante importante de la protection sociale est la mise en place de dispositifs de 
financement des risques permettant, le moment venu, de fournir rapidement des ressources. 
Citons, entre autres initiatives, l’Africa Risk Capacity et le dispositif de financement des risques 
du Programme de protection sociale fondé sur des activités productives en Éthiopie. 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Augmentation des investissements des gouvernements pour le renfor-
cement de la résilience face aux catastrophes, en particulier l’extension 
des allocations de protection sociale et des outils de financement de 
l’intervention, et fixation d’un seuil d’investissement en pourcentage du 
PIB. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique aus-
trale en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les gouvernements peuvent envisager d’autres partenariats avec les 
acteurs privés, par exemple le secteur de l’assurance, pour établir de 
nouveaux modèles de financement, afin de lever des fonds sur les mar-
chés privés et de renforcer la résilience des systèmes de protection so-
ciale face aux catastrophes. » – Consultation régionale pour l’Asie du 
Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, rapport final

« Mettre en place des 
systèmes et mesures 
de protection sociale 
pour tous, adaptés 
au contexte national, 
y compris des socles 
de protection sociale, 
et faire en sorte 
que, d’ici à 2030, 
une part importante 
des pauvres et des 
personnes vulnérables 
en bénéficient. »

Objectif de développement 
durable 1.3
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5.4 AMÉLIORER L’ACTION HUMANITAIRE FACE AUX CATASTROPHES 
ET AUX CONFLITS SIMULTANÉS 
Le quotidien de certaines populations est marqué par la simultanéité des catastrophes 
naturelles et des conflits, par exemple dans le Sahel et la corne de l’Afrique325. De nom-
breux acteurs humanitaires doivent aujourd’hui faire face à de multiples risques, mais les 
épreuves sont parfois extrêmes et n’épargnent personne. Il est pourtant encore fréquent 
d’aborder les crises récurrentes et prolongées comme des situations exceptionnelles à 
court terme. Il arrive aussi que des catastrophes naturelles soudaines viennent s’ajouter à 
des conflits en cours. Ceux-ci entraînant souvent une diminution des investissements pu-
blics et internationaux dans la gestion des risques, les effets des catastrophes naturelles 
s’en trouvent exacerbés, aggravant la vulnérabilité des populations et la crise humani-
taire326. Dans certaines situations, les catastrophes naturelles sont un point d’inflexion 
et peuvent contribuer au rétablissement de la paix327, comme on a pu le voir à Aceh suite 
au tsunami de 2004. Dans d’autres, elles attisent les tensions, aggravent les rivalités et 
intensifient les conflits. 

Si les efforts en matière de réduction des risques de catastrophe ont été soutenus ces 
15 dernières années par le Cadre d’action de Hyogo et plus récemment par le Cadre d’action 
de Sendai, les dispositifs en place ne relèvent pas directement les défis que constituent la 
réduction, la préparation et l’intervention en cas de catastrophe dans les situations fragiles 
et de conflit. Il est de plus en plus nécessaire d’établir des cadres et des bonnes pratiques, 
notamment en raison de l’augmentation attendue de la fréquence et de l’intensité des phé-
nomènes météorologiques dus au changement climatique.

À cet égard, il est crucial pour la programmation et la planification de l’intervention en cas 
de catastrophe de réaliser une analyse pertinente du conflit et de comprendre les dyna-
miques de pouvoir à l’échelle communautaire. Cependant, les parties prenantes consultées 
ont constaté le manque de collaboration entre les spécialistes de la consolidation de la paix 
et les gestionnaires des catastrophes, les premiers ne tenant pas compte des catastrophes 
dans leurs analyses des conflits, qui inversement ne sont pas prises en considération par 
les seconds dans leurs évaluations des risques (voir section 3.1.1). La mise en commun de 
ces analyses peut permettre à l’action humanitaire de soutenir la cohésion sociale locale 
et de s’assurer que les tensions et les conflits existants ne sont pas exacerbés. Le respect 
du principe « ne pas nuire » est une condition minimum que doivent remplir les acteurs de 
l’intervention en cas de catastrophe. 

PROPOSITIONS ÉMANANT DE LA CONSULTATION EN ASIE DU SUD ET EN 
ASIE CENTRALE

 «  Les interventions en cas de catastrophe dans les situations de conflit 
ou d’après-conflit peuvent contribuer à la résolution de ces dernières à 
l’échelle locale, ouvrant la voie à un engagement renforcé auprès de la 
communauté et des parties belligérantes, mais doivent veiller à ne pas 
attiser les tensions et les désaccords existants. »

 «  La participation des acteurs humanitaires et de la consolidation de la 
paix aux interventions en cas de catastrophe dans les situations de 
conflit et d’après-conflit doit s’appuyer sur des normes communes re-
posant sur les principes humanitaires d’impartialité, de neutralité et 
d’indépendance, sur le principe “ne pas nuire” et sur les normes rela-
tives aux droits de l’homme. » 

 «  Il faut resserrer les liens et renforcer le dialogue entre les acteurs char-
gés de la gestion des catastrophes et des conflits dans le cadre de 
l’analyse des risques et des activités de préparation et d’intervention. 
Le brassage d’idées bénéficierait aux deux sphères de la gestion des 
situations d’urgence. »
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PROPOSITIONS ISSUES DU PROCESSUS
Les participants aux consultations ont vivement appelé à renforcer la capacité des pays et 
des communautés à gérer les catastrophes. Le Cadre d’action de Sendai pour la réduction des 
risques de catastrophe et les futurs accords liés aux objectifs de développement durable et à 
la lutte contre le changement climatique créent un climat propice à l’avènement d’une nou-
velle ère de la gestion collective des crises, qui pourrait s’appuyer sur les six grandes proposi-
tions suivantes :

En premier lieu, les acteurs chargés de l’intervention humanitaire, du développement et de 
la lutte contre le changement climatique doivent s’aligner sur les plans à long terme des 
gouvernements en matière de gestion des risques de catastrophe, en étant soutenus par 
un financement à longue échéance. Les gouvernements vulnérables en particulier doivent 
multiplier les investissements dans les activités de préparation, entre autres des autorités 
municipales et provinciales. 

En deuxième lieu, les pays doivent être encouragés à clarifier les interventions en concluant 
des accords ou des contrats établissant avec précision les mécanismes de préparation 
avec des acteurs régionaux et internationaux, en y définissant les rôles et les attentes pour 
chaque niveau de choc. On pourra ainsi accroître la prévisibilité de la gestion des crises 
en investissant dans les capacités nationales de réduction des risques et de réponse en la 
matière ; au-delà d’un niveau prédéfini, l’aide internationale prendra le relai. Ces accords 
doivent définir les modalités de financement de la gestion des risques et les éléments dé-
clencheurs connexes pour différents niveaux de risque, ainsi que les autres biens et res-
sources devant être déployés.

En troisième lieu, les gouvernements et les partenaires de développement doivent, éven-
tuellement dans le cadre de ces « accords de préparation », s’engager à intensifier et à 
soutenir les mesures de protection sociale, en s’appuyant sur la réalisation des cibles pro-
posées pour les objectifs de développement durable. Ces mesures doivent devenir la norme 
de la fourniture d’assistance à long terme et être associées aux alertes précoces et aux 
éléments déclencheurs afin de permettre des interventions prévisibles et rapides. Il faut 
accélérer l’orientation vers ces programmes des populations aux besoins chroniques et ré-
currents, notamment dans les zones urbaines et les situations de conflit prolongé.

En quatrième lieu, suite aux changements cités ci-dessus et à l’engagement accru des ac-
teurs chargés du développement et de la lutte contre le changement climatique, les organi-
sations humanitaires internationales doivent fixer des objectifs de réduction ou de retrait 
des opérations dans certains cas de crises récurrentes. Elles pourront ainsi concentrer leur 
action sur les populations qui sont le plus dans le besoin.

En cinquième lieu, il est impératif de s’appuyer sur l’attention accrue accordée par la commu-
nauté internationale à la dimension humanitaire des mouvements de migrants et de réfu-
giés, en renforçant les activités susceptibles de sauver des vies et en s’engageant à protéger 
et à promouvoir les droits fondamentaux de toutes les populations en mouvement, tout en 
cherchant à éliminer toutes les formes de maltraitance et d’exploitation. Les États membres 
doivent renforcer leur présence et leurs capacités, en particulier dans les zones frontalières 
et le long des routes migratoires, afin d’assurer une réponse en bon ordre prenant en compte 
les besoins en matière de protection, conformément aux normes internationales, et soutenir 
les États qui supportent la plus grande part de l’afflux de réfugiés, de demandeurs d’asile et de 
migrants. Il est également nécessaire de veiller à ce que les populations migrantes touchées 
par un conflit ou une catastrophe puissent accéder à l’aide humanitaire. 

Enfin, il est indispensable de reconnaître que les chocs et les crises ne sont généralement 
pas des événements isolés, un problème qui risque de s’aggraver avec le changement cli-
matique. Il faut s’employer de toute urgence à faciliter le dialogue entre les États membres 
et les spécialistes de l’action humanitaire, de la consolidation de la paix, de la réduction des 
risques de catastrophe et de la lutte contre le changement climatique afin, entre autres, de 
définir les bonnes pratiques, les cadres et les activités en matière de gestion et de réponse 
aux risques de catastrophe dans les pays touchés par un conflit.
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CHAPITRE 6 
SE PRÉPARER AUX  
NOUVELLES MENACES  
ET AUX NOUVEAUX DÉFIS
Compte tenu des changements majeurs qui touchent actuellement la planète, 
l’être humain est voué à faire face à de nouveaux risques et de nouvelles vulné-
rabilités. Les consultations nous ont rappelé que les crises de demain naissent 
aujourd’hui. L’urbanisation galopante change le profil des établissements hu-
mains dans le monde entier. Les effets du changement climatique entraîneront 
vraisemblablement d’importantes crises humanitaires à l’avenir. De nouvelles 
menaces, entre autres des crises sanitaires mondiales, se dessinent à l’horizon. 

Ces risques émergents, ainsi que d’autres que nous ne connaissons pas encore, 
continueront de défier les connaissances et les capacités existantes. Pourtant, 
les effets de ces tendances sont souvent prévisibles et les risques auxquels 
sont exposées les populations vulnérables peuvent être atténués par des ac-
tions concrètes à l’échelle locale et mondiale. Les parties prenantes consultées 
ont appelé les gouvernements et l’ensemble des partenaires de l’action huma-
nitaire à prendre des mesures pour :

  ✔  lutter contre les risques croissants et créer des mécanismes d’interven-
tion spécifiquement urbains s’appuyant sur des individus, des infrastruc-
tures et des systèmes plus résilients, mobiliser les engagements et les 
investissements à l’aide d’une alliance et se concentrer sur les villes les 
plus menacées ;

  ✔  renforcer les systèmes de santé publique communautaires et nationaux 
et accroître la coopération internationale afin de gérer les urgences sa-
nitaires mondiales ; 

  ✔  gérer la question des déplacements dans le contexte des catastrophes 
et du changement climatique, y compris l’atténuation des effets et la 
préparation aux déplacements prévus et forcés ;

  ✔  développer les connaissances et les capacités au plus haut niveau pour 
établir les lignes directrices en matière de préparation aux nouvelles 
menaces et de gestion des risques humanitaires futurs.

« La plupart des 
gens ne croient pas 

que le monde, pas 
plus que leur propre 

pays, soit prêt à 
affronter la prochaine 
épidémie mondiale. » 

Dr Jim Yong Kim, président du 
Groupe de la Banque mondiale, 

dans le Huffington Post

« Au cours des 
prochaines décennies, 

le risque de 
déplacements dus 
aux catastrophes 

devrait s’accroître à 
l’échelle mondiale ; la 
croissance rapide et 

non planifiée des villes 
dans de nombreux 

pays à revenu faible et 
intermédiaire en sera 

vraisemblablement 
l’une des principales 

causes. » 

Observatoire des situations de 
déplacement interne, Urban 
Informal Settlers Displaced 
by Disasters : Challenges to 

Housing Responses
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6.1 RELEVER LES DÉFIS ET SAISIR LES OPPORTUNITÉS DE L’URBANISATION
Les villes sont les pôles d’un monde de plus en plus interconnecté et produisent 80 % du 
PIB mondial. D’ici 2050, la croissance démographique naturelle et les migrations aidant, les 
deux tiers de la population mondiale vivront en zone urbaine ; l’urbanisation concernera sur-
tout les pays à faible revenu et les États fragiles329. Si les villes offrent, en particulier aux 
femmes, des possibilités d’emploi rémunéré et d’accès aux services, elles constituent éga-
lement des environnements difficiles pour les groupes vulnérables. Entre 2000 et 2010, la 
population mondiale vivant dans des taudis, pour la plupart situés dans des zones à risque, 
a augmenté chaque année de six millions de personnes et atteindrait selon les estimations 
un milliard d’habitants330. Le rythme rapide de l’urbanisation incontrôlée fait peser une pres-
sion énorme sur les infrastructures et les ressources des pays en développement tout en 
aggravant l’exposition de la population aux catastrophes naturelles, à l’insécurité sur le plan 
alimentaire, hydrique et énergétique, à la violence urbaine et aux épidémies. Les pauvres 
vivant en milieu urbain sont les plus vulnérables ; même des crises modérées, comme l’aug-
mentation des prix alimentaires, ont un effet sur le quintile de revenu le plus bas331. Toutefois, 
en dépit de ces vulnérabilités, les possibilités l’emportent sur les risques pour la majorité des 
populations fuyant les conflits et les catastrophes en quête de sécurité et d’opportunités, qui 
préfèrent se rendre dans les zones urbaines plutôt que dans les camps officiels332. 

Les interventions d’urgence récentes en Haïti, au Moyen-Orient et aux Philippines ont mon-
tré que les stratégies mises en œuvre dans les zones rurales ne sont pas adaptées aux 
villes. Les dernières interventions en matière de déplacement se sont concentrées sur les 
populations accessibles dans les camps et ont ignoré celles qui sont les plus vulnérables et 
difficiles à atteindre, y compris dans les zones urbaines333. Les acteurs humanitaires n’étant 
pas habitués à fournir aide et protection dans les contextes urbains, ils ne répondent pas 
aux besoins des populations vulnérables privées d’accès aux services et les plus exposées.

L’action humanitaire ne tire pas suffisamment parti des possibilités de relèvement auto-
nome qu’offrent les villes et les ressources et services existants334. Le capital social et fi-
nancier, les ressources et les compétences sont actuellement sous-exploités. Compte tenu 
des avancées technologiques et de leur rôle prédominant dans les villes, les parties pre-
nantes consultées ont souligné qu’il est possible d’exploiter les plateformes technologiques 
existantes – par exemple, les réseaux de télécommunication et les réseaux sociaux – pour 
améliorer la cartographie des besoins et des ressources, mieux rendre des comptes aux 
populations touchées et renforcer la préparation. En outre, les citadins dépendent fortement 
des infrastructures, des marchés, des structures gouvernementales et des réseaux sociaux. 
Mais, loin de s’appuyer sur ces systèmes interconnectés et de les renforcer, les acteurs hu-
manitaires ont tendance à prendre en charge la fourniture des produits et des services et, ce 
faisant, perturbent les économies, les structures de gouvernance et les entreprises locales, 
et entravent le relèvement. 

Figure 18 : Les déplacements urbains

 3  D’après le HCR et l’Observatoire des situations de déplacement in-
terne (IDMC), on estime qu’approximativement la moitié des 16,7 mil-
lions de réfugiés et au moins 33,3 millions de personnes déplacées 
vivent en milieu urbain. 

Il incombe aux gouvernements locaux d’atténuer les risques dans les zones urbaines en 
améliorant les infrastructures et la prestation de services et en planifiant l’urbanisation335. 
Les autorités locales, qui sont pourtant mieux placées pour comprendre et identifier les 
risques urbains ainsi que la complexité et la diversité de leurs villes, sont souvent mises à 
l’écart. De nombreux participants ont également cité le manque de ressources, de connais-
sances ou d’outils appropriés336. Les représentants gouvernementaux ont demandé dans 
plusieurs consultations, d’une part, que les capacités et l’autorité des instances locales 
soient consolidées afin de pouvoir identifier et gérer les risques dans le cadre de plans 
d’urgence locaux, financés par les budgets municipaux337 et, d’autre part, que le partage 

« Dans une ville, 
tout est “grand”. Les 
habitants se comptent 
souvent par millions. 
Les catastrophes ou 
les guerres peuvent 
y avoir des effets 
considérables auxquels 
les capacités locales 
ne sont pas en mesure 
de réagir. L’échelle des 
variables urbaines 
(démographie, densité, 
etc.) associée à la 
politique suivie peut 
créer une situation 
explosive dans 
les villes. »

François Grünewald, War in 
Cities : Lessons Learned for 
the New Century of Urban 
Disasters328
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d’expériences et d’enseignements entre les villes et au niveau régional soit renforcé. La 
Consultation mondiale sur les villes s’est concentrée sur le renforcement des institutions et 
sur la collaboration, dans la mesure du possible, avec les structures publiques locales lors 
de catastrophes et de conflits. Parmi les stratégies de soutien aux autorités locales, citons 
l’établissement d’équipes d’intervention régionales et nationales habituées à travailler en 
coordination avec les intervenants internationaux. Les réseaux de villes contribuant au ren-
forcement de la résilience urbaine et à l’adaptation au changement climatique peuvent aider 
les acteurs locaux à se préparer et à intervenir en cas de crise dans les villes fragiles les 
plus menacées338. Les gouvernements doivent adopter des cadres juridiques et politiques 
nationaux sur les déplacements en zone urbaine, comme les politiques nationales relatives 
aux personnes déplacées ou la législation sur leurs droits fonciers et patrimoniaux.

Compte tenu de la récente montée en flèche du nombre de réfugiés et de personnes dé-
placées arrivant dans les villes en quête de sûreté, les participants à la Consultation mon-
diale sur les villes en vue du Sommet ont préconisé que les déplacements soient considérés 
comme un problème relevant du développement urbain à long terme. À cette fin, il faut 
comprendre la vulnérabilité des populations urbaines déplacées et de leurs communau-
tés d’accueil et adapter les instruments et les approches afin d’améliorer l’aide et la pro-
tection fournies aux populations dispersées, mobiles et moins visibles340. Il est également 
nécessaire de promouvoir l’accès des populations déplacées aux moyens de subsistance 
disponibles, de privilégier les paiements en espèces et les marchés locaux, et d’augmenter 
la capacité locale d’absorption en investissant dans les services municipaux et le parc de 
logements. Les contributions et les consultations ont en outre souligné le risque accru de 
violence sexiste et l’accessibilité limitée des services pour les femmes et les filles, notam-
ment lorsque leur situation de déplacement est récente, et ont recommandé, entre autres, 
de les aider à accéder en toute sécurité aux transports publics et à l’éducation, ainsi qu’à des 
moyens de subsistance décents341.

Les innovations en matière de systèmes urbains d’alerte précoce
Concern Worldwide a mis au point des indicateurs urbains de base pour 
surveiller les situations d’urgence à évolution lente dans les quartiers in-
formels de Nairobi. Ces indicateurs clés assortis de seuils ont pour objectif 
de déclencher une intervention rapide dès l’émergence d’une crise en mi-
lieu urbain. Citons, entre autres, l’insécurité alimentaire et la famine, les 
revenus et les moyens de subsistance, l’approvisionnement en eau, l’assai-
nissement et l’hygiène, les stratégies d’adaptation et l’insécurité en géné-
ral. Dans le cadre de la Consultation mondiale sur les villes en vue du Som-
met qui s’est déroulée en juin 2015 à Barcelone, des liens ont été établis 
entre Flowminder et l’équipe kényane de Concern Worldwide. La mission de 
Flowminder se concentre sur « l’innovation, l’évaluation et le déploiement 
de nouvelles méthodes d’analyse pour combler les principales lacunes de 
la santé publique mondiale… en utilisant les données anonymes des ré-
seaux de téléphonie mobile, les enquêtes sur les ménages et les données 
de télédétection afin d’améliorer la planification et les processus décision-
nels d’ordre opérationnel dans un éventail de domaines, dont l’interven-
tion en cas de catastrophe, les effets du réchauffement climatique, la pré-
vention des flambées épidémiques et la réduction de la pauvreté… ». Les 
systèmes urbains d’alerte précoce utilisant les données issues d’enquêtes 
et d’autres sources diverses, y compris des compagnies de télécommuni-
cation, peuvent fournir les informations cruciales nécessaires à la gestion 
des catastrophes urbaines à évolution lente.

Les consultations régionales ont lancé un message clair : le système humanitaire doit se fa-
miliariser avec les environnements urbains et leurs risques, collaborer avec les gouverne-
ments nationaux et locaux ou les autorités locales pour planifier l’urbanisation, et appuyer 
les interventions sur les infrastructures et les systèmes existants pour les renforcer342.

« Si nous apprécions 
et adhérons aux 

efforts de chaque 
organisation 

humanitaire avec 
laquelle nous avons 
collaboré au fil des 

ans, nous avons 
cependant constaté 

que [l’intervention 
humanitaire] est 

parfois déroutante. 
Elle est souvent 

limitée et consiste 
à appliquer des 

procédures standard, 
[qui] lorsqu’elles 

sont appliquées en 
milieu urbain sont 

tout simplement 
inefficaces. »

Représentant du 
gouvernement 

centrafricain, 
Consultation mondiale 
sur les villes en vue du 
Sommet à Barcelone

« Les besoins des 
populations urbaines 

en matière de 
protection et de 

sécurité constituent 
l’un des principaux 

défis urbains. »

Roger Zetter et 
George Deikun, A New 

Strategy for Meeting 
Humanitarian Challenges 

in Urban Areas339
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Il faut établir de nouvelles stratégies, approches, mécanismes de coordination et outils 
d’évaluation et de ciblage pour se préparer et répondre aux crises et pour renforcer la ré-
silience. Le changement de paradigme résultant entraînera l’abandon de l’analyse et de 
l’intervention axées uniquement sur les individus ou les ménages au profit d’une réponse 
systémique et intégrée s’étendant jusqu’aux quartiers et aux villes. 

Les crises urbaines complexes exigent l’adoption d’approches à échelle multiple, pluridi-
mensionnelles et intersectorielles allant bien au-delà des limites traditionnelles du déve-
loppement et de l’action humanitaire. La Consultation mondiale sur les villes a préconisé 
de guider les interventions à l’aune de la résilience urbaine afin de garantir d’emblée que 
l’aide immédiate visant à sauver des vies et les activités de secours constituent un droit 
inaliénable à long terme et qu’elles n’entravent pas le relèvement et le développement 
durables à longue échéance. À cette fin, il convient de s’appuyer sur les connaissances 
et l’expertise des autorités municipales et des acteurs locaux, y compris le secteur des 
affaires, et de promouvoir leur leadership dans les activités d’intervention, de protection 
et de relèvement liées aux crises urbaines. Les consultations ont mené à l’élaboration 
d’une Charte de principes urbains guidant les interventions dans les contextes urbains. 
Cette charte viendrait soutenir l’établissement d’une Alliance mondiale de réponse aux 
crises urbaines rassemblant les acteurs municipaux, les professionnels de la ville et les 
acteurs humanitaires et du développement en vue de mobiliser les engagements et les 
investissements visant à améliorer la gestion des risques et à créer des mécanismes 
d’intervention spécifiquement urbains, s’appuyant sur des individus, des infrastructures 
et des systèmes plus résilients.

Encadré 18 : La violence urbaine343

De nombreuses villes du monde ont des niveaux de violence supérieurs à ceux des 
zones de conflit. Comme le signale le résumé des coprésidents de la consultation 
régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes réalisée en vue du Sommet, quatre 
des cinq pays et 43 des 50 villes affichant les niveaux de violence les plus élevés 
se trouvent dans cette région. Fin 2013, 6,3 millions de personnes y étaient dépla-
cées. Elles vivent pour la plupart en milieu urbain, attirées par l’anonymat, la sécu-
rité, les services propres aux villes et les possibilités plus tangibles d’y améliorer 
leurs moyens de subsistance. Cependant, les personnes déplacées courent un risque 
plus élevé en milieu urbain en raison de leur vulnérabilité et de leur exposition ac-
crues à la discrimination, au harcèlement et à la violence sexiste. En matière d’accès 
humanitaire, la violence urbaine et la forte mobilité des personnes déplacées ainsi 
que leur désir d’anonymat fréquent constituent des défis de taille. La consultation 
régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes a souligné le rôle important des ac-
teurs locaux qui sont proches des communautés et bénéficient de leur confiance. Les 
participants ont renouvelé l’appel aux acteurs humanitaires afin que ceux-ci appro-
fondissent leur connaissance des contextes urbains et collaborent étroitement avec 
les réseaux locaux.

Encadré 19 : Exemple d’engagements en faveur des villes pouvant être 
pris lors du Sommet
Les organismes multilatéraux, les ONG, les gouvernements nationaux et municipaux 
et les associations professionnelles pourraient s’engager volontairement à améliorer 
la résilience des systèmes urbains et les interventions dans les villes. Cela pour-
rait comprendre l’allocation d’un pourcentage des programmes ou des financements 
existants à la consolidation des capacités pouvant être déployées à l’échelle locale, 
régionale et internationale ; le développement d’approches et d’outils urbains, et de 
mécanismes d’intervention et de coordination ; le renforcement des infrastructures 
physiques et autres dans les villes les plus menacées (par exemple, l’administration 
et les institutions sociales, l’approvisionnement en eau et en électricité, les hôpitaux, 
le réseau routier, les ponts, les aéroports, les établissements scolaires et les commu-

« Dans le cadre de 
l’intervention suite au 
tremblement de terre 
au Népal en 2015, les 
évaluations initiales 
des dommages n’ont 
pas tenu compte 
de la spécificité des 
logements en zone 
urbaine, où plusieurs 
familles vivent sous un 
même toit, y compris 
dans des bâtiments 
à plusieurs étages. 
Par conséquent, les 
données officielles 
sous-représentaient 
le nombre de foyers 
urbains touchés. »

Réunion du groupe d’experts 
urbains en vue du Sommet à 
Washington DC, rapport final 

« Un “élément 
déclencheur” de 
l’intervention urbaine, 
semblable aux 
protocoles d’une 
crise de niveau 3, 
peut mobiliser une 
approche systémique, 
étayée par une 
analyse à l’échelle 
municipale, l’utilisation 
de données existantes 
et la participation des 
acteurs locaux et des 
experts urbains. »

Représentant de la société 
civile, Consultation mondiale 
sur les villes à Barcelone
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nications) afin d’assurer le fonctionnement normal des villes pendant une situation 
de crise et immédiatement après.

Les engagements volontaires pourraient s’inspirer du modèle du Sommet sur le cli-
mat de 2014, à l’instar du Pacte des maires, ou de la Conférence des Nations Unies 
sur le développement durable (Rio+20) en 2012, où des organismes multilatéraux 
et d’autres institutions ont pris 17  engagements volontaires. Les huit principales 
banques multilatérales de développement ont ainsi promis d’investir 175 milliards 
de dollars dans des systèmes de transports plus durables sur dix ans. Ce projet im-
plique une structure commune de compte rendu, l’utilisation d’un outil de mesure de 
la durabilité des projets de transports et des objectifs concrets permettant de suivre 
et d’évaluer les progrès.

 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Adaptation du système humanitaire et des différents outils en fonction 
du degré de préparation et des moyens d’intervention locaux en zone 
urbaine. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique 
australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents 

 «  Exploitation des initiatives régionales et autres afin de renforcer 
l’échange des connaissances et des expériences en matière de gestion 
des risques urbains, notamment via les municipalités. » – Consultation 
régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  Les gouvernements nationaux, avec l’appui international nécessaire, 
devraient renforcer la capacité des autorités municipales et locales à 
identifier, prévenir et répondre aux risques humanitaires dans les zones 
urbaines, par des mesures comme la formation du personnel, des plans 
de contingence multirisques et l’augmentation des budgets d’investis-
sement de la municipalité en matière de gestion des risques. » – Consul-
tation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre en vue du Som-
met, résumé des coprésidents

 «  Utilisation des innovations technologiques, notamment des systèmes 
d’information, pour la conception de programmes visant les besoins 
spécifiques des zones urbaines et utilisation des systèmes disponibles 
en zone urbaine. » – Consultation régionale pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Il est impératif de reconnaître la spécificité des crises urbaines et la 
nécessité de mieux adapter les interventions. » – Consultation mondiale 
sur les villes en vue du Sommet

 «  Il faut passer d’une logique de fourniture à une logique de soutien, col-
laborer avec les acteurs locaux et investir dans les systèmes qui fa-
çonnent les villes (gouvernance, société, marchés et infrastructures). » 
– Consultation mondiale sur les villes en vue du Sommet

 «  Il faut aider les villes les plus menacées à gérer les déplacements, en re-
connaissant la pauvreté et les vulnérabilités existantes dans les zones 
urbaines et en identifiant les ressources supplémentaires requises pour 
soutenir les services de base. » – Consultation mondiale sur les villes en 
vue du Sommet
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6.2 ASSURER LES SOINS DE SANTÉ EN SITUATION DE CRISE

6.2.1 Améliorer les résultats sanitaires de l’action humanitaire
Toutes les crises, quelles qu’elles soient, constituent une menace pour la santé, qui figure 
systématiquement parmi les trois principales priorités citées par les communautés tou-
chées par une crise344.

Les risques sanitaires que posent les crises humanitaires sont plus élevés que jamais et 
continuent de croître. Les conflits prolongés ont des effets disproportionnés et à long terme 
sur la santé, offrant souvent un terreau fertile pour les flambées épidémiques. Les situa-
tions de crise entraînent 60  % des décès maternels évitables, 53  % des décès d’enfants 
de moins de cinq ans et 45 % des décès néonatals345. À cela s’ajoutent les agressions que 
subissent les patients et les agents de santé et les attaques contre les établissements de 
santé ; ces caractéristiques sont parmi les plus troublantes des conflits actuels346.

L’expérience suggère que la sécurité alimentaire et la nutrition, ainsi que l’accès à l’eau 
et l’assainissement, influencent considérablement l’état de santé dans les situations d’ur-
gence347, tandis que la santé mentale348 et la santé reproductive sont souvent négligées, ce 
qui peut ralentir le relèvement. Dans certains contextes, les personnes, en particulier celles 
qui sont issues de groupes vulnérables, n’osent pas dénoncer la violence sexiste auprès des 
autorités mais s’en ouvrent au personnel de santé à qui elles font davantage confiance. Les 
agents de santé sont ainsi amenés à jouer un rôle crucial auprès des victimes de la violence 
sexiste, y compris la violence domestique et la violence sexuelle, et à les aider à accéder aux 
services dont elles ont besoin349.

L’écart entre les dispositifs mondiaux d’intervention sanitaire d’urgence et les méca-
nismes internationaux d’intervention humanitaire doit être comblé, par exemple sous la 
forme d’un ensemble minimum de soins de santé pouvant être assuré par tous les acteurs 
humanitaires. À cette fin, les capacités sanitaires nationales doivent être renforcées pour, 
dans un premier temps, prévenir les principales urgences sanitaires, et des systèmes 
internationaux adaptés aux grandes urgences de santé publique dans les pays en crise 
doivent être mis en place. Pour garantir l’accès universel à des soins de santé de qualité, 
la contribution de tous les secteurs est nécessaire  : les résultats et les indicateurs en 
matière de santé peuvent être un outil de mesure globale de l’efficacité de l’action huma-
nitaire collective. 
 

Les innovations dans les domaines des soins de santé et du matériel  
médical350 

Les régions isolées dans les pays en développement souffrent souvent 
d’un accès réduit aux soins de santé, les hôpitaux et les cliniques étant 
situés à plusieurs heures de route. Pour y remédier, les innovations se 
sont portées sur le développement d’un matériel médical portatif léger, 
solide et fonctionnant sans électricité. Les équipements de stérilisation, 
d’anesthésie, de diagnostic, de prise en charge respiratoire et de radio-
graphie susceptibles de sauver des vies permettent aux travailleurs hu-
manitaires et aux agents de santé de soigner les patients comme s’ils 
étaient à l’hôpital. 

Les innovations ont en outre levé les problèmes liés au transport de médi-
caments dans les pays à faible revenu et dans ceux affichant des tempéra-
tures élevées. True Energy produit un réfrigérateur de vaccins à l’énergie 
solaire qui maintient les médicaments au frais sans recours à l’électricité. 
Il est si performant qu’il peut fonctionner pendant dix jours d’affilée sans 
être rechargé, et contient des stabilisateurs qui lui permettent de s’adapter 
à la température extérieure.
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L’impression 3D au service des soins de santé d’urgence351 
L’impression 3D offre souplesse et adaptabilité en raison de sa proximité 
à l’utilisateur et permet d’affiner un objet après la production d’un proto-
type. Les organismes constatent qu’il est nettement plus efficace d’en-
voyer des modèles et des prototypes numériques et de les imprimer sur 
place ; sans compter le gain de temps et d’argent. L’accessibilité et l’at-
trait financier des imprimantes 3D ont permis à Oxfam et à iMakr d’impri-
mer des robinets propres au Liban ; des fournitures médicales ont égale-
ment été imprimées en Haïti. Refugee Open Ware a lancé un programme 
pilote d’impression 3D de prothèses en Jordanie, venant ainsi en aide aux 
personnes amputées du Moyen-Orient. L’impression 3D exige des com-
pétences technologiques approfondies, mais elle peut permettre au per-
sonnel médical et aux travailleurs humanitaires de s’approvisionner sans 
problèmes logistiques.

Des études ont par ailleurs montré que le rétablissement prioritaire des services de santé 
peut stimuler la consolidation de la paix. Les interventions sanitaires peuvent également 
contribuer à élargir l’accès humanitaire, comme l’illustrent les récentes campagnes de vac-
cination contre la poliomyélite et la rougeole dans des situations de conflit, par exemple, en 
Afghanistan, au Soudan et en Syrie. Des études ont montré que le rétablissement prioritaire 
des services de santé peut stimuler la consolidation de la paix.

6.2.2 Établir des partenariats internationaux pour réduire les risques sani-
taires mondiaux
Outre les problèmes de santé dans les situations de crise, la pandémie de VIH/sida et la 
récente flambée de maladie à virus Ebola en Afrique de l’Ouest montrent que les mala-
dies peuvent entraîner des crises humanitaires, en particulier si les systèmes nationaux 
et locaux de santé publique sont défaillants ou débordés. Les parties prenantes consul-
tées se sont inquiétées de la capacité des pandémies à entraver, voire à submerger les 
interventions humanitaires nationales et internationales. Ces 65 dernières années, envi-
ron 335 nouvelles maladies infectieuses sont apparues chez l’homme352, provoquant des 
flambées épidémiques locales ou plus étendues, voire des pandémies causant de nom-
breux décès et perturbant gravement le tissu social et économique. Parmi les exemples 
récents autres que l’Ebola, on compte la grippe aviaire, le syndrome respiratoire aigu sé-
vère et le syndrome respiratoire du Moyen-Orient. Il existe un risque élevé que des agents 
pathogènes connus ou nouveaux provoquent de futures crises ; ce sera là le résultat des 
changements des modes de vie ou environnementaux liés au réchauffement climatique, 
à la mobilité de la population et à la perturbation des habitats des animaux due à la défo-
restation et à l’urbanisation.

Sachant qu’il est ardu de prévoir les flambées épidémiques et qu’elles peuvent se propager 
au-delà des frontières, il est crucial de renforcer la coopération internationale pour assurer 
leur détection précoce et leur contrôle rapide, par exemple en renforçant le Règlement sa-
nitaire international353 et en mettant en place des équipes d’intervention rapide et des fonds 
d’urgence pour la santé publique. Il est également nécessaire de remédier aux faiblesses 
connues, comme l’absence de plans de préparation aux pandémies mondiales, régionales 
et nationales  ; les lacunes en matière de suivi des maladies et de partage de l’informa-
tion  ; les défaillances des systèmes de santé nationaux et communautaires  ; et l’insuffi-
sance des connaissances et des compétences des intervenants sanitaires et humanitaires. 
Une action rapide est cruciale pour maîtriser à la source les flambées épidémiques ; à cet 
égard, le personnel sanitaire communautaire formé constitue la première et meilleure ligne 
de défense354. 
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Les données en temps réel permettent d’améliorer l’approvisionnement en 
vaccins en Ouganda355 

L’UNICEF a lancé mTrac, une plateforme de collecte et d’analyse des don-
nées en ligne et par SMS disponible sur RapidPro, qui permet à la com-
munauté internationale du développement de concevoir visuellement des 
applications et des programmes pouvant être étendus à l’échelle nationale. 
Le personnel des établissements de santé et les travailleurs sanitaires 
communautaires peuvent ainsi soumettre des rapports de routine hebdo-
madaires sur la surveillance de la morbidité et les stocks de médicaments 
sans aucuns frais en utilisant leur simple téléphone portable. En Ougan-
da, 16 000 agents travaillant dans 3 200 établissements de santé utilisent 
mTrac et ont assuré une surveillance efficace des stocks de médicaments 
essentiels. Le suivi en temps réel de l’approvisionnement en vaccins a évité 
les ruptures de stock et a permis d’améliorer la couverture vaccinale pour 
le DTP1, qui est passée de 52 % à 98 % en un an.

L’écart entre les dispositifs mondiaux d’intervention sanitaire d’urgence et les mécanismes 
internationaux d’intervention humanitaire doit être comblé356. Cela est particulièrement cru-
cial lorsque les travailleurs humanitaires et sanitaires courent les mêmes risques que les 
populations qu’ils servent : le maintien d’un climat de confiance est essentiel pour leur sé-
curité mutuelle et pour l’efficacité des activités de contrôle et de prévention des maladies. 
Les parties prenantes consultées ont souligné que les réseaux sociaux peuvent contribuer 
au suivi de la propagation des maladies, à la diffusion de conseils de prévention et à la recti-
fication idées fausses pouvant susciter des inquiétudes superflues et des réponses sociales 
malvenues, comme la stigmatisation des personnes malades. 

Le secteur privé et les centres médicaux universitaires des pays à l’abri des crises peuvent 
jouer un rôle accru en mobilisant leurs compétences et leurs réseaux357. La crise de l’Ebola 
a mis en évidence que les forces militaires peuvent participer efficacement à l’intervention 
rapide pour faire face aux situations épidémiques ; afin toutefois d’éviter que leur action soit 
considérée comme coercitive, il faut la définir clairement et la délimiter. 
 

Encadré 20 : L’Ebola Private Sector Mobilization Group358

En août 2014, quatre compagnies minières présentes en Afrique de l’Ouest ont éta-
bli une plateforme de dialogue et de partage des informations sur la crise de l’Ebo-
la et ses effets sur les activités commerciales. L’Ebola Private Sector Mobilization 
Group se développe rapidement et rassemble aujourd’hui plus de 100  membres 
du monde entier  ; de nombreux autres participent activement aux groupes natio-
naux établis en Guinée, au Libéria et en Sierra Leone. Les entreprises ont apporté 
un soutien crucial aux Nations Unies et à d’autres intervenants d’urgence en don-
nant des fonds, en fournissant du personnel et du matériel, en mettant à disposi-
tion  leur  expertise et en plaidant pour une meilleure coordination de la réponse 
intersectorielle. 

PROPOSITION ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Le personnel de santé local et les agents sanitaires communautaires 
doivent accéder à la formation, aux ressources et aux activités de sou-
tien nécessaires à la réalisation efficace et sûre de leur mission. » – Ex-
posé de principes proposé par l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) en vue du Sommet

« Les crises dues aux 
flambées épidémiques 
exigent la collaboration 
des communautés 
humanitaire et 
sanitaire. » 

Exposé de principes proposé 
par l’OMS en vue du Sommet 
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6.3 FAIRE FACE AUX DÉPLACEMENTS DANS LE CONTEXTE DES CATAS-
TROPHES ET D’AUTRES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE
Ces sept dernières années, on estime en moyenne à 26,4  millions le nombre annuel de 
personnes nouvellement déplacées suite à des catastrophes soudaines, comme les inon-
dations et les cyclones359. Il faut ajouter à ce chiffre les populations contraintes de fuir leur 
foyer en raison de phénomènes climatiques à évolution lente, comme les sécheresses et 
la montée du niveau des mers. D’après les prévisions, les effets globaux du changement 
climatique vont multiplier les déplacements. Les experts estiment qu’un réchauffement de 
4 ºC peut entraîner une hausse du niveau de la mer amenant entre 1,2 million et 2,2 mil-
lions d’habitants à quitter leur foyer dans les Caraïbes, l’océan Indien et l’océan Pacifique et, 
associé à des ondes de tempête et à des inondations, menacer les zones de basse altitude 
des petits États insulaires en développement360. Les précipitations diluviennes, les cyclones 
destructeurs, l’acidification des océans et l’assèchement peuvent également accroître les 
crises humanitaires361.

Les déplacements dans le contexte de catastrophes, y compris ceux dus aux effets du 
changement climatique, figurent parmi les préoccupations récurrentes exprimées dans les 
consultations régionales. Dans le Pacifique, les communautés, les organisations humani-
taires et les représentants des gouvernements ont souligné que le changement climatique a 
déjà provoqué des déplacements et des réinstallations volontaires et planifiées, notamment 
dans les zones côtières, de basse altitude et les atolls362. En Asie du Sud et en Asie centrale, 
les participants se sont inquiétés des risques urbains croissants qu’entraînent les dépla-
cements liés au changement climatique363. Les consultations ont souligné la nécessité de 
résoudre les problèmes des populations déplacées (régimes fonciers, logements adéquats, 
possibilités d’emploi et accès à l’alimentation).

La réinstallation doit être planifiée, organisée et participative. La préservation de la culture 
et des liens avec les terres ancestrales est essentielle dans de nombreuses zones mena-
cées par le changement climatique, dont l’Afrique subsaharienne et les îles du Pacifique. Un 
habitant de ces îles déclare : « La seule idée de devoir quitter un jour nos îles et les terres 
de nos ancêtres à cause du changement climatique… brise le cœur de la plupart d’entre 
nous364.  » Les communautés et les autorités doivent déterminer ensemble les possibles 
zones d’accueil afin de garantir la dignité des déplacements et d’éviter les affrontements 
intercommunautaires. 

À l’heure actuelle, les institutions et les cadres juridiques nationaux et internationaux n’ont 
pas les moyens d’intervenir et de protéger les populations déplacées par les catastrophes 
et les effets du changement climatique. Un processus intergouvernemental, consultatif et 
dirigé par les États, connu sous le nom d’Initiative Nansen, a été lancé en 2012 pour com-
bler cette lacune. Les parties prenantes consultées en Asie du Sud et en Asie centrale ont 
par ailleurs souligné que les gouvernements doivent adopter une approche fondée sur le 
développement à long terme et que des ressources et un financement internationaux sont 
nécessaires pour élaborer des politiques plus durables et uniformes365.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Chaque fois que cela est approprié, des accords régionaux devraient 
être mis en place entre les gouvernements pour la protection et la sé-
curité sociale des personnes déplacées en dehors de leur pays en rai-
son des catastrophes ou des impacts du changement climatique. » – 
Consultation régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale en vue  
du Sommet, résumé du président

 «  Trois objectifs clés liés aux migrations des populations dans le Pacifique :

✔  éviter les déplacements forcés en améliorant les mesures qui per-
mettent de limiter ces derniers ; 

« Il est indispensable 
d’établir le 

cadre juridique 
des migrations 

transfrontalières dues 
aux catastrophes 

et aux effets du 
changement 

climatique dans le 
Pacifique afin de 
nous préparer à 

toute réinstallation 
nécessaire. »

Participant des îles Cook, 
consultation en ligne 
pour le Pacifique en  

vue du Sommet

« Nous devons 
renforcer la réduction 

des risques de 
catastrophe et 
l’adaptation au 

changement 
climatique dans 
le Pacifique… [de 
sorte que] si une 

catastrophe survient, 
les populations 
échappent aux 

déplacements – ou 
soient déplacées 
pour une période 

beaucoup plus courte. 
L’aide humanitaire 

ne doit pas être 
l’option par défaut 

car elle est réactive et 
non proactive. »

Universitaire australien, 
consultation régionale 

pour le Pacifique en vue 
du Sommet, analyse des 

parties prenantes
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✔  veiller à la protection des personnes déplacées, au respect  
de leurs droits et à la prise en compte de leurs besoins et vulné-
rabilités ; 

✔  intégrer les personnes déplacées et les communautés qui les  
accueillent dans l’intervention humanitaire. » – Consultation  
régionale pour le Pacifique en vue du Sommet, résumé des co-
présidents

6.4 SE PRÉPARER À LA NOUVELLE GÉNÉRATION DE RISQUES  
HUMANITAIRES
Les risques émergents cités ci-dessus et ceux que nous ne connaissons pas encore conti-
nueront de défier les connaissances et les capacités existantes. Le changement climatique 
et les risques qu’il entraîne, à savoir la pénurie d’eau et de denrées alimentaires, les dépla-
cements de population, les conflits et le nombre croissant de catastrophes en cascade (par 
exemple, lorsque des phénomènes naturels provoquent des crises biologique, radiologique 
et nucléaire) exigent de nouvelles compétences et connaissances qui dépassent largement 
les capacités actuelles de la plupart des acteurs humanitaires. 

La flambée de maladie à virus Ebola a montré l’importance d’une préparation multidisci-
plinaire. Au vu des risques de catastrophes liées au nucléaire ou à d’autres technologies, 
du développement de l’extrémisme, des dissensions sectaires ou du bioterrorisme, les ac-
teurs humanitaires doivent collaborer avec des experts de nombreuses disciplines, dont les 
sciences, la santé, les forces armées et la sécurité, afin d’élaborer ensemble des stratégies 
de prévention, de préparation et d’intervention. Les consultations régionales366 et le Forum 
des urgences environnementales ont soutenu la nécessité d’une telle approche multidisci-
plinaire.

PROPOSITIONS ISSUES DU PROCESSUS
Les consultations nous ont rappelé que les crises de demain naissent aujourd’hui. Les disposi-
tifs mondiaux d’intervention doivent être mis à jour afin de s’adapter à la dynamique complexe 
et évolutive des menaces mondiales ou à l’incertitude et à l’imprévisibilité dont elles se nour-
rissent et qu’elles renforcent. 

En premier lieu, les consultations, tenant compte de l’urbanisation mondiale rapide, ont 
préconisé d’établir une nouvelle alliance mondiale pour faire face aux crises urbaines et 
remédier aux risques croissants en la matière. Cette alliance s’attachera à la transforma-
tion de l’intervention humanitaire en milieu urbain suite à un conflit ou à une catastrophe 
naturelle. Elle mobilisera les engagements et les investissements en vue d’améliorer la 
gestion des risques et créera des mécanismes d’intervention spécifiquement urbains 
s’appuyant sur des individus, des infrastructures et des systèmes plus résilients, et se 
concentrant sur les villes les plus menacées. Guidés par une charte commune, l’alliance 
et les acteurs locaux, en particulier les autorités municipales, œuvreront à améliorer la 
préparation des villes du monde entier, à établir une liste d’experts des villes pouvant 
être déployés à l’échelle locale, régionale et internationale, à renforcer les mécanismes 
de protection et de gouvernance urbaines et à aider les structures locales à accroître la 
résilience et la sécurité des villes.

En deuxième lieu, il faut encourager le regain d’efforts visant à réduire les risques sani-
taires mondiaux, y compris les pandémies, ainsi que les efforts des gouvernements pour 
renforcer la première ligne de défense, à savoir les systèmes de santé communautaires et 
nationaux. Les agents sanitaires et les établissements de santé doivent être mieux protégés, 
l’accès à un ensemble minimum de soins de santé doit être garanti et les systèmes de santé 
doivent être rapidement rétablis pendant le relèvement après une crise. Il est également 
nécessaire de gérer les flambées épidémiques transfrontalières en améliorant la mise en 
œuvre du Règlement sanitaire international (2005) et en mettant en place des équipes d’in-
tervention rapide et des fonds d’urgence. 
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En troisième lieu, faisant écho aux avertissements relatifs au changement climatique éma-
nant des consultations, la coopération régionale doit s’attacher à résoudre la question des 
déplacements présents et futurs dus à ce phénomène et à d’autres facteurs, en s’appuyant 
sur l’engagement mondial à remédier efficacement à cette menace. Il sera essentiel d’évi-
ter les déplacements forcés en prenant des mesures d’atténuation et de garantir que toute 
réinstallation sera planifiée, organisée et participative. Il est urgent de mettre à jour les 
institutions et les cadres juridiques internationaux et nationaux pour aider et protéger les 
populations déplacées par des catastrophes, y compris celles dues aux effets du change-
ment climatique.

Enfin, un groupe consultatif indépendant peut être établi pour guider la préparation à une 
nouvelle génération de menaces et la gestion des risques humanitaires futurs. Il devra bé-
néficier de l’expertise de l’ensemble des régions.
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CHAPITRE 3 
COUVRIR LES BESOINS  
DES POPULATIONS DANS 
LES  
CONFLITS ARMÉS
Chaque année, les conflits armés touchent directement plus de 170 millions 
de personnes202. Leur coût humain est déconcertant. 

En 2014, les conflits ont fait 163 000 morts, un chiffre en nette augmentation203, 
qui masque cependant l’étendue du désastre. Les conflits armés perturbent les 
systèmes économiques et sanitaires, et on déplore chaque année des centaines 
de milliers de décès évitables dus à leurs effets secondaires comme les mala-
dies et la famine, qui sont exacerbés par les atrocités des déplacements, de la 
misère, de la violence sexuelle et de la traite des êtres humains. En Somalie, 
la famine de 2010-2012 a fauché 260 000 vies, tuant dans certaines régions 
10 % des enfants de moins de cinq ans. Si le pays n’avait pas été touché par un 
conflit, la sécheresse n’aurait probablement pas entraîné ce drame 204. 

L’action humanitaire ne peut pas remplacer les solutions politiques pour s’at-
taquer aux causes des souffrances et mettre un terme aux conflits. Cependant, 
en l’absence d’intervention politique, l’aide humanitaire sauve des millions de 
femmes, d’hommes et d’enfants dont les vies sont bouleversées par la guerre. 
Il ressort des consultations un appel ferme à redoubler d’efforts pour réduire 
les souffrances humaines résultant des conflits armés. Tous les acteurs huma-
nitaires assistant au Sommet devront donc adopter deux lignes d’action inter-
dépendantes :

  ✔  En premier lieu, puisqu’il « n’existe pas de solutions humanitaires aux 
problèmes politiques205 », il est impératif de renforcer l’action politique 
afin de prévenir les conflits armés et d’y mettre fin, et de faire davantage 
respecter le droit humanitaire international. 

  ✔  En deuxième lieu, l’action humanitaire doit mieux répondre aux besoins 
des personnes en situation de conflit armé.

PARTIE III
NOUER DES  

PARTENARIATS  
DIVERS
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CHAPITRE 7 
RÉORIENTER L’ACTION  
HUMANITAIRE
Les consultations en vue du Sommet humanitaire mondial n’ont cessé de souli-
gner la nécessité d’adapter le système humanitaire international actuel au pay-
sage changeant et varié des acteurs et des contextes et de resserrer les liens 
avec les partenaires clés, dont les secteurs militaire et privé. À cette fin, il faut 
réaliser des changements fondamentaux et œuvrer à l’appropriation locale de 
la préparation et des interventions en cas de catastrophe et à une meilleure 
adaptation des mécanismes aux contextes. Les acteurs humanitaires interna-
tionaux doivent, dans la mesure du possible, accroître leur rôle d’appui. 

Les parties prenantes consultées ont appelé de tous leurs vœux la communau-
té internationale à :

  ✔  réaffirmer la dimension universelle des principes humanitaires fonda-
mentaux ;

  ✔  renforcer la responsabilité locale et nationale de la gestion des crises, 
soutenue, dans la mesure du possible, par la communauté humanitaire 
internationale et étayée par la révision des rôles et des mécanismes de 
coopération actuels ;

  ✔  élargir les partenariats afin de diversifier l’action humanitaire, en parti-
culier en établissant un nouveau cadre de coopération entre les acteurs 
humanitaires, du développement et autres et en resserrant les liens 
avec les secteurs militaire et privé ;

  ✔  instaurer la confiance et des mécanismes de responsabilité, et s’atta-
cher à obtenir des résultats ;

  ✔  s’engager à accroître la volonté politique et les activités stratégiques 
en matière de protection, en améliorant la sécurité des travailleurs hu-
manitaires ;

  ✔  promouvoir le recours constant à l’innovation pour relever les défis hu-
manitaires.

 

« Il devient de plus 
en plus clair, comme 

certains l’ont dit, 
que la mosaïque du 

système humanitaire, 
telle qu’elle a évolué 

ces 70 dernières 
années, peine à gérer 
le fardeau des crises 

actuelles. Nous devons 
réfléchir sérieusement 

à la manière de la 
réformer et de la 

réinventer. […] Telle 
est la tâche à laquelle 

nous devons nous 
atteler d’urgence en 

amont du Sommet 
humanitaire mondial : 

réinventer l’avenir. »

Ambassadrice Samantha 
Powers, Représentante 
permanente des États-

Unis auprès des Nations 
Unies, Forum mondial pour 

l’amélioration de l’action 
humanitaire, New York
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7.1 RESPECTER LES PRINCIPES HUMANITAIRES
L’action humanitaire s’appuie sur un ensemble bien établi de principes humanitaires fon-
damentaux, affirmés par tous les gouvernements dans les résolutions des Nations Unies367. 
Les parties prenantes consultées ont enjoint les participants au Sommet humanitaire mon-
dial à réaffirmer leur adhésion aux principes humanitaires fondamentaux et à faire en sorte 
qu’ils soient pleinement respectés et mis en œuvre par les États et toutes les organisa-
tions368, notamment le principe d’humanité.

Elles ont fortement souligné la dimension universelle des principes humanitaires fonda-
mentaux369. Reconnaissant qu’il peut être ardu de les appliquer de manière cohérente, elles 
ont suggéré plusieurs moyens de les renforcer  : en veillant à ce que leur mise en œuvre 
tienne compte des approches fondées sur les droits370, en plaçant les populations touchées 
au cœur de l’action et en soutenant l’action humanitaire conduite à l’échelle locale371. Elles 
ont en outre exhorté les organisations humanitaires à s’engager plus fermement à honorer 
leur devoir de responsabilité372.

Encadré 21 : Les principes humanitaires373

Humanisme. Il faut alléger les souffrances humaines où qu’elles soient. L’objectif de 
l’action humanitaire est de protéger la vie et la santé et de garantir le respect des 
êtres humains.

Neutralité. Les acteurs humanitaires ne doivent pas prendre parti pendant les hos-
tilités ou se lancer dans des polémiques de nature politique, raciale, religieuse ou 
idéologique.

Impartialité. L’action humanitaire doit être menée uniquement sur la base des be-
soins, en donnant la priorité aux situations de détresse les plus urgentes sans faire 
de distinction entre nationalités, races, genres, religions, croyances, classes ou opi-
nions politiques.

Indépendance opérationnelle. L’action humanitaire doit être indépendante de toute 
visée politique, économique, militaire ou autre dans les zones où elle est mise en 
œuvre.

Les principes humanitaires ne peuvent nous aider à relever les défis complexes de notre 
temps que s’ils sont respectés. Les consultations ont cependant mis en lumière le sentiment 
largement répandu que de nombreux acteurs humanitaires n’agissent pas conformément 
à ces principes. Lors d’une étude réalisée dans cinq pays préalablement à la consultation 
régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord, les personnes touchées interrogées 
ont attribué une note allant de 2,9 à 5 sur 10 à la neutralité et à l’impartialité des organisa-
tions humanitaires374. Dans une consultation en ligne sur le principe de neutralité, 69 % des 
participants ont déclaré que les organisations humanitaires ne peuvent pas se targuer d’y 
adhérer375. Le Forum mondial pour l’amélioration de l’action humanitaire a d’ailleurs consta-
té que «  de nombreuses contraintes d’accès découlaient d’un sentiment que les acteurs 
internationaux ne sont pas impartiaux376. » 

« Les travailleurs 
humanitaires ne 
pourront atteindre 
les populations civiles 
prises entre deux feux 
que si nous adhérons 
sans réserve à nos 
principes. Nous devons 
apporter des secours 
et des solutions 
durables de manière 
impartiale, demeurer 
neutres et affirmer 
notre indépendance 
à l’égard des 
programmes militaires 
ou politiques. » 

Jan Egelan, Secrétaire général 
du Norwegian Refugee Council, 
blog consacré au Sommet 
humanitaire mondial
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Figure 19 : Perceptions de la neutralité et de l’impartialité

Figure 20 : Perceptions de la neutralité

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette impression. Il est possible que les acteurs in-
ternationaux ne sachent pas comment adapter les principes humanitaires aux différents 
contextes culturels ni comment faire participer les populations locales à leur application. 
Les pressions politiques ou financières contraignent également parfois les organisations 
humanitaires à faire des compromis. Les participants ont également signalé les contradic-
tions pouvant surgir lorsque les acteurs humanitaires acceptent le financement d’un gou-
vernement partie au conflit ou lorsque des organisations humanitaires des Nations Unies 
agissent en parallèle d’une mission de consolidation de la paix377. 

Une manière de renforcer la responsabilité des acteurs humanitaires et la cohérence de 
leur travail et d’inspirer la confiance consiste à exiger qu’ils rendent compte non seule-
ment de leur efficacité mais également de leur adhérence aux principes humanitaires. Les 
évaluations et les audits de l’action humanitaire financée par les donateurs378 peuvent, par 
exemple, mettre l’accent sur l’attachement à ces principes et forcer de fait un changement 
de comportement.

Figure 18: Average degree to which a�ected people in 5 countries think that aid groups
are neutral and impartial on a 10-point scale where 10=high and 1=low
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Compte tenu du nombre et de la diversité des acteurs participant à la gestion des crises, 
souvent dans des circonstances hautement contestées, la mise en œuvre des principes 
peut sembler un tant soit peu subjective. Des lignes directrices à jour, destinées aux ac-
teurs humanitaires et politiques et portant entre autres sur la prise en compte de différents 
contextes culturels peuvent améliorer l’application des principes dans les crises actuelles. 
Un programme d’apprentissage mutuel peut en outre renforcer leur mise en pratique. Les 
consultations ont appelé à « renforcer le dialogue entre et au sein des groupes confession-
nels afin de faciliter la compréhension des principes humanitaires et des instruments du 
droit humanitaire international, et d’examiner les relations avec (et entre) les religions, les 
traditions et les cultures379. » L’examen des synergies entre les notions propres à chaque 
tradition et au droit international, par exemple, peut permettre d’élaborer des interventions 
adaptées aux contextes en mesure d’aider et de protéger les populations vulnérables380.

Par ailleurs, le volontariat est une expression reconnue de l’esprit humanitaire dans l’en-
semble des cultures. Dans le monde entier, des millions de personnes accèdent à de nom-
breux services sociaux essentiels grâce à des volontaires locaux ou déployés par des 
organisations humanitaires à l’échelle nationale, voire internationale. Outre leur action pré-
cieuse, ils constituent un exemple pratique de la solidarité unissant les peuples du monde 
entier. Les programmes de volontariat peuvent être davantage développés, par exemple en 
s’appuyant sur des législations nationales et des politiques sur le lieu de travail propices, et 
en augmentant les investissements.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Il est nécessaire de promouvoir un engagement mondial qui réaffirme 
les principes humanitaires fondamentaux. » – Consultation régio-
nale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé 
du président

 «  Garantie de la compréhension et du respect des principes humanitaires 
par chacun :

✔    Promotion des principes humanitaires par un large éventail 
d’acteurs, y compris la société civile ;

✔    Prise des décisions en fonction des besoins existants et sans 
appuyer une partie à un conflit. » – Consultation régionale pour 
l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents

 «  Réaffirmation des principes humanitaires et contrôle de leur compré-
hension et de leur respect par l’ensemble des acteurs, ainsi que de leur 
application par les travailleurs humanitaires. » – Consultation régionale 
pour le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des 
coprésidents

 «  Réaffirmation des principes d’humanité, de neutralité, d’impartialité et 
d’indépendance de l’action humanitaire, avec un accent particulier sur 
les droits et l’inclusion. » – Consultation régionale pour l’Amérique latine 
et les Caraïbes en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les principes de l’action humanitaire ont été largement réaffirmés et 
ont été jugés comme importants afin de faciliter les opérations des or-
ganisations humanitaires dans les zones de conflit. » – Consultation ré-
gionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  Le respect des principes humanitaires d’impartialité, de neutralité, 
d’humanité et d’indépendance [est fondamentale] pour une action hu-
manitaire efficace. » – Consultation régionale pour l’Asie du Nord et du 
Sud-Est en vue du Sommet, résumé des coprésidents 
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 «  Établir un “pacte multiconfessionnel” visant à réaffirmer les principes 
humanitaires (y compris les articles communs 1 à 3 des Conventions 
de Genève de 1949). » – Ordre souverain de Malte, Symposium sur le 
thème Les religions s’unissent au nom de l’action humanitaire

 «  Mettre sur pied une législation et des politiques soutenant les réseaux 
communautaires et de volontaires pour renforcer davantage la prépa-
ration, l’intervention et la résilience dans les communautés. » – Consul-
tation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du 
Sommet, rapport final

7.2 « INVERSER LE SYSTÈME »
Les parties prenantes consultées ont appelé à transformer radicalement le système hu-
manitaire international et nombre d’entre elles ont exigé l’amélioration de la gouvernance 
de l’action humanitaire sur le terrain et dans le monde entier. Pour sa part, le Forum 
mondial pour l’amélioration de l’action humanitaire a constaté que « bon nombre des re-
commandations en faveur [d’une adaptation du] système international privilégiaient la 
localisation des ressources, de la prise de décision et des pouvoirs de coordination pour 
l’action humanitaire381. » 

7.2.1 Encourager l’intervention des populations
Comme nous l’avons souligné dans la Partie I du présent rapport, l’un des points les plus 
plébiscités lors des consultations a été le positionnement des populations au cœur de l’ac-
tion humanitaire. Pourtant, les populations touchées et les organisations de la société civile 
n’ont eu de cesse de souligner qu’elles ne sont que rarement consultées et invitées à parti-
ciper à la planification, à la mise en œuvre et à l’évaluation des interventions humanitaires. 

Pour donner aux populations la place qui leur revient de droit, un transfert de pouvoir est 
indispensable. Comme évoqué au Chapitre 1, cet objectif n’est atteignable que si les popula-
tions touchées ont un accès accru aux informations et aux processus décisionnels et si elles 
ont les moyens d’exiger des acteurs humanitaires, dont les gouvernements, qu’ils couvrent 
leurs besoins et garantissent leur sûreté, leurs droits et leur dignité382. Si des progrès ont 
été accomplis pour tenir compte de l’opinion des populations touchées dans la prise de 
décisions, des lacunes importantes demeurent. Pourquoi, dès lors que ces questions sont 
connues et discutées depuis longtemps, les progrès sont-ils aussi lents ? 

Un des problèmes fondamentaux est que les mécanismes incitatifs destinés aux acteurs 
humanitaires renforcent une structure descendante. La concurrence pour obtenir des res-
sources et gagner en visibilité dans les médias régit les interventions humanitaires tandis 
que l’inefficacité est rarement sanctionnée. Les parties prenantes consultées ont souligné 
que les organisations humanitaires ne sont pas tenues de rendre des comptes sur la per-
tinence de l’aide qu’elles fournissent, sur l’attention qu’elles prêtent aux populations tou-
chées ni sur la suite qu’elles donnent à leurs demandes383, pas plus qu’elles n’ont à subir 
de conséquences si elles ne répondent pas aux attentes des populations touchées par les 
situations de crise, alors qu’il n’en va pas de même concernant les attentes des donateurs384. 
Enfin, il est possible que les donateurs soient amenés à modifier la structure incitative et à 
exiger que les communautés touchées participent à la mise au point et à l’évaluation des in-
terventions.

Le temps est venu pour les organisations humanitaires internationales de transférer réel-
lement le pouvoir aux populations touchées et de nouer de véritables partenariats avec 
elles, ainsi qu’avec d’autres acteurs locaux et nationaux385, et de cesser de considérer les 
ONG et les organisations de la société civile du Sud comme des sous-traitants386. À cette 
fin, les consultations ont appelé à augmenter considérablement les investissements visant 
à soutenir et à renforcer les capacités des acteurs locaux. Un exemple encourageant est le 
lancement récent de l’Humanitarian Leadership Academy387, qui a pour objectif de former la 
prochaine génération de leaders et d’intervenants humanitaires, en particulier ceux qui se 
trouvent dans les pays et les communautés vulnérables touchés par des crises. 

« Si nous devions 
créer un nouveau 

système humanitaire 
mondial aujourd’hui, 

nous placerions les 
gouvernements 

nationaux au centre, 
soutenus par la 

société civile à laquelle 
ils seraient tenus de 

rendre des comptes, 
tandis que les acteurs 

internationaux 
resteraient en retrait 

prêts à intervenir si 
nécessaire. »

 Oxfam, Turning the 
Humanitarian System 

on its Head

« La coordination 
ne doit pas être un 

objectif en soi, mais un 
instrument pour mieux 
servir les bénéficiaires 

s’appuyant sur la 
complémentarité 

sur le terrain. »

Peter Maurer, Président 
du CICR, consultation 

régionale pour le 
Moyen-Orient et l’Afrique 

du Nord en vue du 
Sommet, Jordanie
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Rappelant que les gouvernements sont les premiers responsables de l’assistance et de la 
protection humanitaires, les consultations ont également appelé les acteurs internationaux 
à soutenir et à faciliter la coordination et l’intervention gouvernementales en cas de catas-
trophe, et ont reconnu que différents niveaux de partenariat et de coopération sont néces-
saires selon les situations, en particulier dans les conflits armés388 (voir Partie II). Les res-
ponsabilités des gouvernements doivent être assurées aux niveaux national et infranational, 
y compris par les autorités municipales, et s’inspirer de la législation nationale en matière 
de préparation aux situations d’urgence389. En l’absence de système national rigoureux d’in-
tervention en cas de catastrophe, les gouvernements doivent établir des plateformes prévi-
sibles de coopération avec les différentes parties prenantes apportant leurs connaissances, 
dont les réseaux communautaires, les organisations de la société civile, les jeunes, les or-
ganisations de femmes, le secteur privé, les forces armées et les services d’intervention 
d’urgence390 (voir Chapitre 5). 

Lorsque les capacités d’intervention locales ou nationales sont submergées et qu’un soutien 
extérieur est nécessaire, il doit être financé et assuré de manière à renforcer et non entraver 
les mécanismes de coordination à l’échelle communautaire, municipale ou nationale selon 
les contextes. Dans les cas où les structures de coordination internationale sont sollicitées, 
elles doivent mieux tenir compte des acteurs locaux, du point de vue de la langue, de l’em-
placement et des processus, et ces changements doivent être soutenus par le leadership au 
plus haut niveau. L’analyse et le recensement des capacités doivent déterminer l’étendue 
des interventions internationales et identifier les lacunes afin d’investir dans le renforce-
ment des capacités nationales et locales requises. Pour reprendre les propos d’un partici-
pant, « l’aide doit être aussi locale que possible et aussi internationale que nécessaire391. »

Fondamentalement, les systèmes et les mécanismes les plus appropriés et efficaces pour 
répondre aux besoins des populations touchées et les aider à retrouver leur autonomie dé-
pendent du contexte spécifique dans lequel l’action humanitaire intervient. Les consulta-
tions392 et plusieurs études et initiatives importantes393 ont souligné que l’adaptation des 
interventions du système humanitaire international aux différents contextes est le point 
fondamental qui permettra d’améliorer l’efficacité de l’action humanitaire.

Une meilleure analyse contextuelle est cruciale afin de déterminer l’ampleur et la portée 
de l’aide et de la protection nationales ou internationales apportées aux communautés 
touchées. Elle doit en particulier garantir que le recours aux agents humanitaires inter-
nationaux est envisagé en dernier ressort, uniquement pour venir en aide aux capacités 
existantes submergées et pour soutenir les acteurs, structures et systèmes locaux sans 
leur faire obstacle394. Cela aidera à identifier les situations dans lesquelles les acteurs hu-
manitaires internationaux doivent intensifier leurs interventions ou adopter des approches 
différentes395.

La consultation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est a indiqué que les structures 
de coordination internationales, régionales et nationales étaient efficaces lors des inter-
ventions en cas de catastrophe naturelle, mais insuffisantes pour les situations d’urgence 
complexes. Certaines parties prenantes ont également suggéré de réaliser une analyse 
politique des interventions en cas de catastrophe naturelle, de conflit ou de crise huma-
nitaire prolongée396.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les acteurs humanitaires, notamment les organisations régionales et 
internationales, devraient collaborer avec les gouvernements afin de 
mettre en place des cadres de coordination, de planification et d’in-
tervention intégrés et inclusifs au niveau national. Les mécanismes de 
coordination internationaux (c’est-à-dire les groupes sectoriels) de-
vraient être subordonnés aux mécanismes nationaux et infranationaux 
encadrés par les gouvernements. » – Consultation régionale pour l’Asie 
du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, résumé des coprésidents 

« Les communautés 
du Vanuatu ont 
mis en évidence 
l’importance des 
retours d’information : 
assaillies de questions 
par les organisations 
humanitaires suite au 
passage du cyclone 
tropical Pam, elles 
n’ont cependant pas 
eu l’impression que 
les décisions prises 
reflétaient leurs 
réponses. » 

Consultation régionale pour le 
Pacifique en vue du Sommet, 
analyse des parties prenantes

« C’est une relation 
à double sens : d’un 
côté, les donateurs 
et la communauté 
internationale doivent 
céder une partie de 
leurs pouvoirs et 
être plus ouverts à 
la prise de risques ; 
de l’autre côté, les 
gouvernements 
nationaux et 
la société civile 
doivent manifester 
ouvertement leur 
volonté de s’impliquer, 
voire parfois de mettre 
de l’ordre dans leurs 
propres affaires. »

Participant au Forum mondial 
pour l’amélioration de l’action 
humanitaire, New York
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 «  Les structures de gouvernance humanitaire devraient être réformées 
afin de renforcer l’efficience et l’efficacité concrètes du système hu-
manitaire. Les processus de prise de décision, d’encadrement et de re-
présentation au sein de ces structures devraient être équitables pour 
l’ensemble des États et refléter la responsabilité prioritaire des auto-
rités nationales. » – Consultation régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie 
centrale en vue du Sommet, résumé du président 

 «  Il devrait y avoir beaucoup moins d’intervention internationale directe 
dans l’action humanitaire. Pour ce faire, les États affectés, les bailleurs 
de fonds et les agences nationales et internationales devront opérer 
des changements majeurs. » – Forum mondial pour l’amélioration de 
l’action humanitaire, Résultats et analyse

 «  Il faut réformer l’architecture humanitaire mondiale afin de renforcer 
la participation des acteurs locaux et l’engagement de toutes les par-
ties prenantes, pour faire en sorte que les politiques et les conditions 
régissant l’intervention humanitaire, le relèvement et la résilience 
soient mises en œuvre en partenariat avec les autorités locales, les 
gouvernements nationaux et la société civile locale. » – Contribution 
du réseau d’ONG du Sud, A More Dignified and Equitable Humanita-
rian System 

 «  Nous préconisons un système humanitaire mondial plus décentrali-
sé… constitué d’organisations locales, nationales et internationales 
extrêmement diverses œuvrant toutes conformément au principe de 
subsidiarité, c’est-à-dire prenant des décisions et agissant au niveau 
approprié de concert avec les populations touchées et les personnes 
qui sont le plus proches d’elles. La subsidiarité exige de modifier consi-
dérablement le fonctionnement du système humanitaire et, surtout, 
de le rééquilibrer de façon à renforcer sensiblement les capacités et 
le leadership locaux ; d’accroître le financement des organisations lo-
cales ; de spécialiser les capacités internationales ; et de transférer 
réellement le pouvoir aux populations touchées par les crises. » – Start 
Network, Shifting the System : Start Network Statement to the WHS

 «  Les équipes de pays pour l’action humanitaire doivent rigoureuse-
ment analyser le contexte avant d’activer les groupes sectoriels. Il 
faut demander aux Coordonnateurs des opérations humanitaires 
d’inclure une analyse contextuelle dans la lettre d’activation destinée 
au Coordonnateur des secours d’urgence en précisant la capacité de 
coordination actuelle, les lacunes décelées dans l’architecture de la 
coordination, les plans visant à amener le gouvernement à assumer 
ses responsabilités de coordination, et les éléments déclencheurs 
potentiels de désactivation. » – Groupe de coordination des groupes 
mondiaux, Enhancing Operational Coordination to Improve Humani-
tarian Effectiveness

7.2.2 Créer une culture davantage fondée sur des données probantes et sur 
les résultats
Les parties prenantes consultées n’ont eu de cesse de confirmer qu’une intervention hu-
manitaire plus efficace et adaptée au contexte repose sur une meilleure utilisation des 
données, des informations et des outils d’analyse pour évaluer les résultats et les effets 
sur les populations touchées. Ces dernières doivent avoir accès aux informations ; les ac-
teurs locaux doivent diriger les évaluations, mettre au point et fournir l’aide et en évaluer 
les effets397.

« Nous devons saisir 
l’occasion d’être 

créatifs et de revoir le 
modèle d’intervention 
humanitaire actuel. Il 
doit faire entendre la 

voix des communautés 
et reconnaître la 

diversité des besoins 
et des aspirations. »

Partie prenante d’Afrique 
du Sud, consultation 

régionale pour l’Afrique 
de l’Est et l’Afrique 
australe en vue du 

Sommet, analyse des 
parties prenantes

« La meilleure façon 
de cerner le contexte 
est au moyen d’outils 

et de pratiques plus 
[affinés] permettant 

aux humanitaires 
de comprendre 
et de mettre en 

place des plans sur 
mesure pour chaque 

crise individuelle. »

Forum mondial pour 
l’amélioration de 

l’action humanitaire,  
Résultats et analyse
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L’apparition des « mégadonnées » présente un potentiel important quoique généralement 
inexploité. D’après les estimations, près d’un quart des données numériques peuvent être 
utiles, pourtant seul 0,5 % d’entre elles sont analysées398.

Les innovations en matière de collecte de données, de SIG et de carto-
graphie399

« Il est généralement admis au sein de la communauté humanitaire que le 
partage de données sauve des vies. Bien informés, les secouristes et les 
travailleurs humanitaires peuvent apporter l’aide nécessaire aux groupes 
à risque en temps opportun. Cependant, les données recueillies immédia-
tement après une catastrophe sont souvent incomplètes et disponibles 
sous plusieurs formats. Par le passé, leur compilation en vue de dresser 
un tableau plus complet de la situation était souvent une tâche ardue et 
de longue haleine. De même, le décryptage d’un surplus de données peut 
s’avérer aussi rédhibitoire que l’absence totale d’informations. Aujourd’hui, 
des applications sur iPad et smartphone permettent de recueillir des don-
nées sur le terrain et de les télécharger directement dans le nuage où elles 
peuvent être analysées par les agents situés à distance. Cette technologie a 
pour avantages de réduire le temps (et les erreurs) de traitement, d’accélé-
rer l’établissement des cartes des crises et de mobiliser rapidement l’aide 
appropriée suite à une catastrophe.

La cartographie des crises n’est pas récente  ; les plateformes telles 
qu’Ushahidi (lancée en 2008) recueillent des témoignages sur la violence 
postélectorale et recourent à la production collaborative au profit du mi-
litantisme social. Cependant, alliée aux systèmes d’information géogra-
phique (SIG), la cartographie acquiert une nouvelle dimension et devient 
un outil analytique de visualisation et de gestion des données. La cartogra-
phie SIG est ainsi utile pour lutter contre des maladies infectieuses comme 
l’Ebola, cartographier numériquement et visualiser l’emplacement des 
foyers d’épidémie et des victimes afin de tenter d’empêcher leur propaga-
tion. La cartographie SIG sert également à dresser les cartes des risques 
relatifs aux inondations, à l’adaptation au changement climatique et aux 
ressources naturelles. Elle renforce la transparence des ONG en mon-
trant aux donateurs la destination exacte de l’aide et de leur financement 
humanitaire. » 

Par ailleurs, la subjectivité de l’évaluation des besoins et de l’application des seuils d’in-
tervention suscite des inquiétudes et la méfiance au sein et en dehors du système huma-
nitaire. Il est de plus en plus question d’établir un mécanisme d’évaluation indépendant et 
objectif identifiant les besoins humanitaires réels, établissant un cadre de résultats et en 
assurant le suivi. Il pourrait s’appuyer sur de nouveaux indicateurs de l’efficacité suggérés 
lors des consultations, par exemple la mesure dans laquelle l’aide contribue à la capacité 
des populations à se prendre en main, stimule les marchés locaux, renforce le leadership 
local et en particulier celui des femmes et respecte les principes humanitaires. Ce mé-
canisme permettrait également aux populations de transmettre leurs doléances400. Cela 
serait particulièrement utile pour évaluer dans quelle mesure l’intervention humanitaire 
globale atteint les populations dans le besoin, y compris celles qui sont géographique-
ment isolées, marginalisées et vulnérables. 

« De nombreux 
gouvernements et 
organisations dans 
la région ont une 
approche descendante 
et non ascendante 
des évaluations. Les 
discussions portent 
rarement sur la 
méthodologie et la 
participation des 
populations touchées 
et plus souvent sur 
la présentation des 
conclusions. » 

Travailleur humanitaire, Fidji, 
consultation régionale pour le 
Pacifique en vue du Sommet, 
analyse des parties prenantes 

« La meilleure façon 
de cerner le contexte 
est au moyen d’outils 
et de pratiques plus 
[affinés] permettant 
aux humanitaires de 
comprendre et de 
mettre en place des 
plans sur mesure 
pour chaque crise 
individuelle. »

Forum mondial pour 
l’amélioration de l’action 
humanitaire, Résultats 
et analyse
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Les données en temps réel au service de l’analyse automatique des ca-
tastrophes401 

Le système ADAM (Automatic Disaster Analysis and Mapping) produit un 
« tableau de bord visuel » dès la survenue d’une catastrophe, affichant des 
données sur l’étendue de la situation d’urgence, le nombre de personnes 
touchées, les conditions météorologiques et les ressources du Programme 
alimentaire mondial (PAM) disponibles dans la zone. Les données sont au-
tomatiquement transmises au personnel et aux membres d’autres organi-
sations par l’intermédiaire d’une liste de diffusion et d’un fil Twitter. ADAM 
a réduit de manière significative le délai nécessaire pour recueillir des in-
formations et les communiquer et, par conséquent, le délai d’intervention 
du PAM suite au déclenchement d’une situation d’urgence.

Les consultations régionales, notamment celles pour le groupe «  Europe et autres  » et 
pour l’Asie du Nord et du Sud-Est, ont souligné le besoin d’établir un cadre commun de 
mesure de l’efficacité. Une définition commune de l’efficacité permettra d’assurer le ciblage 
et l’utilisation optimaux des ressources, du temps et des compétences et d’aider les popu-
lations touchées par une crise à couvrir leurs propres besoins. Elle permettra également 
d’améliorer la responsabilité, de tirer les enseignements des succès et des échecs et de 
privilégier les résultats de l’aide aux populations touchées et non plus la performance des 
acteurs individuels.

Une autre manière d’améliorer la qualité et les performances et d’assurer le respect des 
normes humanitaires et professionnelles est d’avoir recours à des mécanismes de certifi-
cation et d’accréditation professionnelles, par exemple en réaffirmant l’engagement envers 
la Norme humanitaire fondamentale de qualité et de redevabilité. Les populations touchées 
sont en droit d’avoir des informations sur la qualité de l’intervention des organisations402. 
L’autoréglementation a globalement échoué dans le secteur. Le temps est venu d’envisager 
des approches plus solides qui soumettent les performances et l’efficacité des acteurs hu-
manitaires à un certain niveau de contrôle externe et les contraignent à rendre des comptes.

Les parties prenantes consultées ont par ailleurs enjoint les acteurs humanitaires à fournir 
des preuves plus tangibles de leur prise en compte active des enseignements tirés, en la 
reflétant par exemple dans les propositions de financement ou en fournissant des données 
factuelles étayant l’efficacité des actions proposées. Il revient aux donateurs de donner suite 
à cette demande et d’en faire une condition requise.

Une plateforme en ligne commune pour une vision opérationnelle unique403 
La création de ResilienceDirect™ au Royaume-Uni dans le cadre du sys-
tème national commun de fonctionnement illustre la contribution de la 
technologie au renforcement de la coordination et d’une vision partagée. 
ResilienceDirect™ est une plateforme en ligne sécurisée gratuite nationale 
qui permet aux organisations de partager des informations en temps réel 
et en toute sécurité dans le cadre de la planification et de l’intervention 
d’urgence. Cette plateforme sécurisée de partenariat multipartite lancée 
en avril  2014 a déjà transformé la collaboration entre les organisations 
locales œuvrant à la résilience  ; le gain de temps et l’accès aux mêmes 
informations permettent en effet d’accélérer et d’améliorer les évaluations 
et les décisions.
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PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Investissement dans la collecte d’informations probantes et dans leur 
analyse afin d’éclairer l’intervention humanitaire, en veillant notamment 
à accorder plus d’attention à la ventilation des données selon le genre 
et à exploiter cette dernière. » – Consultation régionale pour le groupe 
« Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Mise en place d’un mécanisme de mesure de l’impact de la préparation 
et de l’intervention, en veillant à ce que cette mesure vienne informer 
les différentes institutions. » – Consultation régionale pour le groupe 
« Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Nous recommandons au Sommet humanitaire mondial d’encourager 
les acteurs humanitaires à investir dans la recherche et dans la collecte, 
la synthèse et la qualité des données, et à adapter les systèmes de ma-
nière à prendre en compte et à utiliser les informations probantes. » – 
Humanitarian evidence: Going beyond good intentions in reshaping aid, 
contribution formulée par huit organisations en vue du Sommet404 

 «  Il importe de tenir compte des données probantes les plus pertinentes, 
y compris les recherches scientifiques. Il faut en outre chercher des 
moyens d’intégrer les décisions étayées par ces données dans le travail 
humanitaire à l’avenir et de renforcer les liens entre le secteur huma-
nitaire et la communauté scientifique internationale. » – Contribution 
formulée par la Royal Society en vue du Sommet

 «  Une analyse multipartite, multirisque [doit être] effectuée systémati-
quement aux niveaux local, national, régional et mondial, [être] mise 
à jour régulièrement, [reposer] sur des connaissances scientifiques 
(sciences physiques, naturelles et sociales) et de terrain et [être] par-
tagée de manière transparente et ouverte. » – Forum mondial pour 
l’amélioration de l’action humanitaire, Résultats et analyse

 «  Il importe de faciliter la gestion et l’utilisation adéquates des ressources 
en mégadonnées en développant des lignes directrices sur le partage 
de données et en établissant des modèles et des partenariats permet-
tant de diffuser rapidement les données sur une crise. » – Big Data for 
Resilience, contribution formulée en vue du Sommet405 

 «  Tous les intervenants devraient exploiter les nouvelles technologies 
de communication numériques et d’enregistrement et de gestion des 
données susceptibles de faciliter la communication des besoins et 
l’affectation des ressources, et d’améliorer l’évaluation de l’impact de 
l’assistance apportée, en vue de renforcer le financement de la rési-
lience. » – Consultation régionale pour le Pacifique en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

7.2.3 Réviser l’architecture humanitaire internationale
Les dispositifs de coopération internationale doivent faire l’objet d’une révision concer-
tée, en particulier entre les organismes des Nations Unies, les ONG internationales et les 
gouvernements donateurs, pour adapter les interventions humanitaires aux contextes et 
assurer leur prise en charge par les communautés touchées et les autres acteurs locaux. 
Les réformes mises en œuvre en 2005 et en 2010 ont surtout porté sur l’amélioration 
des instruments d’intervention internationaux et ont été suivies de résultats positifs en 
matière d’efficacité et de performance. Elles n’ont cependant pas accordé une importance 
suffisante aux acteurs locaux et nationaux et ont ainsi accru l’écart entre les prestataires 
et les bénéficiaires406. 

« Dans les pays à 
revenu intermédiaire 
[…] dans lesquels 
le relèvement du 
système existant est 
la priorité absolue 
[…] l’établissement 
et la gestion de 
partenariats efficaces 
entre les organisations 
compétentes de la 
société civile et du 
secteur humanitaire 
[représentent un 
aspect crucial]. 
Ces partenariats 
doivent être créés de 
manière ascendante, 
en commençant au 
niveau des districts. » 

South-South Humanitarianism, 
rapport de la conférence
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En 2007, les Nations Unies, les ONG et les membres du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge ont adopté les Principes en matière de partenariat407 pour tenter 
de remédier au rôle secondaire des acteurs locaux et nationaux, mais cette initiative a été 
suivie de peu de progrès. Plus récemment, en 2015, un groupe d’ONG internationales a adopté 
la Charte pour le Changement et s’est engagé à modifier leur structure de travail afin de per-
mettre aux acteurs nationaux des pays du Sud de jouer un rôle plus important dans les inter-
ventions humanitaires. Elle comprend huit engagements devant être mis en œuvre d’ici 2018.

Encadré 22 : La Charte pour le Changement408 
1. Augmenter le financement direct accordé aux ONG des pays du Sud afin de 

soutenir l’action humanitaire. 

2. Réaffirmer les Principes en matière de partenariat. 

3. Introduire plus de transparence dans les versements effectués aux ONG lo-
cales et nationales des pays du Sud. 

4. Préserver les capacités des acteurs locaux. 

5. Mettre l’accent sur le rôle des acteurs locaux. 

6. Aborder la question de la sous-traitance. 

7. Renforcer les capacités opérationnelles et améliorer le soutien organisationnel. 

8. Communications sur les partenariats à l’attention des médias et du public. 

Les parties prenantes consultées ont demandé avec insistance que les processus décision-
nels et d’élaboration des politiques s’ouvrent à des acteurs plus variés. La composition et le 
rôle du Comité permanent interorganisations (CPI) sont contestés. Cet organe central ras-
semblant des organismes des Nations Unies et des organisations internationales est incom-
patible avec les approches décentralisées pouvant améliorer l’action humanitaire et émet 
des conseils stratégiques qui sont parfois en décalage avec l’éventail des réalités sur le ter-
rain. Plusieurs contributions et consultations régionales ont recommandé la restructuration 
du Comité permanent interorganisations pour diversifier ses membres (gouvernements, 
donateurs, communautés et secteur privé) et décentraliser le processus décisionnel au ni-
veau régional afin de mieux refléter la diversité des acteurs et les défis auxquels font face 
certaines régions409. Cette réforme peut promouvoir la confiance entre les parties prenantes 
et servir de plateforme de partage des connaissances410. Il convient également d’accroître la 
représentation des pouvoirs émergents au sein des mécanismes internes de gouvernance 
des donateurs pour assurer un financement coordonné et opportun. Pour résumer, les par-
ties prenantes consultées souhaitent l’établissement d’un mécanisme semblable au Comité 
permanent interorganisations plus décentralisé et inclusif.

Encadré 23 : Groupes sectoriels mondiaux : donner la priorité aux inno-
vations411 
Les groupes sectoriels et les organisations responsables des groupes sectoriels 
mondiaux en particulier ont pour mission de renforcer les interventions sur le terrain 
en développant des bonnes pratiques et en partageant les enseignements tirés, un 
aspect crucial de l’innovation. Diffuser ces enseignements et ces pratiques auprès 
des spécialistes de l’innovation peut contribuer à cibler les questions devant être 
améliorées, à sensibiliser aux méthodes abouties et à éviter les doubles emplois. 
Les plateformes d’innovation doivent continuer à approfondir leur connaissance des 
questions transversales et des secteurs émergents tout en trouvant des moyens 
d’établir des liens concrets et exploitables avec les systèmes opérationnels humani-
taires. Les priorités en matière d’innovation ont été définies afin de classifier les ten-
dances et de déterminer les groupes sectoriels mondiaux concernés par l’innovation. 
Les priorités interconnectées des différents groupes sectoriels doivent être identi-
fiées  ; cela pourra par la suite permettre de déterminer les priorités complémen-
taires ou connexes au sein des plateformes d’innovation. Ces priorités interconnec-

« Le système actuel 
d’intervention 

humanitaire […] n’est 
pas en mesure de 
relever les défis du 

XIXe siècle. Le système 
humanitaire est trop 

centralisé, hiérarchique 
et dépendant des 

Nations Unies. […] Il n’est 
pas assez efficace, 

notamment dans les 
situations de conflit. 
[…] Un remaniement 

en profondeur 
est nécessaire […] 
pour abandonner 

les interventions 
humanitaires à court 

terme à l’exception des 
crises les plus graves 

et, dans la mesure du 
possible, pour réduire 

ou recentrer le rôle des 
Nations Unies. […] Le 

système international, 
centré sur l’ONU, est, de 

par sa nature, réticent 
à la prise de risques. 

[…] L’architecture 
onusienne ne doit pas 
être le mécanisme par 

défaut des interventions 
en cas de crise. […] 
Parallèlement, des 

efforts plus intenses 
sont nécessaires pour 
remplacer les Nations 

Unies lorsqu’elles ne 
sont pas en mesure de 

coordonner le travail 
des ONG. […] L’ONU ne 

doit pas être considérée 
comme indispensable 
dans les contextes où 
elle n’est pas capable 
ou n’a pas les moyens 

d’intervenir. »

Contribution de Mercy 
Corps au Sommet : 
Cracking the Code: 

Enhancing Emergency 
Response and Resilience 

in Complex Crises
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tées peuvent par exemple être la collaboration visant à améliorer la manière dont les 
acteurs humanitaires consultent les populations touchées et obtiennent leur retour 
d’information, ou l’utilisation des technologies modernes (à l’instar des véhicules aé-
riens sans pilote ou des méthodologies d’analyse des données secondaires) aux fins 
de l’évaluation des besoins au niveau intersectoriel.

Les consultations et les contributions412 ont constaté que l’architecture actuelle des Nations 
Unies peut également être une source de problèmes, comme le manque de clarté des dis-
positifs de coordination entre l’OCHA et le HCR dans les situations où les réfugiés et les 
communautés d’accueil ont besoin d’aide et de protection. Par ailleurs, le triple rôle des 
organismes clés des Nations Unies, en tant que bénéficiaires et pourvoyeurs de fonds, coor-
donnateurs, voire d’exécutants directs, continue de provoquer des conflits d’intérêts, notam-
ment en ce qui concerne la responsabilité à l’égard d’interventions parfois incertaines413. Ce 
problème ne concerne pas seulement les Nations Unies ; de nombreuses parties prenantes 
consultées se sont montrées préoccupées par le fait que la concurrence accrue que sus-
citent les ressources dépendant d’un financement limité et d’un nombre limité de bailleurs 
porte souvent préjudice aux partenariats et à l’action collective414. 

Figure 21 : La participation des organisations de la société civile à la coordi-
nation de l’aide humanitaire

Pour relever le défi de la coordination et de la concurrence inopportune, les parties pre-
nantes consultées ont recommandé d’abandonner les interventions dépendant de mandats 
spécifiques. Les organismes du Comité permanent interorganisations en Asie du Nord et du 
Sud-Est préconisent de se concentrer sur l’amélioration des interventions collectives plutôt 
que sur le travail individuel de chaque organisation415. La table ronde organisée au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord avec la participation des Nations Unies et d’ONG a également 
souligné que la communauté humanitaire doit aller au-delà des mandats individuels pour 
développer une compréhension commune des problèmes à résoudre416.
 
Il existe clairement à la fois une demande et une possibilité d’évaluation des changements 
que les organisations humanitaires des Nations Unies doivent entreprendre. Cette évalua-
tion doit se faire à la lumière de l’évolution de la gestion des risques entraînée par les nou-
veaux cadres sur la réduction des risques de catastrophe, le développement durable, le 
changement climatique et l’urbanisation, et d’autres processus mondiaux prévus en 2015 
et en 2016, et en tenant compte de l’éventail croissant des acteurs humanitaires, des diffé-
rentes approches en matière d’intervention, des nouvelles menaces et des nouveaux défis, 
ainsi que de la diversification croissante de la participation aux institutions de la gouver-
nance mondiale. 

Plusieurs parties prenantes consultées ont en outre souligné le besoin d’allouer de manière 
plus claire et efficace les responsabilités afin d’éviter les doubles emplois et la confusion dans 
les situations d’urgence. La proposition du Forum mondial pour l’amélioration de l’action hu-

« Certains d’entre nous 
ne se plaindront pas 
de recevoir une petite 
aide des différents 
acteurs humanitaires, 
mais nous sommes 
convaincus que si 
ces efforts étaient 
coordonnés, nous 
serions mieux lotis. »

Membres d’une communauté 
touchée à Turkana, Kenya, 
consultation régionale pour 
l’Afrique de l’Est et l’Afrique 
australe en vue du Sommet, 
analyse des parties prenantes

« Dans les structures 
de coordination 
actuelles, les 
principaux obstacles 
à la participation 
des organisations 
de la société civile 
aux réunions de 
coordination et des 
groupes sectoriels 
sont liés à la langue, 
aux compétences 
techniques, aux 
ressources humaines, 
aux exigences 
en matière de 
déplacement, aux 
dépenses et au 
manque d’information 
sur le calendrier 
des réunions. »

Consultation régionale pour 
l’Asie du Nord et du Sud-Est 
en vue du Sommet, analyse 
des parties prenantes
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Figure 23: Funding and unmet requirements, UN-coordinated appeals, 2005−2014

Source: Development Initiatives based on UN OCHA FTS and UNHCR data

Figure 21: Funding and unmet requirements, UN-coordinated appeals, 2005−2014

Les équipes de pays pour l’action humanitaire, les équipes chargées de la gestion des catastrophes 
et les groupes sectoriels cherchent-ils à impliquer les organisations de la société civile (OSC) locales ?

OSC

Équipes de pays pour
l’action humanitaire/

équipes chargées de la
gestion des catastrophes

Totalement En partie Pas du tout

Source : Consultation régionale pour l’Asie du Nord
et du Sud-Est en vue du Sommet, 2014, Stakeholder Analysis
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manitaire la plus soutenue suggérait la révision du mandat des organisations humanitaires des 
Nations Unies ; les contributions du réseau d’ONG Start Network417 vont dans le même sens. 

Une autre proposition débattue dans le cadre des consultations thématiques à Lausanne 
et à Berlin concerne la possibilité d’établir un conseil mondial des affaires humanitaires 
multipartite et de haut niveau, chargé de surveiller le programme humanitaire redynamisé 
œuvrant à l’égalité des sexes et à une équité et une responsabilité accrues.

Encadré 24 : Mesures suggérées pour améliorer la responsabilité des 
hauts responsables à l’égard de la réalisation des résultats en matière 
de protection418

Les Coordonnateurs résidents et Coordonnateurs des opérations humanitaires 
doivent régulièrement soumettre au Coordonnateur des secours d’urgence des rap-
ports sur l’analyse de la situation en matière de protection, signalant les principaux 
sujets d’inquiétude et soulignant les mesures pertinentes adoptées pour y remédier 
à l’échelle nationale et au niveau politique.

Conformément aux bonnes pratiques établies par l’initiative Les droits humains avant 
tout, il faut :

  ✔  adapter les descriptions de poste aux responsabilités liées à la protection ; 

  ✔  revoir les profils et les critères de sélection et de recrutement des coordon-
nateurs résidents/coordonnateurs des opérations humanitaires pour y in-
clure la connaissance approfondie des questions liées à la protection ;

  ✔  intégrer les résultats en matière de protection dans l’évaluation des perfor-
mances.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Un système plus collaboratif et complémentaire s’impose, avec moins 
de chevauchements, de duplications et de lacunes dans les agences. Le 
secrétaire général devrait appeler à une réforme des mandats et des 
réformes des agences onusiennes afin de mieux répondre aux besoins 
humanitaires fondamentaux des populations affectées. » – Forum mon-
dial pour l’amélioration de l’action humanitaire, Résultats et analyse

 «  Le Comité permanent interorganisations doit décentraliser le proces-
sus décisionnel au niveau le plus bas possible. » – Forum mondial pour 
l’amélioration de l’action humanitaire 

 «  Les Nations Unies et les autres organisations internationales doivent ré-
examiner leurs rôles face à l’évolution du contexte humanitaire et recon-
naître le rôle prioritaire à jouer par les acteurs nationaux et locaux en 
matière d’intervention humanitaire. » – Consultation régionale pour l’Asie 
du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Les procédures et les structures et missions organisationnelles de-
vraient être revues afin de favoriser l’utilisation de méthodes de planifi-
cation intégrées reflétant la nature non linéaire et non séquentielle des 
phases de préparation, d’intervention et de relèvement précoce. » – 
Consultation régionale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale en vue du 
Sommet, résumé du président

 «  Nous appelons donc le [Secrétaire général] à établir un groupe de haut 
niveau chargé de revoir les rôles, les mandats et les avantages compa-
ratifs des différentes organisations humanitaires, y compris celles qui 
relèvent des Nations Unies. » – Shifting the System, déclaration en vue 
du Sommet du réseau d’ONG Start Network
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7.3 DONNER LA PRIORITÉ À LA PROTECTION
Comme évoqué au Chapitre 1, les parties prenantes consultées ont demandé que la sûreté 
et la dignité des populations touchées soient la priorité des interventions humanitaires et re-
lèvent de la responsabilité de tous les acteurs. Le système humanitaire international a adopté 
une position ferme sur la protection et les représentants principaux du Comité permanent 
interorganisations reconnaissent son importance primordiale419. Pourtant, en dépit des pro-
grès importants accomplis grâce aux initiatives de réforme de l’action humanitaire, les parties 
prenantes consultées appellent d’une seule voix à redoubler d’efforts en la matière420.

L’Independent Whole of System Review of Protection in the Context of Humanitarian Action 
a également souligné le manque de capacité du système à couvrir de manière efficace et 
cohérente les besoins en matière de protection, en particulier dans les situations de conflit 
armé421. Les raisons en sont, entre autres, un manque de volonté politique, un leadership 
et une responsabilité insuffisants aux niveaux les plus élevés, une tendance à déléguer la 
protection aux acteurs spécialisés au niveau des programmes, les lacunes de gestion, et les 
capacités et l’expertise insuffisantes du personnel dédié qui n’est pas en mesure de mener 
des analyses régulières et à jour sur la protection ni de mettre en œuvre les stratégies na-
tionales relatives à ce domaine. Cela explique que les activités liées à la protection soient 
souvent réalisées de manière ponctuelle et ne fassent pas l’objet de stratégies globales422.

Pour remédier à cette situation, les cadres humanitaires, notamment les Coordonnateurs 
résidents et Coordonnateurs des opérations humanitaires, les équipes de pays pour l’ac-
tion humanitaire et les dirigeants des organisations, doivent être tenus responsables de la 
priorité accordée à la protection et des résultats obtenus en la matière. Il importe de ren-
forcer la mise en œuvre de l’initiative Les droits humains avant tout423 et d’encourager les 
fonctionnaires de Nations Unies à « fournir aux États Membres des informations franches 
sur les populations qui subissent ou risquent de subir des violations graves des droits de 
l’homme ou du droit humanitaire ». Il s’agit là d’une responsabilité partagée par l’ensemble 
du système des Nations Unies. 

Guidés par une vision commune de la protection, les groupes sectoriels nationaux dédiés 
peuvent contribuer de manière décisive au plaidoyer et aux conseils fournis aux dirigeants 
de l’action humanitaire sur les risques devant être traités en urgence et les stratégies d’at-
ténuation requises. Ils doivent en outre être plus proactifs, prévisibles et crédibles et analy-
ser systématiquement les risques en matière de protection en s’appuyant sur des évalua-
tions participatives, exhaustives et opportunes ; contribuer à la préparation et à la mise à 
jour des priorités et des stratégies de protection à l’aide des instruments pertinents et des 
compétences et des connaissances d’un réseau élargi de partenaires afin d’obtenir des ré-
sultats dans différents contextes. À cette fin, des investissements plus importants et cohé-
rents dans la gestion et l’analyse conjointes des informations sur la protection sont néces-
saires. Couplée aux examens trimestriels de l’initiative Les droits humains avant tout, cette 
démarche peut faciliter l’intervention rapide, et permettre d’attirer l’attention et d’appeler à 
la mobilisation sur des questions de protection spécifiques. 

Par ailleurs, il est nécessaire de mettre en place des mécanismes de suivi des violations 
communs aux organisations et à leurs partenaires et de les relier plus systématiquement au 
plaidoyer et à l’intervention rapide424. Il faut, à cet égard, veiller à ce que la gestion des don-
nées sur les populations touchées ne leur fasse pas courir davantage de risques et respecte 
les cadres juridiques nationaux. À cette fin, le rôle et les capacités des acteurs de la pro-
tection, dont les groupes sectoriels, doivent être renforcés afin qu’ils puissent fournir aux 
dirigeants de l’action humanitaire des analyses plus pertinentes sur les types de violations 
ainsi que des stratégies visant à y remédier. Des ressources telles que le projet de Capacité 
de protection de réserve et l’Équipe volante de spécialistes de l’égalité des sexes doivent 
être mobilisées plus systématiquement et soutenues au plus haut niveau afin de combler 
le manque de ressources ou les mauvais résultats des groupes sectoriels de la protection.

La protection doit répondre aux besoins spécifiques des populations et non au statut d’un 
individu en particulier ou au mandat d’une organisation. Afin d’atteindre cet objectif, les 
parties prenantes consultées ont souligné la nécessité d’intégrer systématiquement les 
problèmes de protection aux évaluations menées par tous les acteurs humanitaires dès le 
début d’une crise et non après-coup425 ; elles ont également insisté sur le rôle important des 

« La protection n’a pas 
encore trouvé sa place 
au sein du système 
humanitaire. »

Étude indépendante sur le 
financement de la protection 
dans les situations d’urgence 
humanitaire complexes, 
commandée par le Groupe 
mondial de la protection
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données ventilées par âge et par sexe dans la planification et la programmation426. C’est là 
une condition indispensable pour répondre aux besoins spécifiques des populations tou-
chées en s’appuyant sur un ensemble équilibré d’activités et de services d’aide et de protec-
tion dans une situation déterminée.

Les acteurs humanitaires internationaux doivent davantage reconnaître les contributions 
uniques des partenaires nationaux et locaux à la protection427, et accroître leurs investisse-
ments dans la capacité d’intervention de ces derniers428.

Il est également nécessaire de « démystifier la protection429 » et de développer une com-
préhension commune de sa signification sur le plan opérationnel430. Le leadership est cru-
cial pour assurer des investissements pertinents et systématiques dans le renforcement 
des capacités professionnelles de l’ensemble du personnel humanitaire, notamment par le 
biais de la formation et du mentorat, afin que les gestionnaires et les spécialistes soient en 
mesure de résoudre les problèmes liés à la sûreté et à la dignité dans le cadre de leurs res-
ponsabilités431. Le personnel œuvrant à la protection en particulier doit connaître les cadres 
juridiques pertinents.

Les approches et les instruments en matière de protection doivent également être adap-
tés aux environnements urbains. Compte tenu du récent afflux spectaculaire de réfugiés et 
de personnes déplacées en quête de sûreté dans les villes, les organisations humanitaires 
doivent mieux appréhender leur vulnérabilité et assurer le profilage et le ciblage des in-
terventions de protection de ces populations dispersées, mobiles et peu visibles, et de leur 
communauté d’accueil. 

Si la protection figure couramment parmi les principales préoccupations des populations 
touchées, elle ne représente pourtant que 6 % du financement global de l’aide humanitaire 
tandis que 82 % sont destinés à l’aide alimentaire et à l’assistance matérielle432. L’allocation 
des fonds doit faire l’objet d’un examen afin de garantir qu’ils couvrent la mise en œuvre 
des stratégies de protection et le renforcement des capacités du personnel dédié, et que 
les activités en la matière sont évaluées par rapport à des résultats concrets. Il peut être 
intéressant de mieux comprendre quelle part du financement humanitaire est consacrée 
à la protection des populations touchées et de donner suite aux appels à la création d’un 
marqueur de la protection, semblable à la Notation Genre du Comité permanent interorga-
nisations, visant à permettre au système humanitaire de suivre et d’analyser le financement 
et les résultats spécifiques à la protection et à l’intégration de cette dernière.

L’utilisation de l’imagerie433 
Les appareils photo portatifs. Les appareils photo portatifs à faible coût 
(moins de 50 dollars) alliant géocodage et horodatage automatiques per-
mettent de conserver les données d’appels de secours, par exemple par 
satellite. La baisse du prix des appareils photo numériques, en particulier 
ceux qui sont intégrés aux téléphones portables, a sensiblement augmen-
té la possibilité de recevoir les retours d’information des populations tou-
chées sur leurs besoins et sur les menaces auxquelles elles font face. Ce-
pendant, il convient de noter que de telles technologies entraîneront des 
préoccupations légitimes au regard de la confidentialité. 

L’imagerie à faible coût. Depuis quelques années, les satellites sont de plus 
en plus souvent utilisés pour documenter la destruction à grande échelle 
d’habitats tels que des villages ou des forêts, et pour identifier les zones où 
se concentrent les personnes déplacées. On construit aujourd’hui des sa-
tellites à faible coût (moins de 100 000 dollars), qui permettent d’accroître 
l’accès immédiat des acteurs humanitaires à l’imagerie et de transformer la 
manière dont ils évaluent et répondent aux besoins pratiquement en temps 
réel. Il convient de prendre en compte l’éthique dans les considérations et 
l’analyse relatives à la collecte de données satellitaires et au suivi des mou-
vements des populations afin qu’elles ne subissent aucun préjudice.
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PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les parties prenantes consultées ont évoqué la nécessité d’inclure 
systématiquement les préoccupations en matière de protection dans 
l’action humanitaire et de disposer de données ventilées afin de mieux 
répondre aux besoins de protection des différents groupes touchés, no-
tamment les femmes, les hommes, les filles et les garçons, ainsi que les 
personnes âgées et plus vulnérables. » – Consultation régionale pour 
l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, rapport final

 «  Il faut engager un dialogue avec tous les acteurs, notamment les parties 
étatiques et non étatiques aux conflits, afin de souligner leur responsa-
bilité à l’égard de la pleine mise en œuvre de l’éventail d’instruments 
et de cadres normatifs, dont le droit humanitaire international, le droit 
international des réfugiés, le droit international des droits de l’homme 
et les résolutions du Conseil de sécurité. » – Consultation régionale pour 
le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, rapport final

 «  Le contrôle des violations du droit international humanitaire est requis 
dès l’apparition d’une crise. La prise en compte des problèmes de pro-
tection doit faire partie intégrante de l’évaluation des besoins humani-
taires, y compris la détermination des besoins de protection de groupes 
spécifiques, par exemple les femmes, les enfants, les personnes dépla-
cées, les migrants et les personnes handicapées. Ceci nécessite égale-
ment une coordination efficace entre les différents secteurs. Les orga-
nisations humanitaires doivent renforcer leurs moyens en matière de 
protection à travers la formation de leur personnel, notamment par le 
mentorat. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique 
du Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Il a été demandé d’explorer les synergies entre [les cadres de référence 
et pratiques existant dans les traditions et les normes religieuses et 
autres de la région] et les cadres légaux internationaux en matière de 
protection afin de développer des pratiques et des interventions spéci-
fiques au contexte qui peuvent mieux assurer la protection des civils sur 
le terrain. Le rôle des dirigeants religieux dans la protection et la faci-
litation de l’assistance a été mis en exergue. » – Consultation régionale 
pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents

 «  Les participants à plusieurs groupes ont appelé les Nations Unies à 
examiner l’initiative Les droits humains avant tout et à la traduire en 
mesures concrètes. Ils les ont également exhortées à maintenir leur at-
tention sur le droit international des droits de l’homme et le droit huma-
nitaire international indépendamment des mandats organisationnels 
ou des pressions politiques. » – Consultation régionale pour le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, rapport final

 «  L’approche de planification des programmes devrait être intégrée et 
prendre en compte la fourniture de services élémentaires et d’une pro-
tection aux populations touchées par un conflit, selon les besoins spé-
cifiques de chacune d’elles. » – Consultation régionale pour l’Amérique 
latine et les Caraïbes en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Tous les acteurs humanitaires doivent fournir un soutien psycho-
social adapté aux sensibilités culturelles des populations dépla-
cées. » – Consultation régionale pour le Pacifique en vue du Sommet, 
rapport final
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7.4 ASSURER LA SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES
Les statistiques sur la sécurité des travailleurs humanitaires publiées en 2014 témoignent 
du niveau élevé des violences subies par les travailleurs humanitaires civils, le person-
nel national représentant la vaste majorité des victimes et des blessés434. Les parties 
prenantes consultées ont vivement condamné ces attaques et ont appelé à prendre des 
mesures visant à accroître la sécurité de ces travailleurs435. Les acteurs humanitaires 
internationaux doivent notamment évaluer les risques transférés aux organisations par-
tenaires locales et assumer une plus grande part de responsabilité à l’égard de leur sé-
curité436. Il a également été fait allusion aux attaques visant les agents de santé et à leur 
dimension sexospécifique.

Figure 22 : Les attaques contre les travailleurs humanitaires en 2014437 

 3  190 attaques de grande envergure contre des opérations humani-
taires

 3  329 travailleurs humanitaires touchés dans 27 pays

 3  120 tués

 3  88 gravement blessés

 3  121 kidnappés

 
Les parties prenantes consultées ont émis plusieurs propositions visant à améliorer la 
sécurité des travailleurs humanitaires : instaurer un climat de confiance avec les groupes 
armés, les chefs traditionnels, le gouvernement et d’autres parties prenantes locales  ; 
élaborer et mettre en œuvre des stratégies de communication efficaces sur l’action huma-
nitaire et sur la sûreté la sécurité des travailleurs en vertu du droit international ; adhérer 
aux principes humanitaires438 ; garantir que des systèmes de gestion de la sécurité cor-
respondant au niveau local de menace sont en place et s’adaptent aux changements439 ; 
et s’assurer que le personnel est formé et connaît les pratiques pertinentes en matière 
de gestion de la sécurité et des risques440. Les contributions ont également appelé à in-
clure systématiquement des clauses spécifiques renforçant la responsabilité à l’égard de 
la protection des  travailleurs humanitaires dans les plans humanitaires des donateurs 
pour tous les pays, à exercer un suivi plus rigoureux et systématique des attaques contre 
les travailleurs humanitaires et à analyser de manière spécifique les attaques visant les 
agents de santé441.

Figure 23 : Les attaques contre les agents de santé442

 3 1 561 agents de santé visés par des attaques dans 32 pays

 3 603 tués

 3 958 blessés

Les parties prenantes consultées ont souligné que le soutien efficace des communau-
tés dans le besoin requiert des travailleurs humanitaires compétents et en bonne san-
té. Des études montrent que les travailleurs humanitaires internationaux souffrent d’un 
niveau  élevé d’anxiété, de dépression, de surmenage et présentent des symptômes de 
trouble post-traumatique443. La vulnérabilité accrue des travailleurs humanitaires na-
tionaux a également été observée444. D’après l’institut Headington, les études affichent 
des résultats variables  : 8 à 43  % des travailleurs humanitaires souffrent de troubles 
post-traumatiques, 8  à 20  % de  dépression profonde et 8 à 29  % d’anxiété445. Par ail-
leurs,  une étude  récente de  la  Fondation  Antares révèle que 30  % des travailleurs hu-
manitaires déployés sur le terrain présentent à leur retour des symptômes de troubles 
post-traumatiques446.

« Les acteurs 
humanitaires, qui sont 

souvent incapables 
d’assurer leur 

propre protection, 
ne peuvent pas 

garantir la nôtre. » 

Femme palestinienne 
à Gaza, consultation 

régionale pour le 
Moyen-Orient et 

l’Afrique du Nord en vue 
du Sommet, analyse des 

parties prenantes
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En dépit des recherches sporadiques, aucune collecte ou analyse systématique des don-
nées sur ces questions n’est mise en œuvre pour informer ou améliorer le soutien apporté 
au personnel. Les consultations ont souligné que les organisations humanitaires doivent 
investir systématiquement dans le bien-être physique, mental et psychologique de leur per-
sonnel. Elles ont appelé à normaliser les politiques et les procédures organisationnelles 
en matière de soins psychosociaux du personnel international et national, parallèlement 
à la Norme humanitaire fondamentale de qualité et de redevabilité qui préconise d’aider 
le personnel à réaliser son travail de manière efficace et à recevoir un traitement juste 
et équitable. Cet effort doit inclure un niveau de soutien adéquat avant, pendant et après 
les opérations humanitaires, notamment  : des évaluations psychosociales  ; l’engagement 
proactif et les services de bien-être pour le personnel travaillant dans les lieux d’affectation 
difficiles ; la réduction de la stigmatisation des soins et des conseils psychosociaux ; le ren-
forcement des procédures opérationnelles standardisées d’action immédiate pour les tra-
vailleurs exposés à une attaque, dont les procédures de départ ; l’accès immédiat et continu 
aux conseillers pairs formés à la gestion du stress ; l’accès continu aux soins psychosociaux 
après les missions, moment où l’apparition des symptômes de troubles post-traumatiques 
est fréquente ; ainsi que les politiques en matière de ressources humaines à long terme et 
la rotation du personnel international qui est intervenu dans des lieux d’affectation difficiles. 
Si ces interventions exigent le financement des donateurs, une première étape consiste à 
reconnaître le problème et à en parler, ainsi qu’à mener des initiatives visant à améliorer la 
collecte et l’analyse des informations et à relier les résultats aux services de soutien.

Les parties prenantes consultées ont souligné le rôle moteur des donateurs dans la réa-
lisation des changements et les ont appelés à allouer un pourcentage de leurs fonds aux 
dispositifs assurant le bien-être du personnel448, et à subordonner le financement à l’enga-
gement d’honorer la Norme humanitaire fondamentale. Elles ont également demandé que 
le bien-être du personnel fasse l’objet d’une surveillance et d’une responsabilité accrues à 
l’échelle internationale, par exemple en mettant sur pied une association humanitaire mon-
diale chargée de défendre les droits des travailleurs humanitaires et de leurs familles, en 
créant un mécanisme de suivi du bien-être des travailleurs humanitaires actuels et anciens, 
y compris les sous-traitants, les volontaires et le personnel national449, et en renforçant 
l’expertise technique dans ce domaine450.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les participants ont appelé tous les acteurs, y compris les communau-
tés, à protéger les travailleurs humanitaires et du développement, ain-
si que leurs biens. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et 
l’Afrique australe en vue du Sommet, rapport final

 «  Appel à toutes les parties à un conflit afin qu’elles garantissent la sécu-
rité du personnel humanitaire, notamment [en réalisant régulièrement 
des formations aux principes humanitaires et] en poursuivant en justice 
les auteurs d’attaques contre les travailleurs et les installations huma-
nitaires. » – Consultation régionale pour le groupe « Europe et autres » 
en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  La communauté internationale doit demander des comptes aux ac-
teurs étatiques et non étatiques et les tenir pour financièrement res-
ponsables s’ils attaquent délibérément les travailleurs humanitaires 
ou s’ils font subir des pertes financières au secteur humanitaire, par 
exemple en endommageant des installations éducatives et médi-
cales. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord en vue du Sommet, rapport final

 «  Les organisations de la société civile participant à la réunion régionale 
au Maroc ont recommandé l’établissement d’une association interna-
tionale assurant la formation et le renforcement des capacités des tra-
vailleurs humanitaires et de leur famille et œuvrant à leur sûreté et leur 
sécurité. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord en vue du Sommet, analyse des parties prenantes
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7.5 ÉTABLIR DE NOUVEAUX PARTENARIATS
Les nouvelles perspectives et capacités des acteurs locaux, nationaux et régionaux viennent 
bouleverser le modèle actuel d’aide humanitaire. L’intervention humanitaire doit être bien 
plus inclusive, tirer parti de toutes les ressources et compétences disponibles, aussi bien 
locales que multilatérales, nationales que régionales, publiques que privées. 

Des liens doivent être noués entre les différents acteurs, systèmes et réseaux afin de ti-
rer parti de leurs avantages comparatifs et de leur complémentarité451. Face aux besoins 
changeants des populations – allant des besoins urgents, voire vitaux, aux moyens de sub-
sistance et au relèvement –, différents acteurs peuvent agir à différents moments si des 
dispositifs prévisibles et souples d’intervention, reposant sur les avantages comparatifs et 
fondés sur la demande plutôt que sur l’offre, sont en place.

7.5.1 Combler le fossé : le nouveau cadre de coopération pour la gestion col-
lective des crises
En dépit de la variété des approches, liée au degré de complexité de chaque crise et à la 
capacité d’intervention des gouvernements, on constate des dénominateurs communs. Tout 
d’abord, il est essentiel de ne plus considérer les crises comme un problème exclusivement 
humanitaire, mais collectif. Les liens entre les acteurs chargés de l’intervention humanitaire 
et du développement sont à cet égard particulièrement importants, tout comme la néces-
sité de supprimer « les cloisonnements artificiels » les séparant452. Des appels incessants 
ont été lancés en ce sens lors des consultations, mais il faut également resserrer les liens 
avec les acteurs chargés de la consolidation de la paix et de la lutte contre le changement 
climatique. 

Les huit consultations régionales réalisées en vue du Sommet ont constaté que la gestion et 
l’analyse des risques bénéficient davantage aux pays et aux communautés si elles sont ré-
alisées collectivement. Les crises humanitaires sont symptomatiques des difficultés struc-
turelles à long terme. Les populations les plus vulnérables aux crises récurrentes et aux 
effets des conflits prolongés courent le risque le plus élevé d’être laissées pour compte. 
D’après la Banque mondiale, le taux de pauvreté des pays faisant face à une crise prolon-
gée est supérieur de plus de 20 points de pourcentage à celui des autres pays453. Cela pèse 
lourdement sur l’engagement de la communauté internationale à l’égard des objectifs de 
développement durable et a également une incidence sur la consolidation de la paix et la 
stabilité. Toutes les communautés ont donc intérêt à collaborer plus efficacement et à en 
partager la responsabilité. 

Un ensemble unique d’approches ne suffira donc pas à résoudre ces problèmes. Il est né-
cessaire d’associer différents instruments pour couvrir les besoins immédiats et à long 
terme des populations les plus vulnérables. Les acteurs chargés de la réduction des risques 
de catastrophe, du développement, de la lutte contre le changement climatique et de la 
consolidation de la paix ont tous pour mission de réduire les vulnérabilités et, de ce fait, les 
besoins humanitaires. À cette fin, il faut établir un nouveau cadre de coopération entre les 
acteurs humanitaires, du développement, de la lutte contre le changement climatique et de 
la consolidation de la paix afin qu’ils unissent leurs efforts pour mieux gérer ces crises et 
les résoudre. 

Ce cadre sera composé de résultats communs, liés notamment aux objectifs de dévelop-
pement durable, d’une analyse commune des risques, vulnérabilités et capacités, ainsi que 
d’une vision et d’une approche partagées reconnaissant et exploitant la diversité des com-
pétences et des ressources. 

Le fondement de la gestion collective des risques et des crises quelle que soit la situation 
est l’évaluation commune et spécifique au contexte des risques et des vulnérabilités. Dans 
la mesure du possible, cette évaluation doit être dirigée par les gouvernements en amont 
des crises et impliquer d’autres acteurs nationaux issus des secteurs public et privé et de 
la société civile. Les acteurs du développement doivent jouer un rôle plus important à cet 
égard  ; il faut faire de la programmation tenant compte des risques le nouveau mode de 
fonctionnement et augmenter les investissements dans la lutte contre les causes profondes 

« Les populations 
des communautés 

exposées aux 
catastrophes 

constituent le lien 
essentiel entre 

les efforts de 
développement et les 

interventions en cas 
de catastrophe. »

Membres de l’équipe 
pour l’action humanitaire 

dans le Pacifique, 
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des besoins humanitaires, y compris dans la paix et la sécurité, la bonne gouvernance et le 
développement à plus long terme. 

À l’heure actuelle, l’analyse des risques est trop souvent réalisée au coup par coup par les 
acteurs humanitaires et du développement : d’où le large éventail d’évaluations fragmen-
tées des risques, vulnérabilités et zones géographiques spécifiques. Dans ces conditions, il 
est ardu d’apprécier la complexité et l’interdépendance croissantes des risques, notamment 
lorsque ceux-ci s’accumulent (comme dans les zones urbaines), et d’établir un plan d’action 
prioritaire. Il existe en outre un manque d’expertise et de capacités politiques et anthropo-
logiques parmi les acteurs humanitaires et du développement pour analyser les contextes. 

Les consultations régionales, notamment celles pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe, 
pour le groupe « Europe et autres » et pour le Pacifique, ont également appelé à une pla-
nification conjointe à plus longue échéance et à un alignement de la programmation, qui 
s’appuient sur une analyse commune et définissent les résultats escomptés à court, moyen 
et long terme. Cela ne concerne pas seulement les gouvernements et les acteurs interna-
tionaux, mais également les organisations communautaires locales, le secteur privé et les 
autorités municipales454. La Consultation mondiale sur les villes a ainsi préconisé d’établir 
des cadres communs de relèvement.

En partant du fondement constitué par l’analyse commune des risques, la planification 
axée sur les résultats et la programmation alignée, il est possible d’étudier dans chaque 
contexte un ensemble de différentes stratégies afin de passer de l’approche fragmentée à 
court terme qui a prévalu jusqu’à présent à une approche plus collective de la gestion des 
crises455. Ces stratégies ne sont pas normatives car elles doivent être adaptées à chaque 
contexte spécifique – crise prolongée ou récurrente, en milieu urbain ou rural – ; le niveau 
de complexité de la crise et la capacité et la volonté du gouvernement entrent également en 
jeu. Les chapitres précédents du présent rapport abordent en détail ces stratégies adaptées 
aux contextes.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS 

 «  Établir un accord entre les acteurs humanitaires et du développement 
afin de permettre une coopération plus efficace dans le contexte des 
crises récurrentes et prolongées. » – Consultation régionale pour le 
groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Mise en avant d’une évaluation, d’une planification et d’un financement 
conjoints des risques par les acteurs chargés de l’intervention humani-
taire, du développement et de l’adaptation au changement climatique, 
notamment à travers des liens avec les processus de développement 
et de réduction des risques de catastrophe pour l’après-2015, qui com-
prennent les objectifs de développement durable, le 2e Cadre d’ac-
tion de Hyogo, HABITAT III et la Conférence sur les changements cli-
matiques. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique 
australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  S’engager au partage des analyses de risque multi-aléa entre les diffé-
rents acteurs afin d’appuyer la définition des priorités d’action et le dé-
veloppement de stratégies à long terme », « Construction de liens plus 
étroits avec la communauté scientifique » et « Conduite d’une analyse 
mondiale périodique des risques faisant intervenir les acteurs chargés 
de l’intervention humanitaire, du développement et de l’adaptation au 
changement climatique (par exemple tous les deux ans). » – Consulta-
tion régionale pour le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  La conduite en commun d’analyses de risque multi-aléa doit être 
encouragée, notamment à travers un renforcement des liens avec 
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le monde universitaire, la recherche et le développement et le sec-
teur privé, afin de permettre une meilleure information des systèmes 
d’alerte précoce et des interventions rapides, qu’il s’agisse de faire face 
à une catastrophe naturelle ou à un conflit. » – Consultation régionale 
pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents

 «  Mettre à profit le savoir local sur la nature évolutive du risque. » – 
Consultation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre en vue du 
Sommet, rapport final

 «  Les cloisonnements artificiels gouvernementaux, intergouvernemen-
taux ou non gouvernementaux entre action humanitaire et dévelop-
pement doivent être supprimés afin de placer non pas les institutions 
humanitaires et de développement mais bien les populations et les 
communautés au cœur des efforts collectifs. » – Consultation régio-
nale pour l’Asie du Sud et l’Asie centrale en vue du Sommet, résumé 
du président 

7.5.2 Promouvoir le rôle accru des régions
Les structures de coordination régionales ont des connaissances et des capacités à appor-
ter et peuvent assurer la coordination opérationnelle, établir les lignes directrices des inter-
ventions, et fournir les systèmes d’information et les capacités en matière de préparation et 
d’intervention pouvant être déployées. Cependant, la nature centralisée du système huma-
nitaire international et la prise des décisions principales au niveau des sièges ne permettent 
pas un dialogue significatif avec les acteurs locaux, nationaux et régionaux. 

À l’heure actuelle, les organisations régionales développent leurs capacités en matière de 
gestion des risques de catastrophe et cherchent à accroître leur rôle. La nature internatio-
nale et transfrontalière des risques renforce la nécessité d’une coopération régionale. Ainsi, 
les participants de la consultation pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe ont suggéré 
d’accorder la priorité aux stratégies de gestion des risques de catastrophe dans l’ensemble 
de la région et de les adapter. Des organisations régionales telles que l’Union européenne, 
l’Autorité intergouvernementale pour le développement, l’Organisation de coopération is-
lamique et la Communauté de développement de l’Afrique australe ont mis en place des 
mécanismes de préparation et d’intervention en cas de catastrophe et peuvent contribuer de 
manière décisive à la mobilisation des investissements nationaux dans la gestion des crises 
et des risques456. Plusieurs régions sont exposées à une menace dont la nature et l’étendue 
évoluent, d’où la nécessité d’une collaboration plus étroite entre les gouvernements, les 
communautés, les organisations de recherche indépendantes et les entreprises chargées 
de l’analyse des risques457.

Les organes régionaux partageant les mêmes cultures et langues peuvent constituer 
un forum pour instaurer la confiance et la proximité, ce qui n’est pas possible à l’échelle 
mondiale458.

Les parties prenantes consultées ont également souligné que les nouveaux donateurs, les 
institutions régionales et les organisations humanitaires, notamment dans les pays du Sud, 
peuvent contribuer aux innovations dans le secteur de l’action humanitaire. De telles ini-
tiatives régionales pourront être soutenues, entre autres, par le biais de plateformes ou de 
réseaux régionaux de partenariat ou de partage des connaissances459, d’un journal régional 
de l’innovation ou de l’établissement de fonds pour l’innovation460.

« Le système 
humanitaire actuel 

n’était […] pas adapté à 
l’évolution du paysage 

humanitaire dans la 
région. Des appels 
incessants ont été 

lancés en faveur de 
réformes réelles et 

de changements 
mobilisant et 
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davantage les efforts 
des nombreuses 
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PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Il faut développer des stratégies, des politiques et des méthodes régio-
nales en matière de préparation et d’intervention en cas de crise, no-
tamment en ce qui concerne la protection des personnes déplacées et 
les droits des réfugiés. Les équipes et les organisations régionales, les 
Nations Unies et les ONG internationales doivent élaborer des disposi-
tifs de soutien aux bureaux nationaux de gestion des catastrophes. » – 
Consultation régionale pour le Pacifique en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents

 «  Afin d’appuyer concrètement la définition claire des rôles, responsabi-
lités et niveaux d’autorité […], [création de] procédures opérationnelles 
standardisées simples à utiliser, de même que des systèmes d’infor-
mation efficaces et des bases de données numériques accessibles à 
tous, grâce à des exercices et des simulations menés conjointement. 
Élaboration de programmes conjoints de formation. » – Consultation 
régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes en vue du Sommet, ré-
sumé des coprésidents

 «  Renforcement du rôle des organisations [et mécanismes régionaux pour 
mettre] en avant […] la gestion des risques de catastrophe à l’éche-
lon national, notamment à travers l’adoption de règles de responsa-
bilité afin de mesurer les progrès réalisés dans le respect des objectifs 
minimaux définis. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et 
l’Afrique australe en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Établir et/ou renforcer les centres d’excellence régionaux qui permet-
traient de professionnaliser le développement des meilleures pratiques 
et de mettre en place des communautés de pratique autour des sec-
teurs clés. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Création de plateformes ou développement de normes pour la coopé-
ration des acteurs humanitaires (secteur privé, personnes déplacées, 
protection civile, militaires, donateurs, gouvernements, organisations 
internationales, agences des Nations Unies, ONG locales et internatio-
nales) en vue d’une meilleure exploitation des moyens, des ressources 
et des compétences de chaque acteur, afin de parvenir à un effort hu-
manitaire optimal. » – Consultation régionale pour le groupe « Europe et 
autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

7.5.3 Renforcer la coopération bilatérale en matière de préparation 
 et d’intervention
La coopération bilatérale en matière de préparation et d’intervention en cas de catastrophe, 
consistant à fournir des ressources pouvant être déployées, n’est pas récente. Ainsi, le 
Groupe consultatif international de la recherche et du sauvetage (INSARAG), créé en 1991, 
et l’Équipe des Nations Unies chargée de l’évaluation et de la coordination en cas de catas-
trophe, en 1993, sont des exemples concluants de mécanismes de collaboration entre les 
pays et les organisations humanitaires. Bien avant l’instauration du système humanitaire in-
ternational actuel, les forces armées participaient déjà aux secours suite à une catastrophe, 
comme dans l’Europe de l’après-Seconde Guerre mondiale. 

Cependant, la coopération bilatérale dans le cadre des interventions en cas de catastrophe 
a récemment atteint un niveau sans précédent et est en passe de devenir «  la nouvelle 
norme », en particulier à l’échelle intrarégionale. Suite au typhon Haiyan, 21 États membres 
ont fourni des ressources militaires. Dans le cadre de l’action contre l’Ebola, 58  équipes 
médicales étrangères ont été déployées  ; au Népal, on a recensé 75  équipes médicales 

« Les militaires doivent 
se limiter à couvrir 
les besoins cruciaux 
au lendemain des 
catastrophes pendant 
que les organisations 
civiles se préparent 
à prendre la relève 
[…]. Même dans 
le cadre limité de 
ces interventions, 
ils doivent établir 
préalablement des 
réseaux et des centres 
d’information avec 
les organisations 
civiles afin d’assurer 
l’efficacité de leur 
intervention immédiate 
et de la transition vers 
l’action de la société 
civile. »

Dr Ng Eng He, ministre de la 
Défense de Singapour, Forum 
mondial sur la coordination 
humanitaire civilo-militaire, 
Singapour
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étrangères et équipes de recherche et de sauvetage, parmi lesquelles un grand nombre 
provenaient de pays voisins. La coopération entre forces armées connaît également une 
forte croissance, en particulier suite aux catastrophes naturelles dans les pays à revenu 
intermédiaire461. La contribution des militaires aux interventions collectives en cas de ca-
tastrophe en deviendrait un élément plus prévisible, cohérent et responsable si elle était 
fondée sur des normes universelles alignées sur l’aide humanitaire. Leur déploiement doit 
être inclus dans des accords de coopération conclus en amont des crises (voir Chapitre 5). 

Encadré 25 : Les équipes médicales étrangères : un modèle de partena-
riat concluant462

L’initiative des équipes médicales étrangères est un modèle de partenariat abouti 
visant à tirer parti en priorité des capacités nationales pour assurer des interventions 
anticipables dans les situations d’urgence à l’étranger. Ces équipes ont ainsi été très 
efficaces aux Philippines, au Népal et pendant la crise de l’Ebola. Elles constituent un 
modèle prévisible permettant de déployer rapidement des équipes médicales com-
plètes dans les situations d’urgence et de combler les lacunes identifiées par les 
autorités nationales pendant une durée limitée. Cette initiative renforce en outre la 
mobilisation et le soutien des capacités nationales et des réseaux régionaux de coo-
pération médicale pour intervenir dans les situations d’urgence. 

Enfin, les technologies de l’information peuvent contribuer à instaurer un climat de confiance 
et d’ouverture indispensable à la collaboration entre les secteurs militaire et humanitaire. Le 
Forum mondial sur la coordination humanitaire civilo-militaire a souligné que la coopération 
efficace entre les acteurs humanitaires et les militaires passe par une compréhension com-
mune de la situation fondée sur des plateformes de coordination prévisibles et évolutives. De 
même, un atelier sur l’amélioration de la coopération et coordination entre acteurs humani-
taires et membres de la protection civile a conclu qu’une attention accrue doit être accordée 
« à l’amélioration et à la normalisation des systèmes d’information, aux forums communs, aux 
exercices et formations conjoints, ainsi que, le cas échéant, aux lignes directrices opération-
nelles, le tout dans le but d’établir une culture commune de la coopération463. » 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Les partenaires internationaux devraient adapter leurs approches à 
chaque contexte et à l’ampleur de chaque catastrophe. Ils devraient 
collaborer préalablement aux crises, afin de garantir une assistance 
harmonisée et mesurée, et appuyer les mécanismes de coordination 
nationaux et locaux : ils ne doivent en aucun cas constituer un poids 
supplémentaire durant une crise. » – Consultation régionale pour le Pa-
cifique en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «   Les gouvernements et leurs partenaires (notamment militaires) de-
vraient mettre en œuvre des mesures adéquates de préparation, de 
planification de la coordination et de simulation conjointe et régulière, 
afin de permettre des interventions adéquates et qui respectent les 
principes requis en cas de catastrophe. » – Consultation régionale pour 
le Pacifique en vue du Sommet, résumé des coprésidents 

 «  Les Nations Unies et les autres organisations internationales doivent ré-
examiner leurs rôles face à l’évolution du contexte humanitaire et recon-
naître le rôle prioritaire à jouer par les acteurs nationaux et locaux en 
matière d’intervention humanitaire. » – Consultation régionale pour l’Asie 
du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Suite aux catastrophes naturelles et dans les situations d’urgence 
complexes, il importe d’établir une plateforme dédiée où les acteurs 
humanitaires et militaires peuvent interagir, créer une compréhen-
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sion commune de la situation et accroître l’efficacité de l’aide humani-
taire. » – Forum mondial sur la coordination humanitaire civilo-militaire 
en vue du Sommet, rapport final

 «  Il faut plaider auprès des États membres à un niveau élevé pour qu’ils 
renouvellent leur engagement à utiliser de manière pertinente et co-
hérente les ressources militaires étrangères et civiles et à en assurer la 
coordination efficace dans le cadre de l’action humanitaire. » – Forum 
mondial sur la coordination humanitaire civilo-militaire en vue du Som-
met, rapport final

 «  Il est nécessaire d’introduire à l’intention des acteurs humanitaires et 
des forces armées des normes universelles sur l’entrée, l’emploi et l’uti-
lisation des ressources civiles et militaires étrangères dans les situa-
tions de catastrophe naturelle. » – Forum mondial sur la coordination 
humanitaire civilo-militaire en vue du Sommet, rapport final

7.5.4 Mobiliser le secteur privé
La capacité de la communauté humanitaire à intervenir efficacement est sérieusement mise 
à l’épreuve par l’ampleur des besoins, d’où la nécessité de nouer de nouveaux partenariats. 
Le secteur privé, souvent touché de manière immédiate et significative par les crises, est 
parmi les premiers à réagir. Il joue un rôle crucial dans le rétablissement des marchés et 
de l’emploi au lendemain d’un choc. Les entreprises privées soutiennent financièrement 
les organisations humanitaires depuis longtemps, et leur expérience, leurs compétences et 
leurs ressources précieuses dans des situations urgentes récentes ont affirmé leur rôle de 
parties prenantes clés dans toutes les phases de l’action humanitaire. 

Les consultations ont souligné que la collaboration avec le secteur privé peut contribuer 
à améliorer les systèmes d’alerte précoce, la collecte et l’analyse de données, l’utilisation 
des technologies de communication à l’instar des téléphones portables, d’Internet et des 
réseaux sociaux, la logistique et la fourniture d’aide, l’évaluation des risques et des besoins, 
et les approches à l’égard de l’innovation. 

Figure 24 : La participation des entreprises d’Amérique latine et des  
Caraïbes dans les interventions en cas de catastrophe

Figure 20: Attacks against aid workers in 2014
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Source: Aid Worker Security Database, aidworkersecurity,org

Figure 21: Attacks against healthcare workers in 2014
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Figure 22: Private sector involvement in disasters in Latin America and the Caribbean
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Source : Consultation régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes
en vue du Sommet, consultation menée auprès du secteur des affaires

« Les participants 
ont constaté que les 
cadres normatifs 
mondiaux ne sont 
plus au goût du jour. 
[…] Il est sans doute 
temps d’adopter 
une approche 
inductive, ascendante, 
contextuelle, fondée 
sur la demande 
et sur les données 
factuelles et axée 
sur l’action, au lieu 
d’un cadre normatif 
mondial unique. Cela 
signifie une diversité 
de programmes 
et d’interventions 
humanitaires, qui 
permettrait de 
répondre au mieux à la 
complexité des besoins 
propres au système. »

South-South Humanitarianism, 
rapport de la conférence
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Figure 25 : Soutien des entreprises privées à la préparation et à la réponse 
aux situations d’urgence humanitaire465 – les trois principaux obstacles 
à travers les régions464

 3  Problèmes logistiques / accès aux populations touchées

 3  Préoccupations quant à la capacité à garantir la sécurité du per-
sonnel

 3  Préoccupations concernant la responsabilité juridique

Le secteur privé a fait part de son vif intérêt et de sa volonté à nouer des partenariats avec 
les Nations Unies et la communauté humanitaire afin de renforcer la préparation et la ré-
ponse aux situations d’urgence. Compte tenu du rôle important des entreprises locales dans 
les interventions en cas de catastrophe, ainsi que de leur contribution cruciale au relève-
ment à long terme, les compagnies locales et multinationales ont tout intérêt à s’appuyer 
sur leurs principales compétences et leur expertise pour consolider la préparation et la 
réponse aux situations d’urgence.

Les consultations ont mis en évidence de nombreux réseaux locaux et régionaux actifs ras-
semblant des entreprises adhérant à un ensemble commun de principes et ayant convenu 
d’une intervention coordonnée en cas de crise. La reproduction et l’élargissement de cer-
tains de ces réseaux à l’échelle locale, régionale ou mondiale peuvent renforcer le système 
de préparation et de réponse aux situations d’urgence.

Pour capitaliser pleinement le potentiel d’une collaboration avec le secteur privé, il faut 
cependant lever certains obstacles clés.

Encadré 26 : Les obstacles à la participation du secteur privé à l’action 
humanitaire466

Premièrement, la circulation insuffisante et non coordonnée des informations em-
pêche d’identifier clairement les besoins humanitaires et de les mettre en relation 
avec les principales compétences des entreprises, entravant ainsi l’établissement 
de partenariats. Il est donc nécessaire de coordonner le partage de l’information en 
créant des plateformes facilitant cette mise en relation, s’appuyant, entre autres, sur 
les réseaux d’affaires nationaux et les chambres de commerce.

Deuxièmement, les partenariats sont souvent ponctuels et il n’est fait appel aux en-
treprises qu’en cas de crise. Les parties prenantes consultées ont appelé à accroître 
le recours aux accords préalables, notamment avec les principales entreprises inter-
nationales (par exemple, avec DHL pour la fourniture d’un appui logistique) et au ni-
veau sectoriel (comme la charte sur la téléphonie mobile garantissant une fourniture 
de services de télécommunication prévisibles) dans le cadre de la préparation locale 
et nationale aux situations d’urgence. Les lacunes doivent être identifiées et commu-
niquées aux centres d’innovation en amont des situations d’urgence. 

Troisièmement, la complexité des réglementations et la lourdeur des procédures 
d’appel d’offres et de diligence raisonnable des Nations Unies ont eu raison des ini-
tiatives de collaboration du secteur privé. Pour travailler de manière efficace avec le 
secteur privé, les Nations Unies doivent revoir leurs processus. 

Quatrièmement, certains au sein de la communauté humanitaire continuent de se mé-
fier des motivations des entreprises. De leur côté, les entrepreneurs soupçonnent les 
acteurs humanitaires de ne rechercher que des soutiens financiers plutôt que de vrais 
partenariats, et sont souvent exclus de la planification de la préparation aux situations 
d’urgence et des évaluations ultérieures. Il est également nécessaire de lever les obs-
tacles liés au jargon et au langage des affaires qui entraînent souvent des malentendus.
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Cinquièmement, la législation de certains pays entrave la collaboration des entre-
prises avec les Nations Unies ou les ONG. Certaines petites et moyennes entre-
prises (PME) font ainsi face à des difficultés de financement et les gouvernements 
doivent faire en sorte de créer un environnement favorable à leur participation à l’ac-
tion humanitaire. 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS AU SEIN DU SECTEUR 
PRIVÉ467

 «  Il faut promouvoir la participation du secteur privé à la planification 
de la préparation à l’aide d’accords préalables entre les entreprises, 
les gouvernements et les acteurs humanitaires, et de mécanismes de 
coordination (mis en œuvre par les Nations Unies et le secteur des af-
faires, à l’instar des chambres de commerce) afin de définir clairement 
les rôles et les responsabilités. » 

 «  Les entreprises doivent être intégrées à la planification au niveau 
des groupes sectoriels (comme dans l’Emergency Telecommunication 
Cluster). » 

 «  Il est impératif de créer une plateforme faisant office de guichet unique 
pour les entreprises souhaitant participer à l’action humanitaire. Elle 
permettrait de systématiser le dialogue entre les Nations Unies et le 
secteur privé et, de ce fait, de lever les obstacles dus à la mauvaise cir-
culation des informations. » 

 «  Il convient de mettre en place des programmes de liquidités et/ou d’as-
surance contre les risques pour les microentreprises et les PME afin de 
limiter les répercussions des crises sur les entreprises locales et de sou-
tenir leurs efforts de relèvement leur permettant de rebondir rapide-
ment. » 

7.6 CRÉER UN ENVIRONNEMENT DURABLE POUR DES INNOVATIONS 
À FORT IMPACT

Les parties prenantes consultées ont vivement appelé à innover pour relever les défis émer-
gents et saisir les opportunités. L’innovation est loin de se limiter à l’utilisation de nouvelles 
technologies. Dans l’ensemble des régions, les parties prenantes consultées ont souligné 
que l’innovation doit répondre aux besoins et aux demandes des populations touchées et 
être considérée comme un processus au cours duquel de nouvelles idées sont développées 
et testées avant d’être reproduites à plus grande échelle le moment venu. Pour tirer parti 
des nouvelles idées, technologies et approches, les acteurs humanitaires doivent s’ouvrir 
à la science, à la technologie et au secteur privé tout en renforçant les partenariats avec 
d’autres acteurs, à savoir les communautés touchées par les crises, les interlocuteurs des 
forces armées et du secteur de la sécurité, les banques, les compagnies de transfert de 
fonds, les entreprises de télécommunication et d’imagerie satellite, les gouvernements des 
pays d’accueil et la société civile468. L’innovation ne doit pas se concentrer exclusivement 
sur l’utilisation de la technologie mais englober également les processus, les systèmes, la 
culture et les changements comportementaux qui vont au-delà des approches individuelles 
et isolées469.

Les parties prenantes ont lancé un appel pressant à considérer l’innovation comme 
une activité centrale améliorant la capacité d’intervention et l’efficacité des services hu-
manitaires470, et à adopter une réflexion systémique, à s’appuyer sur les populations tou-
chées à tous les stades et à renforcer les partenariats, le financement et la gestion en 
la matière.

« Nous devons garder 
à l’esprit que les 
populations à qui nous 
venons en aide doivent 
toujours être au cœur 
de nos activités. 
L’innovation est l’un 
des moyens de mieux 
y parvenir. »

Ban Ki-Moon, Secrétaire 
général des Nations Unies
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7.6.1 Renforcer l’écosystème de l’innovation humanitaire
La National Science Foundation des États-Unis décrit l’écosystème de l’innovation en ces 
termes « les personnes, les institutions, les politiques et les ressources qui promeuvent la 
transformation des idées nouvelles en produits, processus et services. » 

La plupart des acteurs humanitaires reconnaissent qu’il est nécessaire d’avoir davantage 
recours à l’innovation mais se heurtent à des écueils comme l’absence d’investissements 
systématiques permettant de mettre à l’essai les approches prometteuses471 et de diffuser 
celles qui ont fait leurs preuves472. À cela s’ajoutent les contraintes de temps dans les inter-
ventions en situation de crise473, en particulier lorsque les innovations remettent en cause 
les notions établies ou les axes stratégiques convenus474. Les organisations humanitaires 
doivent changer leur mode de fonctionnement et renforcer leur esprit de collaboration, de 
confiance et d’ouverture à l’innovation475.

Les consultations et des études récentes476 suggèrent plusieurs manières de renforcer 
l’écosystème de l’innovation humanitaire : 

  ✔  mieux identifier les problèmes et déterminer les priorités concernant les questions 
les plus importantes pour l’action humanitaire et susceptibles d’avoir la plus grande 
incidence477, suivant les définitions des populations touchées par les crises478 ;

  ✔  mieux collaborer avec les spécialistes de l’innovation au sein et en dehors du sec-
teur humanitaire479 ;

  ✔  investir durablement dans les efforts d’innovation480 ;

  ✔  améliorer les processus de gestion de l’innovation481, notamment en utilisant à meil-
leur escient les données factuelles, les évaluations, la gestion de l’information, et les 
processus, les compétences et l’expertise disponibles les plus performants482.

7.6.2 Répondre aux priorités reposant sur les utilisateurs en matière d’innovation
Les innovations humanitaires doivent être applicables au contexte local et répondre aux be-
soins des populations touchées483. Les parties prenantes consultées ont souligné la nécessi-
té de donner la priorité dans ce domaine aux aspects qui, du point de vue de ces populations, 
sont susceptibles d’être les plus pertinents et efficaces484. Elles ont appelé à renforcer la 
collaboration avec les communautés touchées et ont mis en avant les méthodes participa-
tives, les innovations ascendantes ou initiées par les populations autochtones, et le rôle cen-
tral devant être accordé aux utilisateurs. Le renforcement des mécanismes de responsabi-
lité et de retour d’information reliant les utilisateurs finaux, le personnel de première ligne, 
les chercheurs, les organisations et les donateurs promouvra également le changement et 
l’innovation axés sur les utilisateurs.

Figure 26 : L’inclusion des groupes vulnérables dans les activités d’innovation

 3  L’analyse des parties prenantes de la consultation régionale pour 
l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe constate que 15 % seulement 
des personnes interrogées en Afrique australe estiment que les 
groupes vulnérables sont inclus dans les activités liées à l’innovation.

Les populations touchées par les crises font preuve d’un esprit inventif pour surmontent les 
écueils qui jalonnent leur quotidien. Dans le monde entier, les réfugiés et les personnes dé-
placées ont des compétences, des talents et des aspirations dont ils se servent pour adap-
ter les technologies pertinentes et se lancer dans l’entrepreneuriat en vue d’améliorer leur 
situation et celle de leur communauté485. Les organisations humanitaires peuvent faciliter 
l’innovation au sein des communautés touchées en créant des environnements favorables 
permettant la connectivité et l’accès aux infrastructures, à la formation professionnelle et 
aux microcrédits486. Il est également nécessaire de renforcer la capacité des acteurs locaux 
et des communautés touchées à nouer des partenariats axés sur l’innovation, en garantis-
sant la responsabilité et la durabilité487.
 

La « multiplicité 
des crises » dans 

la région a créé un 
« environnement 
propice pour les 

acteurs et les 
organisations 

humanitaires à 
utiliser et adapter de 

nouvelles technologies, 
à former des 

partenariats avec 
différents acteurs, 

à développer de 
nouvelles approches, 

et à mettre en 
place de meilleurs 

mécanismes 
d’apprentissage et 

de partages d’idées 
novatrices. »

Consultation régionale 
pour l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre en vue du 
Sommet, rapport final
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Améliorer la communication entre les organisations humanitaires et les 
populations touchées par les crises488

«  S’il importe d’étudier la manière dont les organisations humanitaires 
peuvent intervenir plus efficacement dans les situations de crise en ayant 
recours aux médias audiovisuels et aux nouvelles technologies pour com-
muniquer avec les populations touchées, il est tout aussi important de se 
demander comment ces populations utilisent ces mêmes technologies 
pour améliorer leur situation et qu’elles en sont les éventuelles incidences 
sur le modèle descendant propre à l’action humanitaire. Le fait que les bé-
néficiaires aient recours aux nouvelles technologies bouleverse la dyna-
mique traditionnelle de l’aide. L’accès accru des populations touchées par 
les crises à la téléphonie mobile et aux réseaux sociaux leur permet de 
contacter directement les organisations humanitaires et de leur poser des 
questions, de transmettre leurs doléances ou de participer aux débats sur 
leur avenir. Suite au passage du typhon Megi aux Philippines et à l’érup-
tion du volcan Merapi en Indonésie, les communautés ont géré leurs in-
terventions à l’aide de Twitter. Suite aux tremblements de terre en Haïti et 
en Nouvelle-Zélande en 2010, les survivants ont retrouvé leurs proches et 
ont partagé des informations vitales grâce à Facebook et Google Maps, en 
contournant les organisations humanitaires. 

 
7.6.3 Nouer des partenariats inclusifs en matière d’innovation 
Un écosystème de l’innovation plus inclusif exigera des mesures incitatives pour amener 
d’autres secteurs à aborder les problèmes humanitaires489. À l’heure actuelle, les rivali-
tés au sein du secteur humanitaire pour l’obtention des fonds et les obstacles auxquels 
font face les nouveaux acteurs, y compris le secteur privé, compromettent la collabora-
tion490. Une manière d’encourager l’approche en réseau est de relier l’établissement des 
priorités à la création de coalitions, à l’instar des trophées récompensant les innovations ou 
des mécanismes de négociation des partenariats, idéalement par le biais d’une plateforme 
permanente de collaboration et de coordination491. Cette approche requiert de collaborer 
davantage avec les experts de l’innovation dans d’autres secteurs, d’ouvrir les processus 
humanitaires à l’examen et aux conseils externes et d’apprendre à mettre en œuvre les 
meilleurs outils, processus et méthodes disponibles dans les situations extrêmes. 

Les parties prenantes consultées ont par conséquent appelé à établir des plateformes ou 
des réseaux régionaux promouvant la collaboration entre les communautés, les gouver-
nements, les instituts de recherche, les organisations de secours et le secteur privé et à 
analyser leurs avantages comparatifs492. Il est nécessaire de créer des structures et des 
systèmes susceptibles de susciter et de maintenir la volonté politique à l’égard de l’innova-
tion, de générer et de façonner de nouveaux financements, de fournir une orientation pour 
les domaines problématiques et de commander des analyses et des études approfondies493. 
Les conclusions d’une consultation suggèrent la création d’un groupe consultatif, d’une al-
liance mondiale pour l’innovation humanitaire494, rassemblant des acteurs publics, privés et 
non gouvernementaux en vue d’appuyer le programme mondial de l’innovation495 et de faire 
face aux nouvelles menaces et crises. Un fonds mondial de dotation pour l’innovation496 per-
mettra de destiner les financements publics et privés à l’innovation humanitaire. 

Les partenariats innovants : les drones au service des interventions hu-
manitaires497

Les drones sont des engins technologiques relativement récents qui sont 
de plus en plus utilisés par le secteur humanitaire. Petits, légers et dénués 
d’armes, ils permettent de recueillir des données et des images et d’amé-
liorer la connaissance de la situation et l’évaluation des besoins. Ils peuvent 
transporter des caméras et d’autres capteurs et permettre de dresser des 
cartes aériennes à haute résolution et de grande qualité des zones touchées 

« Dans la sphère 
humanitaire, l’analyse 
quantitative des 
actions menées et la 
collecte de données 
sont de plus en plus 
perçues comme des 
moyens efficaces 
de promouvoir 
la responsabilité. 
Néanmoins, elles 
contribuent également 
à une perspective 
réductrice en matière 
de planification 
et d’innovation, 
qui compromet 
la créativité 
et l’innovation 
proprement dite. » 

Consultation régionale 
pour l’Amérique latine et 
les Caraïbes en vue du 
Sommet, rapport final
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par les catastrophes, ou retransmettre en direct des images et vidéos en 
très haute résolution sur des ordinateurs, tablettes ou smartphones dé-
diés. En 2013, un projet pilote, fruit de la collaboration entre plusieurs en-
treprises du secteur privé et NetHope, un consortium d’ONG, a été mis en 
œuvre dans le cadre de l’intervention humanitaire ayant fait suite au typhon 
Haiyan. Une fois que le maire de Taboclan a délivré les autorisations de ri-
gueur pour l’utilisation des drones, ceux-ci ont été déployés pour recenser 
les dommages subis par les routes et les côtes et choisir l’emplacement 
de la base d’opérations. En Haïti, après le passage de l’ouragan Sandy en 
2012, l’Organisation internationale pour les migrations, en collaboration 
avec Drone Adventures et l’Humanitarian OpenStreetMap Team, a mis en 
place un programme local d’utilisation de drones qui a permis d’analyser 
les dégâts en 48 heures.

7.6.4 Investir dans un environnement innovant 
Les parties prenantes consultées ont appelé à augmenter le volume et la prévisibilité du fi-
nancement498 de l’innovation afin de cibler des problèmes persistants spécifiques, dévelop-
per des solutions et déployer à plus grande échelle les innovations mises à l’essai499. Cette 
stratégie d’investissement exige une tolérance accrue envers l’expérimentation et le risque 
d’échec500, et l’adoption d’une perspective à plus long terme en constituant un portefeuille 
diversifié. Elle requiert par ailleurs des investissements plus stratégiques, comme l’attribu-
tion d’un pourcentage des budgets de l’aide humanitaire aux activités de recherche-déve-
loppement et l’intégration de celles-ci dans les subventions accordées à des programmes 
spécifiques501. Une étude de Deloitte commandée par le Sommet humanitaire mondial a ré-
férencé les investissements dans l’innovation dans d’autres secteurs et a suggéré de cibler 
1 % du financement de l’aide humanitaire502.

7.6.5 Améliorer la gestion de l’innovation
Pour améliorer les répercussions et la rentabilité des innovations, un corpus de données 
factuelles plus solides est nécessaire503, ainsi que des pratiques telles que la mise à l’es-
sai et l’évaluation des solutions comparables504. Les décisions en matière d’investissement 
doivent reposer sur des données et des éléments factuels mettant en avant les méthodes 
concluantes505, mais les consultations ont cependant relevé d’importantes lacunes à cet 
égard. Même lorsque des données factuelles solides étayent l’efficacité d’une innovation, il 
est rare qu’elle soit adoptée et déployée à grande échelle507 si elle ne fait pas l’objet d’une 
stratégie concertée508. L’aversion au risque courante au sein du secteur humanitaire et l’ho-
rizon à long terme des investissements souvent nécessaire pour le déploiement des innova-
tions rendent leur adoption difficile. 

Les organisations humanitaires doivent susciter et surveiller les initiatives visant à chan-
ger la manière dont les obstacles sont abordés plutôt que d’attendre la mise en place de 
solutions descendantes. Elles doivent abandonner les stratégies inefficaces et soutenir da-
vantage celles qui ont fait leurs preuves. De nombreuses innovations utiles étant largement 
méconnues en dehors du pays ou de l’organisation qui les développe509, les organisations 
humanitaires doivent communiquer davantage sur leurs succès et leurs échecs, afin d’en-
courager la reprise de leurs expériences abouties dans l’ensemble du système.

La gestion des innovations est relativement récente dans le secteur, qui manque des com-
pétences et des lignes directrices nécessaires510. La formation, le mentorat, les outils, les 
lignes directrices, les programmes mondiaux de bourses et les détachements sont autant 
d’instruments qui peuvent faciliter cet apprentissage pratique511. Les parties prenantes 
consultées ont également signalé à de nombreuses reprises la nécessité d’adopter des 
principes éthiques et pratiques sur l’innovation humanitaire, notamment en cas d’interven-
tion directe auprès des communautés touchées dans des situations d’urgence512. Ces instru-
ments doivent s’aligner sur les principes humanitaires513, s’assurer que les investissements 
visent à améliorer la situation des populations touchées et que des garde-fous sont en place 
pour garantir la confidentialité, la participation de la communauté et la responsabilité et 
pour prévenir les risques d’exploitation ou toute autre répercussion négative involontaire514.

« L’innovation ne doit 
pas être une fin en 
soi (en dépit de ce 
qui semble être la 

tendance actuelle). 
Au même titre que 

le bon sens, elle doit 
être au service d’une 

vision élargie des 
changements et des 

améliorations. » 

Équipe de pays des 
Nations Unies au Lesotho, 

consultation régionale 
pour l’Afrique de l’Est et 
l’Afrique australe en vue 

du Sommet, analyse des 
parties prenantes
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PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Identification des acteurs potentiels du changement (par exemple les 
pouvoirs émergents, le secteur privé, les innovateurs en matière de 
technologies et de communication) et de leurs avantages comparatifs 
et conditions d’implication (par exemple l’exploitation des avantages 
comparatifs des acteurs nationaux et locaux) et identification de leur 
champ d’action dans chaque situation. » – Consultation régionale pour 
le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, rapport final 

 «  Investissement dans l’innovation humanitaire en s’appuyant sur de 
multiples ressources, à savoir le monde de la recherche et la com-
munauté scientifique, le secteur privé, etc. Ce type d’investissement 
requiert une tolérance élevée face au risque puisqu’il s’agit par dé-
finition de projets à haut risque et à fort impact. » – Consultation ré-
gionale pour le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, rap-
port final

 «  Il est impératif de reconnaître l’importance de créer un environnement 
favorisant l’innovation. À cette fin, il faut mettre au point des politiques 
nationales et régionales, analyser les goulets d’étranglement entravant 
l’innovation et renforcer les réseaux rassemblant les innovateurs, les 
décideurs et les membres des organisations humanitaires. » – Consul-
tation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du 
Sommet, rapport final

 «  [Les partenariats] favorisent proactivement l’innovation, notamment à 
travers l’appui de la recherche et du développement en matière huma-
nitaire, la collaboration avec des acteurs pertinents internes et externes 
au système humanitaire, et la mise en place de mesures incitatives qui 
encouragent les investissements du secteur privé. » – Consultation 
régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, rap-
port final

 «  Il faut établir un corpus solide d’études de cas pouvant être partagé 
avec les donateurs et pouvant éclairer la définition des critères de ré-
férence qui guideront l’évaluation des performances. » – Consultation 
régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, 
rapport final

 «  Les gouvernements et la communauté humanitaire doivent exploiter 
le rôle émergent des organisations régionales dans l’intervention hu-
manitaire pour l’enregistrement et la diffusion des connaissances et 
de l’expertise en matière d’innovation. » – Consultation régionale pour 
l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, rapport final

 «  Il faut développer de nouvelles modalités de financement pour les in-
novations locales, à l’instar des plans d’épargne et des fonds liés à la 
responsabilité sociale des entreprises. » – Consultation régionale pour 
l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, rapport final

 «  Mise en place de fonds humanitaires pour l’innovation au niveau natio-
nal et/ou régional, à partir des budgets existants pour la recherche et le 
développement et l’innovation de tous les acteurs et organisations. Il est 
proposé d’allouer un minimum de 0,25 % de ces budgets aux Centres 
de soutien aux opérations locaux et un minimum de 1 % aux organisa-
tions internationales et aux gouvernements. » – Consultation régionale 
pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, rapport final
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PROPOSITIONS ISSUES DU PROCESSUS

Le processus de consultation a souligné la nécessité de renforcer les partenariats avec pour 
finalité commune d’adapter l’action humanitaire pour qu’elle soit viable à l’avenir, suffisamment 
souple, et qu’elle réponde réellement aux besoins des populations touchées par les crises. Les 
parties prenantes consultées n’ont cessé de réclamer de nouveaux dispositifs d’intervention 
fiables, aussi divers et adaptés à l’échelle locale que possible, reposant sur les principes hu-
manitaires et la centralité de la protection, et dont la pertinence est assurée par d’importants 
investissements dans l’innovation. Le processus a abouti à sept propositions principales :

Premièrement, toutes les parties prenantes doivent réaffirmer l’importance universelle 
des principes humanitaires fondamentaux. Les États doivent être encouragés à mettre en 
place des programmes nationaux d’éducation publique afin de diffuser des principes et des 
valeurs humanitaires prenant en compte les traditions sociales et culturelles. Les acteurs 
humanitaires doivent améliorer leurs connaissances et leurs compétences en matière de 
mise en œuvre des principes humanitaires, un aspect qui doit être pris en compte dans les 
évaluations de l’action humanitaire. Les réseaux mondiaux rassemblant des experts issus 
de toutes les régions et représentant toutes les religions doivent être consolidés afin de 
pouvoir réaliser des analyses interculturelles et fournir des orientations éclairées sur les 
principes humanitaires.

Deuxièmement, il faut renforcer la responsabilité locale et nationale en matière de ges-
tion des crises, la communauté humanitaire internationale apportant son soutien dans la 
mesure du possible. Les mécanismes de coordination nationale, consolidés par une com-
préhension et un soutien accrus des structures et des capacités locales, doivent systéma-
tiquement être déclenchés en cas de catastrophe. Il est également nécessaire de repenser 
et de moderniser les dispositifs de coordination, notamment l’approche sectorielle et les 
équipes de pays pour l’action humanitaire relevant des Nations Unies afin de faire participer 
différents acteurs, y compris le secteur privé ; de prendre en compte les défis émergents, à 
l’instar des risques urbains, et les nouvelles approches, comme les transferts d’argent ; de 
supprimer les cloisonnements au sein et en dehors du secteur humanitaire ; et de stimu-
ler l’innovation. 

Le leadership des acteurs régionaux dans les processus décisionnels et de coordination 
doit être consolidé  ; à l’échelle mondiale, le rôle et la composition du Comité permanent 
interorganisations doivent faire l’objet d’un examen afin d’augmenter sa représentativité. 
Les parties prenantes consultées ont appelé à évaluer les changements que doivent entre-
prendre les organisations humanitaires des Nations Unies, en se basant pour cela sur les 
évolutions de la gestion des risques liées aux processus mis en place pour l’après-2015, à 
la diversité des acteurs humanitaires, aux nouvelles menaces et aux nouveaux enjeux, et à 
la participation plus diversifiée dans les institutions de la gouvernance mondiale. L’examen 
des rôles et des dispositifs de coopération actuels peut permettre d’atteindre cet objectif. 
Des réunions régionales et mondiales ouvertes à toutes les parties prenantes, s’inspirant 
des consultations qui ont précédé le Sommet et de la Plateforme mondiale pour la réduction 
des risques de catastrophe, favoriseraient le partage des expériences, la promotion des 
partenariats et le suivi des progrès accomplis.

Troisièmement, il est nécessaire d’élargir les partenariats pour diversifier l’action huma-
nitaire. Un nouveau cadre de coopération entre les acteurs humanitaires, du développe-
ment, de la lutte contre le changement climatique et de la consolidation de la paix doit être 
établi pour gérer les crises prolongées et y remédier, avec des engagements à long terme à 
répondre aux besoins immédiats tout en s’attaquant à leurs causes sous-jacentes. Ce cadre 
doit s’appuyer sur : une analyse commune des risques et de la résilience ; une planification 
axée sur les résultats et des priorités partagées ; un alignement de la programmation ; et 
une évaluation conjointe des résultats. L’expertise en matière de protection civile peut être 
étendue et professionnalisée afin de répondre aux besoins nationaux, régionaux et interna-
tionaux, en accordant une attention particulière à la coopération Sud-Sud.
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Les consultations du secteur privé ont appelé à établir des accords préalables entre les en-
treprises, les gouvernements et les acteurs humanitaires définissant clairement leurs rôles 
dans les interventions, et des mécanismes de coordination, à l’instar des groupes sectoriels 
et des chambres de commerce, afin d’améliorer la communication. Les systèmes d’informa-
tion normalisés, les forums communs, les formations et exercices communs et les lignes 
directrices opérationnelles permettront de créer une culture de coopération avec les forces 
armées et d’accroître la prévisibilité de leurs interventions.

Quatrièmement, un appel fort a été lancé à renforcer la confiance, la responsabilité et la 
production de résultats. Les acteurs doivent systématiquement permettre l’accès à leurs 
données et partager les informations de manière transparente et responsable. Dans le 
cadre de chaque intervention majeure, une commission ou un organe indépendant doit 
suivre la mise en œuvre des politiques existantes, par exemple sur l’égalité des sexes et sur 
l’autonomisation des populations touchées, et évaluer les besoins plus objectivement. Ce 
mécanisme doit en outre vérifier et améliorer la qualité et la crédibilité des évaluations des 
besoins, en travaillant de manière indépendante et en consultant les populations locales, les 
autorités gouvernementales, la société civile et les organisations humanitaires afin de hié-
rarchiser les besoins humanitaires, déterminer dans quelle mesure une intervention mixte 
couvre les besoins de toutes les populations et mettre à la disposition des populations tou-
chées un mécanisme de plaintes. Enfin, il est nécessaire de renforcer le corpus de données 
factuelles, d’établir un cadre commun relatif à l’efficacité de l’aide humanitaire et de définir 
un ensemble d’indicateurs mondiaux des résultats visant à garantir que les besoins huma-
nitaires les plus urgents sont couverts de manière équitable à l’échelle internationale.

Cinquièmement, une mobilisation plus forte de la volonté politique et de l’engagement stra-
tégique en faveur de la protection est nécessaire. Cet engagement pourrait inclure un suivi 
rigoureux et systématique associé à des alertes précoces, le partage des analyses relatives 
à la protection entre les acteurs, le contrôle régulier des résultats en matière de protection 
et le renforcement de la redevabilité des hauts responsables à l’égard de la réalisation de 
ces derniers. Il faut en outre mieux intégrer les missions et les résultats liés à la protection 
dans la gestion des ressources humaines et ce, depuis le recrutement et les descriptifs 
de postes jusqu’à l’évaluation des performances. Quoi qu’il en soit, la priorité doit être de 
relever les menaces les plus graves contre les populations touchées en s’appuyant sur des 
analyses continues.

Au sein du système des Nations Unies, il est nécessaire de renforcer l’initiative Les droits 
humains avant tout et d’établir d’autres mécanismes assurant des liens plus étroits avec 
les missions relatives à la protection. Les Coordonnateurs résidents et Coordonnateurs 
des opérations humanitaires doivent régulièrement soumettre au Coordonnateur des se-
cours d’urgence des rapports sur les enjeux et les réponses en matière de protection et 
les groupes sectoriels dédiés doivent être tenus de fournir des analyses et des stratégies à 
jour sur la question de la protection. Le financement des donateurs est crucial pour la mise 
en œuvre des stratégies nationales dans ce domaine. Il peut être affecté aux projets et aux 
stratégies mesurant les effets et les résultats pertinents, par exemple à l’aide d’indicateurs 
de protection. Des investissements systématiques dans les capacités du personnel affecté 
à la protection et des efforts visant à renforcer les partenaires nationaux et locaux sont né-
cessaires. La « démystification » de la protection, par exemple à l’aide d’une note explicative 
du Comité permanent interorganisations, s’inscrit dans la lignée du Whole of System review 
of Protection in the Context of Humanitarian Action.

Sixièmement, l’amélioration de la sûreté et de la sécurité des travailleurs humanitaires 
constitue une nécessité incontournable. Elle exige d’instaurer un climat de confiance avec 
les groupes armés, les chefs traditionnels, le gouvernement et d’autres parties prenantes 
locales ; de mettre en place des stratégies de communication efficaces sur l’action humani-
taire et sur la sûreté et la sécurité du personnel en vertu du droit international ; d’adhérer aux 
principes humanitaires ; de disposer de systèmes de gestion de la sécurité correspondant au 
niveau local de menace ; et de garantir que le personnel est formé à la gestion de la sécurité.
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Enfin, les parties prenantes consultées ont vivement souligné la nécessité de promouvoir le 
recours constant à l’innovation pour relever les défis humanitaires en tenant compte des 
besoins des populations touchées. Les gouvernements, les acteurs humanitaires, le secteur 
privé, le monde universitaire et les populations touchées doivent s’engager à favoriser la 
créativité et la prise de risques respectant l’éthique et les principes humanitaires. Il faut 
approuver le code déontologique de l’innovation humanitaire et mettre au point des lignes 
directrices sur la gestion de l’innovation dans les situations d’urgence. L’innovation doit faire 
partie intégrante du modèle d’intervention humanitaire, et des mesures incitatives doivent 
être adoptées pour amener les organisations à améliorer sans cesse l’aide qu’elles ap-
portent aux populations touchées. Cette approche exige un engagement plus prononcé des 
communautés ; un financement diversifié et durable ; moins de frilosité face aux risques ; 
et la participation du secteur privé, des spécialistes de l’innovation scientifique et technolo-
gique, ainsi que de nouveaux partenaires. 

Les parties prenantes consultées ont appelé à établir des plateformes de l’innovation na-
tionales, régionales et mondiales, comme une alliance mondiale pour l’innovation humani-
taire visant à nouer des partenariats, à mobiliser les ressources et à déployer les méthodes 
concluantes à grande échelle, le tout dans le but de promouvoir l’innovation. Loin d’avoir un 
rôle centralisateur, cette alliance améliorerait et renforcerait l’utilisation et les effets de l’in-
novation en rassemblant un réseau d’acteurs clés, en comblant les lacunes des processus 
d’innovation humanitaire, en aidant le secteur à mieux cibler les ressources, en identifiant 
et en trouvant des solutions novatrices et en rentabilisant les idées nouvelles. Cela illustre 
encore une fois la nécessité de convenir d’un processus d’identification des priorités straté-
giques en matière d’innovation dans le système humanitaire, étayé par l’engagement auprès 
des populations touchées et diffusant les données factuelles afin de soutenir les solutions à 
fort impact et d’en faire la norme. 

Les recherches effectuées dans le cadre des consultations relèvent qu’au moins 1  % du 
financement humanitaire devrait être investi dans la recherche, l’établissement d’un corpus 
de données factuelles et l’innovation. Cet objectif peut être atteint en développant de nou-
veaux mécanismes de financement, comme un fonds mondial de dotation pour l’innovation 
allant de pair avec l’alliance proposée, et en mobilisant de nouveaux fonds et investisse-
ments publics et privés.
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« Les autres panels 
dont j’ai été membre 

n’étaient pas à la 
hauteur des défis 

auxquels nous  
faisons face. » 

Kristalina Georgieva, 
coprésidente du Groupe de 

haut niveau sur le financement 
de l’action humanitaire et 
commissaire européenne 
chargée du budget et des 

ressources humaines

CHAPITRE 8 
FOURNIR DES FINANCEMENTS 
ADÉQUATS POUR RENFORCER 
LA RÉSILIENCE ET PROTÉGER 
LES VIES ET LA DIGNITÉ EN  
SITUATION DE CRISE
Les opérations humanitaires liées aux conflits armés et aux catastrophes n’ont ja-
mais été aussi coûteuses. En 2014, le montant des contributions à l’aide humanitaire 
(24,5 milliards de dollars) mais aussi la part non financée des appels humanitaires 
lancés par les Nations Unies (7,2 milliards de dollars, soit 40 % des 18 milliards de-
mandés) ont battu tous les records. Il est aujourd’hui urgent d’assurer la pertinence et 
la prévisibilité des financements afin de garantir aux personnes les plus vulnérables 
un niveau d’assistance humanitaire indispensable pour protéger les vies et la dignité, 
mais aussi renforcer la résilience dans les situations de crise. 

Lorsqu’elles ne reçoivent pas d’aide, les familles sont contraintes de vendre leurs 
biens, de contracter des prêts à un coût exorbitant ou de se tourner vers d’autres 
mesures extrêmes, comme le mariage d’enfants, pour joindre les deux bouts. Bien 
souvent, ces mesures aggravent leur pauvreté et leur vulnérabilité. Le déficit de fi-
nancement affecte aussi la capacité des gouvernements et des acteurs humanitaires 
à fournir rapidement des secours, à planifier des approches durables pour faire face 
au prolongement des crises et à exploiter les économies d’échelle. En vue de com-
bler ce déficit, le Secrétaire général des Nations Unies a annoncé la création d’un 
Groupe de haut niveau sur le financement de l’action humanitaire, qui devait rendre 
ses conclusions en novembre 2015515. 

Les participants des consultations ont souligné que la hausse des demandes de fonds 
ne suffirait pas à résoudre le problème. La véritable solution doit inclure plusieurs 
mesures telles que la diversification des sources de financement, la sélection des 
instruments financiers adaptés à chaque crise, l’augmentation de la rentabilité des 
opérations en cours et le recours à d’autres solutions que le financement humani-
taire pour renforcer la résilience face aux crises futures. Il est également nécessaire 
de protéger les programmes humanitaires contre les restrictions excessives, notam-
ment celles qui émanent des politiques de lutte contre le terrorisme.

Les parties prenantes consultées ont appelé à soutenir un système de financement 
humanitaire adéquat en renforçant l’action collective au moyen des mesures sui-
vantes :

  ✔  exploiter toutes les sources de financement possibles, en veillant à ce que les 
bons outils soient disponibles pour répondre aux différents types de crises et 
à ce que les fonds soient versés aux acteurs les mieux placés pour intervenir ;

  ✔  faire du financement humanitaire international un véritable filet de sécurité de 
dernier recours axé sur les besoins les plus impérieux, et s’assurer que des 
dispositifs d’urgence permettent de répondre aux périodes de forte demande ;

  ✔  accroître l’efficacité des opérations ;

  ✔  créer un nouveau système de financement pour les pays d’accueil des réfu-
giés ;

  ✔ renforcer l’efficacité et la circulation des transferts de fonds, et protéger les 
programmes humanitaires contre les effets néfastes des politiques de lutte 
contre le terrorisme. 
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8.1 DIVERSIFIER LES SOURCES DE FINANCEMENT 
Les consultations ont souligné que les sources de financement actuelles ne permettaient pas 
de répondre aux demandes croissantes relatives à l’intervention humanitaire dans les nou-
velles crises, au maintien du soutien apporté aux millions de personnes en situation de besoin 
prolongée et à l’appui des mesures de préparation, de réduction des risques de catastrophe et 
de renforcement de la résilience516. À l’exception de la consultation pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes, toutes les consultations régionales ont appelé de leurs vœux la diversification des 
sources de financement.

L’augmentation des demandes de fonds auprès des donateurs existants atteindra rapidement 
ses limites. Les cinq premiers pays donateurs du Comité d’aide au développement (CAD) de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) fournissent les trois 
quarts du financement humanitaire, à hauteur de 15,1 milliards de dollars en 2013 et 18,7 mil-
liards en 2014517. Dans le contexte économique mondial actuel, aucune hausse importante des 
budgets humanitaires des gouvernements membres du CAD de l’OCDE n’est attendue518.

Figure 27 : Financements et besoins non satisfaits, appels coordonnés par les 
Nations Unies, de 2005 à 2014

Les parties prenantes consultées ont encouragé le secteur humanitaire à diversifier ses 
sources de financement, y compris auprès du secteur privé et des donateurs non membres 
du CAD, ainsi qu’à renforcer la confiance des nouveaux donateurs, particulièrement à l’égard 
des économies émergentes, à améliorer la coopération avec les bailleurs peu sollicités, et à 
reconnaître les contributions des pays touchés par les crises et des pays d’accueil des réfu-
giés. Par ailleurs, il est aussi nécessaire de mieux identifier le large éventail de ressources qui 
peuvent être déployées en situation de crise. Les sources potentielles de financement humani-
taire incluent notamment les fonds publics des pays touchés, les contributions multilatérales 
et bilatérales, comme celles des Nations Unies, des institutions financières internationales ou 
des donateurs bilatéraux519, les groupes confessionnels, le secteur des assurances, le secteur 
privé, le grand public et les organisations non gouvernementales. Les fonds versés par les 
acteurs du développement et de la lutte contre le changement climatique peuvent aussi être 
utilisés pour corriger les vulnérabilités, les risques et l’impact chronique des crises, et réduire 
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« La pauvreté, la 
vulnérabilité et les 
crises sont étroitement 
liées. Lors des conflits 
ou des catastrophes 
naturelles, les 
populations pauvres 
sont les plus 
vulnérables. De même, 
les chocs et les crises 
prolongées aggravent 
leur pauvreté et 
leur exposition aux 
risques. On estime que 
93 % des personnes 
vivant en situation 
d’extrême pauvreté, 
soit avec moins de 
1,25 dollar par jour, 
vivent dans des pays 
vulnérables sur le 
plan environnemental 
(30 %), politique 
(32 %), ou sur les 
deux plans (31 %). » 

 Global Humanitarian 
Assistance Report 2015
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ainsi la charge qui pèse sur le financement humanitaire. En plus de comprendre que toutes 
ces ressources diverses peuvent être mises à contribution avant et pendant les crises, il faut 
remettre en question le principe selon lequel le financement humanitaire doit être acheminé 
par des partenaires et des instruments internationaux520. 

Les flux financiers globaux doivent aussi gagner en transparence à travers la mise en place 
d’un système de suivi et de coordination des différentes sources, comme cela a notamment été 
recommandé lors de la consultation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre. Lors des 
interventions, mais aussi dans d’autres contextes, le renforcement de la transparence pourrait 
inclure les mesures suivants : mettre en place un mécanisme pour mieux rendre compte des 
dépenses publiques des pays touchés par la crise (y compris les pays d’accueil des réfugiés, 
comme évoqué au Chapitre 4), veiller à ce que les donateurs s’engagent à utiliser pleinement 
les plateformes d’information, et améliorer les méthodes de captation de fonds privés. Il serait 
par ailleurs souhaitable de s’appuyer sur l’expérience existante, comme la plateforme FAiTH 
sur la transparence de l’aide étrangère mise en place par les Philippines après le passage du 
typhon Haiyan. En facilitant la définition d’engagements fondamentaux minimaux521, le Sommet 
permettrait d’avancer résolument vers des résultats immédiats. Par exemple, l’adoption d’une 
plateforme et d’outils communs, ainsi que l’adhésion à la norme de l’Initiative internationale 
pour la transparence de l’aide, y compris sa future extension au secteur humanitaire, permet-
traient de mieux comprendre le travail de chaque partie, ses besoins et leur durée, les bons 
choix de distribution des ressources pendant et entre les crises et la méthode optimale de 
répartition des tâches. Par ailleurs, il serait nécessaire de mieux définir le volume du déficit de 
financement. Pour cela, en plus de comprendre l’offre, il faudrait l’associer à des données plus 
complètes et à une évaluation plus objective des lacunes à corriger (voir section 7.2.2).

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Construction de partenariats avec le secteur privé (par exemple secteur 
des télécommunications et autres) afin de mieux faire remonter les pers-
pectives des populations concernant leurs besoins et l’aide effectivement 
reçue. » – Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique aus-
trale en vue du Sommet, résumé des coprésidents

 «  Mise en place de mesures incitatives pour l’implication du secteur privé, 
par exemple à travers des allègements fiscaux. » – Consultation régionale 
pour le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des co-
présidents

8.1.1 Envisager des modes de financement innovants pour les crises
Les consultations ont mis en évidence la nécessité de chercher de nouvelles sources inno-
vantes en matière de financement humanitaire. Le financement participatif est l’une d’elles. 
Suite au séisme qui a frappé le Népal en 2015, les campagnes engagées sur les trois principaux 
sites de financement participatif (GoFundMe, Crowdrise et Indiegogo) ont récolté plus de quatre 
millions de dollars en moins d’une semaine. De même, en permettant aux utilisateurs de faire 
des dons sur son site, Facebook a rassemblé plus de 10 millions de dollars en quelques jours. 
Ensemble, ces deux sources de financement atteignaient presque les 15 millions de dollars 
versés par le Fonds central d’intervention d’urgence des Nations Unies. 

Plusieurs participants ont suggéré de s’intéresser au secteur privé pour identifier des ap-
proches innovantes qui pourraient être adaptées au contexte humanitaire. Au Kenya, le service 
de transfert d’argent par téléphone portable, M-Pesa, a créé une nouvelle plateforme, M-Chan-
ga, qui permet aux utilisateurs de se servir de leur argent mobile pour financer des projets. 
Au Kenya également, la Banque mondiale a mis en place le Centre d’innovation climatique, un 
programme d’encadrement du financement participatif destiné aux entrepreneurs d’Afrique de 
l’Est. Les systèmes d’orientation pour les personnes dont la demande de prêt a été refusée ré-
coltent un succès croissant au sein du secteur bancaire qui s’intéresse aussi aux nouvelles so-
lutions de financement pour compléter ses activités522. Ces innovations qui permettent de mo-
biliser rapidement des fonds auprès du grand public restent cependant rarement assorties de 
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mécanismes de suivi ou de transparence sur l’acheminement des fonds jusqu’aux populations 
touchées. De plus, si elles ont été fructueuses dans la réponse aux catastrophes naturelles à 
évolution rapide ou pour renforcer la résilience et réduire la vulnérabilité systémique, il est peu 
probable que ces méthodes puissent être employées dans les situations de crise aiguë liées 
aux conflits armés, ni transformer le financement destiné aux crises oubliées.

Un mécanisme de financement innovant basé sur les prévisions relatives aux 
événements météorologiques extrêmes523

Partant du constat que les communautés sont souvent prises au dépourvu lors 
des événements climatiques extrêmes et ne disposent pas des ressources 
nécessaires pour se préparer et réagir, la Croix-Rouge allemande et le Centre 
sur le climat de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont créé en 2012 un mé-
canisme de financement innovant qui utilise les prévisions des événements 
météorologiques extrêmes comme les tempêtes, les inondations et les séche-
resses. Lorsqu’une prévision dépasse un certain seuil, l’émission d’une alerte 
précoce enclenche le déblocage de fonds. En suivant un plan prédéterminé 
et éprouvé, les communautés peuvent alors se préparer à la survenue de la 
catastrophe. Ce mécanisme innovant a été conçu pour soutenir une action hu-
manitaire rapide et intelligente en utilisant les prévisions scientifiques. Mis 
en œuvre au Bangladesh, au Mozambique, en Ouganda, au Pérou et au Togo, 
il permet au Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de déployer 
des ressources pour aider les communautés à se préparer aux risques clima-
tiques et à réduire les souffrances humaines et les dégâts matériels.

Le secteur de la finance sociale islamique offre aussi d’importantes possibilités en termes de 
diversification. L’importante source financière que représentent la culture et les traditions du 
don islamique a été mise en évidence lors des consultations régionales pour l’Afrique de l’Est 
et l’Afrique australe et pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord, de même que lors de deux 
consultations organisées spécialement sur ce sujet à Oxford et à New York524. On manque ce-
pendant de connaissances sur l’éventail de possibilités que représentent la zakat (aumône), le 
waqf (donation), la sadaqa (charité) et les structures innovantes telles que les sukuk, qui sont 
des instruments financiers similaires aux obligations à impact social. Ces pratiques possèdent 
pourtant un fort potentiel. Par exemple, la zakat génère au moins 5,7 milliards de dollars par an 
dans seulement cinq pays525. La finance sociale islamique, particulièrement à travers la zakat et 
le waqf, pourrait jouer un rôle clé pour combler le déficit de financement actuel, notamment en 
permettant aux organisations locales qui se trouvent au premier plan de l’intervention humani-
taire de recevoir des fonds auxquels elles n’ont généralement pas directement accès. La table 
ronde sur la finance sociale islamique organisée à New York le 25 août 2015 a conclu que les 
instruments ayant fait leurs preuves dans le secteur du développement pouvaient désormais 
être évalués dans les contextes de crise humanitaire aiguë ou prolongée.

Encadré 27 : Expérience de la Banque islamique de développement (BID) 
dans la gestion des fonds de finance sociale islamique526

Créé en 2007, le Fonds de solidarité islamique pour le développement est une forme de 
waqf, avec un capital initial ciblé de 10 milliards de dollars. L’approche de la BID consiste 
principalement à créer des programmes de protection sociale et de renforcement des 
compétences pour les plus démunis grâce à ce fonds fiduciaire de finance sociale isla-
mique qui se conforme aux principes de la charia applicables à la zakat, la sadaqa ou le 
waqf. Le fonds fiduciaire de la BID est principalement destiné aux populations des États 
fragiles et en conflit. En août 2015, un total de près de cinq milliards de dollars avait 
été déboursé dans neuf domaines, à savoir l’éducation, la santé, l’assainissement, les 
installations publiques, les travaux publics, l’électricité, les communes, les transports 
et le logement.

Afin d’accélérer les progrès permis par la finance sociale islamique, la BID œuvre à la 
création de conseils de direction sur les normes relatives à la zakat et au waqf d’ici à 
2016.

« La finance sociale 
islamique (sous 
forme de zakat, de 
sadaqa ou d’aumône), 
employée par de 
nombreux groupes de 
la société civile turque 
et par le Croissant-
Rouge turc, mériterait 
aussi d’être envisagée 
en tant que méthode 
de financement 
alternative de 
consolidation. »

Gouvernement turc, 
contribution au Sommet 
humanitaire mondial
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Figure 28 : Zakat versée par les membres de l’OCI527 

 3  Chaque année, au moins 600 milliards de dollars versés au titre de 
la zakat par les pays membres de l’Organisation de coopération isla-
mique (OCI) sont destinés à l’action humanitaire (après déduction des 
besoins nationaux en matière de lutte contre la pauvreté).

Encadré 28 : Le sukuk de l’Alliance du Vaccin (Gavi)528

La Facilité internationale de financement pour la vaccination (IFFIm) convertit les enga-
gements à long terme des gouvernements en émettant des « obligations pour la vac-
cination » sur les marchés financiers, mettant ainsi immédiatement à disposition des 
programmes de Gavi d’importants volumes de fonds. Après l’émission de son premier 
sukuk le 27 novembre 2014, l’IFFIm a pu lever 500 millions de dollars US pour accélérer 
la disponibilité des fonds pour les programmes de vaccination et les systèmes de santé. 
L’accord a été supervisé par la Standard Chartered Bank (en tant que coordinateur géné-
ral), la Barwa Bank, la CIMB Investment Bank, la Banque nationale d’Abou Dhabi et la NCB 
Capital Company, en collaboration avec la Banque mondiale (en tant qu’administrateur 
de la trésorerie de l’IFFIm).

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  La culture et la tradition islamiques du don devraient être exploitées afin 
d’appuyer le travail des organisations humanitaires régionales et locales, 
et différents mécanismes ont été suggérés. Ceci nécessite un dialogue 
concerté avec les institutions existantes et les spécialistes de la question, 
afin d’élaborer des propositions concrètes à cet effet. » – Consultation 
régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, 
résumé des coprésidents

 «  [Reconnaître] la multiplicité des sources de financement […] : celles-ci 
ne se limitent pas simplement à l’aide des donateurs. [Par exemple,] les 
banques, les services de transfert de fonds et les sociétés de télécom-
munications [pourraient] envisager la suppression des frais en situation 
d’urgence ou face à une catastrophe, et ce pour une période définie. » – 
Consultation régionale pour le Pacifique en vue du Sommet, résumé des 
coprésidents

8.2 UTILISER LES INSTRUMENTS FINANCIERS ADAPTÉS À CHAQUE CRISE
En matière de financement humanitaire, l’approche actuelle reste approximative. La plupart 
des financements, en particulier ceux des gouvernements donateurs, sont des contributions 
annuelles à court terme versées aux organisations multilatérales et internationales. Cette ap-
proche considère que les crises ne sont qu’une interruption temporaire du développement, par 
exemple pendant un conflit ou après une catastrophe soudaine, et a été initialement pensée 
pour favoriser la rapidité et la flexibilité. En réalité, la plupart des financements à court terme 
se retrouvent accaparés par les situations de déplacements et de crises prolongés529. 

Un changement d’approche est nécessaire pour prendre des « décisions de financement sur 
la base des avantages comparatifs des acteurs humanitaires et du développement530 ». Les 
fonds destinés aux populations et aux pays touchés par les crises doivent être élargis de fa-
çon à s’éloigner du modèle unique de l’assistance humanitaire internationale531. Quatre grands 
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changements doivent être entrepris pour libérer les fonds humanitaires internationaux et les 
destiner aux populations qui en ont le plus besoin :

  ✔  augmentation des investissements dans la gestion des risques : gérer les fonds avant 
la survenue des crises et renforcer les capacités d’intervention en cas de crise ;

  ✔   versement des fonds directement aux premiers intervenants locaux : élaborer des poli-
tiques et des mécanismes pour augmenter la part de financement directement versée 
aux ONG nationales et locales ;

  ✔   évolution vers un financement à long terme pour les crises prolongées : privilégier les 
engagements de financement pluriannuels ;

  ✔   création d’un système de financement mondial pour les pays d’accueil des réfugiés : 
soutenir ces pays de façon durable et prévisible.

Les discussions ont également porté sur les moyens à mettre en œuvre pour garantir un ni-
veau d’assistance minimal. Dans la mesure du possible, celle-ci devrait être assurée par des 
mécanismes de protection sociale mis en place à grande échelle par les gouvernements (voir 
section 5.3). En l’absence de tels mécanismes, l’assistance humanitaire devra être débloquée. 
Lors des consultations, la possibilité a été évoquée, sans recueillir de consensus, que cette as-
sistance prenne la forme de comptes ou de « cartes » individuels valables partout.

8.2.1 Renforcer les investissements des gouvernements et des partenaires de 
développement dans la gestion des crises et des risques 
Lorsque les capacités gouvernementales sont solides, les ressources nationales doivent être 
le principal mode de financement des activités de préparation aux crises et d’intervention, 
avec l’appui d’autres financements publics et privés. Il est préférable que ces investissements 
soient réalisés à titre préventif. Les techniques de prévision des crises et de modélisation avan-
cée peuvent alors faciliter le calcul du volume de financement d’urgence nécessaire dans les 
périodes de forte demande532 et soutenir l’amélioration du financement de la prévention des 
risques pour réduire la nécessité de ces fonds d’urgence. 

Les financements préventifs peuvent jouer un rôle déterminant dans le renforcement de la 
résilience et la réduction de l’impact humanitaire et économique des catastrophes533. Lors 
des consultations régionales pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre et pour l’Afrique de l’Est et 
l’Afrique australe, il a été proposé de définir sous la forme d’un pourcentage du PIB la part des 
dépenses publiques devant être consacrées à l’élargissement rapide de la protection sociale534. 
D’autres parties prenantes ont recommandé de mettre en place des outils de financement na-
tionaux et régionaux dotés de mécanismes d’activation flexibles pour permettre aux gouver-
nements de prendre en charge les situations d’urgence de petite et de moyenne ampleur sans 
pour autant lancer d’appel international. 

Les dispositifs de financement des risques, comme les assurances535, peuvent favoriser la dis-
ponibilité rapide des fonds et des lignes de crédit pour étendre les interventions humanitaires 
lorsqu’une catastrophe survient, particulièrement dans les pays les moins développés et les 
autres pays à risque. Leur élaboration doit s’appuyer sur les enseignements tirés par les méca-
nismes d’assurance contre les risques déjà en place, comme le programme pilote d’assurance 
contre les risques de catastrophe dans le Pacifique536. En 2015, les membres du G7, présidé 
par l’Allemagne, se sont fixé pour objectif d’augmenter de 400 millions d’ici 2020 le nombre 
de personnes qui ont accès directement ou indirectement à une assurance contre les risques 
climatiques. De telles mesures pourraient aider les régions exposées aux catastrophes à cor-
riger des lacunes à la fois croissantes et évidentes en matière de protection d’assurance537. Le 
financement de la prévention des risques sera aussi un élément central dans les contrats de 
préparation conclus entre les gouvernements et leurs partenaires [voir section 5.2]. 

« Le problème n’est 
pas tant le manque 
de financement, 
mais l’optimisation 
des ressources 
existantes, y compris 
les fonds destinés au 
développement. » 

Table ronde de haut niveau 
en vue du Sommet : les 
perspectives de la région 
du Golfe

« Nous sommes 
conscients de la valeur 
d’une “approche par 
portefeuille”, selon 
laquelle des fonds 
publics et privés 
investissent dans 
divers ensembles de 
projets pour diversifier 
les risques. » 

Programme d’action d’Addis-
Abeba issu de la troisième 
Conférence internationale 
sur le financement du 
développement 
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Encadré 29 : La réduction des risques et des pertes liés aux catastrophes en 
Turquie538

En Turquie, la stratégie nationale de gestion des catastrophes accorde une place cen-
trale aux phases de prévention et d’atténuation afin de réduire les risques et pertes fu-
turs potentiels et de bâtir une société résistante aux catastrophes. Dans le même esprit, 
la stratégie et le plan d’action sismiques nationaux (UDSEP-2023) visent à réduire les 
pertes et dommages physiques, économiques, sociaux et environnementaux pouvant 
survenir en cas de séisme, et à créer des zones habitables résistantes et préparées 
contre les séismes. 

PROPOSITION ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Examen des opportunités de faire plus largement appel au secteur de 
l’assurance, en utilisant notamment les bonnes pratiques et les méthodes 
en matière de financement du risque. » – Consultation régionale pour le 
groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

8.2.2 Financer directement les premiers intervenants locaux
Les approches actuelles du financement humanitaire international ne soutiennent pas suffi-
samment les actions locales. En 2014, la part des fonds versés directement aux ONG nationales 
et locales a diminué de moitié, passant de 0,4 % en 2012 à seulement 0,2 %539.

Bon nombre des participants des consultations et des auteurs des contributions ont recom-
mandé que le système de financement humanitaire soit réformé de manière à augmenter les 
fonds pour la préparation et l’intervention destinés aux organisations locales540. Les parties 
prenantes consultées ont aussi indiqué que la diminution du recours aux sous-traitants et aux 
intermédiaires génèrerait des économies541. Cependant, les politiques de lutte contre le ter-
rorisme, les coupes administratives et les craintes relatives à la corruption freinent les ver-
sements directs entre les donateurs et les acteurs locaux. Ces restrictions peuvent avoir des 
conséquences graves lorsque les acteurs internationaux ne peuvent atteindre directement les 
populations dans le besoin542.
 
Il serait aussi possible d’accroître les aides bilatérales versées aux pays touchés par les crises, 
par exemple à travers un soutien budgétaire. Malgré une augmentation ces deux dernières 
années, la proportion de l’aide humanitaire internationale versée directement aux pays touchés 
par les États donateurs du CAD de l’OCDE reste faible et ne représente que 3 % environ de toute 
l’aide humanitaire543. Entre 2009 et 2013, la moitié des contributions humanitaires bilatérales 
des donateurs non membres du CAD a toutefois été versée à des pays touchés, ce qui repré-
sente environ 6,5 % de la totalité des financements humanitaires544.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Mise en place d’un fonds régional pour la préparation et l’intervention 
destiné aux organisations locales, en s’appuyant par exemple sur la créa-
tion d’un réseau d’ONG du Sud. » – Consultation régionale pour l’Afrique 
de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, rapport final 

 «  S’accorder sur un pourcentage des fonds humanitaires internationaux 
à consacrer au renforcement des capacités d’intervention locales. » – 
Consultation régionale pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe en vue 
du Sommet, rapport final

 «  La culture et la tradition islamiques du don devraient être exploitées 
afin d’appuyer le travail des organisations humanitaires régionales et 
locales. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents 

« Le déblocage rapide 
des fonds pour les 

interventions en 
cas de catastrophe 

dans les pays en 
développement ne 
doit pas dépendre 

des donateurs, de la 
couverture médiatique 

et du hasard. Des 
outils existent pour 

permettre aux 
gouvernements et aux 

acteurs humanitaires 
d’adopter des 

solutions financières 
pour se préparer 

aux risques de 
catastrophe. » 

Contribution formulée 
par Swiss Re en 
vue du Sommet 

humanitaire mondial 

« Les petites ONG 
nationales ont d’autant 

plus de mal à survivre 
qu’elles rencontrent 
des difficultés pour 

accéder aux fonds et 
qu’elles dépendent 
de leur octroi pour 

leurs projets. » 

Kamel Mohanna, 
Humanitarian 
Accountability 

Report 2015
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 «  Constituer un fonds humanitaire régional de réserve destiné au secteur 
privé afin d’encourager les entreprises privées à verser une part de leurs 
bénéfices à l’action humanitaire. » – Consultation régionale pour l’Afrique 
de l’Est et l’Afrique australe en vue du Sommet, consultation menée au-
près du secteur des affaires

 «  Soutenir les mécanismes qui augmentent la tolérance aux risques des 
donateurs dans les environnements à haut risque, en incluant des pos-
sibilités de financement direct des acteurs locaux. » – Making financing 
work for crisis-affected people, contribution formulée par Development 
Initiatives en vue du Sommet

 «  Modifier et élargir les fonds de réserve de façon à les rendre plus acces-
sibles aux ONG nationales et locales. » – Making financing work for cri-
sis-affected people, contribution formulée par Development Initiatives en 
vue du Sommet

 «  Réformer les modalités de financement internationales afin de recon-
naître et de soutenir le rôle de premier plan que jouent les acteurs hu-
manitaires locaux et nationaux dans la préparation et l’intervention. Des 
objectifs potentiels pourraient être fixés. » – Forum mondial pour l’amélio-
ration de l’action humanitaire, Résultats et analyse

8.2.3 Privilégier les financements prévisibles et durables pour les crises prolon-
gées liées aux conflits 
S’étendant sur une longue durée, les crises prolongées liées aux conflits se trouvent de fait 
dans une zone intermédiaire entre le financement humanitaire et le financement du dévelop-
pement. Actuellement, près de 90 % des fonds humanitaires sont utilisés dans des situations 
de crise à moyen et à long terme545. Sur la base de ce constat, un consensus de plus en plus 
large se dégage sur la nécessité de privilégier les investissements à long terme et de renforcer 
l’alignement entre les fonds versés à des fins humanitaires, de développement et de consolida-
tion de la paix grâce à des analyses des risques et des cadres de résultats communs. Ce chan-
gement d’approche permettrait également de gagner en efficacité546  : bien que les fonds de 
certains donateurs couvrent des périodes allant de trois à cinq ans547, il est désormais possible 
d’obtenir des « investissements plus importants […] couvrant plusieurs années et avec moins 
de réticences face aux risques548 ». Le financement doit être assez flexible pour intégrer les 
bonnes années, au cours desquelles des activités axées sur le développement peuvent être en-
gagées, et les mauvaises années, qui nécessitent des interventions humanitaires549. Plusieurs 
donateurs envisagent d’adopter des modèles de financement flexibles, aussi appelés « modi-
ficateurs de crise » afin de passer plus facilement du développement à l’action humanitaire (et 
inversement), selon les besoins et la vulnérabilité des populations.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Réduction du cloisonnement entre financement de l’aide humanitaire et 
du développement afin de garantir une approche plus cohérente de la 
gestion des risques et des vulnérabilités. » – Consultation régionale pour 
le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des coprési-
dents

 «  Combler le déficit de financement requiert également des interventions 
plus durables qui privilégient le renforcement de la résilience et les objec-
tifs de développement en sus de la réponse aux besoins immédiats des 
populations. Ceci exigera un financement humanitaire plus prévisible et à 
plus long terme ainsi qu’une meilleure exploitation du financement du dé-
veloppement. » – Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique 
du Nord en vue du Sommet, résumé des coprésidents
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 «  En ce qui concerne la réduction de la vulnérabilité, le manque de finance-
ments pluriannuels prévisibles a été identifié comme l’une des principales 
difficultés pour la réduction des risques de catastrophe, ce qui a montré le 
besoin de renforcer la cohérence des stratégies des donateurs et d’aug-
menter les financements spécifiquement destinés à la RRC. » – Consul-
tation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Sommet, 
rapport final

 «  Créer des flux de financement pluriannuels et multipolaires sur trois à cinq 
ans et instaurer de la souplesse dans l’utilisation des ressources ; les mé-
canismes de financement devraient fournir une plus grande cohérence 
entre le financement humanitaire et celui du développement, ainsi qu’un 
calendrier à plus long terme, en particulier pour les crises prolongées. » – 
Forum mondial pour l’amélioration de l’action humanitaire 

8.2.4 Créer un système de financement mondial pour les pays d’accueil des 
réfugiés
La création d’un système de financement mondial serait un point central dans la conclusion d’un 
« new deal » pour les pays qui accueillent de nombreux réfugiés (voir Chapitre 4). La simplifica-
tion des conditions du financement du développement mérite une attention particulière, notam-
ment pour les pays à revenu intermédiaire. La consultation pour le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord a encouragé les institutions financières internationales à fournir des subventions et des 
prêts assortis de conditions favorables afin d’aider les pays à revenu intermédiaire à assumer 
rapidement et durablement la charge que représente l’accueil de très nombreux réfugiés. 

8.3 OPTIMISER LES RESSOURCES
Les restrictions budgétaires obligent à utiliser plus intelligemment les ressources existantes. 
Pour optimiser financièrement les opérations humanitaires, il est nécessaire d’avoir une vi-
sion claire et transparente des instruments financiers les plus efficaces et rentables selon le 
contexte. L’impact de la corruption sur les activités humanitaires doit aussi être mieux compris 
et pris en compte.

8.3.1 Renforcer l’efficacité des opérations, constituer un corpus de données 
factuelles et lutter contre la corruption
Le manque de données transparentes empêche de comparer les coûts de l’assistance 
fournie par les différents programmes et dans les différents contextes, ou encore d’éva-
luer l’évolution de ces coûts. La transparence sur les coûts des opérations, y compris celles 
financées par le biais des appels des Nations Unies, doit être améliorée sans tarder afin 
de pouvoir mener des évaluations fondées sur des données factuelles et ainsi déterminer 
quelles activités et quels investissements humanitaires sont les plus rentables. Les études 
montrent clairement que cet objectif peut être atteint et renseignent sur l’amélioration des 
rapports coût/efficacité pouvant être obtenue au fil du temps. La transparence doit aussi 
être renforcée sur l’acheminement des fonds du donateur au bénéficiaire en passant par les 
différents sous-traitants, ainsi que sur le coût de chaque transaction. La table ronde de haut 
niveau sur les perspectives de la région du Golfe organisée au Koweït en vue du Sommet 
humanitaire mondial550 avant la consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord a vivement encouragé l’Organisation des Nations Unies à « utiliser et débourser les 
fonds de manière plus transparente et plus crédible ». 

Plusieurs études mettent en lumière les gains d’efficacité que pourrait permettre une nou-
velle approche, notamment à travers le renforcement des investissements dans les étapes 
de préparation, le déclenchement d’une intervention rapide suite à une alerte précoce, 
l’amélioration de la prévisibilité du financement pour faciliter un approvisionnement antici-
pé, le partage des services (p. ex., de communication et de logistique), l’harmonisation des 
obligations administratives et la généralisation des méthodes efficaces comme les trans-
ferts d’argent. Il faudra toutefois un certain temps avant que ces méthodes ne deviennent 
la norme. 

« La “rentabilité” d’une 
intervention tardive, 

mal ciblée et inefficace 
est proche de zéro. » 

Médecins Sans 
Frontières, « Where is 

Everyone? »

« Malgré leur statut 
de pays à revenu 

intermédiaire, des pays 
comme la Jordanie 

doivent recevoir des 
fonds destinés au 

développement, 
car ce sont eux qui 

sont en première 
ligne pour assurer 

la sécurité collective 
de la communauté 

internationale. 
Ces situations 

d’urgence relèvent 
de la responsabilité 

internationale et 
ne doivent pas 

être assumées par 
quelques pays isolés. » 

Antonio Guterres, Haut-
Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés
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En ce qui concerne les transferts d’argent, il apparaît de plus en plus clairement que leur coût 
est inférieur à celui de l’assistance en nature, notamment grâce à la suppression des coûts de 
stockage et de transport qui génère des économies immédiates. Une étude comparative me-
née sur les transferts d’argent et l’aide alimentaire dans quatre pays a révélé que le nombre 
de bénéficiaires pourrait être augmenté de 18 % s’ils recevaient tous des espèces plutôt que de 
la nourriture551. En Somalie, 85 % du budget des programmes de transfert d’argent revient aux 
bénéficiaires, contre 35 % du budget des programmes d’aide alimentaire552. À mesure que les 
transferts d’argent se généralisent et gagnent en efficacité, ils verront leur rentabilité augmenter.

Encadré 30 : Études récentes sur les économies de coûts

  ✔  Soixante-quinze pour cent des investissements consacrés aux étapes de pré-
paration ont entraîné des économies de coûts notables et accéléré le temps de 
réaction aux catastrophes d’une semaine en moyenne553.

  ✔  Dans le cadre d’un projet pilote mené par le Programme alimentaire mondial 
en Éthiopie, les transferts d’argent représentent une économie de 25 à 30 % 
par rapport à l’aide alimentaire554.

  ✔  Les coûts engagés pour les investissements dans les activités de résilience 
sont toujours compensés par des bénéfices, allant de 2,3 à 13,2 dollars pour 
chaque dollar investi. Une étude basée sur la modélisation a montré que, sur 
une période de 20 ans, les interventions rapides permettraient d’économiser 
entre 10,7 et 13, 5 milliards de dollars, tandis que le renforcement de la ré-
silience génèrerait des économies comprises entre 15,6 et 34,3 milliards de 
dollars555.

La corruption fait aussi partie des principaux facteurs qui limitent l’efficacité et la qualité de 
l’assistance humanitaire556. La confusion qui entoure les premiers secours humanitaires et 
la nécessité d’agir rapidement pour mettre sur pied une intervention humanitaire efficace 
peuvent avoir un impact sur le respect des politiques de lutte contre la corruption. Le problème 
est encore plus marqué dans les situations de conflit armé au sein desquelles la corruption est 
souvent déjà bien ancrée. Les dix premiers pays concernés par l’appel humanitaire lancé par 
les Nations Unies en 2015 se trouvent dans le bas du classement des pays touchés par la cor-
ruption557. Selon l’enquête State of the Humanitarian System menée en 2015, les populations 
touchées estiment également que la corruption est un obstacle majeur dans la distribution de 
l’aide558.

La corruption peut prendre de nombreuses formes. Parfois, les fonctionnaires ou membres 
des milices locales exigent des pots-de-vin en échange du déblocage des flux d’aide. D’autres 
fois, ce sont les travailleurs humanitaires qui réclament des faveurs sexuelles en échange des 
articles de secours559. Lors des consultations menées au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, 
les membres des communautés touchées ont notamment exprimé leur inquiétude sur les trai-
tements préférentiels dont font preuve les responsables communautaires. Les personnes tou-
chées ont réclamé un renforcement de la responsabilité et de la transparence au niveau local 
pour garantir l’efficacité des interventions560.

Encadré 31 : La corruption dans l’action humanitaire561

  ✔  La corruption réduit le peu d’aide que reçoivent les populations en détresse.

  ✔  En affaiblissant la réduction des risques et la préparation, la corruption ac-
croît la vulnérabilité des populations. 

  ✔  La corruption est l’un des principaux obstacles à l’amélioration et au verse-
ment direct des fonds destinés aux acteurs humanitaires des pays en déve-
loppement. 

  ✔  La corruption perçue limite les contributions des pays donateurs562. 

Même si la nature de la corruption a déjà été étudiée, chaque contexte humanitaire est diffé-
rent et l’ampleur du problème reste mal comprise. Au sein des organisations humanitaires, la 

« La distribution de 
l’aide était fortement 
marquée par la 
corruption et le 
népotisme. » 

Personne touchée par la 
crise au Liban, Consultation 
régionale pour le Moyen- 
Orient et l’Afrique du Nord 
en vue du Sommet
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corruption reste un sujet tabou dont la définition est variable et souvent injustement réduite à 
un problème de fraude et de mauvaise gestion financière. Il est essentiel de mieux comprendre 
l’étendue de la corruption ainsi que les méthodes utilisées pour la contrer, comme la réalisation 
régulière d’analyses qualitatives et d’enquêtes auprès des populations touchées par les catas-
trophes, l’utilisation de mécanismes de suivi indépendant de l’action humanitaire à l’échelle du 
système, la réduction de l’abus de pouvoir lors des étapes de sélection et d’enregistrement, et 
la comparaison du risque de corruption entre les acteurs humanitaires563. Toutefois, les excès 
de vigilance et l’aversion aux risques de corruption peuvent freiner la flexibilité des finance-
ments versés directement aux acteurs nationaux et locaux.

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Afin de favoriser une plus grande confiance et une plus grande collabora-
tion entre les organisations locales et internationales, [ces dernières de-
vraient] démontrer une plus grande transparence dans [leurs] opérations 
et [leurs] critères de sélection des partenaires. » – Consultation régionale 
pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue du Sommet, résumé des 
coprésidents

 «  Définition de normes minimales communes pour les demandes de sub-
ventions aux donateurs et la comptabilité d’ici à 2020. Investissement 
dans des systèmes d’information transparents, complets et ouverts 
concernant les flux financiers de l’ensemble des acteurs. » – Consultation 
régionale pour le groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé 
des coprésidents

8.3.2 Renforcer l’efficacité et la circulation des transferts de fonds
L’importance croissante des transferts de fonds dans les situations de crise a été abordée dans 
plusieurs consultations régionales, notamment celles pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique aus-
trale, l’Asie du Sud et l’Asie centrale, et le Pacifique. La crise économique et financière récente 
a démontré la forte résilience et le volume élevé des transferts de fonds. Une étude récente a 
évalué que 414 milliards de dollars avaient été envoyés aux pays en développement en 2013. 

Encadré 32 : Les transferts de fonds
Des efforts ont été entrepris pour encourager la réduction du coût moyen mondial des 
transferts de fonds. En 2008, le G8 a fixé un objectif de réduction des coûts de 5 % par an 
pour une durée de 5 ans (5 x 5). La Banque mondiale assure le suivi de cet objectif. Il a 
également été envisagé de soutenir l’élaboration d’une politique d’urgence « zéro coût » 
applicable dans les situations de crise humanitaire et déclenchée pour une période dé-
finie et limitée sur la base de certains critères. Se pose aussi la question de la nécessité 
du rétablissement rapide après une crise des services bancaires et financiers, ainsi que 
des communications.

Consciente du rôle que jouent les transferts de fonds pour soulager les difficultés humanitaires, 
la consultation régionale pour le groupe « Europe et autres » a recommandé la « réduction ou 
[la] suppression du coût des transferts de fonds durant la période qui suit immédiatement une 
crise ». Les participants de la consultation pour le Pacifique ont appelé instamment les insti-
tutions financières internationales, le secteur financier, le secteur des communications et les 
partenaires humanitaires à faire en sorte que la circulation des transferts de fonds puisse avoir 
lieu rapidement, dans les volumes requis et avec des coûts de transaction minimums. Cette 
question est également inscrite au programme du G7. 

Par ailleurs, il faut tenir compte de l’impact des réglementations financières liées au blanchi-
ment d’argent et à la lutte contre le terrorisme sur les transferts de fonds, par exemple en 
Somalie. La perturbation de la circulation des espèces peut aggraver les crises humanitaires564 
et affaiblir la consolidation de la paix.
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Encadré 33 : Les transferts de fonds en Somalie565

La survie de nombreux Somaliens dépend des transferts de fonds, qui sont estimés 
à 1,3 milliard de dollars par an, soit 45 % de l’économie nationale, et dépassent le 
montant total de l’aide humanitaire, l’aide au développement et les investissements 
étrangers combinés. Les estimations récentes indiquent que 40  % des Somaliens 
comptent sur les transferts de fonds pour satisfaire leurs besoins vitaux. Alors que 
les sociétés de transfert de fonds adoptent de nouveaux modes opératoires plus in-
formels et moins transparents, les Somaliens en difficulté, notamment les ménages 
dirigés par une femme, sont les premiers touchés par les restrictions appliquées aux 
réglementations bancaires. 

PROPOSITIONS ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  [Nous devons] obtenir une image plus précise des mécanismes de fi-
nancement et d’assistance humanitaires, [dont] les transferts de fonds 
et autres ressources reçus via les réseaux de personnes déplacées. » – 
Consultation régionale pour l’Asie du Nord et du Sud-Est en vue du Som-
met, résumé des coprésidents

 «  Réduction ou suppression du coût des transferts de fonds durant la pé-
riode qui suit immédiatement une crise. » – Consultation régionale pour le 
groupe « Europe et autres » en vue du Sommet, résumé des coprésidents

8.4 Protéger les programmes humanitaires contre les effets néfastes des poli-
tiques de lutte contre le terrorisme
Les participants de quatre consultations régionales566 ont indiqué que les mesures de lutte 
contre le terrorisme avaient des conséquences imprévues sur la capacité des acteurs huma-
nitaires à remplir leur mission d’assistance et de protection. En plus de limiter l’accès aux 
financements et aux services financiers, ces mesures ont un impact sur le dialogue entre 
les parties en conflit. Lors du Forum mondial pour l’amélioration de l’action humanitaire, 
la lutte contre le terrorisme a été identifiée comme l’un des trois principaux obstacles aux 
interventions en situation de crise567. Son impact touche surtout l’accès aux financements et 
aux services financiers, particulièrement pour les transferts à destination ou en provenance 
des zones à risque. De plus, la lutte contre le terrorisme entraîne un effet de « paralysie » 
en contraignant les travailleurs humanitaires à se censurer ou à réduire de façon préventive 
leurs activités de crainte qu’elles ne soient perçues comme des infractions. Pour résoudre 
ces difficultés, il serait notamment possible d’instaurer un dialogue international pour ga-
rantir le transfert des fonds destinés à des fins humanitaires, mais aussi d’introduire des 
exceptions dans les lois nationales, sur le modèle de la résolution 1916 du Conseil de sécu-
rité des Nations Unies qui prévoit une exception pour le « versement de fonds ou la remise 
d’autres biens financiers ou ressources économiques aux fins de la livraison, sans retard, 
[…] de l’aide humanitaire dont [la Somalie] a un besoin urgent ».

PROPOSITION ÉMANANT DES CONSULTATIONS

 «  Bien que l’importance de la lutte contre le terrorisme dans la région ait 
été reconnue, l’impact négatif des lois antiterroristes et des mesures 
connexes sur les négociations humanitaires, les transferts financiers et 
l’accès aux populations devrait être limité, et de nombreux acteurs huma-
nitaires demandent une plus grande clarté quant aux implications de ces 
lois ainsi que leur protection légale afin de préserver leur capacité d’agir. » 
– Consultation régionale pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord en vue 
du Sommet, résumé des coprésidents

« Les gouvernements 
devraient avant 
tout garantir un 
environnement sûr 
et sécurisé à l’action 
humanitaire. Ils 
devraient également 
disposer d’un cadre 
juridique et stratégique 
propre à faciliter 
l’accès humanitaire 
[notamment en 
garantissant] la 
possibilité de mener 
une action humanitaire 
fondée sur des 
principes dans le 
cadre de mesures 
antiterroristes. »

Commission européenne, 
Préparatifs en vue du Sommet 
humanitaire mondial : un 
partenariat mondial pour une 
action humanitaire fondée sur 
des principes et efficace
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PROPOSITIONS ISSUES DU PROCESSUS
Des engagements doivent être pris afin de garantir un financement suffisant pour que les per-
sonnes les plus vulnérables disposent du niveau d’assistance humanitaire indispensable pour pro-
téger leur vie et leur dignité en cas de crise, mais aussi pour renforcer leur résilience dans les 
situations de crise prolongée. Partant du constat que la hausse des demandes de fonds ne suffirait 
pas à résoudre le problème, le processus de consultation a donné lieu à cinq propositions pour 
compenser le déficit de financement croissant.

Premièrement, il faut rassembler et solliciter les différentes sources de fonds qui peuvent 
contribuer à atténuer les difficultés humanitaires, y compris les financements publics natio-
naux, les contributions multilatérales et bilatérales, les transferts de fonds, les sociétés d’assu-
rance, le secteur privé et les contributions du grand public. Il est également nécessaire d’amé-
liorer la transparence et le suivi en temps réel des fonds, ainsi que de renforcer les capacités 
d’organisation et de coordination des sources diverses. Il serait notamment souhaitable d’ex-
ploiter le lien entre la finance sociale islamique et l’action humanitaire à travers la création 
d’instruments innovants. 

Deuxièmement, il faut veiller à utiliser les outils de financement adaptés à chaque crise. En 
raison du déficit de financement, les fonds humanitaires internationaux doivent être utilisés 
uniquement dans les situations où ils sont les plus nécessaires, et non dans des cas où les 
fonds destinés au développement ou les autres sources de financement sont plus appropriés. 
Les gouvernements touchés ainsi que les partenaires et les fonds axés sur le développement 
et le changement climatique doivent accroître les investissements dédiés à la réduction des 
risques et à la généralisation de la protection sociale et du déploiement des services de base. 
Une plus grande part des financements doit être versée directement aux premiers interve-
nants et aux autres organisations locales. Les fonds directement versés aux gouvernements 
touchés doivent aussi être accrus, que ce soit sous la forme d’un soutien budgétaire ou d’un 
financement de la prévention des risques. Les crises prolongées liées aux conflits exigent de 
mettre en place des financements prévisibles à plus long terme, et un système mondial de fi-
nancement reposant sur les mêmes critères doit être proposé aux pays d’accueil des réfugiés. 
Il faut également s’assurer que des financements d’urgence sont disponibles pour répondre 
aux périodes de forte demande et que des critères de déclenchement sont définis pour garantir 
la prévisibilité des interventions.

Troisièmement, tous les acteurs doivent optimiser les ressources en renforçant la transpa-
rence sur le coût des opérations de façon à pouvoir créer un corpus de données factuelles 
fiable sur leur rentabilité, en généralisant les pratiques qui fournissent de bons gains d’effica-
cité — comme les transferts d’argent, les interventions précoces et le financement des activités 
de préparation — et en luttant contre la corruption. En définissant les besoins de façon plus 
objective et en renforçant la transparence et la rentabilité, les organisations opérationnelles 
pourraient en retour bénéficier d’une plus grande liberté dans l’utilisation des fonds, de la sim-
plification des obligations en matière de compte rendu et d’un passage au financement plurian-
nuel par les donateurs. 

Quatrièmement, il convient d’éliminer les obstacles à la circulation des financements pour 
garantir la rapidité et l’efficacité des transferts de fonds immédiatement après un choc. Il faut 
pour cela soutenir le rétablissement rapide des services bancaires et des communications, 
ainsi que la réduction des coûts de transaction dans la période faisant immédiatement suite 
à la crise. Il est également nécessaire de protéger les transferts de fonds et les financements 
humanitaires contre les effets néfastes des politiques de lutte contre le terrorisme. 

Enfin, et pour soutenir ce qui précède, les consultations ont mis en avant la nécessité de créer 
une entité indépendante composée de spécialistes du financement, de l’économie et de l’ac-
tuariat, afin de suivre et d’analyser les flux de financement, d’évaluer la rentabilité et l’effica-
cité des différentes possibilités d’intervention dans des contextes variés, et de formuler des 
recommandations sur la correction du déficit de ressources et la modification des conditions 
applicables aux financements d’urgence. Cette entité pourrait comprendre des bureaux régio-
naux et un bureau international qui présenterait ses conclusions au Coordonnateur des secours 
d’urgence.
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CONCLUSION 
DES PERSPECTIVES D’AVENIR

Le processus de consultation en vue du Sommet humanitaire mondial a été mené pour écouter 
et intégrer les opinions de toutes les parties prenantes qui souhaitent bâtir un monde ayant 
retrouvé son humanité fondamentale. Larges et ouvertes, les consultations ont permis de ren-
forcer la confiance et la transparence entre des parties prenantes qui se rencontrent rarement 
pour échanger sur leurs difficultés et trouver des solutions. Ainsi, les femmes, les hommes, les 
filles et les garçons ayant survécu à des situations de crise ont enfin pu s’exprimer directement 
sur leurs expériences, leurs besoins et leurs capacités, pour lancer un appel fort en faveur de 
l’amélioration de l’action humanitaire. 

Dans le monde entier, les parties prenantes ont répété l’appel urgent à l’action et au change-
ment transformateur lancé par le Secrétaire général des Nations Unies. Il a été clairement 
établi que le statu quo ne pouvait plus durer. Les personnes touchées — hommes et femmes —, 
les acteurs humanitaires et les partenaires partagent la volonté de transformer la façon dont le 
monde prévient les crises humanitaires, s’y prépare et y répond. 

Ce changement doit dépasser les aspects techniques et fonctionnels de l’action humanitaire. 
Il faut réaffirmer l’engagement mondial en faveur de l’humanité, qui découle de la Charte des 
Nations Unies, laquelle s’engage à préserver les générations futures du fléau de la guerre, à 
proclamer à nouveau la foi [des États membres] dans les droits fondamentaux de l’homme, 
dans la dignité et la valeur de la personne humaine, et dans l’égalité de droits des hommes et 
des femmes568.

Ce même engagement se retrouve dans les nouveaux objectifs de développement durable dans 
lesquels les États membres ont promis de ne laisser personne de côté et d’œuvrer ensemble 
pour créer « un monde libéré de la pauvreté, de la faim, de la maladie et du besoin, où chacun 
puisse s’épanouir », « un monde libéré de la peur et de la violence » et « un monde juste, équi-
table, tolérant et ouvert, où […] les besoins des plus vulnérables soient satisfaits569 ». Ces idées 
se retrouvent dans toutes les cultures, toutes les religions et toutes les sociétés, et chacun est 
responsable de leur mise en œuvre. Elles sous-tendent aussi les quatre principes fondamen-
taux de l’action humanitaire : humanité, impartialité, neutralité et indépendance. 

Les idées exprimées lors des consultations menées en vue du Sommet humanitaire mondial 
aspirent à un monde où « chaque femme, chaque homme et chaque enfant peut recevoir une 
assistance et une protection contre l’impact des catastrophes, des conflits, des déplacements, 
de la famine ou des maladies »570 ; un monde où les personnes touchées par les crises peuvent 
se relever comme elles l’entendent, où les femmes et les filles sont autonomes, où les jeunes 
sont considérés comme des partenaires à part entière et où les personnes de tout âge parti-
cipent à la prise de décision ; un monde où les personnes et les principes se trouvent au cœur 
de l’action humanitaire ; un monde où la communauté internationale se tient aux côtés des per-
sonnes touchées par les crises et agit dans leur intérêt ; un monde où aucun individu ne perd la 
vie s’il peut être sauvé, ni ne souffre de la faim ou d’un conflit par manque de volonté politique 
ou de ressources disponibles. Un monde plus sûr et plus humain pour tous.

UNE ACTION COLLECTIVE POUR RÉPONDRE AUX BESOINS HUMANI-
TAIRES FUTURS

Tous les gouvernements, groupes, individus et organisations engagés dans l’action humanitaire 
sont vivement encouragés à soutenir les grands changements nécessaires, à mettre en place 
de nouveaux partenariats et de nouveaux modes de travail, à se libérer des limites propres à 
leurs fonctions et à leurs pratiques, et à se mobiliser autour du besoin urgent de rétablir un 
sens de responsabilité collective en faveur de l’humanité et de la dignité pour tous. 
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Pour soutenir cet effort et relever les défis humanitaires du futur, le Secrétaire général des 
Nations Unies a exposé en avril 2015 quatre grands principes de l’action humanitaire : protéger 
les populations touchées par les conflits et mettre en œuvre des actions fermes contre les 
violations du droit humanitaire international et du droit relatif aux droits de l’homme ; trouver 
de nouveaux modes de coopération entre la communauté humanitaire et le secteur du déve-
loppement et d’autres acteurs afin de renforcer la résilience des populations en cas de choc ; 
renforcer l’efficacité des opérations ; et combler le fossé entre la hausse des besoins humani-
taires et les ressources disponibles pour y répondre. Ces grands principes correspondent aux 
principales thématiques identifiées lors du processus de consultation. Il faut toutefois y ajouter 
l’appel répété à placer les populations touchées par les crises au cœur de l’action humanitaire 
et à leur donner les moyens d’y faire face et de se relever. 

Ces cinq principaux domaines d’action présentent chacun une ambition pour le futur de l’action 
humanitaire :

1. Dignité – donner aux populations les moyens de faire face et de se remettre digne-
ment par le biais d’une action humanitaire axée sur les personnes, qui tient compte 
des femmes et des filles, qui atteint tout le monde et qui investit dans les jeunes et les 
enfants, tout en veillant à ce que les personnes soient les principaux acteurs de cette 
réponse.

2. Sûreté – mettre les populations à l’abri du danger en plaçant la protection au centre de 
l’action humanitaire, intensifier l’action politique pour prévenir et mettre fin aux conflits, 
empêcher les violations du droit humanitaire international et y mettre un terme, et évi-
ter d’instrumentaliser l’action humanitaire.

3. Résilience – rendre l’espoir et trouver des solutions pour les populations confrontées 
à des crises nouvelles ou prolongées, à travers l’action collective des partenaires de 
l’action humanitaire, du développement et autres, le tout pour renforcer la résilience 
des personnes face aux crises; se consacrer à cette fin à l’investissement dans les 
capacités de préparation, à la gestion et à l’atténuation des risques, à la réduction de la 
vulnérabilité, à la recherche de solutions durables pour les déplacements prolongés, et 
à l’adaptation aux nouvelles menaces.

4. Partenariats – nouer des partenariats divers et inclusifs qui réaffirment les principes 
humanitaires, soutenir une action humanitaire efficace et dirigée par les populations, 
permettre aux premiers intervenants d’assumer un rôle de leader et mobiliser le pou-
voir de l’innovation.

5. Financement – veiller à mieux exploiter les ressources pour préserver la vie, la dignité 
et la résilience en situation de crise, grâce à des sources de financement nouvelles et 
diverses et à l’apport d’un soutien accru aux organisations locales.

L’ensemble de propositions qui étaye ces cinq domaines d’action pourrait amorcer les chan-
gements requis pour créer les opérations et le filet de sécurité nécessaires pour protéger les 
millions de personnes dont la vie est prise en otage par des situations de crise.

Cette transformation, si elle est engagée, prendra néanmoins du temps et nécessitera la réaf-
firmation d’une vision commune sur la solidarité mondiale avec les personnes touchées par 
les crises humanitaires. Les participants des consultations ont clairement fait savoir qu’ils at-
tendaient du Sommet humanitaire mondial qu’il remplisse cet objectif en unissant les parties 
prenantes clés autour d’un engagement général571 à adopter une nouvelle approche de travail 
et d’un appel à l’action sociale et politique pour soutenir les personnes les plus vulnérables 
dans le monde.

HORIZON ISTANBUL 

Les domaines d’action émergents et les principales propositions qui les soutiennent doivent 
être examinés et parachevés lors de la Consultation globale qui se tiendra à Genève du 14 au 
16 octobre 2015, un événement clé au cours duquel les gouvernements et les représentants 
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des communautés touchées, les organisations de la société civile, les organisations multila-
térales et d’autres partenaires, notamment le secteur privé, devront appeler de leurs vœux 
les changements fondamentaux que le Sommet nous donne à tous la possibilité d’adopter et 
prendre des mesures pour que ces aspirations deviennent réalité à Istanbul et au-delà. 

Au début de l’année 2016, le Secrétaire général des Nations Unies transmettra au Sommet hu-
manitaire mondial un rapport inspiré des très nombreuses consultations, y compris la Consul-
tation globale, ainsi que des conclusions des autres grandes études internationales et des pro-
cessus d’élaboration de cadres mondiaux menés en 2015. Ce rapport exprimera sa vision pour 
le Sommet et au-delà. Le Sommet humanitaire mondial sera la rampe de lancement de ces 
changements, mais le suivi des engagements pris à Istanbul sera tout aussi important que leur 
définition.

Lors du Sommet, les chefs d’État et de gouvernement et les chefs de file mondiaux issus des 
organisations régionales, de la société civile, du secteur privé, des communautés touchées par 
les crises, des organisations multilatérales, du milieu universitaire et toutes les autres parties 
prenantes s’associeront au Secrétaire général pour engager un programme transformateur 
qui incarnera une volonté politique mondiale, commune et réaffirmée à relancer notre capacité 
à mettre en œuvre la meilleure action humanitaire possible.
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